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MEMOIRE
CONTENANT- LE

PRECIS DES FAITS,
AVEC LEURS

PIECES JUSTIFICATIVES,

Pourfervir{Je Réponfe aux Oblêrvations

envoyées par les ATuûjlres H'Augk^

terre, rJans les Cours de lEurope.

SA ?vlAJESTE' Britannique a fiiit

envoyer clans la plufpart des Cours

de TEurope, un Ecrit qui a pour litre,

Ohfervalions fur le Aiemoire de la France.

On entreprend d'y réfuter les motifs fur

lefquels le Roi a appuyé (Ii rêqwfilion du
2 1 décembre dernier , & d'y juflificr le

efus fait par l'Angleterre, de reftituer à la

rnnce fes vaifî'eaux pris en pleine paix.

Un refus auffi contraire , & à l'équité qui

ait la règle commune de toutes les Nations,

aux vues pacifiques dont Sa Majefté

ritannique a toujours aiïliré qu'ElIe ne
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s*ecarteroît jamais, ne pouvoit être coîoré

qu'en imputant à la France des hoflilités

antérieures à ces prifès. Pour diminuer

l'imprcflion qu*ont dû faire fur toutes les

Puidànces les excès auxquels la Marine

Angloife s'eft portée depuis un an, ii fai-

loit prouver, ou du moins foutenir que
les François étoîent les agrefleurs : tel cft

aufli le fait principal avancé dans ces Obfer-

valions. On voudrcit y établir que les Fran-

çois ont commis en Amérique des hoftilités

qui ont obligé la Cour de Londres à de

jufl:es repréfailles.

A ces imputations ïa Cour de France

n'oppolera que Texpofé ie f)lus fimple de

tout ce qui s'efl: pafl!e entre ies deux Na-
tions, foit en Amérique, foit en Europe,

depuis ie traité d'Aix-ia-Chapelle. Les Sou-

verains ont pour juges leur fiécle & la portée

rite ; ii n'appartient qu'à la fidélité de l'hif-

toire de les accufer, comme elle feule

peut les défendre.

Pour mettre à l'abri de toute critique le

récit de tant de faits importans, on n'en

avancera aucun qui ne foit, ou avoué des

deux Cours, ou prouvé par des pièces au

thentiques & irréprochables. Celles qui ont j

été trouvées dans le porte-feuille du Géné-

rai Braddock après ie combat qui iui a coûtée

k vie , ont donné , fur ie pian de la Coui^i



ie Londres, âes connoiflîinces que Ton ne

s'eft (Jeterininé à rendre publiques, qu'après

avoir tenté toutes ies voies poflibles pour

épargner au Gouvernement Anglois le

dciagrément de voir Ton fyftème dévoilé.

Par le traité d'Utreclit , la France avoit

cédé à l'Angleterre la Nouvelle-E'cojfe, ou

AcaJie, fuhantfes anciennes limites, comme
aufii la ville de Port-Royal. Il eft vrai-fem-

blable qu'alors les Miniftres de la Grande-

Bretagne avoicnt de TAcadie proprement

dite, à peu prés la même idée que l'on

en a toujours eu en France : mais ce qu'il

y a de certain , c'eft qu'ils n'avoient point

alors fongé à étendre cette province jus-

qu'aux bords méridionaux du fleuve Saint-

Laurent.

Audi les François établis fur la rivière

Saint-Jean, le long de la côte des Etche-

lîîins , & depuis cette côte jufqu'au fleuve

Saint-Laurent, ceux même qui habitoient

les Mines, le voifinagc de rifthme & les

autres pays les plus proches de celui qui

avoit été céd't à la Grande-Bretagne, ne

s'aperçurent d'aucim changement dans leur

état ou dans leurs polTeflions. Les Anglois

ne tentèrent ni de les chafler du pays , ni

de les obliger à prêter ferment de fidélité

au Roi d'Angleterre. Ces habitans conti-

nuèrent de jouir uanquillcment de leurs
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biens fous la protcdioii du Roi
, qu'ils

n'ont jamais ceflé de regarder comme leur

légitime Souverain.

Depuis 1 744 jufqu'cn 1 748 , la guerre

fe fit en Amérique, comme elle fe faifoit

en Europe , mais elle n'avoit d'autre objet

dans ce pays- là, que celui qui divifoit les

Puiflances dans l'ancien continent. II n'é-

toit alors qucAion ni des limites des Etats

ref}:)edifs, ni d'interpréter le traité d'U-
trecht , dont le fcns clair en lui-même
paroilîbit de plus fixé par la poiïefljon

pjifible de l'une <5c de l'autre Nation. Auffi

par l'article V du traité d'Aix-la-Chapeile

,

on fe contenta de (tipuler la reftitution de

tout ce qui pouvoit avoir été conquis par

une Nation fur l'autre depuis le commence^

ment de la guerre. On ne remonta pas jul-

qu'au traité d'Utrecht ; & par l'article IX
on convint que toutes chofcs fèroicm re-

miies dans le même état qu'elfes étoient

ou dévoient être , non en 1 7 1 3 , mais

avant la préfente guerre.

Ce fut auffi-tôt après cette paix que la

Cour de Londres forma le plan de plu-

fieurs nouveaux établifîemens
,
pour lef-

qucls Elle confulta pïuftôt l'avantage de

fon commerce
,
que les claufes d^% traités,

dont celui d*Aix- b- Chapelle étoit le

renouvellement. Ces établiffemens furent

F'

! I
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le faifoit

LUre objet

livifoit les

lit. II n'é-

cles Etats

aitc cI'U-

ui - même
pofTeffion

ion, Aufll

Chapelle , |

itution de

Diiquis par

commence^

ta pas jul-

'article IX
croient re-

es ctoient

I 3 , mais

aix que îai

3

ia de plu-

pour lef-

i

^antage de |

les traités,!

étoit le

ens fureiiJ

î

aiinoncc's dans toutes les gazettes. Il étx)it

ïilors queftion en Angleterre de porter

jiifqu'à la rivière Saint-Laurent ceux que

l'on devoit former du côté de TAcadie

,

& ion ne donnoit aucunes bornes à ceux

que l'on projetoit du côté de la baie

d'Hudfon,

L'éclat de ces préparatifs & l'importance

du projet qu'ils annonçoicnt , excitèrent

Tatteniion du Roi. II expliqua ies droits

dans un Mémoire qu'if fit remettre à la Cour
de Londres au mois de juin 1 749 , ^ pro-

po(à de nommer des Commiffiiires de Tune

ôi de l'autre Nation
,
qui réglaflent à l'a-

miable les limites des colonies refpc^flives.

Ce parti fut accepté; & dans le Mémoire
du mois de juillet i 749 *

,
par lequel Sa

Majellé Britannique confeniit à la nomi-
nation de ces Commiflaires , Elle déclara

,

I .° qu'il n'.étoit c|ueflion d'aucun projet

du côté de la baie d'Hudlbn; 2.*' qu'ElIe

avoit envoyé des ordres efficaces de ne com-

mettre aucun aîîentaT,foit du côté de la No u-

VELLE- Ecosse , fo'n du côté de la baie

d'Hudfon, contre les POSSESSIONS ou

contre le commerce desfujets de Sa Alajejlé

Très-Chrétienne ; 3.** qu'Elie n'avoit donné
aucuns ordres pour former des E'tablijfe'

Voyez Pièce* juflilîcativcs , n." I.
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mens dans ietle partie de la Nouvelle-E'cofe

fur laquelle la France avoitformé des pré-

tentions*

L'étahliflement d'Halijfhx , auquel TAn-
gleterre faifoii alors travailler

,
parut en

quelque fiiçon garaniir la fincerhé tic cette

de'claralion. Des envois qui ne lembioient

deftinés que pour cette ville naifliinie, ne

pouvoient alarmer le Gouvernement Fran-

çois : elle efl bâtie fur la côte de TAcadie^

à rentrée de la baie de Chiboudou.
Une (Iqs principales conventions qui

accompagna la nomination d^s Commif-
ilîires , fut que rien ne feroii innové dans

ïés pays fur le fort defquels ils dévoient

prononcer. Cette convention étoit une

îliite de la déclaration portée dans le Mé-
moire de la Cour de Londres. Ainfi les

François demeurèrent pofleflèurs de tout

le terrein qu'ils avoient continué d'habiter

depuis le traité d'Utrecht , foit entre la Baie-

françoife & la rivière Saint- Laurent, foit

dans la péninfule même depuis les Mines

jufqu'à rifthme, & depuis Tllthme jufqu'à

la baie de Chedaboudou. Quant aux bords

de la Belle-rivière & aux pays fitucs à Touell

i\Qs Apalaches, jamais les Anglois n'y avoient

eu ni forts , ni comptoirs ; la Cour de

Londres n'avoit pas même formé aucun

projet d'établiflement de ce côté-là, & il

j
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li'avoit été queflîon de ce pnys , ni cîans It's

ncgociuiions qui avoient précédé le traité

d'Utrecht, ni dans celles qui avoient con--

diiit à la paix d'Aix-ia-Cliapelle.

L'étnbiiflcment d'une commiflion , &
l'engagement mutuel (jui i'avoit y^récédé ^

firent pcnier que la Cour de Londres don-

neroit aux Gouverneurs des colonies An-
gloifes en Amérique ^^^ ordres conformes

aux arrangemens pris en Europe. Rien n*é-

toit plus important pour la tranquillité des

deux Nations, que d'arrêter de bonne heure

de petites diflèntions qui pouvoient par k
fuite occafionner des différends bien plus

férieux. On paffera ici légèrement fur tous

les démêlés qui avoient précédé la nomi-
nation des Commiflaires. M. Mafcarens

Commandant Anglois , avoit voulu forcer

les François habitans de la rivière Saint-

Jean , de prêter ferment de fidélité au Roi
d'Angleterre. Intimidés par i\Q% menaces,

ils s*étoient adreffés au Comte de la Galif-

fonière qui, pour les rafllirer, leur avoit

envoyé un Officier avec un petit détache-

ment de foidats & de milices du Canada,

M. de la Galiffonière avoit depuis écriç

à M. Mafcarens , non feulement pour
fe plaindre de fcntrcprife , mais encore

pour l'engager à ceffer les hollilités que
les Anglois avoient contuiuées contre les
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Abenaquis, quoique ceux-ci eufîcnt mis

bas les armes par ordre des François leurs

allie's , dès que le traité d'Aix-la-CiiapelIc

avoit été connu. Ces plaintes a voient donné
lieu à une fuite de Lettres affez vives, que
s'écrivirent mutuellement le Marquis de

la Jonquière & M. Cornwaliis , dont le

premier avoit remplacé le Comte de la

Caiiflbnicre , ^ l'autre avoit fuccéde à

M. Mafcarens en 1749. On crut ces

altercations cefTécs par les ordres que la

Cour de Londres afTura irès-pofiiivement

{ivoir envoyés aux Gouverneurs des colonies

Angloilcs en conféquence de l'établiflement
i

de la commiflion.

Elle commençoit déjà (es travaux , lor(^

Cjue le Général Cornwalis fe crut en état

de ne plus garder de ménagemens. On lui

avoit envoyé d'Angleterre des troupes, de

nouveaux colons, des munitions di. de lar-

tillerie : aufll fit-il de nouveaux efforts pour

chaffer les François d'un pays fur lequel

Sa Majefté Britannique avoit affuré que

l'on ne feroit aucune entreprifè jufqu'à la

décifion des Commiflaires.

Les premières violences furent exercées

contre les fujets du Roi établis fur les côtes

ieptentrionaies de la péninfule. Le but du
Commandant Anglois étoit de \es forcer

à le retirer pour faire place aux nouveaux |
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Forts pour

ur lequel

Iffuré que

julqu'à la

exercées

les côtes

,e but du

les forcer

nouveaux

colons. La plufpart ik^ flimilles Frnnçoîfes

furent obligées d'abandonner leurs j)ofrcT-

fions , ^ de Ibrtir de la prelqu'ille pour

aller fe réfugier dans d autres contrées de

lu Nouvelle -France.

M. Cornwallis, encouragé par ce fucccs,

voulut employer les mêmes voies contre les

François éiablis hors de la péniniule , lui*

les rivières qui fe jeticnt, foit dans le fond

de la Baie-françoife, foit dans le golfe de

Saint- Laurent. Ceux-ci ,
perpéiucliement

expofés aux plus mauvais traitcmens , ôc

après avoir efliiyé des injuflices &. des

outrages fans nombre , crurent pouvoir

demander au Marquis de la Jonquière la

protection que Sa Majelté doit à tous fcs

fujets. Le Marquis de ia Jonquière leur

envoya un petit détachement de troupes

d< de miliciens , fous la conduite d'un Ofii^

cier , auquel il donna les ordres les plus

précis de ne rien entreprendre contre les

Anglois , de fe borner unic|ucment à les

cmj:êclier de faire aucun établiflemcnt fur

les terres dont la France éioii en pofîei-

fion, & fur-tout de n'y faire lui-même
aucune forte de fortifications. Le Marquis

de Li Jonquière fit plus, il eut ratteniiou

de prévenir M. Cornwallis, & de (à dé-

marche, ôc du motif qui l'y obligeoit,

& des ordres donnés au détachement.
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Celui-ci fe plaignit de cette conduite

comme d'une entreprile ; mais les ordres

du Gouverneur de la Nouvelle -France

ayant été exadement obfcrvc-s , cette dif-

pute n'eut pour lors aucune fuite *.

Deux autres objets excitèrent peu de

temps après des plaintes mutuelles, aux-

quelles les deux Cours prirent plus de part.

M. Cornwallis fe plaignît de la cruauté

avec laquelle les fàuvages Abenaquis trai-

toient les Anglois qui tomboient entre

leurs mains. 11 imputa ces excès aux fug-

geflions des François & aux ordres du

Marquis de la Jonquière. Celui-ci fe juftifia

pleinement de ce reproche. Et en effet , les

Abenaquis n'avoient fuivi que leur propre

reflentiment : c'étoit fur la réquifition du

Gouverneur François
,
qu'après le traité

d'Aix-la-Chapelle ils avoient cefle toutes

hoftilités ; mais les Anglois n'avoient jamais

voulu les regarder comme compris dans la

pacification générale , & avoient continué

de les pourfuivre. Ces Sauvages irrités

avoient vengé leurs propres injures ; & le

Marquis de la Jonquière , loin de les fecon^

der , n'avoiJ au contraire cherché qu'à cal-

mer leur fureur. La Cour de Londres parut

fàtisfaite des explications qui lui furent

^ Voyci Pièc€5 juftifîcativcs , n.* IL
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données à ce fujet, Se il ne fut plus quef-

tion de cette affiiire.

L'autre ctoit plus importante dans fbn

objet , & pouvoit être plus fâcheufe dans

fes fuites. Depuis quelques mois les An-
glois intcrceptoient tous les hatimens Fran-

çois qui portoient (\es provifions de Qué-
})cc, ioit pour la fubfiftance des portes

établis fur la frontière du Canada , foit

pour les préfèns que Ton a coutume de

faire tous les ans aux Sauvages alliés de la

France. Ils arrêtèrent vis-à-vis de Fille

Saint-Jean uji bâtiment de Québec , noni-

mé le London, qui revenoitvuide après avoir

porté des munitions à Chédaic *
; & quel-

que temps après , ils attaquèrent & prirent

à l'entrée de la Baie - françoife le brigan-

tin du Roi, nommé le Saint- François,

commandé par un Officier de Sa Majefté

,

& cfcortant une goélette chargée de vivres

& de munitions pour les détaciiemcns qui

éioient rtir la rivière Saint-Jean. Ces priks

& le pillage de quelques autres vaiffeaux

,

firent le fujet des plaintes qui furent alors

adreffées à la Cour de Londres; mais celle-

ci n'ayant donné à la France aucune fatil^

fadion , le Marquis de la Jonquicre lé

crut en droit d'ulèr de repréCiilies , 6t fil

* Yo^cz Piçccs juftificativ€5, b." IIÏ.
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arrêter à Tlfle Royale trois ou quatre bâtî-

mens Anglois qui furent confilqucs.

Ces holliliiés fur nier , clans lefcjuelles

on peut remarquer que les Anglois ctoient

toujours les agrefleurs, furent accompa-
gne'es de différentes enireprifes qu'ils for-

mèrent lur les pays dans lefqucls on etoit

convenu qu'il ne ièroit rien innove. Au
mois d'avril 1750, le General Cornwaliis

avoit chargé le Major Lawrence d'une

expédition contre les pofles François du
continent

,
qui étoient comnian lés par le

Chevalier de Lacorne. L'objet de cet ar-

mement fut iniéré dans la gazette de Boflon

à la Nouvelle Angleterre, & prefenté coni-

jne une hofliliié de la part de ce Gouver-

neur. Ce fut même ainfi, que l'on s'en ex-

prima dans des Lettres imprimées à Londres

flu mois d'août de la même année. Le Géné-
ral Cornwallis ne fè con'enta pas de ces

ordres: après avoir conftruit un fort aux

Mines, il chercha lui-même à pénétrer dans

îe continent; <& pourafTurer le luccèsde fon

projet , il fit élever une forterefle confi-

dérable dans im endroit appelé Chignitou

ou Beau baffin , fitué dans l'Iflhme & fur

îe fond de la Baie-françoife. Ces lieux

ctoient certainement du nombre de ceux

dont la propriété avoit fait l'objet du

compromis.
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Les Commnndans François

, pour pro-

|cgcr les pays dont ils étoient en poficilioii

k'ontre une invafion ii clairement annoncée,

fiircnt obligés d'élever à leur tour deux»

)Ctits forts , l'un vis-à-vis de Rcau-ba(îin
,

dans un endroit apj^elé Beau l'éjour, l'autre

Gafpareaux fur la Haie-verte
,
pour (érvir

irentrcpôt au j)reniicr , & pour lui aflurcr

[il fubliltance par le golfe i^aint- Laui ent.

Ce qui s'étoii y/dlé lors de la conft rue-

lion de BcaU'bafiin
,
j)rouvoit la nécefllté

lîc ces deux forts dcflinés à fcrvir de rampart

lu continent. En effet , le Général Corn-
ivallis a voit fait marcher des troupes 6c de

l'artillerie contre les liabitans de flfthme

,

nui effrayés , avoitnt ])ris la fuite après

ivoir mis le feu à leurs habitations : ce

|{u'il y a de fingulier , c'eft que le Général

>nglois qui réduiibit hs François & hs
iau vages leurs alliés à cette cruelle extréniit<^,

)la s'en plaindre comme d'une hoAililé de

îur part. Hoftiliié d'un genre bien nou-
veau & qui , comme on le voit , n'avoit

fonfillé qu'à abandonner fon propre pays "^

l'invafion d'une Puiflance étrangère !

uiï'i les plaintes de M. Cornwaliis ne

)roduifirent qu'un éclairciffement qui dut

:onvaincre le Roi d'Angleterre de la

i * Voyez Pièces juflificatiYCS , n,*' IV.
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régularité des procèdes de la Fmnce <î\ Jonqi
du defir finccre qu'Elle avoU de confcrvcr |c Gc
la paix.

^
|l'i,a

La (liite de cet cclairciffcnieni fut une |Jcnui:

déclarai ion formelle
,
par laquelle Sa Ma-

.; Al;i

jefte Britannique fit afl'urer le Roi qu'Elfe
c^,,(t (

avoit envoyé de nouveaux ordres de ne liofliii

rien entreprendre. 4ion rr

Le Roi , de l'on cote , réitéra au Marquis Jjii C
de la Jonquière ceux qu'il lui avoit déjà

fiiit donner.

Soit que la Cour d'Angleterre eut réel-

lement pris des melurespourque le Géné-
ral Cornwallis n'allai pas plus loin, foii

que la vigilance avec laquelle le Marquis

de la Jonquière fe précautionnoit contre

les furprifes iinpolat aux Angiois , ils ne

firent plus de nouvelles tentatives de ce

coté-ià ; ils fe muiniinrent dans leurs forts

des Mines & de Beau-baffin ; les François

demeurèrent tranquilles dans ceux âc Beau-

féjour & de Gafparcaux. Et de])uis 1751
jufqu'à l'expédition de 1755, dont on

rendra compte dans la fuite , cette portion

de la Nouvelle-France n'eut rien à fouffrir

du voifinage des colonies Angloiles. L'iji-

telligence parut même fe rétablir , au point

que
,
pour faire ccfTer les défertions fré-

quentes fur celte frontière , le Marquis

•du Queiue; fuccefîèur du Marquis de l

a ce

cnt le

ivière

omm<
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te portion

à fouffiir
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au point

l"tions fre-

Marqiiis

cjuis de l

I M
tonquicre,^ M. Hopfon

, qui remplaçi

' General C:)rn\vallis, ctoient convenus

(d'un cartel qui a etc exaflenicnt (-blLrve

|lcpuis 1752 jufqu'à Tannée dernière.

Mais {] la tranquillité parut rctabiie du

:6té de rA( idic , les entrejMil'es ôk les

lofHlitc* fe nu/lliplièrent d'un autre cote

ion moins intercfliint pour la conlervation

tlu Canada. Pour fixer <Si l'origine &
Vpoque de ces troubles, il cft nt'cciTàire

e remonter un peu plus baut que le traité

rAix-la-Chapelle.

L'Oyo, que l'on nomme autrement I#i

elle -rivière , forme une communication

aturelle du Canada à la Louifianjc,})ar le lac

'rié : les François iniérefTés & à découvrir

à conferver cette communication , fu-

ent les premiers qui parcoururent cette

ivicre, dont le fieur de la Salle gcntil-

omme Normand , avoit vifité une partie

n I 67p. En 1712 le Roi comprit dans

es lettres patentes pour réiablifièment de

Ja Louifiane , la rivière d'Ouabacbe qui {q

ette dans TOyo , & généralement toutes

es rivières qui fe déchargent dans le Midjl-

jpi. Depuis ce temps- là fOyo n'avoit été

Véquenté que par les François, fans que les

nglois euflènt jamais formé aucune pré-

ention fur les pays qu'il arrofe. Les mon-
Itagnes des Apalaches avoient toujours éni
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rega»*dcescomme les bornes de leurs colonies |
Le Miniftère Anglois qui ne négligeoi

aucun (les moyens dV.fifoiblir le coinmerci

de la France , lui cnvioit de])uis quelqiu

temps cetie communication fi ntfcefiTaire

En I 74-9 quelques naiicurs Anglois coiii-

jnencèrentà venirfiiirc la contrebande furie

Ik'llc-rivière, ôl Ton apprit qu'ils cxcitoieni

ioiîs m;iin les Sauvages à la guerre contre le

François. Le Comte de la GalifTonière \

envoya le ficur Ccloron Officier du Ca-

na<ia , avec or^ire de n'uler d'aucune vio-

lence contre les traiieurs étrangers , de i\%

contenter de les fommer de fe retirer, à

de coniifquer leurs marchandifes s'ils s'obf-

tinoient à demeurer : cette fommaiion
,

Jaq'.ielîe on s'en tint, eut tout l'effet que'

ion en pouvoit attendre ; les traiieun'

Anglois furent obliges de s'éloigner, ci

bien avertis de n'y plus revenir. Le fieiu

Celoron les chars^ea même d'une lettre,

pour le Gouverneur de Penfilvanie , doiii,

quelques-uns lui avoient montré des pcr-

millions. Par cette lettre il lui donne it!

avis de ce qui s'étoit paffé , & le [)rioit,,

non feulement de ne plus accorder de fem-

J

blables permiifions , mais même d'empê-

cher que les Anglois de Ion gouvernement'

ne coniinuafient celte conuebiuide iur les

terres du Roi.
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Le fieur Celeron ne fe fut pas pluflcî

liane de la Belle-rîvière , que les traiteurs

Inglois revinrent en foule : ils avoient

dre du Gouvernement d'engager les Sau-

ves à prendre les armes contre la France
;

leur portoient même des armes & des

iunitions de guerre. En 1750 le Marquis

la Jonquicre fut obligé d'envoyer de

uveau dilîerens délachemens , toujours

ec les mêmes ordres de n'ufer d'aucune

lolence contre les A nglois , & de conte-

ir les Sauvages révoltés. On ulà même
douceur envers ceux-ci ; mais pour

iipêcher le progrès de la contrebande,

crut devoir arrêter quatre traiteurs

jnglois qui continuoient le commerce
aigre les défenfes, ôc qui d'ailleurs

lient violemment foupçonnés d'avoir

lerché à foûlever les Sauvages. Ils fu-

iit conduits à Québec, le Marquis de
Jonquière les interrogea lui-même, &

ji.rs dépofaions * le convainquirent de

certitude des avis qu'il avoit reçus. lï

t prouvé que le Gouverneur de Penfii-

Énie avoit réellement fait pafler aux Saii-

^gcs des armes, des munitions ôc d'autres

éfens
,
pour les exciter à la guerre. Le

arquis de la Jonquière ne balança plus à

* Voyez Pièces juflificatives , n.° V»
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envoyer ces quatre Angloîs en France ; iîj

furent quelque temps prifonniers à la Roi

chelle. Milord Albemarle alors AmbafTai

cleur d'Angleterre , & dont ils implorèrerl

la proteftion , fbllicita leur liberté fans

plaindre du motif qui les en avoit privé]

Le Roi ordonna qu'ils fortifient de prifor

& leur ût même donner quelcju'argciij

Milord Aibemarle en remercia le Minillf?

de la Marine, comme d\me grâce qui lii

étoit perfonnelîe.

La modération dont les François sVa

toient fait une loi, enhardit les Sauvagd

de la Belle-rivière. Bien-tôt on eut lieu

craindre une conlpiration générale de d

peuples à qui les Anglois avoient proiTJ

<}es fecours de toute efpèce. Le Marquj

de la Jonquière ne fit cependant en 1 7 ^i

que ce qu'il avoit fait en 1750; mais h

détachemens envoyés de fà part, s'aperça

rent d'une fermentation extrême , ôc doiitj

étoit indifpen&ble d'arrêter promptemej

les effets. Le Gouverneur du Canadj

convaincu que la Colonie etoit mcnad
d'une invafion de ces Sauvages, (è préparcj

à faire marcher un corps de troupes pli

confidérable , pour les tenir en refpecj

lorlcju'il mourut au mois de mars 1752.

Le Marquis du Quefne fon fuccefîci

,

arriva à Québec quelques mois a[>r(j



trouva la colonie dans les plus vives

[nnes. Il fe hâta de reprendre le projet

Marquis de la Jonquière ; mais diffe-

ites circonftances ayant retardé la marche

letachement , tout ce que put faire

ficur de Saint-Pierre qui le commnndoit

,

d établir à peu de diîtance du lac E'rié

,

porte dans lequel il paflîi l'hiver de

53 à Î754-
|I1 y étoit tranquille au mois d oflobre

5 3, lorfqu'îl reçut une Lettre du Gou-
rneur de la Virginie

,
qui le fonimoit

fe retirer. Il répondit iimplement qu'il

)ii fur un terrein François , & par ks

Ires de fon Général , auquel il alloit faire

rt de celte fommation *, du refte il

[mbîa de politeffes TOfficier Anglois qui

éioit porteur,

|Le Marquis du Quefiie, en apprenant

tte démarche du Gouverneur de la Vir-

kie, reçut de toutes parts des avis qui

iftruifoient des préparatifs que Ton fai-

It dans les colonies Angïoifes pour aita-

er les François , fous prétexte de fecourîr

1 Sauvages. Ces préparatifs ont été avoués

[r la Cour de Londres
,
puifque toutes

gazettes d'Angleterre de ce temps-là les

La lettre du Gouverneur & la réponfe du fieur

)aint-Pierre furent alors infcrées dans les papiers

)lic5 de Lcjadiçs»
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ont publies , & qu'on y a vu imprimt;

jufqu'aux harangues par iefquelles les Goi
vcrneurs de la Nouvelle -Ant^feterre & c

la Virginie s efForçoicnt de déterminer It

Sauvages à la guerre contre la France.

' Les Anglois avoient même déjà pafïé It

Apalaches , Se marchcient en corps d'arni^

avec de rartillerie , lorfqu'au printemps cN

1754 le ficur de Contrecceiir, qui avc^

pris le commandement du détachenurl

précédemment aux ordres du ficur de Sainl

Pierre , s'avança avec cinq ou fix cen

Kommes vers TOyo. Il trouva effedlivel

ment les Anglois déjà retranchés dans d

petit fort qu'ils venoient de conftruire ei|

tre cette rivière ôl la rivière aux Bœufs. 1|

n'étoient qu'au nombre de cinquante hoir

mes commandés par le Capitaine Treii|

On les fomma * de le retirer de deflus lij

terres de la France. Ils le firent , évacuèreif

tranquillement leur fort , & prièrent mêmel

ficur de Contrecœur, de leur donner c!^

vivres dont ils manquoient; il leur en

diftribucr abondamment , &.détruifit le foi]

Ayant de- là continué fa route jufcjul

la Belle-rivière, il trouva (iir les bords

traces d'un fort que les Anglois avoicii

projeté de conftruire; mais qu'ils avoica

^ Voyez Pièces juftificativcs, n.** VI.
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janaoniié , fans doute fur la noiiveFîc cTtf

In arrivée. II s'y arrêta & s'y fortifia lui-

(cnic, on travailloit encore aux retrnn-

|ens de cette fortification, à iaquelle on
)nna le nom de fort cfu Que/ne , iori^

le le fieur de Contrecœur apprit qu'un

)rps confidcrable de troupes marchoit à

|i. II chargea alors le fieur de Junionville

une fommation par écrit en forme de

cure adreflée au premier Commandant
nglois que l'on rcncontreroit *. Eife

it écrite le 23 mai 1754, & contcnoit

peu près les mêmes chofes que la fom-

lation précédemment faite au Capitaine

[rcnt. On afîuroit les A nglois qu'il ne leur

roit fait aucune violence ,& l'on prioit au

irplus le Commandant Anglois de remet-

[e fi réponfe au fieur de Jumonvilie, &
traiter cet Officier avec la dillinc^ion

les égards qu'il méritoit.

Ce député partit avec une efcorte de

[ente hommes ; & dès le lendemain matin

fe trouva environné d'une troupe d'An-

|lois & de Sauvages. Les premiers firent

ipidement deux décharges qui tuèrent

juciques foldats. Le fieur de Jumonvilie

[t figne qu'il étoit porteur d'une Lettre

Ton Commandant , le feu cefla, ôl oii

'"* Voyez Pièces juftificatives , n.° VII.
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environna TOfficier François pour Ten

tendre. II fit lire la fommaiion , <5c on!

lifoit encore iorfc|ue les Anglois l'afTaif]

nèrent. Sur le champ le reflc des Franco!

de fon efcorte fut fait pri(bnnier de guern'

Le feul qui fe (bit échappe, enrapportar,

au fieur de Contrecœur les çirconftance

de cette affaire, l'affura que ies Sauvages

qui étoient avec les Anglois, navoied

point tiré , & qu'au moment de i'afîaiïlni

de M. de Jumonville, ils s'étoient rnêjr.1

jetés entre les François & leurs ennemis.

Ce meurtre produifit fiir les efprits de|

Sauvages un effet auquel le Major Wal

fînghton ,
qui étoit à la tête du détachemeii

Anglois, ne s'étoit point attendu. Cem
même que les fuggeftions angloifes avoieil

le plus animés contre les François , leiî

vinrent offrir d'aller eux-mêmes tirer veiii

geance de ce crime.

Le Marquis du Quefiie ne voulut poiii|

Hccepter les ofïres d'une nation toûjoiil

cruelle dans la vengeance. H préflima d'aborl

que les Anglois deilivoueroient cette vi(

lence , & la rejeteroient fur la férocité d^

quelques traiteurs. Mais il a été avéré depuis]

que rien ne (e faifoit que par les ordn

des Gouverneurs des colonies Angloifes

* Voyez Pièces jufti.ficaîives , n,° VIII.
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n a en original le journal cîii Major VC^a-

ighton, on y voit fjii'il na agi qu'en

Irtu des ordres précis qu'il avoit reçûi.

jetoit donc dès-lors décidé que l'on alla-

leroii fans ménagement les François par-

it où on les trouveroit.

Les Anglois n'ayant fait au fieur de

(oiitrecœur aucune flitisfadion , celui-ci,

^rès avoir reçu les inflrutlions du Marquis

Quefne, chercha à découvrir le lieu où

fioient retirés les meurtriers. Il apprit (jue

I Major Wafinghton étoit avec l'on déia-

lement dans un petit fort que les Anglois

[oient conftruit & nommé le fort de

'cceffité , &i où ils attendoient de nouvelles

)upcs deftinéçs à venir attaquer le fort

Quefne. Il envoya donc un détachement

)ur reprendre , s'il étoit polTible, les pri-

[nniers François , ou du moins pour obli-

ir les Anglois à fortir de defiiis les terres

rançoifes. Le fieur de Villiers, frère du
;ur de Jumonville , fut chargé de cette

mimifljon ; 6l c'efl: à quoi fe réduifoicnt

inftrudions qui lui furent données,

lui fut même exprefîcmcnt recommandé
n'exercer aucune violence , û les Anglois

retiroient.

Il partit le 28 juin du fort du Quefiie,

après avoir paffé dans l'endroit où le

leurtre s'etoit commis, & où étoient encore
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les corps Jcs François , il arriva le 3 juil!

à fa vue du fort de Ntccfllté : les Angle

qui en ctoient Ibrtis, y rentrèrent apr

avoir fiiit leur clécliarge. Le fort fut invci

& attaqué fur le champ : le feu fut trc;

vif; mais le fieur de Villiers le fit cefil

fur les huit heures du fbir
, pour propolif

aux Anglois d'éviter un afïàut qui les ei|

livrés, malgré les François même, à touif

les cruautés des Sauvages. Sa propofitic^

fut acceptée, «Se la capitulation fe dreffl

les François ne voulurent point faire ci

prifonniers
,
parce qu'ils ne fe regardoier

;

point comme en guerre ; ils fe conter:

tèrent d'exiger que Ton rendît ceux c

i'efcorte du fieur de Jumonville. Le Maj(

Wafinghton s'engagea de les renvoyer a

fort du Quefne, & donna des otages poi^

fureté de fi promefle. Du refte, on periii

aux Anglois de fbrtir avec une pièce ('

canon * , ôc tous leurs effets : ils recoii

nurent eux-mêmes par le premier artic'

de cette capitulation, que le deffein à

François n'avoit été que de venger l'd

fqffinaî cVun Officier François porteur d'ii^

Jdmmûtion.

Cette capitulation lignée , ôc le fol

évacué , les François le détruifirent

* Voyez Pièces juflificatives , n.° IX.
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retournèrent au fort du Quefne, avec les

deux otnges.

Mais cette convention, à laquelle fept

iou huit cens Anglois dévoient Ja vie, ne

fut point exécutce de leur part. Jamais

les prifonniers ne font revenus au fort

du Quefne: de vingt-^deux qu'ils ctoient,

Ifrpt ont été renvoyés en Angleterre, où

pis ibnt arrivés féparément , après avoir fouf-

fcrt les traitemens les plus indignes. Ils y
pinpiorcrent les lecours du Duc de Mire-

poix, qui les fit repaflèr en France aux

lépcns du Roi. Pour les autres, on ignore

:ncore leur fort.

Peut-être auiïî que le motif qui déter-

|nina les Anglois à garder ces prifonniers

,

Fut une rufe de leur part : les François

|feuflènt pas manqué de renvoyer fur le

:hainp les otages , mais ceux - ci avoient

?ur niiffion , & leur féjour dans le fort

lu Quefiie étoit trop utile aux Aftgiois

>our qu'ils fbngeaflent à les retirer.

Ces otages , nommés, l'un Jacob d'Am-
>rane, & l'autre Robert Stobo, étoient

eux efpions extrêmement adroits
,
qui ont

rouvé le moyen d'entretenir une corref-

[ondance fuivie avec les Généraux Anglois.

h\ a trouvé parmi les papiers dont on s'efl:

îndu maître après le combat du 9 juillet

JZJ J , les lettres que Robert Stobo, l\n\
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iic CCS otngcs, écrivoit au Major Wafiiîorh*

ton. Celle du 28 juillet, à laquelle il j( ignii

un plan exad du fort du Qucfiic cju'il

avoit lui-même deflîné, meiiie Ibr-tout

d'être lug *, Cet efpipn y rend un compte
fort jullc de la fitiiation ou ctoient alors

ies François, de leur nombre <?c de leurs

forces : il indique , ôc le moment dans

lequel les Anglois peuvent attaquer le fort

,

& les moyens les plus iûrsde s'en çmparer.

M*iis ce que l'on doit fingulièrenient remar-

quer dans cette lettre , c'cft la juilice que

cet Anglois
, qui paroît anime de fureur

contre les François, efl: m'apmoins forcé

de rendre à leurs dilpofitions pacifiques.

Les Anglois étoicm bien éjoignés de cet '

cfprit. Le Major Wafinghtoa no£\ rien

entreprendre ,
parce qu'il n'avoit pas aflez

de forces : mais dàs Ce temps - ià toutes

celle., des colonies Angloifes le mettoient 1

en mouvement pour exécuter ie plan de

i'invafion générale du Cajiada , formé &
arrêté à Londres ,

pendant qu'à Paris Ls

Commiffaires de la N«uion Angloile ne

paroiflbient s'occuper que du foin de con-

courir avec ceux du Roi à un plan de

conciliation.

Les faits dont on va rendre compte,

* Voyez Pièces juflilîcativej> n.* X.^
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/'afingh*

il j( ignit

hc qu'il

fur- tout

compte

eut alors

de leurs

eut dans

II' le fort

,

Qinparer.

ni reniar-

(lice que

Je fureur

ins force

citiques.

nés de cet
'

t'odi rien

: pas afTez

ià toutes

mettoient

e plan de

formé &
Paris Ils

gloife ne

n de con-

plan de

compte,

^'
/îu'ritcnt la plus féricuà. atlf*itio'\ C'cft a

rc'^rct qu'on les publie : nuiis ntértt de

h vérité i'cxipfc ; & il cil ncct faire .^e

l'Europe , menacée d'une guerre làngbwte

,

connuifîe enfin les véritables auteurs d'une

ru|)iure dont les fuites ne peuvent eue

que funefles.

Dès le 28 août 1753 *, le Roi d'An-

Isrlcterre avoit envové aux difFérens Gou-
Iverncurs des colonies Angloilcs, des ordres

•claiils à la nranière dont ils dévoient ih

;ondiHre à Têtard des François : comme
)n n'a point ces ordres, on ne peut juger

de ce qu'ils contenoicnt que par la conduiie

[ue les Anglois ont efFedivemcnt tenue.

Je que l'on en apprend par les inihudions

tie Sa Majefté Britannique, trouvées dans

es papiers du Général Braddock , c'elt

[{u'Elle cxhortoit tous ces Gouverneurs k

igir de concert i)our l'exécution d'un def-

Tein formé &. refléchi.

Le 3 juillet 1754, Sa Majefté Britan-

iir[ue donna de nouveaux ordres
, pour

[exécution defquels , Elle ût remettre au

rouverneur de Virginie dix mille livres ft.

Ivcc la jîermiiïion de tirer fur l'Angleterre

les mandats pour dix autres mille livres.

Les 25 &. z6 odobre 1754', & le 4
* Voyez Pièces juftificatives, n.° XI.
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novembre de la même année, le Roi d'An,
gictcrre tfcrivit aux Gouverneurs des colo-

nies Angloifes de nouvelles lettres c|ui

renfermoient cka plans d'opcrntions mili-

taires, puilqu'une des inflruc'lions donncu
le 2 5 novembre 1754 au General Rr;id-

dock, efl de fefaireremetcrecesleit.es,

«Se d'agir en conféquence *.

Tout cela ne })ouvoit pas être lefTc ou

la fuite des démêles arrives fur la Bcilc-

rlvière, puifqu'il e'toit impoflîble qu'on Ui

eût encore appris à Londres.

Voilà donc un plan forme ôc des 0})c-

rations commandées. Mais quelles étoîeni

ces opérations î C eft ce qu'il efl impor-

tant d'examiner.

Au mois de (êptembre 1 7 j 4 , le Colonel f ^ ^^"

Braddock fut nommé par Sa Majefté Bii- - M-

tannique, Général de toutes les troupei |» tou

qui étoient , ou qui dévoient etrç envoyéçi J^'que

dans l'Amérique feptentrionale. Alors le

préparoient en Irlai^de ces embarquemeiii

qui alarmèrent la France. On va voir da»n!

un moment fi (es défiances étoient fondées.

Le Chef d'efcadre Keppel fut nomme
pour commander la flotte qui devoit fécon-

der les efforts que l'on çtoit déterminé à

faire fur terre; & lorfque les vaifTcam

f Voyez Pièces juftificîtfiyes , n.® XI»
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Roi d'Ail.

"S des colo-

lettres nui

lions HT li-

ns (loniK'cs

ncral Prud-

ces Icntics,

re l'efft * ou

r la Bcllc-

ie qu'on kj

ôi des ope-

îlles étoient

eft inipor-

, leCoIom!

/lajefté Bii.

ies troupei

rç envoyeçi

e. Alors le

îarqucmeiii

ra voir dam

nt fondées.

fut noniiîK

evoit fecon-

léterniiné à

s vaiiTeaU'^

a

1 >

^^,
fiiicnt jMtis à mettre à Fa voile, le Koi

«l'Angleterre fit dreflcr & figna à Saint-

^T.uncs le 2 5 novembre une inftrut^ion

f,(\ïc(TiJC au General Braddock , ai coinpofée

iile irei/e articles.

Comme elle rc ivoîe aux ordres qui

jtovoient été |)récédemment donnés aux Gou-
fvcrncLirs des colonies , elle ne renferme

i])îi.v un détail circonllancié des opérations

confiées à ce Général. Ce que l'on y voit

k'eil qu'il étoit chargé d'exécuter un plan

^^:)our lequel il devoit agir de concert , «Se

pvec M. Keppcl & avec les Gouverneurs cks

kolonies
; que ce plan renfermoit une fuite

«iVxjK'ditions militaires dont il de voit rendre

|conipte au Afinijfre chargé de lui envoyer

/A* femps en temps {les ordres plus amples,

;; M. le Duc de Cumberlund , flir qui il y
^ toute apparence que Sa Ma efté Britan-

ic{ue (e repofoit de larrangcmcnt parti-

iilier des différentes parties du plan géné-
nl , fit adrefièr au Général Braddock des

îiirirudions j)lus détaillées. Elles font con-
âleniies dans une longue Lettre qui lui fut

xritc de la part rie Son Altejfe Royale
nr le Colonel Napier, &i qui fut datée du

pu me jour 2 5 novembre 1754. Cette Let-
l-re "^ qui mérite une attention particulière,

Voyez Pièces juftificativcs 1 n." XII.
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renferme Tordre & la (liite de toutes les opé-

rations cjui avoient été concertées depuis

long- temps à la Cour de Londres. On dit

depuis long-temps ,6^ en effet le Colonel Na-

pier commence par rappeler au Général Brad-

dock, qui étoit pour lors en Irlande, c{ue

les inilrudioriS qu'il va lui mettre par écrit,

ne font que le réfultat de celles que Son

Altefle Royale a Elle-même données à ce

Général dans les différentes converfauons

qu'ElIeavoit eues avec lui. -

On n'entrera point ici dans le détail de

tout ce que contient cette inftrudion. Elle

fait plus d'honneur au £:énic du Général

d'armée qu'aux intentions du Prince au

nom de qui elle eft écrite. Ce que prouve

cette pièce authentique , c'eft que très-

certainement dès le mois de novembre

1754, & très-vrai-lèmblablement plufieurs

mois auparavant , on avoit réfolu en An-
gleterre l'invafion générale du Canada, &
que l'on en avoit déterminé & prefcrit les

moyens aux différens Commandans, dont

\qs démarches combinées dévoient tendre

au même objet. On voit c[ue le Général

Braddock devoit fe rendre maître du fort

du Quefne , de-là s'avancer jufqu'à Nia-

gara , & prendre cette dernière place ; c(ue

le fort Frédéric devoit être attaqué <k em-

porté par les troupes du ])ays ; enfin que
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3 (es les op^-

tées depuis

res. On dit

)oIonel Na-

énéral Brad-

liande , que

e par écrit

,

es que Son

onnées à ce

)iiver(ations

ie détail de

idion. Elle

du Générai

Prince au

que prouve

: que très-

novembre

nt plufieurs

>lu en An-
Canada, 6i

prefcrit les

idans, dont

ient tendre

ie Général

ire du fort

(qu'à Nia-

place ; cjue

que <k ein-

; câlin que

3'

I !e Colonel Lawrence éioit clrargc^ de s'etlî-

I parer du fort de Bcau-iéjcur dans i'IlUime,

i èi que toutes ces expéditions dévoient être

î kcondécs par les niouveinens de la flotte.

I Les pays conquis dévoient enfuiie être

;
protégés [)ar quelques forts c|ue l'on avoit

, dcdein de conltruirc , ôi les troupes, iiprcs

une campagne doni toutes les ojvJrations

\ étoient ii bien lices, dévoient être canton-

I nées dans des lieux où elles jniflcnt' fe

I
donner la main , làns doute pour exécuter

' ja lui te du plan général & les ordres plus

I
amples qui étoient promis au Général.

I Pendant que les Miniftres de la Grande-

1 Bretagne cherdioient à faire illullon à fa

I Cour de France , & ne lui lalfloient voir

I dans fa négociation dont on étoit alors

I occupé ,
que fe dcfir le plus vif de con-

I
fcrver la })aix , le Général Braddock , de

I concert avec l'Amiral Kcppel, le Colonei

l^liirlcy & les Gouverneurs des colonies

f
Angloilès, travailloit avec vigueur à })oul]er

len Amérique les préparatifs de la guerre.

|Le récit que Ton \a fiire de les o[)éraiions
,

la été j)ris dans les Lettres même" de ce

(: Cciiéial. Elles formeront un contrafle bien

iingulier avec ks Mémoires qui, pendant
/ice itinps-là, étoient remis à rAmbaflàdeur
Oc^ Ir.tijce à Londres, &l dont on ne par-

fera qu'après avoir expofé ce c{ui fe paflu
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en Amérîc{ue depuis l'arrîvce cïu General

Bracidock.

Il débarqua à \^inianifi^ourg , capitale

de la Virginie, dans le mois de février

1755 *. Tous les Gouverneurs des dif-

férentes provinces Angloilès avoient déjà

reçu leurs ordres. Les principaux concer-

noient 'es levées de trouj^es & d'argent.

Un fonds commun devoit être dediné aux

frais d'une cam})agne aufli importante. Du
refle il leur étoit ordonné d'exécuter ce

qui leur (eroit prefcrit par le Général , dont

les talens pour la guerre eufî'ent mérité

d'être employés pour une meilleure caufe.

II trouva à Williamfbourg le Chevalier

de Saint-Clair qui lui rendit compte de la

dirpofitîon des colonies & de ia fnuation

des troupes ; les Compagnies franches de

New -York étoient en très-mauvais état;

c^ parmi les Provinces, celles de Penfil-

vanie & de Maryland étoient encore fort

éloignées de fournir leur contingent ; elles

n'avoient aucun fujet de fe plaindre ihs

François leurs voifins , ôi ne vouloient

point rompre une . harmonie utile à leur

propre commerce. Les ordres de la Cour

de Londres & les lettres que le Général

écrivit en arrivant , firent plus d'effet l'ur ks

* Voyez Pièces juftifîçativcs , n.' XIII.
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celui-ci pour hatcr îes

s eno[;j(rea vis-a-vis d'cll es

fe rendre comptable })erfonnellemcnt de

'emploi qui en l'eroit fait. M. crinwiddie

!|CjOuverneur de Virginie, avoit déjà trouve

Ée moyen de lever vingt mille livres fl«

ISon exemple excita l'émulation des autres

iGouverneurs. Les afleinblées des colonies

furent convoquées pour le mois de mai

Ifliivant.

I Le Général Bradclock indiqua Alexandrie

!our le rendez-vous des troupes de Vîr-

inie de de Maryland; ôl au lieu de faire

luitonner celles qu'il avoit amenées d'Eu-

3pe , comme il en avoit cfabord formé le

rojet , il donna ordre aux vaifleaux de

anfport de remonter la rivière de Poto-

luack ÔL de les débarquer à Alexandrie pour

^ former un camp "*". Il eut foin en même
temps d'établir des poftes pour entretenir

iuie correfpondance fûre entre l'armée &c

|es villes de Philadelphie, d'Annapolis en

pV^aryland ôc de Williamfbourg : mais

|comme il étoit impofîlble de trouver des

iFourragcs au-delà des montagnes avant la

fin d'avril, il fut réiblu de ne commencer
â attaquer cjue dans Ce tenij:>s-là.

Celui
» '

qui s ecou la jufqu au commen-

Wovcj. Pièces juAilkalivcs ; n.° XIII.
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cernent cîes opérations ne fut point perdu.

Le Général avoit commencé par faire fermer

tous les ports, de façon , dit- il, (jii'il ne

pût parvenir aucunes p^'ovifions à l'ennemi (a),

A cet avantage fe joignit celui du fccrct

qui fut gardé pendant tout le temps que

Ton acheva les recrues, que l'on tninf

porta l'artillerie, & que l'on fit ^q^ magafins

de toutes les munitions néceflliires. Le Gé-

néral Braddock & le Chef d'cfcadre Keppel

fè .communiquoient fins cefTe leurs vues

& leurs projets. Celui-ci fournit quelques

canons dont l'arméie de terre n'avoit ]:);is

un nombre fufïilànt ; & ces àQ\\% hommes
nécefîîiires ne furent jamais divifés que fur

un feul point ; ce fut fur le traitement

que l'on devoit fiire effuyer aux François

que l'on étoit prefque (ûr de prendre.

Le Roi d 'Angleterre avoit ordonné qu'ils

fuflent tous tranfportés à Pjord Aq% vaif-

feaux (b) , ôc conduits en France. M.
Keppel, qui n'apprit que par le Générai

Braddock cette réfolution, trouva fentie-

prile trop délicate pour lui-même. Jufque-

là on fuivoit bien la direclion de la Cour;

mais on n'étoit rien moins que fur du vœu

c!e la Nation. Il voulut pouvoir fe juftifier

(a) Voyez Pièces juflificatives , n,°XIII.

(h) ibidem.
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|iris-à-vîs de celle-ci , dans le cas où eîfe

clela}^prouveroit un jour cfes violences aufii

contraires au droit àt'^ Gens , & il exigea

lu Général, qu'il lui fit adrcfler des ordres

oiitifs.

?| Comme on ne pouvoit trop augmenter

Je nombre des troupes avec leicjuelles on

wouloit fondre iiir le Canada ; d'un côté

n écrivit aux Gouverneurs de recevoir

ous les déferteurs François, de les engager,

de leur fiire fournir tout ce qu'ils de-

nandcroient ; d'un autre côté on eut foiil

le fiire répandre parmi les Sauvages de Ll

•^clie - rivière
,
que les Anglois n'avoient

Vautre objet que de les défendre contre

es cntreprifes des François ; & les Gou-
crneurs des Provinces ne manquèrent pas

le les exhorter à fe rendre à Wils-creck

Cir la frontière de la Virginie. Mais on

J>eut dire en général, que les Anglois ont

iré peu de lècours de ces peuples. Les

ro^iuois ne les ont pas mieux fecourus :

j^n voit par les Lettres de M. Hraddock,

l^iie des cinq Nations * les Aniés feuls,

èaroiflbient leur marquer encore quelque

litachement.
î

, La manière dont on devoit s'y prendre

pour déterminer ces Sauvages à prendre

\ ^ Voyez Pièces judificativei; n.° XII î.
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les nrines contre les François 6c à ravager

leurs colonies , fbt un des points que l'on

agita dans un grand Conleil qui le tint à

Alexandrie vers le milieu du mois d'avril.

Le Colonel Shirley, alors Gouverneur de

la Nouvelle-Angleterre , le rendit dans cette

ville le I 3 ; il ctoit accompagne de tous

les autres Gouverneurs 6l du Colonel

Johnfon , celui de tous les Officiers An-
glois qui connoifloit le mieux le gcnie

des Sauvages & la manière de traiter avec

eux. M. Shirley, fi l'on s'en rapporte

nux inflrucftiôns du Colonel Napier, étoit

meilleur pour le confeil que pour le com-

mandement. Cependiint il venoit alors de

conftruire à main armée un fort fur les

terres de France , au haut de la rivière de

NourentCouac , environ à trente lieues de

Québec : cette expédition lui avoit gagné

f;ins doute l'amitié du Général qui eut tou-

jours pour lui une confidéraiion parti-

culière, Sl qui, comme on va le voir, lui

confia un des commandemcns les plus im-

portans. Il avoit déjà eu avec lui une entre-

vue à Annapolis en Maryland , & vrai-

femhlablement ils avoient réglé enfemble

une partie des objets qui furent mis en

délibération dans le Confeil général d'A-

lexandrie. Le cahier des réfolutions que

l'on y prit , fut envoyé à M. Robinfojij

'i\

]•} 'la-
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crctaire cI'E'tat, par une LeKre que le

(encrai lui écrivit le 19 avril. Cctîe Lettre

ms apprend que Ton y donna la dernière

lÉiin au pian des oj)craiions de la caui})agnc.

Ipics paroiflbient tellement lices entr'elics

t dans cette qj^e M. Braddock ne craint point de dire

né de tous qjpc leforcés d'unefo:ule lui ajjwûit la révfftîe

\ Colonel ^toutes les'ûutres *. il pcuvoit avoir railon,

ficlers An- cîr le mauvais fuccts de l'une a fait échouer

X le génie fautes \qs autres. Au relie, voici les diffé-

traiter avec #iies parties du ])rojct telles c[u'eilcs furent

fcécs dans l'aiTembléc.

I i.*" II fut arrêté que, fuivant un pîan

ncerté entre M. Shirley & M. Lnw-
ice Gouverneur d'Acadie , & précé-

niment envoyé à la Cour de Londres,

Il rapporte

apier, étoit

Dur le com-

oit alors cîe

fort fur les

a rivière de

te lieues c!c

u'oit gagné

Colonel Mocktom lèroit chargé d'atta-

er iàns délai les forts François dw côté

l'Acadie. On lui expédia fur le champ
{ui eut tou- (^ ordres pour cette expédition,

uion pani-
^| ^ , jj ^^^ convenu que M. Johnfbn

,

le voir, lui A f . p •

• ^^ ^'^"^ corps de troupes d environ quatre
es plus lin-

^11^ quatre cens hommes, levé dans \q5

1
une en

1 • m-Qyj^-ices feptentrionales , iroît furprcndre

r y r *i fort Frédéric , <Sc s'en rendroit maître,
é enlemble à

t^t cl- r r •

lent mis en 1 3- Qi^e M. Shirley
,
avec fon régiment

léral d*A- ^ ^^^^^^ ^^ Pepperells
,

fc chargeroit de

Utions que % I cttre du i p avril 1754., Pièces jurùficativc^

,

Robiafoiijii^î y^WU
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Tattaquc du fort de ' Ni.igara : qu'on !

donneroit un nombre lliflilànt de hatc;iu

pour tranlporier les troupes «îk l'on artillcii

par le lac Ontario, Ôl que l'on renforce

roit la garnifon d'Ofwego qui devoit,

îe fccourir en cas de befoin, ôi faciiiicn fj^n ^i

retraite s'il étoit pourfuivi. clè^i c

4.*" Outre l'attaque du fort Frédéric«à lî

ie Colonel Johnfon fut chargé d'une ini

portante négociation auprès des Irocjuci;

que l'on vouloit abfolument déterniincr

la fîueire. Le Général Braddock n'ic^^norc

pas combien ces Barbares font redoutalk

à la Nation qu'ils regardent comme enn;''

uiie. Il donna à M. Johnfon des harangiitl

toutes dreflées * Sl deux mille livres qi

dévoient être employ^'es à leur faire cL'

préî'ens.

5.° Refle l'expédition que îe Génci

fe réfervoit pour lui-même : elle na c;

que trop connue par fon mauvais fuccij?

11 fut arrêté qu'il partiroit le 20 avril poi*^

fe rendre à Frédéric - town , &. g^g'^^

de-Ià dans les premiers jours de mal

Riontagncs , afin d'être en état de fir,^

dans le mois de juin tout ce qu'il fe pic

pofoit d'exécuter fur la Belle-rivière. \

Tel eft au jufte le plan qui tendoit^j^^
j^

Voyez Pièces jurtificativcs,n.° XIII &XlV/'^f> ^^
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rîr aux Angîois toutes les perles ck%

nada, ^ ii les rendre les Uiaities du

ivc Saint- LaiiK^it. Chacun des Coni-

ndans connoilîott & fli deflinaiion j^iar-

jlicie & le rapport qu'avoir fii conunii-

ÔL faciliter 1 f^i avec toutes celles qui dévoient s'exc-

Clè^ï" ^^"^ même temps ; on ne fongea plus

3rt Frédéric^à rurj)rendre les François en hâtant l'in-

on. Le General Braddodc , ajMxs avoir

e les derniers jours d'avril & les j:>re-

is jours de mai à Frédéric- town, arriva

G mai au fort de Cumberland , 6c le

e de l'armée s'y rendit le 1 7 , après

igt-fe})t jours d'une marche extrêmement

ibie. Elle ne montoit qu'à deux mille

unes effedifs , audi n'étoit-elle deftinée

emporter le fort du Quefnc , & à

indre enfuite devant Niagara le corps

troupes commandé par M. Siiirley.

i paroît que M. Braddock ne laifloit

de f ire alors de férieufes réflexions

les difficultés de fon entreprife. On
fcs inquiétudes peintes dans une Lettre

I écrivit le j
juin à M. Robinfon. Il y

des plaintes du peu de zèle avec lequel

olonies i'avoient fécondé , des dangers

jupl couroit & des dépenfes qu'il étoit

. >S|gé de faire pour tranfporter de l'artillerie

qui tenuoit|^|}g^ munitions,dans^j pûys encore inha-

Xlll & X1V.''4*^ > inconnus& impraticables aux habitans

gé d'une iir.

des Iroc[Uo'b

déterminer I

)ck n'ignore

lit redoutable

comme enn;

des harangiit
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leur faire cL'
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viêmes fa), II ctoit encore au fort de Cur

bcriand lorfc|u'il écrivit cette Lettre. 11 (

partit vers la fin de juiii, ^ i'on (Iiil cji

a ctc ])our lui le malheureux fuccès t

combat du 9 juillet, qui a terminé ia \?

6c fcs projets.

Le Colonel Jolinfbn ctoit parti auf

tôt après raflèmblce d'Alexandrie
, })o:jy

aller de (on -côté exécuter la commi(îl( S
cjui lui étoit confiée. 11 p^fla la partie [

mois de mai parmi les Sauvages Iroquo'

pour les animer à la guerre : rien ne t

épargné pour rendre les François odic.

{ l\) ; les calomnies & les préfèns n'euie

pas tout le fuccès dont on s'étoît flatté.

fut en vain qu'cîn voulut perfi.iailer a

A niés que les François s'étoient cmp;^'

de différcns pays qui appartenoient , 1-*'

à l'Angleterre ( on n'ola pas s'avaiii?

jufque-là) , mais aux Indiens (es alliés : ('^f^^V
peuples qui ont plus d'efprit que l'on f

penfe , ne donnèrent point dans ce }^icp|'

ils répondirent par beaucoup de coni}

mens , mais refufèrent de prendre aucii

rélblution, fous prétexte qu'il falloit pc^ «

cela une délibération générale de tous -^W^" ^

fn§voit i

fa) Comment accorder ces termes avec cette r ^È)^i qI
feliîon , qui, fclon les Anglois , leur alTure la r^ ;

^'

priétc des pays à l'ouell des Apalaches \
'^^ P^^^

(bj Voyez Pièces juftificatives , n.** XIV* ^ * y
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fort cîe Cur

; Lcttic. 11 (

l'on (Iiil (|i;

jx filce es l

eTiniiic la \

4î

ons. Au relie, les Iiarnngues ôi cîu Cofo-

Jolinion ôi (les CUcïs des Sauvages,

iiivcnt que ceux - ci ne croient point

\nplois en droit de leur donner des

loii ; I une & l'autre Nation traite d'cgale

rkÀl^^c. Les Ironuois alors peu dilhofts
Ht parti aur.r^ . , ,,',.. ',, » ,

à^wre un traite d alliance avec 1 Anejleterre,
andrie , mr^T i r . . , °i. i ,_

-/riàÉi devenus les ennemis irrcconciliables
a coinmillu73^ .

i i \ r w . i .

: I-
• 'flflluis les proclamations, par IclqucUcs les

' l ' ^*ninandans Anglois ont eu rimprudcnce

nettre leurs têtes à j)rix.

u milieu de cette importante ne'go-

on , le Colonel Jolinfon ne perdoit

t de vue l'attaque du fort PVéderic. II

vit le 5 mai aux Gouverneurs qui de-

nt lui fournir des hommes ôc de
illerie *. Cette Lettre prouve d*un côté

la refolutioii étoit prife de bombarder

les allies :(fcJ^^^» ^^^ l'autre, que l'on fe flattoit de

t nue l'on Pil^^'^ paroître devant la place , avant que

lans ce [^ic^î^^^^^^'^Ç^'''* ^^ fufî'ent doutes du projet,

ip de conv^W^^^ ' dit-il, accélérer toutes clwfes , afin

cndre aucuPi'^^''''^
marche ne foit pas retardée ; ce qui

'il falloit xsêW^^'^^ confirmer l'E N N EM I dans le

e de tous ^^^'' ^'^''^ attaque , fi malheureufement il

^tt%voit connoijfiance,

u côté de l'Acadie , le Colonel Mock^
prêt à exécuter l'attaque des forts dô

igcs I roque

: : rien ne

niçois odiei'

éfêns n'euit

toit flatté,

perfuader ai

oient cmp;:

tenoient , w
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rifthinc , commcncM pnr faire publier

3 mai, au nom du Gouverneur LawrciK

\ijie proclamation
, par hK|iicilc il ti

enjoint à tous les lia!>iian.s des lerres Fra:

çoilès au-delà de i'iillime, de le rcn:

dans le camp ôqs Anglois , 6t d'y appor:

toutes leurs armes *. Ce pays ctoit cert;

ncmeni celui par rapport auquel Sa Majt

Britannique avoit
,

poflcrieurcment à

conflrudion des forts & Anglois & Fi:

çois clevcs dans i'Iilhme , formellenu

promis qu'il ne feroit rien innove julcii

la dccifion des Commifîaires. Le i 6

le 17 juin fuivnnt, le Colonel Mocb
bombarda & prit les forts François

.

Beau-féjour <3c de Galpareaux.

Nous voici arriv Js au temps où la ruptu

a éclaté entre les deux Couronnes. E

eût été be lucoup plus prompte , fi la Ce

de France eût [)û être plus tôt inlhi:

des réfolutions de Six Majefté Britanniqu

mais dans le temps même que l'on exéc^

toit en Amérique ce plan d'invafion co

certé avant 1754, les Minières de

Grande- Bictagne cherchoient à amulci

France }xir des négociations. On failoii

guerre au - Jelà des mers , & en Euro:

on ne paruifloit occupé que d'un fylKcl.

* Voyc:: Pièces j liftiiîcativcs, n.° X\7.
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pncificntîon , & des moyens de prcvc-

cciie rupture que rAn^leicirc avoit

oliic.

Celte ntgociation dont l'Europe doit

e inilruiie, n'cioit dellinee de la part de

nc^leterre
,
qu'à gagner le temps necef-

e pour })Ouvoir exécuter en mcine temps

tes les pafiics du j)rojet ; audi va-t-oii

ir (jue plus la France le rcudoit facile,

is Ils Miniflrcs de Sa Majcilc Britan^

ue iiiloginoient de nouvelles difiicultes

ur éluder la conciliation, ju (qu'à ce

'enfin ks lettres du Général Braddock

nt mis la Cour de Londres en état de ne
s douter du liicccs, Sa Majeflé Britan-

jue donna désordres exprès de faire ou-

tement la guerre fur mer , de d'attaquer

iftindemcnt tous les vaifleaux du Roi.

Ces vues de la Cour de Londres vont

e prouvées par le détail des négociations

i occupèrent très-férieufement le Mini(^

j|e de France , ôl cfui parurent occuper

â||ui de la Grande-Bretaone pendant les

v^ premiers mois de 1755.
'.^Au mois de janvier de cette année , Sa

pjeflé voulant j^révenir les fuites des

éicnds furvenus entre les François & les

glois fur les bords de la Bclle-rivièje
,

êc (loin on a vu plus haut que la caufe ne
pou voit eue imputée qu'à ceux - ci , fit

' t-l

) J;.

'

*'*3ï'

'

'

-^f

^11

1'
1 ';.?!

'' '" '.

"1

f.

'ù -J

,î



I ,;»»!

1

1 -k-:-m
'i ,.

ty-

t';! Il

If ^;>

,^,.

44
remettre à ïa Cour de Londres

,
par M.

Duc de Mirepoix , un Mémoire qui le:

doit à prévenir la fuite de ces troubles.

Par ce Me'moire *, qui efl du i 5 janvi^

le Roi propofoit à Sa Majefté Britanniqi;

tju*avant d'examiner le fond & les c'irm

tances de la querelle , // fut préalablemt

envoyé des ordres pofitîfs auJc Gouverna

refpeâfs , pour leur défendre déformais ici

nouvelle entreprife & voie de fait , & qu'f

leur ordonnât même de remettrefans rett

dément , par rapport au territoire du coté,

la rivière d*Oyo, ou Belle-rivière , les ck
nu même état ou elles éîoient , ou devok

être avant la dernière guerre»

Le Roi demandoit en'même temps q

les prétentions refpedives fur ce teneirl

fujfent à ramiable déférées à la CommiJ/ic

& que pour diffiper toute imprejfion d'incf,.

tude , Sa Mnjeflé Britannique voulût k

s'expliquer ouvertement fur la defination .'

les motifs de l'armement qui s'étoit fait

Irlande, P*'

Si cette propofiiion eût été ^^^^P^^'^'^'^'

le fort du Quefne que le Générai Br^ ^

dock avoit été chargé d'attaquer , eût t

détruit j)ar ies François eux-mêmes, <S:

Commifîcûres ÔlQ^ deux Nations cufli

Vo/ez Pièces jiifllficativcs , n.* Voyc
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par M

loire qui le:

es troubles.

cîu I 5 janviî

é Britanniqi;

à^ les cîrcoi

préalablenn

\c Gouverna

déformais te:

fait , & c{u'f

ettrefans rei

lire du coté

ère , les ch.

\î , ou devûii

?me temps qi!

br ce terrei:j

fa ComwîJJ'.i

'ejfion d'in(]h.

ue voulût k

dejlinatîon c

s'étoit fait

cte accepte*

eiiérai Br:

quer , eût t

mêmes , &

lions cul

4Î
mine à Tamiable , & les litres & la poC
ion de l'une & de l'autre Couronne.

mLa reponfe à ce Mémoire , fiit remife

Duc de Mirepoix le 22 janvier 1755 *.

îtte rcponfe a deux parties ; &. h la pre-

cre paroiflbit captieufe, la féconde au

ins ne renfcrmoit aucune équivoque,

i devoir fuffire pour raflurer la Cour de

nce fur la deftination de i armement

rlnnde.

(II." Sa Majeflé Britannique demande
la pojfejjion du territoire du côté de la

mcre d'Oyo , fott remife dans le même état

\e!k étoît ûu temps de la conclufwn du

ht d'Utrecht , éT' félon les Jlipulatîons de

vîême traité. Elle veut que l'on en fiifîe

un de toutes les autres pofTeflions de
[mérique fcptentrionaie ; îk confent

[après ce préalable rempli , on traite dQ^

'eus d'injlruire les Gouverneurs refpeâifs,

de leur défendre toutes nouvelles voies dç

, & que l'on remette les prétentions d^

mt & d'autre pour être promptement é^
* tlement difcutées & ajujlées à l'amiaùle

[Cour à Cour»

' Elle déclare que la défetfe de fes
^Is & pojfe[fions, & la proteâion de fes
!tSi ont été les feuls motifs de l'arme-*

' Voyez Pièces juRifîcativc^, la.** 2,
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177^/7^ ^z// a été envoyé dans l'Amérique
f(f

îentrlonale , lequel s'ejlfait SANS IN te:;.

TION d'offenser Ql/ E LQUll
Puissance que ce pu/ss,
ÊTRE, ou DE RIEN FAIRE quû
PUISSE DONNER ATTEINTE A lI

PAIX GÉNÉRALE.
II eioit difficile de concevoir commciil

on pouvoit Te fervir du traité d'Utredij

pour fixer les droits de l'une ou de l'autrel

Nation fur la Belle-rivière, ni cominemil'

ctoit pofîlble d'exiger comme un préalahlsj

à toute négociation
,
que les autres teireipJ

contentieux fuirent rc^nis dans l'état ou)

ils ctoient à la conclufion de ce traité, k\

conformément aux flipulations qui y font!

contenues. Lors du traii4 d'Utrecht, lai

polTeffion étoit pour la France, puifque

ce fut Elle qui cédât quant r i
' ndue à

îa ceffion , & au fens que pi entent lesjl

ftipulations du traité , c'eit fur quoi onj

ctoit convenu de s'en rapporter à dd
CommifÏÏiires; c^le Hoi d'Angleterre avoiij

promis qu'il ne lèroit rien innové jufqiui

leur décifion.

La Cour de France infifla donc ; <S; cii|

nfTurant Sa Majefté Britannicjue de la con^

fiance quElle avoit dans la fincériiédc û|

déclaration, on fit voir dans une Réplique*^

* Voyez Piccçs juflificatives , a,° 3.
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iinife à la Cour de Londres fe 6 février,

[le le parti proj)orc par Sa Majellé, éioit

rciii ([ui pût rciifîjr à prévenir des trou-

as fâcheux. On e'tabiit que cette voie

uit conforme aux enffnrcnien.s du traité
I Do
L\ix- la- Chapelle , aux nielures prilcs

puis cette époque, ôc aux conditions

|nianclte.s par l'Angleterre même en 1750
1751. Et en efîct, (\cs que l'objet de

Coniminion confentic par la Cour de

)ndres , ttoit de déterminer le fcns des

[icics XII & XIII du traité d'Utieciit

,

ne j)ouvoit regarder l'exécuiion de ces

lieles comme la hafe de la négociation.

[eût été donner comme un principe de

Induite Si une règle certaine», la qutflion

hne foûmiié à la décifion des Commif-
rcs.

iSa Majeflé propofa donc, i.° que les

Lix Rois ordonnaflent aux Gouverneurs

[])eclirs de s'al^ftenir de toute voie de fait

jdc toute nouvelle entreprife.

|2.° Que les choies fufient remifes dans

Lit où elles étoient ou dévoient être

|int la dernière guerre dans toute réten-

de l'Amérique feptcnirionale, confor-

fmcnt à l'article IX du tniiié d'Aix-la^-

|apelle.

.° Que conformément à Particle XVIII
même traité, Sa Majcdé Biitanniquc

'
.f <% ; î

:-ii.
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fit înftruîre la Conimiflion établie à Pari,

de fo prétentions , & des fondemens lij

lefquels elles étoient appuyées.

Au refte
,
pour (Iitisfaire à la c|iieftic:

que la Cour de Londres avoit faite (iwu

fon dernier Mcnioiic fur l'objet des annc-

mens que fiifoit Sa Majefté, on ne difl;.

iTîula point que ceux que la Cour d'Ac- I

gleterre avoit Elle-même annoncés à touii

l'Europe, ôc qu'Eile avoit en partie ext

eu tés, avoit rendu néceflaires les précaii

lions de la France.

Dans la fujte la France voulut bien ei;-

core le prêter aux difficultés que fbrmci I

la Cour de Londres. Elle conlèntit d i

prendre pour règle provifionnelle l'état o: I ^o'"n

fe trouvèrent ks chofes aulîi-tôt après li
I

^
^'^'t

traité d'Utrecht, ôc M. le Duc de Mire I ^ '^ P^

poix remît aux Miniftres de Sa Majed I ^^ ^'* ^

Britannique un projet de convention prc | ^75 5»

liminaire , dont on ne douta point que \S <* 'autant

conditions ne fuffent acceptées *
: les dei

Souverains y convenoient d'envoyer éi.

ordres pour foire cefler toutes les voies i

fait de part ôl d'autre : il étoit de pi

ftipulé que les Françoh ôc les Angloi

évacueroient par provifion tout le pa)H^'^^''^tion

fitué entre l'Oyo & les Apalaches ; & ipA^gfoife

I) Ces m
^ Voyez Pièces julUiîcatives, n.** 4. il'icn tant
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i a Paris,

emens fui

i c|iiefliG:

faite dir»

des armc^

Il ne diiïi.

iour cVArr

icésà tout;

partie exc

ies précau

M bîeneiJ

^ue formel

4?
rciîreroîcnt , les j^reiniers nu Jelà Je fa

rivière , & les autres en deçà des nionta-

crnes
;
que tout ce terrein feroit

,
pendant

\q temps quedureroitia convention, regardé

comiiie un pays naître que ni l'une ni

l'autre Nation ne pourroit fréquenter
;
que

l'on retahliroit les chofes dans 1 ctat où

elles ctoient ou dévoient éire depuis le

traité d'Utrecht, ôi que l'on détruiroit de

part &: d'autre tous les forts qui avoicnt cic

conftruits depuis cette époque fur les ter-

reins contentieux. Au furplus, Leurb Ma-
jcftés convenoient que dans felpacc de

deux années ils feroient difcuter è<. régler

à l'amiable tous les points contefiés par \qs

Comniifiaires nommés.
C'étoit acquiefcer, comme ou le voif,

à la propofuion portée dans le Mémoire
de la Cour de Londres, du 22 janvier

1755. Celle de France négocioit avec

d'autant plus de confiance, que les iVlinillrcs

du Roi d'Angleterre venoient tout récem-

ment d'affurer M. le Duc de Mirepoix^

que les armemens faits en Irlande, & la

flotte qui en étoit partie , avoient principa-

lement pour objet de maintenir la fubor-

Idination ôc le bon ordre dans les colonies

iHgloi fes.

Ces mêmes Miniftres qui ne craignoient

rien tant qu'un accommodement , & qui
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fivoîent qu'alors M. Brnddock <5c tous îes

Coininandans Anglois cioicnt en mirclic,

furent extrciiicirtent lurpris de voir la I rancc

le rendre en quelc[uc fiiçon à leurs pre-

inlèrei demandes. Ils changèrent donc alors

le |->lan qu'ils avoient eux-inéines propofc;

^ le 7 mars ils firent remettre au Duc de

Mirepoix un autre Projet de convention,

qu'ils n'imaginèrent , c[ue |)arce qu'ils là-

voîcnt bien qu'il étoit impoilible de le

foufcrire *.

Les deux Rois y convenoîent d'envoyer

des ordres pour arrêter les voies de fait,

mais ce ne devoit être qu'après que la

France fe feroit foûmilè au conditions fui-

vantes, i
.*" Que l'on demoliroit non feule-

ment les forts fitues entre ks mont^ Apa-

laches & l'Oyo, mais que l'on dctruiroit

encore tous les etabliflemens litues entre

l'Ovo & la rivière Ouabache ou de Saint-

Jérôme ; 2.° Que l'on raferoit auffi ki

forts de Niagara «Se le fort Frédéric fur le

lac Champlaiii ; & qu'à l'égard des lacs

Ontario, E'rié & Champlain, ils n'appar-

uendroient à perlbnne, mais feroiem égale-

ment fréquentés par les iiijets de Tune &
de l'autre Couronne, qui y pourroient li-

brement commercer; 3." Quç l'on accor:

* Voye^, Pièces juflificativcs, n," 5,
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Jeroît cicfinîtiveinent à TAngleterre , non
Icuiement Ia*partie contentieulè de la prcf-

qii'ille au nord de TAcadie, mais encore

un clpace de vingt lieues du fud au nord,

dans tout le pays qui sV'tend depuis la

rivière de Pentagoet jufqu'au golfe Saint-

Laurent
;

4.'' Enfin
,
que toute la rive mé-

ridionale de la rivière Saint- Laurent feroit

déclarée n'aj")partenir à perfonnc, 6c de-

meureroit inhabitée.

A ces condif[ons, Sa Majeflc Britan-

nique vouloit bien confier aux Commif-
laires des deux Nations la dccifion du fur-

plus de fes prétentions.

Par ce moven , la Cour de Londres

rendoit la négociation préliminaire aufli

longue & fujette à autant de difficultés que

la négociation principale ; c*étoit tout ce

qu'Elle fouhaîtoit. La Cour de France feniit

que do-s propofuions fi éloignées do^s pre-

mières , ne tcndoient qu'à retarder ia con-

clufion d'une convention préliminaire
;

Eile infiila fur la néccfTué de commencer

,

avant toutes chofès
,
par donner d(^s ordres

rcfpedifs de ne rien entreprendre & de

ceflcrtoutcs voies de fait: Elle propofa méjne

que les deux Cours fe communiquafîent nm-
tuellement les ordres qu'Eiles donneroient

^ Voyez Pièces juftificativcs ; n.* f>.
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maïs fur une propofition fi juflc, on remit

à M. le Duc de Mircpoix le j'avril 1755,
une repuiife ablolumcnt ncgative faj,

II fiillut donc revenir à combattre le

projet de convention fur lequel le Minis-

tère de Londres infiftoit. II n'ctoit pas

difficile de prouver que la convention

préliminaire que l'Angleterre exigcoit,

commençoit par décider ablblument contre

la France la contcftation fur laquelle Sa

Majeftc Britannique avoit fi formellement

promis de s'en rapporter au jugement des

CommifUiires. Ce projet enlevoit irrévo-

cablement aux François le commerce du
Canada par la rivière Saint-Jean , ôtoit au

Roi la propriété des trois lacs, qui ont

toujours été regardes comme failànt partie

de la Nouvelle-France , Se faifoit du fleuve

Saint-Laurent, qui efl le centre du Ca-
nada , la borne de cette colonie. Tous ces

objets furent difcuté^ dans une Lettre du

13 avril 1755 {"l^J, par laquelle le Mi-
niftre de France mandoit à M. le Duc de

Mirepoix les intentions de Sa Majefté , <Sc

Éi réponfe au projet propofé par l'Angle-

lerre. Cette réponfe ctoit un refus abfolu

d'y foufcrire.

{ûj Voyez Pièces Juftifîcativcs , n.* 7.

/V Voyez Pièces juftififatiyçs , n.** 8.,
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Le 24 avril 1755 , les Minières cTe

<,'•

Londi l'Ambaflàdcur deremirent ;

i^rnnce une efpècc de Réplique à cette

Lettre. Ils n'avoient point encore de nou-

velles des dernières difpofjtions faites en

Amérique , & Ion nVioit point lùr en An-
gleterre ,

que toutes ces o})crations que

l'on cachoii avec tant de loin
, pufTent

s'exécuter en même temps. 11 étoit donc
ncceffiure de traîner encore la ncgociirtion

en longueur. Auffi voit-on (a), dans cette

réplique ,
que la Cour d'Angleterre fe

|)laint du peu d'étendue que le Miniftre

François a donné à les réflexions : Ion
ajoute même que cette Cour ell: difpofée

a entrer dans un examen de tous les points

contejlés , & que dans le COURS DE CET
EXAMEN, on pourra découvrir en quoi

confjlent les différends les plus ejfentiels»

Sa Majefté voulut donc bien encore

confentir à entrer dans l'examen à, la dif^

cufljon des points qui arrêtoient la con-
clufion du traité préliminaire (b), M. le

Duc de Mircpoix en donna des aflurances

aux Miniftres de la Grande-Bretagne le 6
mai 1 7 5 j , & dans un Mémoire que la

Cour de Londres lui fit remettre le 5 du

(a) Voyez Pièces jurtificatives , n.° 9.

(ù) N'oyez Pièces juftificativei, n.° 10,
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même mois , Elle affecta de lui témoigner
la plus grande fatisflidion : Elle sVxpliciuc

en ces termes *.

ce La Cour de la Grande-Bretagne voit

D) avec une très -grande làtisfadion
,
par la

j^ rcponfe que Son Excellence M. le Duc
:>:> de Mirepoix a remife à M. le Chevalier

33 Robinfon le 6 de ce mois, non (eulement

3> que la Cour de France perfiltc dans fit

35 relblution pour le maintien de la paix , mais

35 que les dilpofitions font ks mêmes que
35 celles de l'Angleterre l'ont toujours été,

33 & le font encore pour entrerfans retarde-*

33 ment dans I*examen & dans la difcufîion

35 amiable de tous les points conteftés. La
53 Cour de Londres, dans tout le cours de

35 la négociation , a procédé avec tant de

candeur & de confiance , Ù'c» 3>

H efl: inutile de faire remarquer la date

de ce Mémoire. Il n'y a perfonne qui ne

ia compare avec celles des Lettres du Gé-
néral Braddock dont on a parié plus haut

,

ÔL qiii ne cherche à concilier cette candeur

if cette confiance avec les hoftilités qui fe

commettoient alors en Amérique. Pendant

que les Miniftres de la Grande-Bretagne ne

cefloient de réitérer à l'Ambaflàdeur de Sa

Majefté Aq^ afl'uiances aufli préciies, en

* Voyez Pièces juftificatives , n."* 1 1.
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coinmençoit a publier à Londres que fa

rupture étoil rélblue, <St que l'Amiral Bof-

cawen, qui vcnoil de partir, avoit ordre d'at-

i.iquer les vaifFeaux François par-iout où il

lis trouvcroit. Ce n'ctoicnt nitnie plus les

j) retendues entrcprifcs de la France que
Ton donnoit pour motif de la guerre ,

c'éroit la néceliité deproiiierde l'occafion

pour détruire ton commerce , «Se la mettre

hors d'état de rétablir là Marine.

Ces bruits étoient fi conlhins & fi una-

nimes
, que M. le Duc de Mirepoix crut

.devoir en informer fa Cour. II le fit

malgré les afTurances les plus formelles &
les plus réitérées que lui donnèrent les

Minières de la Grande-Bretagne de leurs

intentions pacifi([ues. Ils ne ceiîoient de lui

répéter qu'il ne devoit point ajouter foi

ni aux bruits ni aux Ecrits publics. Ces
mêmes iMiniilres avoient fiit }>Ius ; M. îc

Duc de Mire[)oix leur ayant , di'S la fin

ti'avril , témoigné quelqu'inquiéiude fur la

defiination de la flotte de l'Amiral Bof-

cawen & fur les ordres qui lui étoient

donnés , ils favoient affuré pofitivement

que certainement les Anglois ne commence^

YoiiUt pas.

Sur îa confiance àvo, à tant d'apparences

de bonne fji , il \\éX p^is étonnant que
la IVance ail cru devoir continuer la ncgo-
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ciaiioii. Les Miniltics Angîois n*avoîenC

jamais halàrclc iniepropofiiioii
,
qu'ils n'cul-

fciit laiflc entendre clairement que ce n c-

toit jnis leur ckinicr mol. M. le Duc de

Mirc|)(^ix leur remit donc le i 2 mai un
JMc'moirc ])caucoup plus cicndu que les

prcccdens fûj, <Sc dans IcfjucI on traiioit

^ les droits îk les intérêts de l'une ôi de

l'autre Nation , relativement aux articles de

ia convention préliminaire , fur lelquels on
n'avoit encore pu s'accorder.

Le Miniftère Ano;lois fit attendre fa

Rc])onre pendant le relie du mois de mai

& pendant les premiers jours de juin. H
la donna le 7 ; ôc Ci l'on fait attention que

ce fut le 8 que l'Amiral Bofcawen donna
fur mer le fignal de la rupture ouverte

,

on fera convaincu cjue le retard de cette

Rcponfc entroit dans le plan des mefures

cîc la Cour de Londres.

Dans cette Rcponfe Ci liabilcment diflc-

\ée (b) f le Miniftcre de Lontlr^ renou-

velle le fond même de toutes Cç:s prétentions

fur l'Amcrique : on y rappelle le droit que
l'Angleterre tient de l'empire qu'elle exerce

fur les Iroquois , de la prétendue vente

que ceux-ci ont faite aux Anglois ; enfin

(a) Voyez Pièces j 11 flificatives , n.*^

{b) Voyez pièces juflincatives, n.'

12.
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toutes les qucflfons fur l'Acadie , dont la

dccilion eioit conficc ;uix C>(jnuuili.iircs

des deux Nations. Ce nctoit plus traiter

l'objet d\mc Convention j)iélinunaire,qui

j)iit j)rc'venir les holtiliics , &. mettre les

deux Couroiuics en elal de traiter à i'amia-

Lie ; cVioit dilcuicr le i^ ïk\ même de la

conicflaiion. Mais jkhi iniportoit alors à

l'Anglcierre, puirqu'Ellc ne clierelioit qu'à

gagner du temps , c^ qu'EIIc aj)j)rochoit

de celui où Tes entrejirifes dévoient éclater.

Le I 5 juillet arriva à Londres la nou-

velle de la j>rile des deux vaifieaux François,

YAlcide Si. le Lys, Ils avoient été attaqués

ilir les bancs de Terre-neuve par l'Amiral

Bofcawen qui n'avoii parlé que de pînx *

jufqu'au moment où ion artillerie avoit été

en état de tirer à bout j)ortant.

Si rAmbafïïidcur de Sa Majefté à Lon-
dres eut lieu d'être furpris de cette nou-
velle , il put l'être encore davantage de

rinfinuation que lui fit un des Miniftres

Anglois pour attribuer à un mû/-entendu
dts hoililiiés aulîi canélérifécs. Ce Secré-

taire d'Etat alla juiqu'à vouloir lui perfita-

dcr que cet événement ne devoit point

rompre la négociation. Sans doute qu'il

eut été plus avantageux pour le Miniilèrc

i.iij

^ Voyez Pièces juftlficativcs n.*' I,
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Britannique que la France négociât ju(c|u^^i

ce qu'il pût avoir des nouvclics certaines

de l'exécution du plan général d'invafion,

dont le fuccès étoit alors regarué comme
certain.

On peut juger d*aprcs ce récit, fr, comme
l'avance la Cour de la Grande- Bretagne,

dans le Mémoire auquel on vient de ré-

pondre uniquement par des faits , le départ

de TAmbaflàdeur de France à Londres fut

trop précipité.

Tout ce qui s'eft paflc depuis ce départ,

foit en Europe, foit en Amérique, a été

tfop public ôc trop connu
,
pour que l'on

en ajoute ici la relation. Celle que l'on

vient de faire, & des opérations militaires

6l des négociations politiques de l'Angle-

terre, fuffit pour donner une idée jude,

& des caufes de la rupture & des vues qui

ont guidé l'une & l'autre Puiiiance.

Tels font les faits. L'Angleterre n'en peut

delavouer aucun. C'ell à i'Euiopc à pro-

noncer.
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PIECES JUSTIFICATIVES.

PREAUTRE PARTIE.

N.« I.

EXTRAIT (lu ATi-m'ire de la Cour

Britannique , remis au Ai'inifire de France

le 24 juillet j j^g , en Réponfe à ceux

prcfenîés de la part du Roi fur les cta-

blijjemcns projetas par l'Angleterre.

LE Ko! ayant réfléchi fur le Mémoire pié-

lonté à Son Excellence !e D(ic de Bccli'ord

le -7 (lu moi^- pafié , au fujet de la Noiivclie-

E'cofle
,
par le ficur Durand , c!inro;é des allaii ts

(le Sa M .1 j e fié Très-C 1 1 ré r i e n n e à^l a Co ii r d 'A n -

gicrerre , a ordoiM^é qu'on fiî rcprciénter audit

Cliargé des affiircs de la manière (uivante , les

obrervatioiLs difîcrentes cjui p:iroiucnt ntceliàircs

cà fiiire fur le fufdir Mémoire.
Les deux p^^ints liir lefcjueîs îe Roi Trcs-

Chiv'rien (femande une e:;p!icaiion ; f"av(»ir, l'éta-

Mirienienr tie l'Acadie ou de !a Ni.Mi've.'lc-

E'ci.lie , ék: îc p;';jet atîrii)ué à M. c!'()!)[;.s ,

fonc en eux-ni-.nies fi p-U llnefs à aucune oL-

je^^ion de la paii' de qu'.'c.ue Pui!i'ir:ce que ce

fuit , (fii'il fera aifé de mettre (m aux mauvaifes

Jiiipreiiioii.s que la Cour de France auroit pu
concevoir fur des iaux rupporis qiii peuvent

lui avoir été lu^'géréi là-dclluij
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La l'euîc chofe qui pourroit avec Juflice don-

ner Je l'ombrage à la Cour de France, /èroic

une app'*éhenrjon bien fondée, que le Roi avoit

donné des ordres pour étendre les établiOcmcns

dans la Nouvelle-Ëcofle
,
plus loin que Sa Ma-

jellé n'étoit en droit de le faire par le douzième

article du traité d'Utrecht.

Mais une telle appréhenfion tombe d'elle-

même ,
puifque le Roi , en conformité du dcfir

du Roi Très-Chrétien, a confenti de déférer

aux Commillàires, le règlement des limites de

la Nouvelie-E'cofie , fuivant fcs anciennes bor-

nes, auffi-bien que les limites <Sc le droit de

poITefTion des différentes illes Si. pays en Amé-
rique, fur 1el quels il y a eu qiielque difpute

entre les dtux Nations; d'ailleurs peut-on lup-

pofer que le Roi feroit des étahlilièmens nécel-

ikircment accompagnés de tant de dépenfe dans

une parfie de la Province à laquelle il n'auroit

pas un droit clair ôi indubitable.

Comme les limites donc de la Nouvelîe-

E'cofîè doivent être remifcs à l'examen des Com-
jififiaires , il <?ft inutile de donner des réponfes

à ioiite.-; les aHertions contenues ià-delTus dans

iedit Mémoire du fjcur Durand.
Le (leur Durand a ?u[i\ touclié légèrement

dans fon Aiémoire , fur le plan projeté par

M. d'Obhs , comme ayant p;ur but d'en:piéier

fiir le commerce que les François font avec les

In liens du nord de Canada, & d'étendre les

tialiliifemens Br!tanni([ucs dans ces quartiers au

préJLuiice des droits de Sa Majeilé Très-Chré-
rieniH' , il n'cfl pas eiuré dans des particularités

jà-d- (lus, les obiers dudif plan n'étant pas fufïi-

ianuiicnt connus en France.

iMais il feroit trés-aifé de donner en tout cas

Le R
cette ma
clarcr en

Cour de
I.» (

donnés fi,

( oté de h
haie d'

h

If^ crinim

Chrttienii

njan ière

ou à ^QK,
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une raii^ni(5lion entière à la Conv de France fuT

cet article , en I afrurant que ce plan , qui a été

.igité en Parlement , n'a eu abrf)Iumcni rapport

qu'à ouvrir à toute la Nation un commerce cx-

ckifjf ,
qui avoit été long-temps pratiqué par une

compagnie privilégiée /bus une paîcute particu-

lière , ôi. cela clans l'unique deriLin (i 'étendre le

commerce en général dans ces quartiers, cSc nul-

lement dans l'intention d'agrandir les pollcffions

de la Nation au\ dépens de quelque autre que

ce fur.'

Mais comme ce plan n'a pas été approuvé

du Parlement, il eft à préfent mis de côté ,

c^ par conféqucnt efl liors de qucllion ; cepen-

dant s'il eut été exécuté , on ne comprend pas

comment cela auroit pu donner !e moindre pré-

p:xte de plainte à la Cour de France, comme
il n'avoit rapport qu'à une althire intérieure du
Royaume , c'ed-à-dire ii un commerce pratiqué

depuis long-temps à la baie d'Hudrqn, feroit

continué par une Compagnie pr.riiculière exclu-

sivement, ou s'il feroit ouvert à tous les fujets

de Sa Majedé.
Le Roi ayant donc expliqué Tes fentimcns de

cette manièie , ne fait nulle difficulté de dé-

clarer en réponfe aux demandes faites par la

Cour de France,

I ." Que des crJrcs efficaces ont été déjà

donnés de ne coininettre aucun attentat , fcit du
loté de la Nouvelle - E'cr[]é , fiit de celui de la

laie d' Hudfoii f centre les jycfiéjfinns eu centre

le ccninierce des fujets de Sa A'IajtJlé Très-

Chrétienne , ou qui pourroit dércgcr en aucune
manière au traité définitif d'Aix- la- Chnpe.'lc ,

ou à des engagemens antérieurs acl^uelleniera:

cxiilans entre les deux Couronnes
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2." Que Sa Majellé conlent de nommer

d'abord deux CumniKîVircs , pour conférer à

ans , avec ccu:•i de S. M. T. Q. fur lesV
limites rcfpedives qui f()nt a(fluellement en

difpute entre les deux Couronnes , tant celfcs

cui rei^ardent la Nouvelle- E'cofl'e ou l'Acadic,

c:ue cclie.'^ cies autres partiC' de ce continent,

011 les étaî)iiiTemens des deux Nations confinent

ics unes aux autres , auff'-hien qiie pour dé-

terminer ( fuivant la propoiition faite par un K; de Voti

Aîénioire antérieur) lelquelfes font les ides qui B nient qi

doivent appartenir à chaque Couronne, (Se celles à l'embc

qui dt>ivtnt continuer neutres

Sa Maieflé , avant que d'ordonner qu'on fît

des éraMiilemens dans cette partie de la Nou-
vel ic-E'c(>ffe , fur laquelle

,
quoicju'incluhitable-

ment appartenante au R\o\ la F rance a formé

des prércnii'jns , a confenti de déférer fes pré

tent;ons a ladecidon cUs GommiOaires, comme
une preuve convaincante de ion defir de con

:'rver Lîmon e<

rera nues entre

1'}

les di

LT^niome fi licureulement

ux Cou ronnes.
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•
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N.° I I.

LETTR E de M'ilord Albemarle a Al
le Aldrquis de Piiy^ieulx , ccnteiinnt des

pliiuites fur le ditacheineut envoyé par AL
lie 1(1 Jonquilre pour protéger les habuatis

de Chipoudï.

A Paris le 2j ^îa1s 1750.

E viens de recevoir une Lettre du Duc de

j î^c IhM't (lui m'an porte les ordres du Roi([ui m appor

de rcpréfciitcr à Voire Excellence les fujets de
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pbinrc auxquels les Gouverneurs de Sa M3]cP:6

Tiès-Cliréticnrc, en Amérique , ont donné lieu ,

en empiétant fur les territoires du Roi dans la

Kouvelie-E'coflè. C'efl: avec beaucoi;p de regret

qiie Sa Majedé fe trouve dans la nécellité de

faire des repréfcnrations contre aucuns des fniets

du Hoi Très-Chrétien , & d'autant plus qu'Ellc

s'éroit flattée
,

qu'après celles que je l^s par (es

ordres au mois de Teptenibrc pnflé, & la réprnfc

de Votre Excellence h loccafion de l'étahlifie-

mcnt que M. de la Galiflônicre avoit entrepris

à l'embouchure de la rivière Saint-Jean, il avoit

été envoyé aux Gouverneurs François des ordres

politifs , non feulement de terminer tcut fuiet

dedifpute, mais aulfi d'éviter à l'avenir, avec

le pins grand foin , tout ce qui pourroit donner

lieu à de nouvelles contentions.

Cependant le Koi vient de recevoir q]ç5

Lettres du ficur Cornwaliis, Ton Gouverneur
de la Nouveiîe-E'cofîe, par lefquelles il fe plaint

de ce que M. de la Jonquière a envoyé des

troupes à Chippodie
,
qui cù un des diflriifls

qui avoicnt envoyé des Dépiités au Gouver-
neur Cornwaliis, fur ion arrivée dans cette

Province, peur lui faire leur foûmiffion , 3c

recevoir ha ordres du Roi. Il ne peut y avoir

de plus iorte pi cuve, que ces hn[)ifans fe con-

lidért^ient eux-menies C('mme fi.jets de la Grande-

Bretagne , depuis (}uc la province de la Nou-
vtiic-E'ccfle a été annex(*eà cette Couronne.

Il eii inutile de repérer ici toutes les raifons

r,ui auîorifcnt Sa Majeflé à demander la juilice

(jui lui efl due fur cette nouvelle démarche de

M. de la Jonquière , elles ne peuvent cire igno-

rées de Sa Majeflé Très Chrétienne.

Après ks crdrcs fcnnels que k Rvi a donné

•à- '
' ' 'T
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ff tousfes Gouverneurs , d'avoir continuellement

(iims Vefprit , que toutes ces diÇputes doivent

être ajujlées a l'amiable , \t^ d'éviter par coii-

féquent avec foin tout procédé ennemi *
, loiTcjue

Ja juflc déf'enfc de riioiinciir <3v des droits de

la Coui-onnc ne Pcxigcra pa^ indiCpenfaLIcnicnt
;

il fuHira , fans rappeler ici le droit incontellahle

du Roi, qu'un moiil" de réciprocité intervienne

j)Our déterminer Sa Majelié Très-CIirétienne à

ilonncr de pareils ordres à M. de la Joncjuière,

qu'il ait à rétablir toutes cliofes dans leur pre-

mier état, en attendant que les Conimifraircs
,

riuxquels il a été convenu de remettre la déci-

fîon des limites en Amérique , aient régie Icf;

droits des deux Couronnes, cSc de fc défiiler de

toute cntrepriic qui pourroit donner la moindre

atteinte à l'union qui efl: heureufement rétablie

entre les deux Nations. Le Roi clt perfuadé

qie Sa Majefté l'rès-Chrétienne fera d'autant

p'us pjrtée à prendre des arrangemcns fi f:duraires

&. amiables ,
que des petites altercations de cette

nature, entranicroien: après elles de plus grandes,

il elles n'étoieiU prévenues à temps.

Je fuis, (Sec. Sii^né Albemarle.

;?'*•

nr/PONSE de AL le ATarquis de

Pvy:^icu!x à la Lettre précédente,

A Veifiilles , Je 31 Mars i7;o.

iVlONSI Î.U R ,

J'ai reçu la Lettre que Votre Excelfence

m'a fait l'iionncur de m'écrire le 2.5, contenant

* C'crt (•" que n'a point fait '\\. CornwaUis , jnnfcju'i! cfl

certain que le fort tks Mines ôc celui tk Btaubaiiin ort

ctc LQulluiiti avant (]ije les Franjois clevaiTtnt ceux de Bcaa-

'" 'giiorc m
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ïfs plaintes de fa Cour, fur ce que M. le Mar-

quis de la Jonquière, Gouverneur de la Nou-
velle-France , a envoyé un détachement de

troupes à Chipoudi, comme le Comte de la

Galifloniére , Ion prédéctHèur, en avoit en-

voyé un ci-devant à la rivière Saint-Jean.

La Cour Britannique aura pu voir les raifons

qui ont autorifé la conduite de ces deux Gou-
verneurs dans le Mémoire qui lui a été remis

au mois de juin dernier ,
par lequel il a été

démontré que la rivière Saini-Jean <Sc Chipoudi

font fur le continent du Canada
A l'égard des fbûmilTions qu'auroient pu

faire au Gouverneur Anglois de l'Acadie, avant

l'arrivée du détachement de Canada ,
quelques-

I uns des habitans de Chipoudi intimidés par les

i n:enaces de ce Gouverneur , elles n'acquércroient

I aucun droit à la Grande-Brcî:igne , ôi nVmpê-

I chcroient point que ces habitans ne flifTènt

François & établis fur terre Françoife ; elles

p prouvcroient "^ feulement que s'il y a eu quelque

difcuflion fur cette frontière , elle auroit été caufée

par quelques innovations du Gouverneur An-
glois, (Se il cfl: certain en efiet que les précautions

fijoiir & tie Gafjjareaux , & que ceux-ci ne furent ccnC»

traits qu'après tjue les violences <Je M. Cornu'ailis eurent
[ oblijié les habitans François de l'I^hme de Ce retirer dans

l'intérieur ilcs terres. C'tft un fait ijui ne peut être nié par
îlfs Anglois , les épocjue:; de la conI]ru(51ioii dts forts étant

,.ccr:ainei entre les iUi\x Nations.

* Ces l'oiimifîions forcées de quelques liabitans , étoient

en <fi'ft une fuite <\es menaces du Gouverneur Anglois , &
}irjii\ent liien une enfrcv-rilè récente. Comment, depuis le

t ::ité d'Utieclit , l'Angleterre n'avoit-clle pas pcnfc à faire

rtannoitre dans ce pays rnutorilé de fon Gouvernement f

On ignore mtme s'il cil vrai cjue quelques habitans aient

fait alors i\cs foûinilTions ; ce qu'il y a de certain , c'tft que
le [iliis grand nombre implora la protccllon du Martjuis de iâ

:»!i'n^uicre conirç la violence,

1.
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que îcs Gouverneurs François ont cru devoir

f)rcn(lrc, n'ont eu d'autre objet cjue de rafiLjrer

cfdits hnf)itans contre ces innovations.

Mais il ne doit pîus y avoir d'altercaiionf fur

cela entre les Gouverneurs refpecflifs, au moyen
des ordres qui leur ont été donnés de ne riei

innover jufcju^au règlement des limites, qui floi[

être fait pu* les Comniiilaires; ordres que Ai. !e

Marquis de la Jonquière ne pouvoit pas avoir

reçus lorfqu'il a fait pafTcr le détachement à

Chipoudi , puifcju'ils n'ont pu lui être envoyés

qu'à la fin de cet hiver, comme on ne l'ignore

pas en Angleterre.

Au relie , tout cela ne doit que faire fentir

davantat^e la nécciïité de procéder au travail (îes

CommilBires pour le règlement des limites ('es

pofîciïions des deux Couronnes en Amérique;

Se le Roi m'ordonne de renouveler fes inilanccs

à ce fujct auprès du Roi de la Grande-Bretagne;

5a Majeilé y infille avec d'autant plus d'cm-

preffcment , que ce travail a pour but d'entre-

tenir îa bonne intellie'cnce , fi heureufemcnt re-

tahlie entre les deux Couronnes (^ leiu's fujcts,

& que Sa Majellé n'a rien pîus à cœur q:;e

d't^n procurer le maintien Si railernilillmerit.

Je fuii, LS.C. Si^/ié PuYZirULX.

^c^C^ ^^î?»''^
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N." III.
•

jME'AiO IRE remis , de îa part du Roi,

Il ATihrd Altemarie le j jdnv'itr j yj i

,

^ envoyé le même jour a Ai, le Duc de

Alinpoix en Angle! erre ; contencwt les

plaintes de la France fur les hojliliîés

commifes & avouées par les Anglcis»

LES papiers publics ont annoncé, cicpuîs

quelques mois, divcrfcs cntrcprifes de la part

dos Anglois contre des haiimcns François dans

le Rolfe Saint-Laurent 6c fur les côtes de la Nou-
vciie-France. Mais ces nouvelles paroiflbient fi

I
contraires au droit des Gens, <Sc aux difpofi-

I
tions amiables dont la Cour Britannique a

I
donné tant de marques depuis le rétablificment

de la paix , que l'on étoit fort éloigné d'y ajouter

foi; (Se ce n'clt qu'avec une extrême furprifè

qu'on vient d'apprendre par les Lettres du Canada
&: de i'ide Royale , que les vaiffeaux Anglois en

iifcnt dans ces mers comme ils pourroient faire

dans une guerre ouverte.

Ces vaifleaux fe /ont répandus pendant tout

l'été dernier jufque dans le fond du goliè Saint-

Laurent , arrêtante infultant tous les bateaux

François qu'ils rencontroient. Ils ont tenté d'en-

lever un brigantin qui étoit mouillé à la rivière

Saint-Jean , où il avoit été envoyé par l'Inten-

dant du Canada, pour y porter des prcvifions

aux détachemcns des troupes du Roi, qui font

dans ces quartiers-là ; (a' n'ayant pCi y pai venir,

un Capitaine Anglois a pris quelques matelots
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cîii brignntin , que M. Cornwnîlis, Gouvcrrpvr

de TAcadic , a renvoyés à l'iOe Roya'c. Mau
/ans cnijcr dans !c détail de toutes les in\'gulaii:i3

ai de toutes Ils violences exercées de la part

des vaiflèaux Anglais , on lé Lonic ici à dcu>;

faits.

Le premier cfl la prife faite par deux fenaulr?

An.f^lojs armés en guerre , du bateau François

le Zo/;7<^^/7^ Capitaine Jacques Jalain. Ce battai

avoit été envoyé pa- l'Intendant de Canada a

Chédaic dans le gcifé Saint-Laurent, pour y

porter des provifions aux troupes du Roi , ck

en même temps des munitions, marcharKlifcsà

vivres pour les préfons annuels que Sa Majcllé

efl dans rufage de faire faire auîc Sauvages d'ur.e

inifTion Franroifé. C'eil en revenant de Cliédaic,

où ce bateau avolt remis fon chargement , qu'il

fut arrêté vers la fin du mois d'août entre la côte

de Canada Si l'iUe Saint-Jean. Jl fut enfuiie

condi.it à Ch"f)OUc4ou où il fut confifqué.

Le /ècond cil encore la prife d'un brigantin

François, faite par une frégate du Roi de la

Grande-Rreîagne , dont les circonlbnces paroi*

tront fans doute ^ cà Sa Majcllé Britannique,

bien plus aggravantes que celles de la première.

Le Marquis de la Jonquitrc ayant été informé

de la conduite des vaiflèaux Anglois, dont il

avoit inutilement porté des plaintes à M. Corn-

vvaliis , voulant faire pafTer les fev:ours néceflaircs

aux détaclicmens de troupes qui font du côté de

Ja rivière Saint-Jean , prit !e parti au mois de

feptembre dernier, de faire armer à Québec ici

brigantin le Saint-fvançcis
,
pour efcortcr une

goélette fur Ia(|iielle l'Intendant avoit fait charger

ces ftcours- II donna au fieur Vergor , Capi-

taine de troupes , le commandement de cçj

r '«•I



T)n;;antin arnic cîv^dix petits canons (5c cl'iin

cqL'iiMgo de fi/ixantc hommes, y compris trcnre

ioklits. Dans Tinltrudion cju'il donna au Ca-

piiriinc Vcrgor , il lui détendit pcfltivcment de

rii'ii entreprendre contre les h^itimens Anglois

qu'il pourroit rencontrer; & dans le cas où i! en

ilonvtroit quelqu'un qui voulut s'oppolcr à Con

pallàge , il lui ordonna de ne tirer lur lui qu'a-

près que l'Anglois aurait cvî/une/icc , ^ même
ûvrcs l'avoir averti qu'il coiivriaïuivit u/i bâti*

vient du Roi de France , arme pour allerporter

(irs vivres à fes troupes, Le i 6 d'odohrc le

hiigantin cSc la goélette fe trouvant à deux lieues

à l'ouefl des ifles de Scal , le Capitaine Vergor

eut connoi(rancc , les onze heures du matin ,

d'une frégate Angloife qui vint par Ton travers,

^ arriva tout d'un coup, vent arrière fur lui,

nicttant toutes voiles dehors. Une demi-heure

après la liégate tira un coup de c.mon à balle

dans l'arrière de Ton hrigantin , <Sc .mit Ion pa-

villon. Le Capitaine Vergor fit mettre iur le

champ fa flamme cSc Ton pavillon , d<. les afïïira

d'un coup de canon , continuant toujours fa

route. La fré^^aîe continua auffi la chafle; 6c

l'ayant atteint, une demi -heure après, à la

portée d'un canon de fix-, elle lui en tira un
fécond coup, (Se mit aufTi Ç:\ fkmmc. Peu de

temps après elle lui tira un troifièmc coup de
canon , dont le boulet traverfa la voile de (on

petit hunier. II fit alors fes préparatifs pour le

combat, en cas de nouvelle infulte; <Sc la fré-

gate s'étant encore approchée , lui lira quatre

coups de canon à boulet fur Çts voiles. Confor*»

mément aux ordres qu'il en avoit du Marquis
de la Jonquière , il fit crier en françois au Com-
mandant de la fréçatC; qu7/ étoit bâtiment dijk
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Po] de France, Se qu'il alloît porter cîcs vivrcî

& munitions aux troupes de i)a Majcilc'. (>

Con\ni:in(Iaiit lui ayant iair répondre d'anK-ncr

ou qu'il le coulcroit Las, il lui lit encore ri'pcîir

Je nicnic avcrtillcinent en anglais; mais pjur

toute it''j)onre la irégate lui envoya toute ù

volée (le canon ôi de moufqncterie. Le conil^.it

dura piès de cinq heures ; mais le hri;;antin le

trouva enfin fi maltraite dans Ton grand m:\

qui lut coupo, dans Tes voiles (5v dans toutes les

jnanœuvres, que le Capitaine Vergor (iitoblijjC

de ib rendre, après a\oir eu pludeurs hon)nKi

tués ou hlellés. Sa chaloupe ayant été aulll niiie

hors d'éfat de fervir , le Capiiainc Anglois lui

envoya la Tienne pour le Tiire paflèr à i'un boni,

oii le Capitaine Vergor reconnut que cette fie-

gâte étoit yAllhiii'ie , armée de quatorze canons,

vingt-huit pierriers ck de Cent vingt hommes
cré{}iiipa,r,e, (Se commandée par le Capiiaine

Rouv. Ce Capiciine fit aulii pifTer à (on l)i)id

réqu''page (Se les loldats du hrigantin , où il ne

îaifia ([ue leshleliés, (3c fit route tout de fuite

pourChif)oudou, menant le brigantln à la remor-

que. Ce ne fut que le i 9 du même mois d'oc-

tobre qu'ils arrivèrent a Chil)ou(5lou. Le lendt-

main, M. Cornwadis envoya chercher à bord

de la frégate le Capitaine Vergor qui fut dV
Lord confluit dans la maifon du Gouvernent)

où il fut enfermé dans une chamî)rc. Une demi-

heure après M. Cornwallis vint le trouver du-s

cette chanîbre qu*il fit encore fermer à clef, k
lui dit d'abord qu'il étoit bien fâché de ce qui

étoit arrivé, (Se que le Capitaine Roux avciti

perdu beaucoup de monde. Jl répondit ([u'il

étoit lui-même très-faché de l'aventure, (X

qu'elle ne deyoit ctre atuibuée qu'au Capitaine

A
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y^oiix cîont il luî pppoiia la conduite. M. Cith-

w.Jii^^ icj)li(iiia que li les clicfts bVroient pilîl'es

crnime il le diioit , le (>:'pitaiiic Ko'.'x avoit

(urr , i^ qu'au (luplus ji riendroit (un Conlcil le

ltn(|jii:<iu pour eu (L'cider, Ce Conlcil tut ef-

' jtdivcment lenu. Le Capitaine Roux ^ Ion iêcond

c^ (juciques gens île Ibu é(|i;ip:i;}c }' inient ap-

njcs: ou y l:t aiifli entrer le Capitali c \'ei<;or

(]i;i déclara les faits tels qu'on vient de les dé-

t;iii!cr : le Capitaine Houx ne put .s'enipeelier

('e convenir cpi'il a voit commencé le piemier

.•i îiivr un coup de Canon à boulet dans le hunier

(lu l)riL;;aniin. Sur cela le Gouvcriieur le leva ;

c\ avant lait entrer dans la chambre du Conilil

ki Odiciers du briganiin qu'on avoit lait venir

d'av.'^ncc dans une chambre contiL;uc , on leur

demanda qui ell-cc qui avoit tiré le premier

coup ; c*k ils répondirent tous que cVioit le Ca-

pitaine Roux qui avoit tiré deux v(>leei. On leur

Im tout de fuite la déclaration dn^ Capitaine

[ \ cr<>or, (5c tous l'atieltérent véritable dans toutes

fcs ci;conllances. Ct pendant le Conféil ne dé-

cida rien, ni dans cette léance , ni dans cincj

ou fiX autres qui furent tenues depuis. iMais

deux eu trois jours après la première, M. C orn-

i\\;i1!is demanda au Caj)îraine Vergor ce qu'il lui

!!i!!oit pour mettre le briganrin en état de re-

prendre la mer, luioifrantde le li.i Ip.ire fournir;

il lui représenta qu'il ne pouvoit pas (c paOer

d'un f>;rand mat & de quatre pièces de cordap,e.

Le CïQUverneur lui promit tout , lit en eiiet

couper un grand mat qui liit tiré des bois par

IV'ciuipagc du brigantin , (3c dit au Capitaine

Vergor de travailler à faire raccommoder les

voiles, les haubans (S: les autres choies qui lui

l'ioicnt neccfîàircs. Ce Capitaine alloit prendra
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âcs mcfiircs pour ccîa , lorfljiic tout rrnn coup

l'atiaire fut portée pnr le Capitaine Roux à

rAmirauté, où le biigantin fut confifqiié. Par

une Lettre que M. Cornwallis a écrite à M. Dcf.

herbiers Commandant à i'ifle Royale , en lui

renvoyant le fieur Vergor cSc Téquipage du 'm.

gantin , avec les armes des foldats (jui en fiifùiciu

partie , il dit que l'Amirauté a prononcé cette

co n il i cation poi/r avoir fait un commerce illiàti

dans la proviiice de Sa Alajejîê Britannique, Ce

font les termes dont ii Te fert.

On croit devoir fe di/penfer ici de toute Jif.

cuffion fur un motif de cette cfpèce. II s'a-^it

d'un bâtiment armé pour le fcrvice du Roi,

commandé par \m Officier de Sa Majerté, at-

taqué &i combattu comme en pleine guerre. On

rend trop de juftice à la droiture des intentions

de Sa Majellé Britannique , pour attribuer à

aucun ordre de fa part une entreprife aulfi op«

pofee à toutes fortes de loix ; (Se Ton ne doute

pas (]U(i dès qu'ElIe aura été inflruite de la vérité

des faits , Ton ne doive s'en rapporter entière*

ment à fon équité , tant fur la juftice & la

fàtisfaiftion dues pour lefdites prifes , que fur les

ordres à donner pour prévenir dans la fuite de

pareils excès.

1 1 ? S;
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EXTRAIT d'une Lettre du Cap}tains

Roux commandant lafrégate de Sa A'ïa-

jcjlé , nommk /'Albanie. Du port de

Cli'ibouâou dans la Nouvelle-E'cojje , le

^ I Oâobre i yj o (a),

X-jE }oiir après avoir quitté la rivière Saint-Jean

,

comme je douhloîs le cnp Sable, vers le midi,

je découvris un hrigantin cSv une gocfette , qui

îournoient ce cap en\iron à deux milles de la

Cote, tkilant le nord'-oueft; &. comme j'avoiseu

.'i.vis d'un l^rigantin pirate fur cette cote , je lui

donnai immédiatement (h) la chafl'e pour lui

parler. Aufiî-tôt qu'il eut connoilîànoc de nous,

il donna un fignal à la goélette qui étoit avec

lui , & qui Icà-deiîus changea de courfè vers roucll:-

fad-ouell ; étant venu à la portée d'un coup
perdu, le hrigantin fàilant l'oueft-nord-ouefl;

, yV

f]S tirer un c:iip de cancn à travers le devant du
hrigantin pour le taire amener, la goélette pre-

n?,nt la chade à toutes voiles. Le hrigantin mit

naffi- tôt pavillon François, &. répondit d'un coi:p

de canon ; la goélette fit de même fans mettre

pavillon. E'tant arrivé à coup portant, ]i^Ç\?, tirer

un autre coup devant Hi proue; Kà-derfus il ré-

pondit encore d'un coup de canon , amena fa

grande voile , <Sc le cargua à la vergue pour taire

/^.•' Cet extrait fut remis au Mininrc de Sa Majcflé par

M. i'Am!):iiradcur tl'Angictcrre
,

pour exculcr la comi'uite

des Ai.^'ois.

Le Capitaine Roux y altc're les fà'ii^ , & y fiipprime

l'iiifiturs circonftanccs eifcnticilos ; cepeiulant il elï force

i!'.ivouer tju'il avoit été l'agr^flleur.

i''/)) C'ed par cette mauvaife excuff c]uc les Anpjois oa|

flivi'chc dans tous les temps à colorer leurs hollilités fur me;.
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pTaccà (a moufciueteric, (Se pour /c préparera

nie conihattre. E'iant venu à la portée de voix,

je le fis haler , mais il ne rendit pjint de répond'.

Alors je donnai ordre de tirer un coup de canon

de iix , (Se de continuer à haler. Sur ces entre-

faites , étant venu fort près fur lui , le iMigantin

porta Ion cap lur notre lbif)()rd; (Se failànt demi-

tour au llid pour nous prélénter ion bas-bord,

il nous envoya toute fa volée de canons (3c de

nioulqueterie
,
pendant que nous continuions à

haler Jàns recevoir aucune réponfe. Je leur ren-

dis auHi-tot leur falve , (Se ils continuèrent le

combat pendant deux heures <Sc demie ; après

quoi quelqu'un nous cria au bord, en Anglois,

qu'ils ne vouloient plus tirer. Je leur ordonnai

donc d'amener , (Se j'envoyai le Lieutenant à

bord qui m'amena le Capitaine du brigant"n (Se les

papiers ,
par lefquels je trouvai que c'étoit un

brif^antin François , nommé le Saint-François ,

d environ cerr vingt tonneaux, portant dix ca-

nons (Se c[uatre pierriers , en ayant foixante

hommes d'équipage , y compris trente Ibldaîs
;

qu'il avoii été chargé à Québec d'armes , d'ain-

muniiions , dliabits (Se de provifions pour les

Indiens , (Se armé pour fervir d'elcorte à la guc-

lettc qui éioit chargée des mêmes ctîets, (Se qui

avoit pris la luite pendant le combat.

J'ai amené ce brigantin dans ce port , où il a

été depuis conlifqué par la Gourde l'Amirauté,

comme tàifant commerce de contrebande , comme
Vos Excellences verront par la copie de Tariet

de ladite C^our ci- Joint.

Pendant le combat nous eûmes (\q\\x hommes
de tués (Se un de bielle: le brigantin ûx de tués

cSe fept de blefiés. Le Maître , ou Commandant
du brigantin, dit (juc c'ell un vailTeau du Koi;
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maïs il n'a point de brevet , mais feulement un

or(ire du Gouverneur de Canada, de comman-
der ce bâtiment , pour convoyer la goélette à

ia rivière Saint-Jean ; (3c après avoir débar-

qué les munitions <Sc les prëfens pour les Indiens »

de retourner dans le port de Québec pour y être

defarmé.

Je dois encore informer Vos Excellences ,

qu'à ma dernière arrivée ici , je rencontrai la

frép,atedc Sa Majefté , le Tijal, revenant de fa

courfe dans la baie de Vert , où elle avoit trou-

vé le 8 août dernier un bateau François nommé
le London , de Canada*, Capitaine le Cras ;

ayant examiné Tes papiers , elle trouva que ce

bâtiment avoit été employé à faire entrer dans

Ja province de Sa Maiellé des munitions de

guerre, vivres <Sc marchandiles pour les Indiens;

<Sc pour ces raifons le Tiyal le prit & le mena
dans ce port , où il fut confifcjué par la Cour
de l'Amirauté de Sa Majelté pour avoir fait un
commerce illicite.

N,*^ I V.

EXTRAIT (Tune Lettre écrite par
A4, de la Jonouière , Gouverneur du

Canada , a AI. Cornwallis Gouverneur

de la Nouvelle-E'cojfe, datée de Québec

k 2 Avril J JJ 0,

J'

A

I rendu compte au Roi mon Maître , de
ce que j'avois ordonné aux Officiers que j'ai

envoyé commander dans lefdits portes , de re

point (bufirir que qui que ce foit s'y établît, <Sc
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cîe s'y ^'^pporcr par îa force cîcs armes, pprcs avoir

f/gnilié à ceux (jui voudroient les troubler , ce

que je viens de vous marquer , fans néanmoins

leur avoir ordonné de faire aucune fortification,

julrju'à ce que les Commifl'aircs
,
qui doivent

avoir été nommés , aient réglé les véritables li-

mites de i'Aca(!ic , à la Nouvelle- France. Ces

limites ncmt jamais été réglées , puifque vous

convenez vous-même (ju'on a nommé des Com-
iifillàires poi:r ceteHct; ôi c*clt fur quoi je fuis

fondé à envoyer des troupes pour garder lefdits

polies jufqu'à la décifion des deux Couronnes.

J'efpcre que vous ferez vos réflexions fur ce que

je vous marque, ne doutant pas que vous n:\yc7.

rendu compte au Roi votre Maître de tout ce

qui fe paflé ; <Sc comme vous me dites qu'en atten-

dant Ces ordres vous ferez ce C|ui clt de votre

devoir , je vous préviens que je ne manquerai

pas non plus de faire le mien.

Je viens d'apprendre que le fleur Goram avoît

arrêté M. l'Abbé Girard Curé de Copéguit ;

j'ignore les raifbns pourquoi on l'a fait ; mais

comme c'cfl un fuJet du Roi mon Maître , Je

vous prie de le renvoyer incefiamment dans là

patrie.

AIE'MO IR E contenant ries plaintes de

l'Angleterre , & remis a M» le Marquis
de Puy-^ieulx le y Juillet 1 /j q par

Alilord Albemarkf

Xj E foufïigné Ambafîàdeur Extraordinaire &
Plénipotentiaire de Sa Majeflé le Roi de la

Grande-Bretagne , a reçu des ordres du Roi fon

/Vîaîire ; dates dt Hanovre le ;i 6 4u mois dcinicr|
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Je reprcfênter à ïa Cour de Frr.ncc rextrcmô

rniprilc (le Sa A'îajcllé , cii apprenant les pro-

uves vioîcns des François en Amérique, lous

l'autorité (îx la direci'lion de AI. de la Jon-

qiiiiMv, (|ui n'a pis lait difficulté de les avouer.

AI. Cornv/alis , Gouverneur de h Nouvellc-

E'coOè , marque au Duc de Bedfîort , par fa

Lettre rki premier mai de cette année, que les

François ont pris polTeHion de toute cette partie

(le la iS'(H!velie-£'coi]*e , en de -la de la haie de

Fundy (a), depuis la rivière Chignedo jufqu'à

celle de Saint-Jean , fixant la première pour les

Jiniites de cette Province.

]ir;ont réduit Beau-baffin en cendres, 6c tranf^

porté tous \qs habitans (Se leurs cflets au-delà de

la rivière (b) y les ont forcés à prendre les

armes , <Sc les ont formés en compagnies ; de
forte que le fieur de Lacorne ( Officier Fran-

çois
) y a un corps de deux mille cinq cens

hommes , tant de troupes régulières que Cana-
diens c^c Sauvages.

Le lieur de Lacorne <Sc le P. Loutre ( A'Iif^

fionnaire François) ont fait réitérer des promef]ès

&i. des menaces fans nomi)re à lous les l^tbitans

de la Province, pour les pcriliader d'abandonner
le pays (c) .

Or) Ils n'en ont point pri"; ponèilion
,

piiiffjLîe, cïe l'aveu

Ap- Anoioîs, ils en étoient pofTcfTèiiis lors dn tiaité d'Utrechr.

-M i'. M, tk' la Jonquièrc a envoyé un tL't;uhcineiit pour
eir.pc'ilier t|i!e les Anj.;I()is enx-niuncs n'exécutallèrît le projeî

t^u'ils a voient formé fie s'en emparer.

(
') On entend ici par Beau-haifin une habitation Fr: .1-

^oik'
, établie à Cliij;.Miitou , cpig les François h'ient obliges

li abandonner. Se brûler loi mûnc dans le deîordrc &: dans
i tllrnj ijLie eaulo une invalion , n'eft pas cotntnettre une
bollijité.

I

' /' (Comment ;'.crorJer cet n!).incfon d'un p.iys poflcdé par
i>> François, avec riii^ailon (ui'on leur injuic
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Les habitans ne font niicune cîiFiciiîtc cTtf

déclarer , que ces piocc'ck's /ont n.ntr.iircs à It-urs

inclinations ; mais que les fieurs de Lacorne ik

Loutre les menacent d\m mafîacre vénérai par

les Sauviiges , s'ils relient dans la Province, ils

forniennent c^ protèp;ent ouverfenicnt les San-
v.iges , nos ennemis déclares, qui fe rangent

/bus les drapeaux de la France. Jls détiennent

les fujets du Roi faj, Tes Officiers & Sol-

dats prilonniers. Ils excitent les lu jets François

du Roi à la réhellion , & menacent de ruine

ceux qui rc/lcnt fitièles. Ils envoient les Sau-

vages leurs c/claves par toute la Province , qui

y commettent toutes /ôrtes d*oiu rages.

lis ont mis le fèu à des villes qu'eux-mêmes
rcconnoifiènt appartenir f /?J h Sa Majerté.

Le Gouverneur Cornwalis envoya le fieur

Lawrence Major d'Infanterie , avec un déta-

chement ta Chignec'lo , qui y arriva le 20 avril

ciernier; ils virent mettre en cendres la ville de

Chigne(î"k) , les drapeaux fVanrois plantés /ur les

dip,ues , tSc le /leur de Lacorne à la tête de Ton

détachement , bravant le fieur Lawrence , oc

déclarant qu'il défendroit ce terrein , comme
appartenant à la France , ju/qu'à la dernière ex-

tiéniiré.

Le i'ieur de Lacorne ayant fait demander une

coniérence {cj avec le fieur Lawrence, ce

faj M. l'AmbafTuleur auroit dû en nommer quelqr.es-

\lns ; mais cela lui u ctc impofliMe.

(/)) li n'y avolt peint de villo da;i.s l'HlhiriC; & le feu!

incendie fut celui de cjiitlcjucs caltaiic; W.t'ws à Chicnitoii ,

& auxquelles les Sauviîges mirent le 1..U i,iiand ili turciU

ol>!ii;és de fuir avec les François attaqués par M. Corn\valli5.

(l-J Si c'efl le ficur de l.Hcorne ijuidcnruida la conrtrcnci'

,

il ne venoit donc point pour atla(]iur. Le ficur Cornuallis

étoit là avant lui. Qu'y étoit-il vtuu faire, puilijue jufquc-là

au moins ic pays avoit été polliîdé par les François [

Jl
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(lornîcr, avec cîcux Capitaines ci'InGntene , aîîa

a ù rencontre , ôi !c licur Lawrence lui <le-

nianda par quels ordres il sVioit ain(i rendu llir

les territoires de Sa iVlajellé , & coniniettoit de

pareilles violences î Jl lui repondit ']ue c'ctoit

par ceux de M. de la .îoncjiiic ir , qui lui a voit

ordonné auffi de j)!en(jre poflt/lion de Cliippo-

die,de la rivière Saint Jean c\ (k- Alanrem-C'ookc,

de l^itcodiack , (k de tous les pays jufqua la

rivière qui èroit fur la droite du lienr Lawrence
comme appartenant à Sa iVlajellè l'rcs-Chrè-

tienne , ou que du moins \\r/cv(>/t le p^arder iT" le

{icfendre ( a ) jufqu'à ce que les Uniite!^ fero'uiit

réglées j)ar des Cominijjairea nommés à cet effet»

Quoique le lieur Lawrence avoii fous f^^w

commandement un détachement de troupes ré-

gulières fort peu inférieur à celui que comman-
doit le fiCur de Lacorne , il a été C( pendant

retenu par les ordres du Roi (b ) de coaunettre

aucun a<5led'ho(li!ité.

Le Roi ne peut fè pcrfuader que ces violences

ont été commifès avec la connoiliance de la

Cour de France , vS: il e(l fi p!einen*cnt con-

vaincu de l'équité de Sa jVlajellé Très -Chré-
tienne , (Se de Ton dchr de maintenir la bonne
ii.relligencc entre les deux (Couronnes , qu'il

s'alîure qu'Elle n'aura aucune difficulté à les

désapprouver.

Le (louvcrneur Cornwaîis n*a jamais Hut ni

eu defîl'in de faire aucun établiOlmcnt Iturs des

(.i) ^'oil;\ le vrai. G.'iickr (a. deTenJrc n'ert pas envahir.

(h", ComiîiC'Mt CCS menus crdies ne i'av oicnr-ils ])as cm-
jklIîc cl'alitT ju.VjUC-la .' Il rccoiinoît ijiic te dctacluniciil t^u

fleur c!i? l.acorne c'tcit (rj'cricLir au f/cri ; ne .ut-ce }.nint ce
<l(''t.n lit ment qui lui en im|'(;ù \ Le Martjuis t!t la Joncjii'cre

a\(Mt t!i;!ic Lien fait tlciivoycr liei Soiilits pour s'ojjpo:er à

l'iiivahuii,
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limites de la pciiinfule '^ , In(jucIIc la France

n'a pas auparavant prétendu lui appaiicnir, fc

Roi n'ayant eu aucune intention en failànt \\\\

ctablifl'cmcnt dans fa province de !a Nouvelle-

F.'coQc y {J't7npiéur Ji/r Ls circits de Sa Alajejlé

Trcs-Clirétienne , ou de prendre j7n[j?JJ]on ]>ar la

force d'un pays , dont le Rd ctcït couvi/iu d\n
remettre le droit de propriété a lu décifion des

Ccmmijjiiires qui feraient nommés à cet (ffit,

avant qu'il ait été polFiI^lc qu'ils /c Ibient aiïlin*

biés pour en régler les limites.

Le foufligné Amhaiîàdeur a ordre de deman-

der que la conduite do M. de la Jonquicre /bit

defavouée ; que des ordres poli tifs lui foicnt

jntniédiatcment envoyés de retirer Tes troupes-

6c les Indiens cjui font fous Ton pouvoir , dvs

Jieux qui appartiennent à la Grande-Bretagne;
que réparation ibit laite des violences qui ont

été commifes , Se (L\s torts que les fujets du Roi
ont fûufîevts ; <?c Sa Majellé ell perfuadée que

la Cour de France ne fera aucune difficulté de

remettre au foufilgné Amhafiadeur le double des

ordres c^'Elle donnera au Gouverneur de Ca-
nada , pour qu'il puiflc les envoyer à (a Cour.
Fait à Compiegne , le fcpt Juillet mil fept cent

cinquante. Signé A L B e M A R L E.

* Ceci efl pofitif, &, tic l'aveu des AiTilois, au moins
j[s ne pouvoic-nt rieti innover dans ic cci-.tint-nt avant la

àC'cificn iks Coininiflàiiçs. Ont-ils attti.du cette dttifiyn î

,^ .:

.

'^
«t-,^
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ZETTRE de /If. le A'Iarquis de Puyiieidx

à Alilord Albcmarle, pour Jervir de Ht-

ponfc prtliin'niairc aux plaintes ci- de(jus

,

en attendant que Sa Aiajejlé eut reçu du

Canada le détail des faits qui y ayolent

donné lieu.

A Coniplegue , le 23 Juin i/>o.

iVlo NSIEU R,

Le Mémoire que Votre Excellence m'a
remis touchant les plaintes de M. Cornwallis

(jouverncLir de l'Acadie , contient pluliciirs faits

fi comviires à l'équité de Sa M.^jellé cSc aux

iiiilruc'lions de M. do la JonqLiicrc, que s'ils

fe trouvent tels que le Mémoire rcxpofe, le

Roi fera rendre jullice aux fujets de Sa Majeflé

Britanniquc (Se dunncra de nouveaux ordres

pour prévenir toute efpèce de dilcuUion entre

les deux Nations, Sa Majellé étant bien per-

fuadéc que S. M. B. donnera de fou coté les

mêmes ordres.

Permertez-moi de vous dire , Monficur, que
1 bcau-)e ne puis pas m imaginer qu il n y ait p.isL!(

coup d'exagération dans l'expoluion des faits;

ik coniioiHànt la nigeflè de M. de la Jonquière,

^ les ir.firuclions qu'il a ,
je fuis fiché que

M. de Cornwallis ne le f'oit p.^s adrelié à lui

avant de porter des plaintes à fà Cour; j'ai

envoyé fur le champ votre Mémoire à M.
Koiiiilé , en le priant de prendre les intorniarions

les p'us promptes de les p!ns préciiès fur ce quî

s^'ll p:aTé au Canada, di de me mettre en éuit
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<le rcponcirc plus poniivcmcnt à Votre Excel-

lence.

J*ai rhonnciir d'être, Ôic, Signi- VvYZîEVLX.

P, S. M. de Cornwallis n'auroit-il point forme

des ctabliffcmens fur des endroits contcflcs,ou munc
de la domination du Roi !

LETTRR écrite à M, de la Jonquière

par M, Rouillé , dont copie fut remife à

Alilord Albcmarlc le i j Juillet i yj o»

A Vcrfiilics, le II Juillet 1730.

J E VOUS envoie , Monfieur , cojiic d*un Mé-
moire qui a été remis par rAmbaflàdeur de la

Grande-Bretagne à M. le Marquis de Puyzieulx;

vous y verrez les plaintes que la Cour Britan-

nique a portées à l'occafion de ce qui s'efl paiTé

fur les frontières du Canada <5c de FAcadie :

s'il y avoit des François qui (e fuffent rendus

coupables des excès qui font l'objet de ces

plaintes, ils mériteroient punition, <Sc le Roi en

Itroit un exemple. Sa Maicflé dcfjre donc que

vous faffiez vérifier avec toute l'exac^liuide pof-

fible ce qui s'e(t paiïé fur cela , 6c que par la

première occafion vous me mcrtiez en état de

lui en rendre un compte détaiiié.

Le Roi m'ordonne de vous rappeler en même
temps les ordres que Sa Alajefté vous a déjà

donnés pluficurs fois fur la conduite que vous

avez à tenir avec les Anglois
,

particuliéicmcnt

dans tout ce qui a rapport aux limites des colo-

nies refpec^ives
, jufcju'à ce qu'elfes aient été

réglées. En foiitcnant Tes Juftes droits contre

Joutes les entreprifes qui pourroient y donner
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nitelnic, vons devez ne rien cntr(?prcnjre vous-

mtme do contraire aux droits des y\ng!uis ;

uli'r il leur cgird de tous les ménngcmens com-
patibles avec l'honneur de l:i Nation Si la con-

jLm\ ation de Tes pofk'fllons ; tenir la main à ce

que les Odiciers que vous détacherez dans les

podes qui Te trouvent dans le voifinagc des

colonies AngKjifes, (è conJuifent ibr les mêmes
principes; éviter en un mot tout ce qui pour-

roit o(xa(ior:ncr des plaintes fondées contre vous.

Sa Alajcltc Jiritannitjue a du prefcrire , comme
je vous l'ai déjà mandé , la même conduite à

votre éffard aux Gouverneurs de Tes colonie?.

Jl y a lieu d'efpérer que tout fe paflera , de

part <?c d'autre , d'une manière conforme aux

vues de Leurs Maieilés
,
pour le maintien de

l'union des deux Nations. Encore une fois

,

Sa Majeflé vous rccomn*ande de ne rien faire

qui puiffe l'altérer.

Je fuis, (Sec. Signé RouiLLL.

ME'MO IRE en Rêponfe mix phvntrs

de l'Angleterre , & remis le i j Septem-

bre I jj à A^ilord Albemarle *.

vyN a fait deux ohfcrvations eUentielîes , dans

la Réponfc au Mémoire remis h Compicgne
par M. le Comte d'Albemarle à M. le Mar-
(juis de Puyziculx , fur les plaintes portées par

M. Cornwallis Gcuvcrncur de l'Acadie.

I." Qu'il n'étoit pas }ul]# , cjuant aux vio-

lences que ce Gouverneur iniputoitaux Oiuciers

* Alors on avoir reoft i}>c% nouvelles cxa^les de te 4ui

i'ttoit pall'é en Amérique,

Dvj

1

r..

V*

A.

•*'
'

"i

-. il

I

<

.

^

.' »

•1





IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

1.0

l.l

iii |2.8
|50 "^ 2A

M
|M

1.8

1.25 1.4 1.6

^ 6" -

V]

<^
/2

%

/a

y

/À

Photographie

Sciences
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 872-4503





.
*'

'1..
,

f

4 , i,, ...

François , (îe s'en i':;j>portcr a fa Icuîe expofi-

tion ;
que Sa Majclié fe feroit rendre compte

de ce qui s'était p^ilIc ; (Se que li les faits dont

il fe plaignoit, étoient foncés, Sa Majcilé ne

balancerait pas à en faire jullice.

2." Sur l'objet principal rtlaiif aux limites,

que Sa Majellé alloit renouveler dc-i ordres les

plus pofltils au Marquis de fa Jonquicre, pour

que tout fe palïik de la part des François de Ion

gouvernement, delà manière Inpîiis conforme à

la lionne correfpondance des deux Nations , c^c

aux intentions de Sa Majellc pour Ion afiermil-

jèment ; dans la confiance que Sa Majeflé Bri-

tannique voudroit f)ien donner des ordres réci-

proques aux Gouverneurs de les colonies , de ic

conduire fur ks mêmes principes.

On ne peut pas encore avoir reçu la vérifica-

tion que Sa Majefté a ordonnée ; mais par des

Lettres qu'on vient de recevoir du Marquis de

la Jonquicre <3c de M. Deslierbiers Comman-
dant de l'ifle Royale , on fe trouve en état de

mettre les Minières Britanniques à portée de ju-

ger eux-mêmes combien les deux obfervatior^s

qu'on vient de rappeler étoient fondées.

Dès le mois de mars M. Cornwalis fe pré-

para à un armement confidérabfe
,
pour lequel

il envoya même à Eofton pour demander un
fecours de milices de cette colonie.

Sur la fin du mois d'avril il fit en effet em-
barquer fur pluficurs batimens convovés pour la

fré<^ate VAlbanie ^ de dix-huit canons, des trou-

pes avec quelques pièces de campagne , fous les

ordres du Major Lawrence , pour alfer attaquei'

ie Chevalier de Lacorne , Capitaine des troupes

de Canada, dans \qs polies qu'il cccupoit dans le

continent; s'emparer de cds poftes ; & força:
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les Iialiiîans François ô: les Sauvages a fl» ioih

r.iertrc aux condiiions qu'il lui plairoit de leur

inipoler.

L'appareil cfc cci armcmciit (5<: les menaces

dont li avcit été précéflé de la pan du (iouvcr-

rcLir Cornwallii f|ui n'avoic pas lait niyllèi-c

de ion projet , avoicnt iniré le:; Sau\ a<,es (Se

niarnié les habirans nicme de c|i:c!(|ues endroits

(!c TAcaciie , déjà cHrayés des innovations (^ des

propolitions de ce Gouverneur, en forte c|Lic les

l).iiiinens étant allé mouiller dans un havre de

la B-iie-iVançoire , appelle le grand Afciriiigouiîr,

ai l'un d'eux s'étaiit détaché du côté de Beau-
l^aiiin, les habitans de cet endroit prirent le parti

de l'abandonner , & les Sauvages y mirent tout

de luitc le feu. Ce lait fe pafià le 2 mai.

Le même jour le Major Lawrence fit débar-

quer les troupes Angloiles à la pointe de Beau-
fcjoiir fur le continent. Le Capitaine de la côte

alla leur parler avec un pavillon iilanc , leurre-

prefenta que ces terres appartcnoient à la France,

l'v: (ju'ii avoit ordre de ne les y point foutirir.

Les Anglois demandèrent alors à pailer au
Coiiimandant François. Le Chevalier de La-
Cuine, qui, furies avis qu'il avoit reçus de leur

mai'che, s'étoit rendu de ce côté- là , demanda
lui-même à conférer avec le Commandant An-
glois ; après quelques pourparlers entre des Qffi-

ders iubalterncs, le Alajor Lawrence ccnicntit

a la conférence , (Se le Chevalier de Lacorne ht

la moitié du cIkmin pour le joindre.

Le Commandant Anglois dit au Chevalier

de Larorne , cpfil étoit bien furpris de l'incendie

t'eBeau-baflin , (Se de trouver les François fur les

îiiTi's Angloilès; cju'il avoit ordre du Général

Corawallis dclui dire de fc retirer ^ (Se que c'ctoic
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aller contre îc droit des gens Si contre la honnz

foi de venir fur tes terres, <Sc d'engager les Sau-

vages à faire la guerre aux Anglois.

Le Commandant François répondit au Major

Lawrence
,

qu'il ne devoit pas être furpris de

le trouver dans les polies qu'il occupoit , puif-

qi'ie Al. de la Jonrjuir're en avoit inflruit M,
Cornwallis; que c'cioit fans aucun fondement

qu'il lui reprochoit les mouvemcnsdes Acadien?,

auxquels il n'avoit pas plus de part qu'à l'in-

cendie de Bcau-ba (T/n , dont les Sauvages étoient

/culs les auteurs; qu'au furplus il avoit ordre (îe

ne fouifrir aucune defcente fur cette côte

appartenante ta la France , & de repouffer la.

force par la force.

Les deux Commandans fe réparèrent là-dcfTus,

<Sc tout de fuite le Major Lawrence fit fignal à fa

troupe de fe rembarquer , ce qui fut exécuté.

Tel efl; le détail exacl: de ce qui s'ell pafié

clans l'aventure h l'occafion de laquelle M. Corn-

wallis a jugé à propos de commencer le premier

à porter des plaintes ; il s'accorde avec ce ou'il

vn a dit lui-même, pour la marche de Tes trou-

pes : mais il en résulte que les François ne font

point entrés dans la j)én!nrulc de l'Acadie, ainli

<{u'on l'avoit avancé: qu'ils n'ont eu aucune

part aux excès àcs Sauvages cSc aux mouvemcns
de". Acadicn?

;
que M. de Cornwallis doit les

attribuer uniquement à la conduite qu'il a eue

avec les uns & les autres , Si que c'etl: très-in-

judemcnt qu'il veut s'en prendre aux Françoi::'.

Ce qu'on avance fur la conduite de ce Gou-

verneur , n'ed point ignoré à Londres , pair

qu'on y en a fait àçs relations publiques.

Les difpolitions Ôi l'objet de l'armement Je

M. Cornwallis ont été inférés dans ia fouette de
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Boilon clins la Noiivcllc-Angletenr , oit îf n

ttc regardé comme un aélc cl'hoftilitcdc fà part.

On a fait imprimer à Londres, le 26 août

dernier, des Lettres d'Haiil'ax , qui contiennent

non feulement un détail de tous les préparatifs |:

de ccue expédition , mais encore les circonflances

d'une aventure qui l*ayoit précédée dans l'inté-

rieur de la péninfule , entre des troupes An-
oloifcs Si. des wSauvaces.

Scion le témoiî:;nagc mémo de ces Lettres 9

le Général Cornwallis en ufe comme dans une
guerre ouverte <?c déclarée contre les Sauvages,

contre les liabitans de fon gouvernement , <Sc

nicnie contre les François qui font fujetsdu Roi.

On fait d'ailleurs que le bruit étoit général

dans ces pays-là
,

que le même Gouverneur
devoit encore faire d'r.uires entreprifes, Si une

lettre qu'il a écrite au Marquis de la Jonquièrc

le 5 mai (V. S,), de laquelle on joint ici copie,

ne permet pas de douter des dilpofitions peu
pacifiques où il étoit.

Le Roi a lieu d'attendre de la juflice de Sa

Majefté Britannique , qu'ElIe voudra bien

donner des ordres pour que M. Cornwallis ob-

fervc une conduite plus modérée & plus con-

forme aux intentions des deux Cours pour l'af-

fermiffement de la paix, (Se qu'Elle ne permettra

pas qu'il fe livre à des voies de fait h contraires

aux (lipulations des traités d'UtrecIit &. d'Aix-

la-Chapelle , (Se à l'elprit de la Commiflion qui

e(l établie à Paris.

Le Roi répète ici que ff {"es Officiers fai-

foicnt des entreprifes de cette efpèce , tant qu'ils

n'y feront pas contraints pour repoufier la force

par la force , Sa Majellé ne balanceroit pas d'en

luire une punition exemplaire, £lle kur a fait

M. '^•
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expliquer c?c rCnouvcicr (es infcntlois à ce*

éL;ard , de nunicrc qu'ils iVy contrevic'ndroiit

pas: on peut nicinc ailiircr que clans leurs ti)--

re'pondances avec les OHlciers de Sa Majillc

]^ricanni({Lie , ils ne fe livreront jamais à dcj

déclamations (jui ne Teroient pas même avoiicoi

dans la guerre la plus vive. On laill'e à Sa Ma-

jellé Bri(anniM!_'e à jui^er du llyle de la lettre

de M. de Cornwailis à M. de la Jonquieic,

datée d'Halifax le 5 mai. (V.S.J
On finira par obferver que iVï. de la Joii-

quière , à la récepiion des ordres du Roi qui

fiu'ent échangés Thiver dernier avec ceux du Roi

de h Grande-Bretagne, pour l'échange (!cs

prilôiîniers , a fait remettre fur le champ tous

cer.x (|ui éloient en Ion pouvoir , à un Oiiicier

Aiig'ois dugouverneme.nt de la Nouvellc-Yorck,

c^k: donné ks ordres les plus précis dans tout fou

gouvernement , de procurer toutes les faciliti's

p :i'ij[)les aux Anglois pour le rachat des prilbn-

nicrs qui fc trouvoicnt chez les Nations Saii-

Y<^gt\s. 11 n'a pas n^éme attendu , pour ces opo-

luîions , lesfùietés qu'il auroit été en droit d'exi-

.ger iks Gouverneurs Anploisr <Sc le Miniiiàe

Britannique peut jucher jîar-là des di/poliiions

particulières du Gouverneur rrançois, <x des

ordres qui lui ont été donnés pour tout ce qui

a rapport à l'union des deux Nations.

On ef]:îérc que les (jouverneurs Anglois en

auront i\Cé avec la même bonne foi Si la même
exaél:iîude pour le renvoi des prifbnniers FVnn-

çois , ai l'on ne doute pas qu'à tout événement

ia Cour d'Angleterre ne fe porte à leur en re-

ncuvcler l'ordre, pour prévenir toutes plaintes

ii cet égard.
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EXTRAIT {le l'Interrogatoire des quatre

îruucurs Anglois arrêtesfur les terres

de France *.

L
'a N mil fcpt cent cinquantc-iin ^: îc dîx-

ncuvièmc jour du mois de juin , avant midi,

par-devant nous Marquis de la Jonfjuitrc,

Commandeur de l'Ordre royal <Sc militaire de

S.' Louis, CheFd'Ercadre des armées navales ,

Gouverneur 6c Lieutenant-général poiu- le Roi
de toute la Nouvelle- France, ide Royale (?C

dvpendances , terres & pays de la Louifiane ,

en préfencc de M. le Baron de Longueil ,

Gouverneur de la ville (Se gouvernement de

Montréal, & de M. Varin CommiOàire de. la

Marine, Ordonnateur en la même ville , dans

notre cabinet au château de Vaudreuil où nous

logeons audit Montréal ;

Avons ftit venir quatre Anglois» &c. . . .•

afïillé de Daniel-Joièph Maddox , interprète

Ani;Iois, dùement aHermenté , entretenu par

le Roi pour fervir près de nous en ladite qualité,

que nous avons fait appeler .pour interpréter

les interrogatoires que nous allons faire auxdits

Anglois , (Se leurs réponles. A quoi nous avons

procédé féparément , ainli qu'il fuit.

Elh comparu un Anglois auquel nous avons

* Ces interrogatoires prouvent que le Gouverneur cîe

Phila(ie!j)Iiie donnoit aux traiteurs cfe lii Nation ^çs pennif-
(inns (!c faire le commerce fiir les terres Françoilt-'s , dî

i,u'il avoit un c'miniure chargé de faire des préfens aux Suu«
v<igts (le ces terres, pour Its exciter ù la guerre.

J'i

fc *l
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fait eiltcnJrc p.ir Ictlit iVladciiA-, que nous cv!-

ju'ons (on (cinv.'tii tic dire la vûritc*; k'cjUfl il a

prctc (Jans l'iiillant, la main niifc lui' là p( !-

trinc, fiiivant les loix cSc iifligcs delà Gra-^di-

Breraî^nc , mcncnnant lequel il a promis *S; juré

qu'il diroit vérité.

Jiuerpcllé de nous dire Ton nom, furncm,

^oc
,
profeUion , viile de Ton orif;ine, de fa rj.

lidence, (Se de quel gouvernement elle ell de-

pendante !

A reponilu qu'il fe nomme Luc AroAvin,

Pgé de vin(>t-luiit ans, qu'il ell tvîmnurrpnt

voyap,eur , Irlandois de Nation, Iial^itant ilc

Philadelphie
,
gouvernement de IVnillvanic,

I," ]nterro::,é depuis c|uel temps il ell ahfcnt

de Penldvanic , oii ell -ce f{u'il ell; allé en en

partant, cS^jufqu où auroit-il prémédité de purur

{es pas!

A répondu qu'il ne fe fouvicnt pas pofiti-

vcmcnt du ji)ur de Ton dépnrt , mais que ce dit

dans le mois d'août de l'année dernière ; qu il

s'ed d'abord tran (porté au village des Chavaiions,

à la Beiîc-yiviére

2/' Interrogé en compagnie de (jui il éioit

Iorl()u*il ell: parti de Peniîivanie, quel éioit fou

delî'ein , ikc.

A répiudu qu'il étoit dans la compagnie de

deux Néfrocians Ang;lois &i Tix ene;af>és de la

même Nation , pour aller traiter les marchandilès

dont ils étoient munis aux Nations Sauvages,

6c qu'ils avoient defiéin iVcn avoir une pronipie

confommation , atui de faire leur retour en tn-,

tier en pelleteries qu'il avoit urA

perinijfion iniprhnée de AI. Jacijues Einlkton\

Gouwrneiir de Phïladi^lphie , pour aller traiter

généralement par-tout avec les Sauva^jes amiiJ



pour laquelle il nvoit p;jyo cinquante fcliclin^;;?

ai:dit douvcrncur, &c.

^S Interrogé, s'il n'cft pas vrai qu'il a traire

les riifditcs niarchandifcs aux Nations Sauvages

nui Çoni rcfugices à la Hclle-rivicre, rivière i\ la

jxochc c'k (lans les cji virons; qu'il les leur a

('oniiû'S à fvjs jîiix; cju'il leur a pcifliadc qu'elles

('(oient plus i)clles d< à heaiicoup meilleur nnr-

(Iic (jne celles des François ; cSc depuis quel

icnips il va en traite chez ces Nations!

A répondu qu'il a traité fès martliandifcs

aux Nations Sauvages de la Belle-rivière , rivière

à I.i Koche , <Sc par-tout ailleurs oii il a trouve

cVs Sauvages ; (ju'il leur a donné Tes niarchandifes

à t;rand marché en écliangc di' leurs pelleteries ;

qu'il n'a point décrédité Its niarchandifes Fran-

(oifes, mais que les Sauvages en font eux-

mcmes une grande diflércnce

4.." Interrogé , s'il n'eP. pas vrai que les an-

nées précédentes 6c celle-ci , il a porté , par

I

ordre du gouvernement de Philadelphie cSc aux
(k'pcns de la Province , des paroles, des col-

liers, des pavillons Anglois (Se des haches aux-

I

dites Nations Sauvages, avec des préfens con-

I

Jidcrahles , <Sc quantité de rhom pour les induire

à ne rcconnoîtrc que les Anglois, leur infpirer

Ides fentimens de haine contre les François, 6c

les induire à leur deftrudion , leur promettant

à cet elîet ime fomme d'argent pour chaque
chevelure Françoife ; s'il n'efl: pas vrai aufTi qu'il

parle chavanon , chavagvaronne ou iroquois,

une autre langue des Nations de la Rivière

blanche <Sc plulieurs autres; <Sc fi en cette confi-

dcration ledit Gouverneur ne la pas envoyé à
ia Belle -rivière, rivière à la Roche & autres

endroits pour remplir fcs vues!
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A répondu qu'il n porté chc/. îcsNatîonsS.it?.

v:i,:,c.i de Li porct-idiiie ., ifcs liach.s c\. du r'u.r.i

p(ni.- les leur ira'ucr ; mais qu'il ne leur a portJ,

de la part du Gouverneur, ni paroles , ni C(jilic:
,

ni pavillons, ni haches, ni p.éfens, niilnjin;

qu.' iv Gouverneuv je fer/ , jhi/r faire porter f,

s

j)ayi'lts c/it'^ les Nations, du Jlcur Geori^e Cr .-

ijiitn N^'^ocîant , qui eji Jôu gViUid-i/iterpr'sii,

Je((uel aconllanimeiit avec lui un François nonnîn:

André AliUitour , originaire de Canada ( a ce

(ju'il a ouï dire
)

qui l'accompagne chez, ioliij

les Nations Sauvages dont il parle parfaitcmcr.:

les langues; qu'il ignore fi leciit Croc(jUcii dl

acîlucllement parmi ces Nations , mais qu'il fait

qu'il ne devait pas tarder à partir après lui,

par ordre du Gouverneur , pour aller porter jo,

parole clte:^ les Aliamis if parmi toutes la

autres Nations ; que le fujct de la députatioii

venoic de ce qu.c les iMiamis * furent le prin-

temps de l'année dernière trouver ledit Croc*

quen à Vcs|<ak ( où il a une maifon , de mcnie

que feize autres Négocians
)
pour le prier de h

recevoir , Ôi que ledit Mantour alloit chez ces

Sauvages pour les af'.urer de la part dudit Gou-

verneur cju'ils Croient bien reçus des Anginis;

qu'il ne peur pas favoirfi les ordres de ce Gn-
verneur étaient d'induire ces Nations à la dtj-

truélion des François
,
parce que lorfju'ilpuniî,

les Aïianiis nétoient point arrivés a Phi'a.id'

plïie f ds. que rien n'avoit tranfpiré ;
qu'il parle

chavanon , cliavagiaronne , &i plufieurs aurrej

langues Sauvages , mais qu'il n'a point été

choili pour porter h parole du Gouverneur.

5 .° Interroge , (Sec

* I,.i «Icpofition du «juatiicine Anglois prouve h fauirtts

1^'.- cet'.c e.\Ci.ili.',

î^." In

1 BJc-riv

1 ,<:s de 1;

1 cicllcinen

1 V ûi en
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K'^ Interroge s'il n'cll jVi'î vrai qn'iK'toit à fa

IJjic-rlvicrc avec n()ml)re de traiteurs An^Jois,

|o:< (ic la canijngne que M. de Celonm , ac-

tiiclfcineiit Major Si Conimaiidaiit tlu détrc/ir ,

V lit en l'année 174-9, par ordre de M. lo

)Lirqiiis de la Galilloniùre , Ounmandant «pe-

inerai de la Nouvelle - France c^ ck'nendances ;

r;;'ils ibrent (bniniés de fe retirer des terres du
\]{oi notre maître ; que défèniès leur furent

fiitos de ne plus y revenir, S<. (]ue ledit lieur

k'Ccloron écrivit une lettre au (joLiverneur de

l'hiladeîphic , pour rinformer de ce qu'il avoit

f-iit, (Se le prévenir que fj des traiteurs An/^lois

npiroinbient fur les terres de Sa Majclté , ii

lie lui répondoit pas des événemens,

I A répondu qu'il entendit parler de la cam-

Ip.ignc du fieur de Celoron à la Belle -.rivière ,

Ides déiénfcs qu'il fit aux traiteurs Anglois , Se

Idc la lettre qu'il écrivit au Gouverneur de Phl-

llidclphie ; mais qu'il ne crut pas devoir s'arrc-

liercà ces défenfes , & qu'il s'cfl renfermé aux

Iternicsdc \à pennijjhii qui lui llit donnée parce

iGouvcrneur.

Lcdurc faite audit Luc Arowin dus préfcns

linterrogatoires , 6cc.

Ed; comparu un Angîois auqi'eï nous avons

Ifait entendre par ledit Maddox que nous exi-

geons ibn ferment de dire la vérité , lequel il

a prêté dans Tinflant , la main mife fur fa poi-

trine, fuivant les loix (Se udiges de la Grande-
jBrctage , moyennant lequel il a promis (Se juré

qu'il diroit vérité.

Interpellé de nous dire Çox-x nom , furnom, âge ,'

profefîion , ville de Ton origine , de fa réfidence
,

à de quel gouvernement elle efl dépendante !

'%>
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A vc-pondu ([lu! Ce nomme Jofcpîi Foitinc,

Ti^^c de viiigt-ll\ ans , cn^aî^é , vi-yagour , orj.

ginaii'c cSv habitant de la ville tie Cnigo, (k'pcn.

(Jan!o du g(nivcrncnicnt gôncral de New- \oï[.

In!cm)';é fur le premier interrogatoire doui

Icd'irc lui a été faite mol à mor.

A répondu qu'il ell ablênt de Ccrgé depuis

quatre ans; qu'il s'cd: tenu la plufpart du temps

dans les bois , <5c qu'il fè retiroit ITiiver cLps

le villaj^c de Scanaiis, dcpcndant du gouver-

nement de Philadelphie ; qu'il efl allé tlicv. les

Chavanonsà la Belle-rivière, (Se par-tout où il

a pu faire commerce avec les Nations Sauvages.

Jnterro.<:>é llir le deuxième interrogatoire,

dont Icdure lui a été faite mot à mot.

A répondu qu'il elb parti avec Michel TcHc,

à dcHèin d'aller taire la traite avec les Sauvages;

qu'il s'étoit en:^agé audit Tefle pour l'aidera

delccncre fes marchandifes avec fès chevaux;

que lui 6c les autres Anglois qui ont été pris on:

brûlé leurs fadurcs; qu'il ne peut pas par confe-

qncnt nous dire pour quelle fômmc il avoit des

marchandifes ;
qifelles lui avoient été fournies

par l'équipeur de Luc Arowin ; qu'il avric mit

pcnnijjion du Gouverneur de Philadelphie , &
qu'il l'a laifTéc dans fa cabane aux villages des

Nations qu'ils nomment en Anglois Vendackf

fîtuée à coté des Chavanons.

Interrogé fur le troifième interrogatoire, dont

lecture lui a été faite mot à mot.

A répondu qu'il a traité fes marchandifes

aux Nations réfugiées à la Belle-rivière <Sc dans

ies environs ; qu'il n'a point voulu méprifcr les

marchandifes Françoifes vis- à - vis des Sauvages,

mais que ceux-ci lui ont dit qu'ils préféroieni

de traiter avec ks Anglois, parce que leurs
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ruidiaiulifes rtoicMit ])ius F)clfcs es. i\ meilleur

lîi.iiclic cjuc celles (les Fraiiçoi.^ ; ((u'il ji'y a (jue

quatre ans , comme il nous l'a dit , qu'il va en

trr.ite cfie/. ces Nations.

lnterr(>.':;é Hir le huitième interrogatoire dont

Ic.-liire lui a été faite mot à mot.

A ri.'j3on(ki (juVn i 7^.9 il étoit au village tic

Su^l.ina dépendant du gouvernement de Philadel-

phie , 011 il entendit parler de la cam peigne de M.
(ioCcloron à la BelIe-riviere , iS; cju'il n a aucune

Connoiirance du f-uplus dudit interrogatoire.

Lcclurc faite audit Joicph Fortiner des pré-

fcîiS interrogatoires d. de l'es réponlès, (Sec.

Eli comparu un Anglois auquel nous avons

fait entendre par ledit Maddox que nous c\i-

Lcons Ion ferment de dire la vérité , lequel il a

p;c(e , <xc

Interpellé de nous dire Ton nom , âic, . . .

A répondu qu'il lé nomme Thomas Borke,

i:!^ de vingt-trois ans , voyageur , originaire de

Corke en Irlande , habitant du village de Lein-

giicllcr près de Philadelphie.

Interrogé fur le premier interrogatoire dont

îa^ure lui a été laite mot à mot.

A répondu qu'il y a près de huit rns qu'il ell

forti d'Irlande, qu'il n'efl ahfent de ion village

que depuis dix mois, qu'il étoit engagé à Jiaii

Àlartin traiteur Anglois à la Belle-rivière, qu'il eft

parti avec deux autres engagés pour aller com-
mercer à trois lieues d'Oifàndosket , Si que de-là

il avoit prémédité de s'en retourner chez lui à

I
Leinguerter

Interrogé fur le deuxième interrogatoire dont

I

Icdure lui a été faite mot à mot,

A répondu qu'il n avoit pour compagnie quç

fif

n '>
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îes deux Angïois dont il vient de nous parler •

<]uc les eiïbts qu'il avoit , compris fci^ chevaux

pouvoicnt fe montera environ quinze cens livres'

qu'il avoit iaiOc le tout à une petite rivière à envi.

Ton deux lieues de celle où le R. P. de la Richardie

a hiverné, à la garde de deux Angïois, Iciqueli

abandonnèrent iout<Sc prirent la fuite du moment
qu*ils furent leur arrcfl:ation ; que ces marchandiièj

appartenoient audit Martin qui les avoit achetées

chez deux dilîérens Négocians de Philadelphie,

dont un fe nomme Chippé; qu'il avoit une pey

înijjion du Gouverneur de Philadelphie , êi qu'il

l'a laifièe à la fufdite rivière avec fes effets.

Interrogé furie huitième interrogatoire, (Sec.,,.

A répondu qu'il a eu connoiflânce de la cam-

pagne de M. de Celoron à la Belle - rivière c^

de la Lettre qu'il a écrite au Gouverneur de

Philadelphie : qu'elle fut remife aux engagés de

George Crocquen grand - interprète , mais qu'il

ne fait pa?fi elle a été rendue.

Ledure faite audit Thomas Borke des préfcns

interrogatoires ôi. de Ces réponfes , (Sec. . .

Efl comparu un Angïois, lequel après avoir

prêté ferment , (îkc

Interpellé de nous dire fon nom > furnom
^

âge , c*kc

A répondu qu'il fc nomme Jean Patfion

,

âeé de vin£:t-fix ans, Comniercant traiteur avec

les Sauvages , originaire cSc habitant de Wellenr*

thon ,
gouvernement de Philadelphie.

Interrosié fur le premier interroo;atoire doiiî

leciure lui a ete iaite mot a mot.

A répondu qu'il eft parti de Wellenflhon fe

24 août de l'année dernière, ûyle anglican, qu'il

çjft allé chez les Miauiis de la rivière à Ja Roche,

à trente
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à trente lieues cîu fort des Miamîs, fuivant Ton

ellime , pour y faire la traite avec ces Sauvages.

Interrogé fur le deuxième interrogatoire donc

lecture lui a éié faite mot à inot.

A répondu qu'il avoit deux engagés avec lui »

6i qu'il étoit en compagnie d'un Négociant

Anglois qui en avoit cinq ; qu'ils font tous

arrivés enfemble à la rivière à la Roche y où
ifs ont trouvé plus de cinquante Anglois com-
merçans ou engagés , logés dans les cabanes des

Miamis, dont le cheffè nomme la demoifelle\ que

ces cabanes font dans un fort ; qu'il avoit pour

environ (êpt mille livres de marchandifes , 6c qu'il

efl parti muni d'une permijjion du Gouverneur

de Philadelphie * , qui lui fit payer une piftole •

laquelle permiflion il a lalflée dans fa cafîètte»

dans fâ cabane chez lefdits Miamis.

Interrogé fur le troifième interrogatoire dont

ledure lui a été faite mot à mot.

A répondu qu'il a traité (es marchandifès aux
Nations Sauvages qui font réfugiées à la Belle-

rivière , rivière à la Roche ék dans les environs ;

que c'efUa première fois qu'il ellalléà la rivière

à la Roche , 6c qu'il a fait fa traite en fai/ànt

voir fà marchandife , 6c convenant à!t% prix avec

les Sauvages , fans vouloir décréditer les mar-
cliandifès Françoifès.

Il efl néceilâire de (è rappeler fur ces permiflions , qu'elfes

font autant de contraventions aux ïoix <iu commerce , fondées
fur les traités. Les Sauvages n'ayant aucun territoire , peu-
vent librement cowraercer dans tous les pays, foit Anglois,
foit François. A l'égard <les Nations Européennes , chacune
ne peut faire îa traite avec les Sauvages que fur fon propre
territoire. Ces Lettres des Gouverneurs'Anglois données à At%
traiteurs pour leur permettre de commercer dans des pays
dont la France ell en poireffion , font donc autant d'ufurpations
éc d'eiitreprifes ; ces traiteurs Anglois faifoient une véritable

fwiuçbande avec Is permifliQiï de leur Gouverneur.
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Interroge fur îe quatrième întcrrogatoîrc dont

leélure lui a été faite mot à mot.

A répondu qu*ii a feulement ouï dire que le

Gouverneur de Philadelphie avait remis pour

environ mille pijîoles de marchandifes à Georoe

Crocquen , grand- interprète Anglais pour tes

Sauvages; qu*il court les bois avec ledit Man-
tour François-Canadien , pour les dillribuer aux

Nations qui font réfugiées à la Belle-rivière <Sc

rivière à la Roche, & notamment aux Mianiis,

ôc qu'au furplus il n'a aucune connoifl'ance des

autres faits contenus audit interrogatoire ; dénie

/avoir aucune langue Sauvage.

Interrogé s'il n'efl pas vrai qu'il a été arrêté

dans ïe fort des Miamis , par ordre de M. de

Villiers Commandant audit fort , & qu'il y
alloit à defîHn d'y faire la traite !

A répondu qu'il fut au fort des Miamis fur

ce que les Sauvages lui dirent que le^ François

auroient plaifir de le voir , 6t qu'il fut bien

furpris d'être arrêté dans ledit fort ; qu'il vouloit

y acheter un fufd & du tabac , 6c que pour cet

effet il y avoit porté cinq bownets qq foie , une

pièce de toile de Hollande commune , douzç

jiiouchoirs de foie , 6c que ïe tout lui fut falfi

par ledit fieur de Villiers , de même que fon

cheval ; que fes bottes 6c fbn porte - manteau

où étoient fes hardes , furent lailTés dans une

cabane fauvage , d'où on devoit les lui envoyer

au détroit , mais que depuis ce temps-là il n'en

a pas eu de nouvelles. Ajoute qu'il lui a été

faifi auffi un autre clieval fur lequel étoit monté

lin Sauvage qui lui fervoit de guide.

Interrogé , s'il n'efl pas vrai que lorfqu'il fe

détermina à aller au fort François des Miamis

,

il fit gu U.fiU (sÀi des préiens aux Nation^
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réfugiées à îa BcIIe-rîvière <5c rivîére à îa Rocîie
,'

pour leur faire promettre que fi les François

Tatiaquoienf ou larrêtoient , elles en tireroient

vengeance!

A répondu <Sc nié ledit interrogatoire en tout

(on contenu.

Interrogé , s*il n'efl vrai que les marchand ifês

qui ont été faifies à la Croix , à vingt lieues du
fort des Miamis, lui appartcnoient , <îk. qu'elles

font les mêmes mentionnées au procès-verbal du
ficur de Montigny Officier , en date du 2 dé-

cembre 1750 , dont nous lui avons fait

lecture l

A répondu qu'il avoit laifle fès marchand ifes

à la Croix ; qu'il reconnoît celles mentionnées

au proccs-verbal pour être de la même efpèce

que les fiennes, mais en bien moins grande

quantité ; qu'au relie il ignore fi fès engagés ont

emporté le furplus de (es marchandifes en fuyant,

ou ce qu'elles font devenues.

Interrogé fur le Iiuitième interrogatoire dont

ieflure lui a été faite mot à mot.

A répondu qu'il n'étoit point à la Belle-rîvicre

en lannce 1 74.9 , mais qu'il a ouï parler de la

campagne que M» de Celoron y fit la même
année, & des défènfès qu'il fit aux traiteurs

Anglois ; qu'il a aulîi ouï dire que ledit fieur

de Celoron écrivit au Gouverneur de Phila-

delphie à cette occafion , mais qu'il a ouï dire

en même temps que cette lettre ne lui avoit

pas été remifè ; que !e nommé Crocquen inter-

prète-général , la déchira pour lui en dérober la

connoifTance <Sc éviter qu'il ne fît des défenfes

en conféquence.

Ledure faite audit Jean Pathon des préfens

Interrogatoires Ôç, de fes réponfes , &. interpellé
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s'il veut changer , diminuer ou augmenter /Is

léponfes, a dit qu'elles contiennent vérité, qu*il

y perfille , & cependant ajoute que Udit Croc*

quen interprète général , a de tout temps induit

les Nations Sauvages à la deftruélion des Fran-

çois ; ^ qu*enfin r a force de préfens , il efl

parvenu à en faire tuer cinq dans les pays

d'en haut; qu'il faifoit faire tous Tes coups

par des vues d'intérêt , afin d'envahir tout le

commerce , 6c que les François n'ofalTent plus

traiter avec les Sauvages ; 6c qu'à l'égard é^^

lettres que M. de Celoron écrivit au Gouver-

neur de Philadelphie , il y en avoit trois qui

furent interceptées par ledit Crocquen , dans

l'appréhenfion qu'ayant connoifTancc de tout ce

qu'il avoit fait*, il ne l'empéchât d'aller parmi

les Sauvages , <Sc a fjgné avec nous à chaque page,

de même que M. le Baron de Longueil , M.
Varin , ledit Maddox interprète^ <Sc notre Secré-

taire ; ainfi , fignés JoHN Pathon , D. J,

MADDOX , LA JONQUIÈRE, LoNGUEIL,
Varin <3c Saint-3auvpur, Secrétaire.

* Ceci e/l ajouté pour juftifier M. le Gouverneur. On
^ vu plus haut que celui-ci avoit donné pour mille pidolcs

de niarchandifès ù Crocuuen
, poqr les «liih'ib.uer aux Sau«

vages.
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SOMMATION faîte par ordre dé

M» de Contrecœur Capitaine d*une des

Compagnies franches du détachement de

la Marine , commandant en chef les

troupes de Sa Majejlé dans la Belle-

rivière , au Commandant de celles au Roi

de la Grande-Bretagne, & portée pat

M> le Mercier le i 6 Avril 17^4*

RI E N ne peut égaler h furprife où je fuîs

de vous voir tenter un établiirement fur les

terres du Roi mon maîtte ^ & G*eft ce qui m'en-

gage aujourd'hui , Monfieur , à vous députer

le lieur Chevalier le Mercier , Capitaine des

Canonniers , Bombardiers » Commandant de

i*aitilieric du Canada , pour favoir de vous $

Monfieur , en venu de quel ordre vous ères

venu pour vous fortifier fur le domaine du Roi
mon maître. Qtixç^ manœuvre me paroît fi con-

traire au dernier traité de Paix conclu à Aix-Ia-

(Chapelle entre Sa Majellé Très-Chrétienne & le

Koi de la Grande-Bretagne , que je ne fais à qui

imputer une telle ufurpation , puifqu'il efl incon-

tellahle que les terres fituées le long de la Belle-

rivière appartiennent au Roi Très-Chrétien.

L'on m'afTure , Monfreur , que votre entre-

prife n*a été concertée» que par une compagnie
qui a eu plus en vue les intérêts du commerce ,

que de travailler à entretenir l'union & Thar-

monie qui règne entre \^% deux Couronnes de
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France & de !a Grande-Bretagne, quoiqu'il Ço\t

aufTi inteféfîànt , Moiifieur , pour votre Nation
que pour la noire de la maintenir.

Quoi qu'il en (bit, Monfieur , fi vous titî

venu en ce lieu revêtu d ordres
, je vous Tomme

de la part du Roi mon maître , en vertu des

ordres que j'en ai de mon Général , de vous

retirer paifiblement avec votre troupe de deflus

Jes terres du Roi, <5c de n'y plus revenir, fans

quoi je me trouve obligé , pour fâiisfàire à mon
devoir', de vous y contraindre. J'efpère, Mon-
fieur , que vous ne différerez pas d'un infiant ,

& que vous ne me forcerez point à en venir

aux dernières extrémités : en ce cas , Monfieur,

vous pouvez être perfuadé que je donnerai des

ordres pour qu'il ne vous foit fait aucun dom-
mage par mon détachement.

Je vous préviens , iVK)nfieur, qu'il vous efl

inutile de me demander plus d'une heure de

délai , ni d'attendre que je confente que vous

receviez des ordres de votre Gouverneur. II

ïi'en peut donner aucuns fur le domaine du

Koi mon maître. Celui que j'ai reçu de mon
Général fait ma loi, ainfi je ne puis, Monfieur,
m'en écarter.

Si au contraire, Monfieur , vous n'étiez point

pourvu d'ordre , & que vous ne fuffiez venu
que pour commercer , je fuis fâché de vous dire

que je ne pourrai m'empêcher de me faifir de

vous , &" de confifquer vos effets au profit des

Sauvages nos enfans , nos alliés & nos amis , ne

vous étant point permis de faire aucun commerce
prohibé. "

C'eil par cette raifbn , Monfieur , que nous

arrêtâmes l'année dernière deux Anglois qui

commer^oient fur nos terres. Au furplus; Je Roi



ïhon maître ne demande qiic /on droit ; îî n*«l

nulle intention de troubler fa bonne Ittrnionid

& l'amitié qui règne entre Sa Majeflé ocIeRoi
de la Grande-Bretagne.

Le Général du Canada peut donner des

preuves comme il concourt à entretenir fa par-

faite union qui régne entre deux Princes amis g

puiqu'ayant appris que des Iroquois 6c NépiP
fingues du lac des deux montagnes, avoient

frappé & détruit une famille AngloifAlu côté

de la Caroline, il leur a barré le chemin, & les

a forcés de lui remettre un petit garçon de cette

famille , qui étoit le feu! vivant , & que le fieur

Ulerich , qui étoit en négociation à Montréal

,

a ramené à Boflon.

De plus , il a défendu à tous les Sauvages dé

ne point exercer leurs cruautés ordinaires fur les

Anglois aVec qui nous fbmmes amis.

Je pourrois me plaindre amèrement, Monfîeur^

des inftigations qui ont été faites tout Thiver aux
Sauvages , pour accepter la hache & frapper fur

nous , pendant que nous ne travaillons qu'à

maintenir la paix.

Je fuis bien perfuadé , Monfieur , de la façon

polie avec laquelle vous recevrez M. le Mercier,

tant par rapport à fà milTron qu a fa diftincflion

6c fon mérite perfbnnel ; je compte que vous me
le renverrez avec un de vos Officiers , qui m'ap-

portera une réponfè précife, fignée de vous.

Comme vous avez avec vous , Monfieur ,

des Sauvages, je joins à M. le Mercier un inter-

prète , pour qu'il puifTe les inflruire de mes in-

tentions à leur flijet.
•

Je fuis, &c. JT/g^w/ Contrecœur,
Jait en noire Camp, le i6 avril 17541^
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Ro VII.

COPIE des ordres donnés h M» de

Jumonville par M, de Contrecaur

le 2} Mai syj^^

NOl^, Capitaine d'une compagnie <îu déta-

chement de la Marine, commandant en chef

le parti de la Belle-rivière , dts forts du Quefne

,

Prefqu'ifle , & de la rivière aux Bœufs.
II tii ordonné au fieur de Jumonville Enfêigne

des troupes , de partir inceffamment avec un
Officier , trois cdÀtti , un volontaire , un inter-

prète Anglois ôc vingt-huit hommes, pour aller à la

découverte jufqu'à la hauteur des terres; il fuivra

la rivière Mal-engueulée , en pirogues jufqu'au

Hangard , après quoi il marchera jufqu'à ce qu'iï

ait trouvé le chemin qui va communiquer à

celui que Ton dit que les Anglois ont faic conf-

truire.

Comme les Sauvages débitent que les Angîois

font en marche pour venir nous attaquer , ce que

nous ne pouvons croire , puifque nous fbmmes
en paix ; mais s'il arrivoit , contre toute attente

,

que le fieui- de Jumonville eût connoifîànce de

quelques mouvcmens de la part de*l'Anglois fur

les terres du domaine du Roi , il s'y tran(por-

tera , <5c leur remettra la fommation dont nous

le chargeons.

Lui ordonnons que dans ce cas il ait à nous

dépêcher , avant de faire fa fbmmation , deux

bonnes jambes, pour nous informerde cequ'ilaura

appris, du jour où il compte faire la fommation^
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& fi-tôt qu'elle fera faite , de faire toute la dili-

gence poffible pour nous en apporter la réponfe.

Si le fieur de Jumonvillc entendoit dire que

les Anglois vont de l'autre côté de la grande

montagne "^ , il ne pajjera pas la hauteur des

terres , ne voulant en rien les troubler, & vou-

lant maintenir l'union qui règne entre les deux

Couronnes.

Nous recommandons au fieur de Jumonvillc

de fe tenir fur fes gardes contre toute furprife ,

tant de la part des Anglois que des Sauvages,

S'il rencontre des Sauvages, il leur dira qu'il fe

promène pour voir ce qui fe palîè fur les terres

du Roi , <Sc prendre connoiHance des différens

chemins , & leur fera amitié. Fait au Camp du
fort du Quefne, le vingt-trois mai mil fèpt

cent cinquante-quatre. Signé CONTR£C<SUR.

COPIE de la fommation dont M, de

Jumonvîlle étoît porteur.

Sommation que fera le fieur de Jumonvîlle »

Officier des troupes du Roi Très-Chrétien

,

au Commandant des troupes Angloifes ,

s'il en trouve fur ks terres du domaine

du Roi.

M ONSI EUïf,

Il m'efl déjà revenu par la voie <^t% Sauvagesj

que vous veniez armé & à forces ouvertes fur

ks terres du Roi mon Maître , fans toutefois

* Ce font les montagnes des Apafacbes.
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pouvoir Te croire ; mais ne devant rien négliger

pour en être informé au jufle, je détaclic le fieur

de Junionville pour le voir par lui-même , 6c

en cas qu'il vous y trouve , vous fomnier de la

part du Roi , en vertu des ordres que j'en ai de

mon Général, de vous retirer /7â///^/ffm^/;^ avec

votre troupe ; fans quoi , Monfieur , vous m'o-

bligeriez à vous y contraindre par toutes les voies

que je regarderois les plus efficaces pour l'honneur

des armes du Roi ; la vente des terres de la Belle-

rivicre par les Sauvages , vous efl un û foible titre,

que je ne pourrai m'cmpêcher, Monfieur, de

repouffer la force par la force.

Je vous préviens que fi , après cette fbnima-

tjon , qui fera la dernière que je vous ferai faire,

il arrive quelque ade d'hoftiiité, ce fera à vous

d'en répondre
, puifque notre intention e(l de

maintenir l'union qui règne entre deux Princes

amis ; quels que foicnt vos projets, Monfieur,

je me flatte que vous aurez pour M. de Junion-

ville tous les égards que mérite cet Officier,

& que vous me le renverrez fur le champ pour

m'infbrmer de vos intentions.

Je fuis, &c. Signé Contrecœur.

Fait nu Camp cfu fort du QuefiiC;
le 23 mai 1754-

ZETTR E écrite par A^î, de Contrecœur,

le 2 Juin 77/^, h M, le Marquis

du Quefne*

JVI o N S I E u R

,

Depuis celle que j'eus l'honneur de vous

écrire le 3 o du mois dernier , où favois celui de

vous marquer que j'attendois M. de Jumonville

A' ».f .
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fous quatre jours , je viens d'apprendre que ce

parti a été pris ôi défait au nombre de huit

nommes, dont M. de Jumonville eft du nom-
bre , à ce que rapportent les Sauvages. Il s'efl

fauve un nommé Mouceau , Canadien , de ce

parti , qui dit qu'ils étoient cabanes dans un fond

d'une grande pluye, où ils couchèrent. Le ma-
tin , fur les fcpt heures , ils fe virent cernés par

des Anglois d'un côté <Sc des Sauvages de l'autre-

Ils reçurent deux décharges de l'Anglois, & non
des Sauvages. M. de Jumonville leur fit dire par

un interprète, de finir, qu'il avoit à leur parler.

Ils cefTerent. M. de Jumonville leur fit lire la

fommation que je leur faifois faire de fe retirer,

dont jai i'honneur de vous envoyer copie.

Pendant qu'on la lifoit , le nommé Mouceau
vit tous nos François qui approchoient contre

M. de Jumonville, de façon qu'ils fe trouvèrent

en peloton au milieu dts Anglois & Sauvages,

Pendant ce temps, Mouceau fe retira à quartier,

6c partit à* travers des bois , où il vint en partie

par terre , & l'autre, fur un petit Cayeu, dans

la rivière Mal -engueulée»

Voilà , Monfieur , tout ce que j'ai pu favoir

par ledit Mouceau. Le malheur cil que nos

gens ont été furpris; les Andois les avoient cer-

nés, 6c ils étoient fur eux ians qu'ils les euflènt

vus.

Je reçois , dans" ' ce moment , Mortfieut* ;*

une lettre ,de M; de la Chauvrgrierie , que j'aî

rhonneur de vous envoyer ci-jointe ^ où vous
verrez, Monfieur, que nous avons perdu fûre-

ment huit hommes, dont M. de Jumonville en
cil; un. Les Sauvages qui étoient préfens air

coup , difent que M. de Jumonville a été tué

pendant qu'il écdutoit lire la fommation; qu'il
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:i re^û im coup cîe fufil dans la tCte, cnfuîtc Je

quoi ils frappèrent à détruire en eniicr tout

notre monde. Les Sauvages cjui ctoicnt prcfcns

fe jetèrent au devant &. arrêtèrent les Anglois,

fans quoi tous nos gens étoicnt défaits. M.'»

Drouilfon cSc ia Force font faits prifbnniers. Nous
ne fàvons pas fi M/* de Boucherville cSc du Sa-

blé , tous deux Cadets , font au nombre des

huit qui ont été défaits. Voilà ce que nous

avons appris par les Sauvages.

Je crois, Monfieur, que vous ferez furprisde

la façon indigne dont les Anglois en agiflènt;

c'efl ce qui ne s*efl jamais vu, parmi même
toutes les Nations les moins policées , que de

frapper fur des AmbaiTadeurs en les afiàflinant.

Les Nations en font fi indignées , qu elles m ont

demanda à frapper fur l'Anglois. J'ai pour

grand camarade un chef Goyogwin ^ que j'avois

envoyé tenir confèil à fbn village^ fur le coup

qui a été fait fur nous *•»...•
II n*efl pas douteux querAngloî'scflen mar^

clie avec une armée de cinq mille hommes , fui«

vant le rapport des Sauvages» dont îFy a tou-

jours fix cens lu)mmes à Tavant-garde , qui font

iin grand chemin pour amener , dit-on , de forts

canons; c'efl le dire des Sauvages. Gomme je

fuis certain de la marche de l'Anglois y j'écris à

M. Péan de faire toute la diligence poffibfe

pour fc lendre avec les vivres auprès de nous ,

& qu'en attendant il nous envoie trofs cens

hommes, fbit par terre ou par eau. J'écris aufli

a M. de Carqueville , fi M. Péan n'efl point

dans Tiadakouin , de venir avec la même qjiian*

fité de inonde que je demande à M. Péan.

Si je a'avois fait faire la découverte ou nos

geni ont écé malheureufenient pris & défaits ^ ^M,eth
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l'Angîcrîs fe feroit approché de nous fans qwé
nous en euflions rien (u , <îk aujou "hui nous

prenons toutes nos précautions fur tout. L'on

nous dit que le gros de l'armée ti\ encore loin p

qu'ils feront pour le moins une lune à fe rendre

ici. On dit qu'ils mettent TanariHbn en fort «

au haut > dans la rivière Mal-engucuK e; c'efl le

dire des Sauvages ,
qui apportent aurti que les

Angiois ont dix Cfiicachas , trente Ttte-plates

des plus près de chez eux , terr Iiommes de la

Nation ciu Chien ; ce qui fait tous les ennemis

des Nations de cette rivière , ce qui les anime
leaucoup.

On dît que Tes AngloFs ont deflëin de venir

faire un fort à ime demi-lieue au deflTus de
nous , un autre à une grande demi-lieue au-

defTous, qui eft au petit nocher, & un autre à

quinze ou vingt arpens d'ici , le fong de la rivière

Mal-cngueulée , fur la côte où nous fommesr
J'aurai l'honneur de vous informer de tout ce

qui fe padèra le plus fouvent que je pourrai , &c.

N.» VIIL

JOURNAL du Major Wajinghtom

DU 3 I mars. J'ai reçu une Commifïîon de
M. le Gouverneur^, datée du 15, pour

I

la Lieutenance-colonelle du régiment de Virginie,

Joshiis Fry E'cuyer, avec ordre de prendre

fous mon commandement les troupes qui étoient

alors en quartier en Alexandrie, ôl de marcher

avec elfes vers Oyo , pour y aider le Capitaine

léfaics » I ^ M, <flnwl(ldie Gouverneur de Virginie»
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Trent a élever cîeç forts <Sc à défendre ïcs pof-

lèfTions de Sa Majefté contre les entreprifes &
les hoflilités * des François.

Du 2 avril- Tout étant prêt , en exécution

de nos ordtes, nous commençâmes notre mar-

che le 2 avril avec deux compagnies d'Infan-

terie , commandées par le Capitaine Pierre Hog
& le Capitaine - lieutenant Jacob Vambraan,
cinq Officiers fubalternes , deux Sergens, fix

Caporaux , un Tambour <Sc cent vingt Soldats,

Un Chirurgien-major , un Gentilhomme Sué-

dois volontaire , deux chariots gardés par un

Lieutenant, Sergent, Caporal & vingt -cinq

Soldats.

Nous partimes de la ville le mardi à midi , &
fumes camper environ à quatre milles de Ca-

iweron, après avoir marché fix milles.

( Depuis îe 3 avril jufqu'au t 9 du même mois ;

ce journal ne contient que la marche des troupes

& la jondion d'un détachement amené par ie Ca-

pitaine Stephen). \

Le 19, nous rencontrâmes un Exprès qui

étoit chargé des lettres du Capitaine Trent, d'Oyo,

qui demande qu'on lui envoie du renfort , avec

toute la diligence poffible , parce que i on atten-

doit d'heure en heure un corps de huit cens

François. J attendis chez Job Péprfâlls larrivée

des troupes qui s'y rendirent le lendemain. A la

réception de l'Exprès ci-JefTus, je dépêchai un

Courrier au Colonel Fry, pour lui eu donner

avis.

Le 20, je defcendis chez le Colonel Crefanj

* Elles avoient confifté à défendre ce pays contre l'invsficn

des Anglois, 6i à fommer ceux-ci de fe retirer.
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pour difpofer le détachement , & fur ma route î

feus avis que le fort étoit pris par les François.

Cette nouvelle fut confirmée deux jours après

par TEnfeigne du Capitaine Trent , M. Wart,
lequel avoir été obligé de fe rendre à un corps de
François au defTus de mille Sommes , fous le

commandement du Capitaine Contrecœur, qui

étoit venu de Venango ( en françois de la Pref-

qu'ide ) avec foixante |)ateaux <Sc trois cens canots,

oc dix-huit pièces d'artillerie , lefquelles furent

niifes en batterie contre le fort , & qui lui envoya

alors une fommation pour fe retirer.

M. Wart m'informa auifi que les Sauvages

(îcmeurent toujours fermement attachés à nos in-

térêts. JI avoit amené deux jeunes gens de la

Nation des Mingosy afin qu'ils euflènt la fàtis-

faétion de voir que nous étions en marche avec

des troupes pour les fecourir.

JI me remit auffi fa parole fuivante que m'en-

voyoit le demi-Roi (^^/^. .

Le J 8 Avril lySi- ^u fcrt d'Oyo*

Parole du demi-Roi, Efcruniat <Sc Collier ,

pour le Gouverneur de Virginie & de Penfil**

vanic.

Mes frères les Anglais , le porteur vous fera
favoir comment nous avons été traités par les

françois. Nous nousfommes attendus Iong.temps
qu'ils viendraient nous frapper j maintenant nous

voyons comment ils veulent en ufer avec nous (b).

(et) Ce demi- Roi eu un chef Sauvage à qiii îcs Anglois

avoient donné ce titre , & qu'ils avoicnt extrêmement animé
contre fes François.

(èj Voilà bien un aveu de la bonté avec laquelle fes François

avoient traité ki Sauvages révoltés, C?ux-ci o aitciidoicnl
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NousJommes prêts à les frapper tout préfente'

ment , df nous n'attendons que votre fecours,

Prenei courage if arrive^ auffi-tot qu'il vous

Jlra pojjible , if vous nous trouvère^ auffi Dis-

POSÉS A LES FRAPPER QUE VOUS
L'ESTE S VOUS'MESMES,
Nous avons envoyé ces deuxjeunes gens pour

voir fi vous êtes prêts à venir ; if en ce cas ils

reviendront a nous , €f nous ferontfavoir où vous

êti's , afin que nous puijfions vous aller Joindre,

Nous defirerions bien , fi vous le pouviez j que

les troupes des deux provinces s'aJJhnblaJJ'ent au

fort du Chemin, Si préfentement vous ne vene^

pas à notre fecours , c'efl entièrement fait de

nous f if je penfe que jamais nous ne pourrons

nous trouver enfemble. Je le dis avec la plus

grande douleur de mon caur*

Une brandie de Porcelaine.

Le demi - Roi m'adrefîà cette parole à moi
perfbnnellement.

Jefuis prêt ,fi vous lejugei hpropos, d*aller

ttvec ces deux jeunes gens trouver les deux Gou-
verneurs, carje ne compte plusfur ceux quifont
allés depuis fi long-temps if qtri ne font point

revenus, if qui nont envoyé aucune parole*

Une branche de Porcelaine.

23 avril. Conseil de guerre
tenu à Wills' creck , pour prendre des mefurej

au fujet de la nouveHe appT>rtée par M. Wart.

être pourfhivis : furpris Je Tindulgence des François

,

opofent de Ui attaquer ^ Ôt, font ^ut aux Anglois deprot

réfolution.
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l. Wart.
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Llois de cett«

Sur l*cxamen fait cîe la nouvelle apportée par

l'Enlèigne Wart , fa lecflure prife de la fomma-
tion faite parle Capitaine Contrecœur comman-
dant les troupes Françoifes, des paroles du demi-

Koi, & des autres Chefs di: fix Nations, il paroît

(|ue M. Wart a été forcé de rendre le fufdit fort

le 1 7 du préfènt aux François , dont le nombre
confiftoit a plus de mille hommes <Sc dix -huit

pièces d artillerie ^ dont quelques-unes étoient

de neuf livres , d'autant que le détacl)ement du
régiment de Virginie montant à cent cinquante

hommes , commandé par le Colonel Wafinghton,

avoit eu ordre de renforcer la compagnie du Capi-

taine Tient, &qu'ainfi la garnifon dudit fort ne

(onfilloit qu'en trente-trois hommes effedifs.

On trouva impraticable de marcher vers îe

fort fans forces fuffifàntes ; & étant vivement

invités par les paroles des Sauvages , & fur-tout

celles du demi-Koi , le Préfident mit en délibéra-

lion fi l'on n'avanceroit pas jufqu'à Red^ftcm
\Creck (en françois jusqu'au Creck de la Roche
rouge ) fur Monongehelé ( en françois Mal-en-

gueulé) environ trente-fèpt milles du fort de ce

côté-ci , 6c là de nous y fortifier en éclaircifîànt

les chemins de façon à pouvoir y faire pafTer notre

artillerie <Sc notre bagage, ou d'y attendre de

I
nouveaux ordres.

On réfolut l'affirmatif , par la raifbn que
n'embouchûre de Red-flone eft la première place

[convenable dans Monongehelé
, que les maga-»

fins pour les provifions de la Compagnie y font

[prêts pour recevoir nos munitions & vivres,

* Le Capitaine Trent & l'Enfèîgne Wart avorent beau-
Itoup exagéré les forces Aes François. Cela eft aflea naturet

l> (fes gens qui «voient abandonné leur fort fur une fiinpla
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& que, fiiivant Tes occafions, on peut tranfporter

par eau la greffe artillerie , dans le cas où nous

trouverions qu'il conviendroit d'attaquer le fort:

d'ailleurs cela préferveroit notre monde des fâ-

cheufes conféqucnces de l'inat^ion , 6c encou-

rageroit les Sauvages nos alliés à reftcr dans nos

intérêts. Sur cela je me déterminai d'envoyer

M. "Wart au Gouverneur * avec un des jeunes

Sauvages &. un interprète : je crus auffi devoir

informer les Gouverneurs de Maryland ôc de

Penfilvanie de ces nouvelles : je renvoyai l'au-

tre Sauvage vers le demi-Roi avec des paroles

Inférées dans la lettre qui fuit.

A Honorable Homme RoB. d'Inwiddie,

E'cuyfcr , Gouverneur Général , &c.

Mo N SIEU n,

M, Wart , Enfeigne de h Compagnie h\
Capitaine Trent , eft arrivé aujourdhui du fori\

JVlonnngehelé , tù^ a apporté la fâcheufe mu*

velle de la reddition du fort le ly du préfent^i

Jitr lafommation du Capitaine Contrecœur à m\

corps de troupes Françoifes de plus de millA

hommes , venant de Wenan^o avec dix-huit piecm

de canon , foîxante bateaux df trois cens canots A

^ ils ont permis de retirer du fort tous nos gens\

<t^ les outils de travail, ce qui fut fait le mêmi

Jour,

Informé que je fus de cette nouvelle , je con*

voquai un Confeil de guerre pour avifcrfur ki

inefures les plus convenables qu'il y auroit

prendre dans ces circonftances ; je vous envoie

copie du détail^ du réfultat de ce Confdl,

* C'e/l celui de Virginie,

<L-n L

* > »,^ '\ f

'r



»'

ÏI5

fen ai chargé le même Exprès afin que vous

fuJfifZ plus particulièrement inflruit»

M» Wart eft porteur de la foimnation i^ des

proies du demi-Roi , dans le/quelles fai renfer-*

jné les porcelaines ; il e/i accompagné d'un des

Sauvages dont il eftfait mention dans ces paroles,

hquel avoit été envoyé pour voir nos forces isf U
umps où l'on pouvoit nous attendre ^ j'ai ren-*

\oyé l'autre Sauvage avec des paroles,

J'efpère que vous fentire^ la nécejfité ahfolue

^u'ily a de nous faire pajjer nos forces ai/Jfi-tôe

qu'elles feront levées, un nombre fuffifant de

I

canots, dont quelques-uns déport , avec quelques

mortiers à grenade, afin de nous mettre en état

d'attA(iuer les François àforce égale,

îeiit-êtneferoit~il à propos d'inviter les Cherakisg

\Calaivbals (t^ Chicachas à venir nous ajpfter, de

Imêffie que nousfommês informés que les Jroquois

\f les utnouas defcendent le Sciodo-creck pour
miulre les François qui doivent s'aJJhnbleràOyo^

\En ce cas, je vous prierois de les faire conduire

m en bon ordre, afin qu'on put leur faire faire

\liipaix avec les fiX Nations; car je fuis informé

mr différens endroits que la bonne intelligence

\m règne pas entre eux , ^ que s*ils arrivoient

U'abord à Oyo , cela pourroit caufer beaucoup

\ie defordre dX tourner à notre defavantage.

Nous fentons le grand avantage des tranfports

jar eau , c'eft pourquoi je vous prierois depour-

mir à un nombre de canots pour ce fujet.

Les gens du Capitaine Trent font arrivés

Vifourd'hui , lefquels avoient été enrôlés par vos

frdres comme miliciens , à qui les Officiers avoient

mprudemment promis vingt - quatre fols par
wùur , ils refufent préfentement defervir à nwias j^

fr quoi M, Wart recevra vos ordres^
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A Son Excellence HoRATiO ShArpe,
Gouverneur de Maryland.

Monsieur,
Je fuis arrivé ici avec un détachement de

€ent cinquante hommes , le Colonel Fry , avec

le refle du régiment , is^ l'artillerie eft attendue

de jour en jour ; cependant nous marcherons dou-

cement au travers des montagnes, enfaifantla

chemins à mefure que nous avancerons *, de façon

fjit'ils puijfent être propres au tranfport de notrt

canon ; nous coinptons aller jufqu'à l'embouchure

de la rivière de Red-Jîone, qui entre dans Monon*
gehelé environ trente -fept milles , de ce côté-ci

,

du fort que les François ont pris , if d'où on

peut transporter par eau jufqu'a Oyo, Hy am
magafm bâti par la Compagnie d'Oyo, qui apris

cela pourvoitfervir poury mettre nos munitions

^ provijions.

Outre les forcesfrançoifes ci-dejfus mentlon»\

nées , nous avons lieu de croire, par les rapportsl

€ui nous ont étéfaits , qu'il vient un autre parti \

a Oyo , nous avons auffi connoijfance que fix cens
|

Sauvages Chippowais if Ollowais defcendmt

par la rivière Sciodo pour les rejoindre.

Voici ma réponfe aux paroles du demi-Roi.

Au demi-Roi , aux Chefs & aux Guerriers|

des /îx Nations Chawanons & Loups

nos amis & nos frères.

J'ai reçu votre parole par le frère Bucks, qm\

eft venu à nous avec les deux jeunes gens , fix\

* Comment les Anduis peuvent - ils dire que ce payjj

itoit à eux l Ils n'avoient pas même de cHemim qui y

conduiTiHent de leurs Colonies.



jours npres leur départ d'avec vous. Nous vous

nndons les plu^' grandes aéîïons de *rdccs avec

des coeurs brûlans d'affeéîwtrpoiir vous, de votre

confiant attachementpour nous, de votregracieujîi

mole if de vos figes avis.

Ce Jeune homme vous informera de Vendroit

ou. il a trouvé une petite partie de notre armée ,

avançant de votre coté , nettoyant les chemins

mur un grand nombre de nos guerriers qui font

prêts à nous fuivre avec notre grojfe artillerie

,

nos munitions if nos provifions.

Je ne faurois différer à vous faire connoltre

nos cœurs ; c'ajl pourquoi je renvoie ce jeune

liomme avec cette parole pour vous en informer,

après avoir envoyé l'autre au Gouver?ieur de

Virginie pour lui rendre votre parole if votre

collier if pour être témoin oculaire des prépa*

raîlfs que nous faifons pour venir proinptement

au fecours de ceux dont l'intérêt nous eft aujji

cher que nos vies. Nous reconnoijfons le carac*

Ùre des TRAISTRES FRANÇOIS , if notre

conduite vous fera voir clairement combien cela

nous tient au cœur.

Je neferai point content que je ne vous voie

avant que toutes nos forces foienî rafemblées au
Fort du chemin} c'eft pourquoi je fouhaite ar"

demment que vous , Efcruniat if le Collier de

Porcelaine , ou du moins un de vous vienne nous

trouverfur la route aujfi-tot qu'ilfera pojfible ,

\

pour nous ajfijler ertconfeiL Je vous préfente

ces branches pour affurer ma parole , afin que
vous puijfie:^ vous rappeler combien Je fuis votre

\

frère if ami. Signé WASHINGTON OU
CONOTOCARIUS *.

* VraUfemlifabfemeQt c'eft ym nom fîiuvage qu'avoit pris

I

M. Waringhton pour plaire aux KaUons ^u'U vuuloit icduire«
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Le 28 avril II nous arriva aucTqucs artiîlcrlcj

qui montèrent jufqu'à reniboucliûrc de h rivicrc

Paticrfon.

( Du 19 avril au 1 1 msi îe Journal ne contient

que des marches & autres chofes peu intcrcirantcj»).

Le I I mai. Je détachai un parti de vingt-cinq

ïiommcs , commandé par le Capitaine Stcplun

& l'Enfcignc la Pcronie ; ils avoient ordre d'aller
I

chez- M. Gi(l, ëi de s'informer exa(5lcment oui

éioit la Force faj <Sc Ton parti ; ôi au cas qu'ils

fufïcnt dans le voifmage , de cefler la pourfuitcl

pour le mettre en fureté. J'ordonnai aulli d'exa-

miner exactement les bois d*alcntour , & dc|

tâcher de pincer quelqu'un des François qu'il

trouveroient à 1 V'cart , & de l'amener pour en

tirer des connoifïances ; de s'informer cxadcmenj

s'il eft polTible de faire defcendre par eau
,

de chercher quelqu'endroit convenable aux cnvi<j

rons de rembouchûre de la rivière de Ked-ftone

où on puiflTe élever un fort , & de faluer le demij

Roi , <& de l'envoyer avec une petite efcone;

comme auffi de s'informer des vues des FrançoisJ

de leurs defîèins , de ce qu'ils avoient fait,

de ce qu'ils avoient envie de faire f If J , & d^

recueillir tout ce qui pourroit nous donner quel-

ques connoifTances.

Le 12. Nous décampâmes, & fumes fur M

[il) M. de h Force eft un*de$ François qui accompli

gnoititt M. de JumonvHIe : ii avoit, dans les premiers jouif

de nui, été détaché avec trois autres François & quelque

Sauvages, pour courir après des défêrteurs, & le Maj(|

Wafinghton f'avoit appris par les Sauvage?.
j

{6) Si les Anglois ignoroient alors les defîèins des Tnn

çois , on ne pent donc pas dire que ce fuflènt les hoUilit^

^e ceux-ci qui eufTent occafionné les Offres que M. Wi
rtngHton ïvoit de ies attaquer.



IiâUt d'une ^mincnce où nous (îmf* îiaîtc afin de

nous fcclicr; nous avions été oI)ligc de paflcr un

rapiilc où nos hommes ks plus petits eurent de

l'eau jidqu^ux aiflclles.

Il nous arriva un Exprès avec des lettres qui

nois donnoient avis que le Colonel Fry , avec

un (Ictachenicnt de plus de cent hommes , étoit

jà
Winchcller , <Sc qu'il devoit partir /bus peu

de jours pour nous rejoindre; comme aufli que

||e Colonel Junis étoit en marche avec trois

cens cinquante hommes levés dans la Caroline;

qu'on attendoii que Maryland levcroit deux

cens hommes, que Penfllvanie avoit levé dix

m\k poij/ids (valant aincjuante-deux mille cinq

cens livres environ) pour la pnye des Soldats des

autres colonies, Cilte province ne fburnifTant

point de recrues, & que le Gouverneur Shirley

woit envoyéJix cens hommes vour harceler les

Urançois en Canada *
, j'efpere que cela leur

Idorinera quelque occupation , (Se ralentira les partis

Ivits qu'ils envoient à la rivière d'Oyo avec tant

Ide chaleur.

Le I 6. Rencontré deux traiteurs qui nous

[dirent s*être retirés par la crainte des François ,

Jont on voyoit fbuvent des partis vers chez M.
lift. Ces traiteurs fbntd*avis,comme bien d'autres,

^lî'il n'efl pas polTible d'ouvrir un chemin pour

des voitures chargées d'ici à la rivière de la Roche
^ouge.

Le 17. Ce foir arrive M. Wart avec fc jeune

Sauvage , revenant de Williamlbourg , <Sc me
temet une lettre , dans laquelle le Gouverneur

la bonté de donner Ton approbation à mes dé-

narches , & où il témoigne Ion mécontentement

^ Pu- tout on voit ÏQi AngIoi$ attaquer.
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<îu Capitaine Trcnt , auquel il a ordonne qu'oM

fît le procès , pour avoir fans ordre quiité fonl

monde à Oyo : avec ces ordres , le Gouvcrneurl

m'infornioic auffi que le Capitaine Roi, avecur

conipagnic indépendante de cent hommes, outre

les Officiers , éioit arrivé , <Sc que nous pouvions

les attendre incefîâmment ,'<Sc que les gens de

ISTouvelIc-Yorck nous joîndroient fous dix joursj

Ce fbir auffi arrivent d'Oyo deux Sauvaj

qui viennent du fort des François , d'où ils funil

partis depuis cinq joui-s : iis rapportent qu'ilJ

employent toutes leurs forces à conflruire leiJ

fort , qui efl déjà à hauteur d'appui , large m

deux brafîès , <3t Ilcnire-^uat rempli de terre

j

de pierre, 6cc.

Tous les arEwes qui étoîÉït autour , ont éii

^ibattus 5c brûlés , & du blé femé à la place, if

re font que fcuit cens hommes à î»^ur compte!

les Sauvages croyent qu'ils n'étoient que fij

cens : un plus grand nombre efl: attendu eJ

peu de jours ; ils comptent que cela fe monter]

a mille fix cens, moyennant quoi^ difent-ilsl

îfs peuvent défier les Anglois.

Le I 8. Les eaux continuant d'être hautesl

m'empêchèrent de faire avancer mon monde
mes bagages , ce qui me détermina à me mett

en état de défènfe contre quelque attaque ir

médiate * de i ennemi, 6c de de(cendre mo|

même obfèrver la rivière.

Le 19. Je dépêchai au demî-Roî, avec

parole fuivante , le jeune Sauvage revenu avâ

M. Wart.

* On a vît par les pièces précédentes que ce préten

ennemi n'avoit aucune envie d'attaquer.
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.Au Demi-Roi , ècc.

Afi'S Frères, )e fuis charmé d'apprendre que

vous êtes en nuirclie pour venir ni'ajfi/fer de vos

conjeils : courage, mes frères, inarc/ie^ vive-

vient vers votre frère rAnfilais, car il lui vient

de nouvelles forces qui vous protégeront contre

votre trait re e/menii le François. Il faut que je

vous envoie mes amis pour vousftirepan d'une

agréable parole que vous envoyait le Gouverneur

de Virginie : il ejl bien fâché des mauvais trai"

temens que vous ave^ reçus. Les grojfes eaux ne

nous permettent pas d'allerpromptement /i vous

,

c'e/i pourquoi j'ai envoyé ce jeune homme pour

vous inviter à venir nous trouver : il pourra vous

dire bien des chofes qu'il a vues en Virginie, if
les bons traitemens qu'ily a reçus de la part des

plus conjidérables ; ils n'en ont pas tffé a fou
égard convne en ufe le François envers vos gens,

qui vont à leurfort *; ils leur refufent des vivres ;

on a donné a celui-ci tout ce que fon cœur a
defiré ; pour vous confirmer la vérité de tout ceci ^

je vous donne une branche de porcelaine»

Le 20. Je ni*embarquai dans un canot avec

!e Lieutenant Well, trois Soldats <St un Sau-
vage ; & ayant tourné à refpace d'un demi-nii!îe

,

nous fumes obligés de remettre à terre, où je

rencontrai Pierre Suver traiteur , qui parut me
décourager de la recherche que je f'aiîbis d'un

Voil4 Jonc les ftiuls mar. vais traitcmeris Hont ce prétendu
demi-Roi pouvait fe plaimire. Les François ne vouloient point

recevoir dans leurs forts des Sauvages mal intentionnés &
perfides : au refte , fur la manière dont les François en ufbient

avec les Sauvages , on peut voir ci-après la lettre de Robert
Stobo, II».
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paflnge par eau; cela me fit cîmnger Pi-itcntidn

où j'étois (le làire flire des Ginots; .je fis m;ii-.

clicr, les Caux étant aflèz Ixillès pour pouvoir

Î)afrer; cependant je continuai à defcendre le

ong de la rivière; (Se trouvant que nos canots

t'toient trop petits pour f'ix hommes, nous nous

arrc'iames (îk fîmes une I)arcjnc , avec faquelK^

& nos autres canots nous gar;nanKs le Turkcy-

Fôot ( en f'rançois le pied de diiidc ) à i'cnti\^e

de la nuit. A huit à dix milles de-là nous ren-

contrâmes pluficurs petits embarras de peu rfe

conféqucnce , <à moins que les eaux ne vinflcnt

encore à diminuer, nous pafl'ames plufieurs eiv

droits propres à des canots.

Le 2 I . Nous pafïàmes quelque temps à exa-

miner l'endroit, que nous trouvâmes irès-pioprc

pour la Situation él'un fort , étant à l'embou-

chure des trois branches , & dans la plufpart des

endroits, un bon fond de tuf pour l'afleoir: le

plan , comme on le voit ici , efl auffi cxaCt que

j'ai pu le faire fans inftrumens.

Nous fumes environ à deux milles obfcrver

le cours de la rivière qui eft étroite , beaucoup

de courans , pleines de roches ik rapide , nous

ia pafl'ames, quoique l'eau fût aflèz haute ; ce

qui me fait croire qu'il n'y auroit pas de diffi-

culté d'y pafl'er des canots, ce qu'on ne fèroit

cependant qu'avec peine.

Outre ce rapide , nous en trouvâmes d'au-

tres; mais l'eau y étant moins profonde 6c le

courant plus tranquille , nous les pafîàmcs aife-

jiient ; après nous trouvâmes peu ou point de

fond ; les montagnes gifent des deux côtés de

la rivière. Nous defcendimes environ dix milles,

îorfqu'un gros rapide nous obIio;ca de nous af

rêter & de mettre à terre.
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( Du 2 2 au ' i, !e journal ne contient qu'une

ilclcripiiuu du
j

y s.)

Le 24.. Ce matin efl arrivé un Sauvage ac-

compagné (lu «une Sauvage que javois cuvo\é

au deini'Roi, de qui il m'a apporté la lettre

fuivan te.

Au prciiiicr (;cs Officiers de Sa Majcflc ,

que ceci pouir«i concerner.

Sur ce fju'i'/i dit que l'armée Fr.inçolfe va /f

// rc/ico/itrc de Al. George Wdfin^hcon , je vous

exhorte, jnes frères, d*i'tre en sourde contre eux;

Ciir ils fe propcfent de frapper les premiers An-
^lois ipt'ils virront ( a )

, ils font en marche depuis

deux jours ; je ne puis vous dire en quel nombre

ledeuù-Roi i^ U refte des Chifs vous joindront

en cinq jours pour tenir confeil. Je n'en dis pas

davantage , mais faites mes coinplimens à uits

frcres les Ant^lois, Signé le demi-Roi,

r

Je m'informai du mieux <jue Je pus à ces

jeunes Sauvages de toutes les circondances ,

iViais ils ne me donnèrent pas grande lumière.

Ils difent qu'il y a fouvent des partis en cam-
pagne; mais ils n'en favent aucun de confidérable

qui vienne de ce côté -ci (b). Les François

continuent à élever leur fort; ce qui elt du coté

de terre , efl: fort bien fermé , mais le côté de
i eau efl fort négligé , au moins n'elt-il pas

(a) Artifice He ce ^Sauvage. H eft prouvé que M. de Con-
trecœur refta au fort du Quelne ; quant à M. de JumonviU* ,

«jiiececine peut concerner, puilqu'il ne partit que le Z3, ojh

a vu plus haut les inflru(5lions qu'il avoit reçues.

(b) Nouvelle preuve du menfonge de b lettre.
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Jéfendii ; ils n'ont que neuf pièces (îe canon ^

6c quelques-unes bien petites , (Se il n'y en a

aucun de monté. II y en a deux fur la poime.

Si. les autres à quelque diilance du fort du coié

de terre.

ris rapportent qu'il y a bien âes malades , (Se

qu'ils ne peuvent trouver des Sauvages pour

guider leurs petits partis du côk^ de notre camp
,

ces Sauvages les ayant rcfules.

Le même jour nous arrivâmes aux prairies à

deux heures, où nous trouvâmes un traiteur qui

nous dit qu'il venoit ce matin de chez M. Gif!;,

où il avoir vu deux François la nuit deniièrc
,

ôi qu'il favoit qu'il y avoit un fort détachement

en marche , ce qui nous confirma les avis que

nous avions re(çûs du demi- Roi : en confé-

quence je fis mettre des troupes derrière deux

retranchemens naturellement taits, j'y fis auffi

entrer nos chariots.

Le ^ 5 . Je détachai un parti à Chevert le

long des chemins pour aller à la découverte , (Se

en qutre plufieurs autres petits partis pour re-

connoître les bois. Je donnai ordre aux gens à

cheval de bien examiner le pays ôi. tâcher d'avoir

des nouvelles des François , de leurs forces , de

leurs mouvemens , (Sec.

Le foir, tous ces partis revinrent, fans avcii'

rîefi découvert , quoiqu'ils fufleut aîTez loin du

côté qu'on dit que vient le parti.

Le 26. William Jenkins arriva ; il étoit un

jExprès du Colonel Fry avec une lettre du Co-

lonel Fanfax , qui me marquoii que le Gouver-

neur lui-même , le Colonel Cybin & Ludrueit

étoient arrivés à Winchefler , Si fbuhaitoient

d'y voir le demi-Roi , fur quoi je lui adrellii

des paroles.

il vci

du ch

qui

s'imag

ici il s'ei

A' c

» i
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Le 27. M. Gif!: arriva de bonne heure ^

avec nouvelle que M. la Force avec cinquante

hommes , dont il avoit vu les pilles à cinq milles

d'ici , étoit allé hier à Ton habitation vers midi ;

ê{ c[u'ils aurorent tué une vache & tout brifé chez

lui , s'ils n'en avoient été empêchés par deux
Sauvages à qui il avoit ïaifTé fa mai Ton en garde;

f'r fe champ je détachai foixante-cinq hommes,
low^ le commandement du Capitaine Hog , Lieu-

tenant Merer, Enfeigne la Peronie, trois Sergens,

ôi. trois Caporaux avec des inllrucflions.

Les François s'étoient beaucoup- informés chez

jM. Gill au fujet du demi-Roi; je ne manquai

pas d'en donner connoiffance à quelques jeunes

gens qui étoient dans notre camp , & cela eut

l'effet que je fouhaitois. Je leur fis entendre fa)
que les François vouloient tuer le demi -Roi;
fur le champ ils s'offrirent à donner avec nos

gens après ks François; 6c que s'il étoit vrai

qu'ils l'eufïènt ou infulté ou tué, un d'eux iroit

promptement en porter la nouvelle au village de
iMingo , (Se lever ks guerriers pour frapper. Un
de ces jeunes gens fut détaché vers chez M. Gifl:;

&. en cas qu'il n'y rencontrât pas le demi-Roi

,

il dcvoit y envoyer une c)^roIe par un Delà-
ware {"bj,

^'

A environ huit heures du foir , je reçus un
Exprès du demi-Roi qui m'apprenoit que, comme
il vcnoit pour nous joindre, ils avoient le long
du chemin aperçu les pilles de deux hommes
qui defcendoient dans un fond ohfcur , qu'il

s'iniaginoit que tout le parti y étoit caché : dans le

moment je fis partir quarante hommes, j'ordonnai

j't) Il paroît que l'împorture ne coûte rien à M. Wafinghton,
ici il s'en fait honneur.

(^J C'eft (e nom d'une Nation Sauvage.
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que mes munîtîons fufïènt mîfcs en caclie , de
crainte que ce ne fût un ilratngème des Fran-

çois pour attaquer notre camp ; j'y laifiâi une
garde pour le défendre , 6c avec le refle de mon
monde je me mis en marche à travers une giofle

pluie , une nuit aufl'i noire que gaudron , Sl par

un rentier à peine afïèz large pour un homme;
nous étions fou vent écartés pendant des quinze

éc vingt minutes avant de pouvoir retrouver le

(entier , & fouvcnt nous nous heurtions les uns

les autres fans pouvoir nous voir : nous con-

tinuâmes notre marche toute la nuit, & le 28
au foleii levant à peu près , nous arrivâmes au

camp des Sauvages, où , après avoir tenu confeil

avec le demi-Koi , nous conclûmes de frapper

cnfemble : en conféquence, il envoya une couple

de découvreurs pour voir où ils étoient , &. en

quelle poflure , & pour reconnoître le terrein des

environs, après auoi nous formâmes notre dil-

pofition pour les envelopper { a J, Si nous nous

mimes en marche à la façon fauvage , l'un après

l'autre: nous nous étions avancés allez près d'eux

félon notre fvflème, Iorff.|u'ils nous découvrirent;

ji\oxs, je donnai ordre à ma troupe de faire feu ^

Je mien fut foûienyûar celui de M. Wagcr, &
ma troupe ck la fiemie reçurent tout celui des

François pendant la plus grande partie de l'adion ,

qui ne dura qu'un quart d'heure avant que

l'ennemi fût en céroute.

Nous tuâmes (b) iM. de Jumonville com-
mandant ce parti , avec neuf autres ; nous ca

(n) I! ed donc certain c^ue les Anglois avoient ordre

«i'ilitaqtjer.

(h) Le Major Wafinghfon n'a garde de faire ici umc

rt'ation ffncère ; mais on v;i voir }.jus bas les ert'oits <.. il

tait pour fc JLdli/icr , 6c pour r("^x)ndrt' lans doute aux r'.nv.;a!i

i^ui l'acculbient.

Vfngcr.
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Mciîamcs lin &: fîmes vin^'t-iin pri/bnnîcrs, parmi

Iclqucls ctoicni M. la Force, M. Drouilion &
deux cadets. Les Sauvages li\èient la chevelure

des moris , cS: prirent la plu (part de leurs armes;

après cela nous marchâmes avec la garde des

prilbnniersau camp des Sauvages, où de nouveau

je tins confeil avec le demi-Koi , ôi là je lui

appris que le Gouverneur fouhairoit le voir Sz

jatiendoit h Wincheller ; il me répondit que çch

liC Te p'juvoit pour le préfènt , fêsgens étant dans

un danger trop éminent de la part des François

qu'ils venoient de frapper f a) , qu'il falloit

qu'il envoyât «lies Courriers à toutes les Nations

alliées pour \t'î, inviter à prendre la hache. II

l'envoya en effet ck y joignit va^it chevelure fran-

^oife , aux Delawares par un de leurs jeunes

gens. Cet homme fbuhaita avoir une partie des

préfcnsqui leur étoient dellinés, (Se qu'on gardât

Je refte pour une aufrè occafion ; il fe propofoit

d'aller trouver fa famille cSc plufieurs autres pour

\t^ conduire vers chez M. Gill: , là où il me
pria d'envoyer quelques chevaux <Sc du monde
pour les aider à venir à notre camp. Après cela

je fis route avec les prilbnniers; Us m'apprirent
qu'ils avaient été envoyés avec une faymnation
pour me faire retirer , fpécieux prétexte pour
pouvoir découvrir notre camp^^Z'^ ôi prendre
connoilTance de nos forces (Se de notre fituation.

C'étoit fi évidemment pour nous rcconnoître

qu'ils venoient
, que j'a(imirai leur afllirance à

me déclarer qu'ils étoient venus en ambafïàde ;

fn) On ne craignoit donc les François
,

que parce c|u on
reconnoilloit tju'ils avoie;it été attaqués & cju'ib avoient à le

venger.

(l>) l.'iinicjiie hoftilité (jue l'on reproche aux Franço/s . cft

«ionç d'avoir voulu découvrir un tnnemi qui étoit en marthe
avec ordiç de les attaquer,
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feurs îndrudîons ponoient qu'ils prifTent con-

noiiîànce des chemins , des rivières & du pays
jufqu'à Potomack : au lieu de venir comme un
AmbafTadcur , en public (Se d'une manière dé-

couverte , ils viennent avec le plus grand /ccret

& cherchent les retraites les plus cachées ( a)
& bien plus propres pour des dé/èrteurs que pour

un Ambaiïàdeur; ils y campent, ils y demeurent
caeliés pendant des journées entières , n'étant pas

à plus de cinq mille de nous ; ils envoient des

efpions pour reconfJbître notre camp ; toute la

troupe rebroiiffe chemin de deux milles; on en-

voie les deux Courriers dont il «fl parlé dans

Tinflrudion, pour avertir Mi de Contrecœur de

l'endroit où nous étions <Sc de notre difpofition

,

afin qu'il pût envoyer (es détachemens pour ré-

former ( ^^ la fbmmaiion aufii-tôt qu'elle feroit

donnée.

Outre cela, c'étoît une fuite digne d*un Prince

qui auroit été Ambaiîàdeur , au lieu que ce n'étoit

qu'un fimple petit Officier françois : des efpions

n'étoient point néceilàires à un AmbafTadeur,

dont le caradère cfl toujours facré ; puifqu'ils

ëtoient dans un fi bon deffein ,
pourquoi de-

meurer deux jours à cinq milles de nous (c) ,

(a) Pourquoi dans un fimpfe journal cette apologie î M.
Wafînghton ne prévient ici ces reproches , cjue parce qu'il Tiit

qu'on eft en droit de les lui faiie.

(b) O* prête ici aux François un projet qui au moins n'an-

nonce que des procédés réguliers. Avant de chafîèr fes Anglcis

de defTus le terrein qu'ils venoient d'envahir . il étoit naturel

de les fommer de fe retirer. C'ell un AmbafTadcur qui fait

cette Ibmmation , il devoit avertir de l'es démarches celui qui

J'envoyoit, pour qu'il prît \'qs nncfures dans le cas oîi les

i\nglois auroient refufé de fàtisfaire à la réquifition qui leur

étoit faite.

(c) M. de Jumonviile ignoroit parfaitement <]ue les Anglais

/ufiènt à cinq milies «W lui.
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(ins me faire pnrt Je fa fonimaiion ni Je rîen qui

eût nipport à (on ambailàde l Cela fèul feroic

fiiffilàiu pour faire naître les plus forts foupçons

,

(Se ou doit leur rendre cette juftice , que , vou-

lant fc cacher , ils ne pouvoicnt pas mieux choifir

qu'ils avoicnt tkit.

Xa lonmiation el^ fi infolentc , <Sc fent fi fort fa

gafconnadc
, que fi deux hommes éioient venus

l'apporter ouvertement , ^'auroit été une excelïive

indulgence ("aj de les avoir fbutferis s'en re*

tourner.

Le fentiment du demi- Roi en cette occafion y

cil qu'ils avoicnt des mauvais deflèins ( b ) , 6^

quec'étoit un pur prétexte; qu'ils n'avoient ja-

mais prétendu venir à nous qu'en ennemis ; &
que (\ nous avions été fi fols de les laifTer aller,

ils ne nous auroient jamais aidés à prendre d'au-

tres François.

Ils prétendent qu'ils nous appelèrent aufîî-tôt

que nous fumes découverts ; »c'ell une abfolue

fàufleté , car j.'étois alors à la tête de la marche

en allant à eux ,• 6c je puis aflirmcr qu'aulTi-tôt

qu'ils nous virent , ils coururent à leurs armes

fans appeler; ce que j'aurois dû entendre, s'ils

l'avoient fait.

Le 29. Je dépêchai l'Enfcigne Latour au
demi-Roi , avec environ vingt-cinq hommes ,

& prefque autant de chevaux ; cSc comme je

m'aitendois qu'il y auroit incefi'amment des

partis François qui fuivroicnt celui qui avoîc

été défait , j'envoyai un Exprès au Colonel
Fry pour avoir du renfort.

Après cela les François voulurent me parler

,

& me demandèrent fur quel pied je les regardois

,

(it) Autre genre d'apologie cjui neprouve que des rtmordi,

(0) Quelle autorité!
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ou comme ét;?nt à la fuite d*un AmbafTadcur,
ou comme prifonniers de guerre: je leurrr/yvvj

^//e c'était en cette dernière qualité , (Se je leur

en dis mes raifoiis , telles que ci-dcniis.

Le 50. Je détachai M. Wart ik M. Spin-

dorph pour conduire les prifonniers à Wincheller,

efcortés de vingt hommes.
Craignant qu'auffi- tôt que la nouvelle de

cette défaite feroit parvenue aux François , nous

pourrions être attaqués par des forces conficlé-

râbles, je commençai à élever un fort avec une

petite paliflade.

Le premier juin. Un traiteur arriva avec le

demi-Roi : ils difcnt qu'au même temps que
M, de Jumonville avoit été envoyé ici , un

autre parti avoit été détaché vers le bas de la

rivière (a) pour prendre & tuer tous les An-
glois qu'ils trouvcroient.

Nous finifîbns notre fort.

Sur le foir aarive M, Touvers Enfeigne
,

avec le demi-Roi , la Reine Alguipa (b) , (5:

environ vingt-cinq 6c trente familles faifànt près

de quatre-vingt à cent pcrfonnes, femmes &
cnfàns compris.

Le vieux Roi (c) étant invité à venir dans

nos tentes, me dit qu'il- avoit envoyé Mona-
katoocha au village des Logs, avec un collier

& quatre chevelures françoilës qui dévoient être

envoyées aux fix Nations , aux Wiendots , &.c.

pour leur apprendre qu'ils avoient frappé les

François , <Sc leur demander leur alTillance pour

foûtenir le premier coup.

Il me dit aulïï qu'il avoit quelque cliofe à

(il) Infigne faî^fTefé.

^l't') Femme d'un Sauvage créée Reine par les Anglois.

(c) Autre chef Sauvage,
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(lire au Confcil , mais qu'il difTcrcroit jufqu^à

l'arrivée dos Cliavanons , que nous attendions

poiu" le lendemain matin.

Le 2. Deux ou trois familles de Chavanons

ik de Loups arrivèrent : il y eut des prières

daiTs le fort.

Le 3. Le demi-Roi afTemble le Confeil , &
m'informe qu'il a reçu depuis quelque temps une

parole de la Grand-chaudière, en réponfe à celle

qu'il lui avoit envoyé.

Le 5. Arrive d'Oyo un Sauvage, qui depuis

peu ètoit allé au fort François : il confirme la

nouvelle des deux traiteurs pris par les François

di envoyés en Canada ; il dit qu'ils ont planté

leurs paiifîàdes. Si fermé leur fort avec de très-

gros arbres.

Jl y a huit familles Sauvages du côté d'en

(îeçà de la rivière, qui viennent no'is joindre :

il a rencontré un des François qui s'étoit échappé

defacHion de M. de Jumonville, (Se qui étoit

fans fôuliers , lansl)as, prclque hors d'état de
marcher ; mais qu'il l'avoit lailfé palier , ne

fâchant pas qu'on avoit trappe fur eux.

Le 6. M. Gift de retour , m'apprend la mort
du pauvre Colonel Fry , 6c que les prifonniers

François font arrivés fàins Si faufs à Winchcfter,

de quoi le Gouverneur a eu une grande faiif-

fadion.

J'apprends auffi que M. Mantour ^ vient avec
une commiffion pour commander deux cens

Sauvages.

M. Gifl avoit rencontré un déferteur françois

qui l'avoit affuré qu'ils n'étoient que cinq ctiis

hommes lorfqu'ils prirent le fort de M. Wan ,

"* C'efl ce Canadien déferteur dont il cfl parlé dans i'in-

terrogatoire des traiteurs A ngloii.
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& qu'ils ctolont moins à préfent , ayant envoyé

quinze hommes eu Cana- ia pour inf'unner le (iou-

verneur de leur fucccs ;
qu'il y avoit encore

environ (.\tiux cens Soldats ((ui n'attendoient que

roccafion favorable pour venir nous joindre.

Le 9. Le dernier corps du régiment de Vir-

ginie arriva fous le commandement du Colonel

Aiull , nous npprimes que la compagnie indé'

pendante do la Caroline étoit arrivée à Wiif-

creck.

Le I o. Je roulis le régiment , ÔL fur le fuir

j*eus avis que quelques FranCçOisavançoient vers

nous ; fur quoi j'envoyai un parti de Sauvages

à la découverte vers (lill , pour tacher de les

découvrir <3c d*en connoîtie le nombre : au

commencement de la nuit nous eûmes une alarme,

mais faullè.

Le I ?.. Deux âes, découvreurs que nous avions

envoyés hier , revinrent après avoir découvert

un petit parti <\q Fran(^ois ; les autres continuèrent

ju/qu'à Stuart. Sur cet avis je crus devoir mar-

cher avec la mijcure partie du régiment pour

trouver ces quatre-vingt-dix honuiies dont nous

avions connoiflànce; en conléqucnce , je donnai

ordre au Colonel Mull d'éloi<?ner tous nos ba£;a-

ges (Se nos munitions, de les placer dans le fort,

& dy établir une bonne garde jufqu'à mon

retour , Si. je marchai à la tére de cent trente

hommes, 5c dVnvîron trente Sauvages; niaii; à

un demi-milic de diilaiice, je rencontrai les autres

Sauvages qui me dirent qu'il n'y avoit que neuf

déferteurs , ôc j'envoyai M. iMantour avec

quelques Sauvages pour les conduire en /ûreiéj

je les fis habiller, rSc ils nous confirment cequ«.

nous avions conjeduré du deflèin du parti de

M. de Juinonville j <5c que plus de cent Soldats



n'atteruîcnt que loccalion favorable pour venir

nous joindre; que M. de Contrccaur attcndoit

quatre cens hommes de renfort, ôi (jue ces

quatre cens hommes dévoient être arrivés quel-

que temps avant le coup fait fur la Force; que

le fort étoit complet ;
que les portes ÔL le front

étoient à Tabri de Partilleric ;
que du côté de

l'eau il y avoit une double pilillâde ; qu'ils

n'ont que ihuit pièces de petit canon , <8c qu'ils

favent en quel nombre nous Ibmmes.

Ils nous apprennent aufîi que les Delawares

Si les Chavanons fûj ont pris la hache contre

nous, fur quoi réfolu d'inviter ces deux Nations

à venir en Confcil chez M. Cjili. Envoyé pour

cela mcfiagers Si colliers.

Le 13. J'engage ces défèrtcurs à écrire à

leurs camarades qui veulent dél'ericr, la lettre

flii vante (bj,

( Elle n*cll point dans le Journal),

Le I 5. Je fais travailler aux chemins.

Le I 6. Nous partimcs potfr la rivière Rouge,
êi fumes extrêmement em[)arra(ÏÏ^s, nos chariots

s'écant rompus pliifieurs f<)is.

Le 17. Je dèpccHe un Exprès au demi-Roi,
pour qu'il envoie parler aux Loups; ce qu'il a

fait comme je m'y attendois.

Le I 8. Arrivent de Loillon huit Minçots, (Se

tout en arrivant me parlent d'une commiffion

qu'ils ont, cSc qu'il faut tenir Confeil. Quand nous

avons été alïèmhlés , ils ont dit en bref qu'ils

avoient fouvent fouhaité voir leurs frères en

campagne avec des forces , ôi qu'ils nousprioient

(n) Tel ëtoit l'effet HeTindignaiion qu'avoit caufcranalTini»!

de M i\e .1 limon ville.

(i) Cominsnt )uAifîçrA-t<on ce procède.

* >i. r

VMf. '. h%

f ''
.

' .5-

•'>' 'à

V-H

,«
"*'

-t
' fil

V- '\

ttti' . w J

'-''1

* m

H<

• '«lit '',



•î *

.ir , %"*'i4».

^4-
de ne pis maî pcnfcr de ce qu'a ciufc qu'ils

t'toicnt parmi les François, ils ié coiiiormoiciu

à ijuel(jiies-unes de leurs coutumes , (ju'ils étaient

portés d'inclination à frapper fur les Fiançois

,

<Sc plufieurs autres chofes dans ce _f^(jiu-Ià; ils

dirent enluiic qu'ils avoieni apporté une parole,

ce qu'il falloit qu'ils iinènt promptement. Cela,

avec quelque autre chofc , nous fit (bupçonncr

qu'ils étoient mal dil'pofés à notre é^d , cSv pnr

cette raifon je diilérai à leur donner audience

jufqu'à l'arrivée du demi-Roi; je priai aulTi les

Delawares de prendre patience jufquc-là, parce

que je n'attendois que leur arrivée pour icriir

Confeil , & que je comptois qu'ils arriveroient

dans la journée. Après que les huit Mingots
furent fbrtis de leur ConTeil , ils m'envoyèrent

des branches de porcelaine pour me prier de les

excufcr de ce qu'ils étoient h prcfiés de donner

leur parole , mais qu'ils voyoient qu'il éioit

jul\c d'attendre l'arrivée du demi-Roi.

Le demi-Roi étant arrivé, je confentis à leur

donner audience. A cet effet ont tint un Confeil

dans le Camp , où furent préfens le demi-Roi cSc

plufieurs Iroquois, Loups, Chavanons', jufqu'au

nombre de quarante.

Le harangueur des ûx Nations adrefia cette

parole au Gouverneur de Virginie.

Aies Frères , nous vos Frères desfix Nations

foiiiines venus préfentement vous trouver pour

vous informer, que nous avons ouï dire que vous

menace':^ de détruire entièrement tous vos frères

les Sauvages qui ne viendroient pas vousjoindre

fur le chemin ; c'efl pour cela que nous , qui

nous tenons dans nos vidages^ attendons diagus
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jour d'itre coupes en yicces par vous autres»

J\{^us voûterions tien J'avoir de vous-itiànes ta

vérité de cette nouvelle , dT' tjue vous ne rei^ar-

(hjfle^ pas conune une ch fe hors de pnpos </uc

ncus fiyons venus nous en informer , ju/ifijue voi/s

fdVi'l bien que conununé/nent les nhuiviùfes nou-

Mlles font bien plus d'imprejfion fur ne us <jue les

bonnes ; afin (jue par votre réponfe nous foyons

rlàneuient injlruits de la vérité , /un/s vous

rréfe/itons ce collier.

Nousfavons qu'à notre retour les François

vous deina/ideront en quel /lo/nbre font nosfrères

Cjue nous venons de voir, ai/fi /wus vous prio/is

yûr ce collier de /lOî/s le dire , cii/jf que celui de

ceux que vous atteinte:^, iJT' pour quel teuq>s,

f en quel temps vous compte-^ attaquer Us
François, afin que nous puijfions avertir /iotre

village , comme aujfi favoir ce que nous avons

a dire aujc François.

RÉPONSE.
Mes Frères , nous foinmes bie// aifes de vous

Vi'ir , (It' bienfaciles que vous foye-^ troublés par
lies rapports qui vous d/fent que les Anglois

ont dtjjei/i de faire du mal éi quelqu'un de

wus ou de vos alliés; cette /wuvelle, nous le

voyons , doit avoir étéforgée par le François ,

ivnjïami/ier.t trahre , d^ affirmant les pli/

s

grandes faujfetés "^ lorfqu'il penfe qu'elles

{l'émut lui être avanta^eufes ; il a un beau

* On a pu juger plus haut qui Acs François on <îe$

Anglois méritent mienx ce reproche, L'impoftnrc à l.KjucIIe

M. Wrifinghton convient avoir eu recour:^ pour irriter les

Sauvages, peut dgiiner une idée des voies employées par le«

A'igiois,
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parler , promet les vliu belles chofes , mais tout

cela (lit bout des lèvres feulement ; taiidin .jue

diuis fni cœur il ny a que corruption h^ le pcijln

dufarpent. Vous ave-^ été leurs eiijlins , if ils

auraient tout fuit pour vous, mais à pfi/ie fe

font-ils crus ajje^ forts qu'ils font revenus à Lur

naturel luuttuin , if qu'ils vous ont cliajjïs de

vos terres , if déclaré que vous n'avic^ rie/idaiiî

Oj'o (a). Les Anglais vos véritables Jrhtsjinî

trop gé/iéreux pour penfer qu'on en doivejamais

nfr de la forte e/ivtrs les fx Nations , Lurs

fdc'les alliées , après que vous vous êtes reiuhn

auprès des Gouverneurs de Virginie if df Ptni-

filvanie , ils ont à vos requêtes réitérées , envoyé

UNE ARMÉE POUR SOUTENIR VOTRE
DROIT (h), pour vous remettre en po£ijficn

de vos terres, if pour garder vos femmes if

enfans , pour dépojjéder les François
,
pour niai/i'

tenir vos droits , pour vous affurer to\it ce pays ;

c'eJi'Li à quoi Ls annes des Anglcis font acli /-

lenient employées ; c'ejl pour lefilut de vosftmu s

if de vos etfans que nous combattons , comme

cej} le vrai motif de notre conduit i ( c ) , ncv.s

ne pouvons raifonnablement douter que le rejtt\

de vosjorcts ne fc joigne à nous pour comhatin

(,i) \\ e\\ très vrai tjiie les Iroi^uois n'ont jairaii habite 'es

bonis tic \x Utile- rivière , aulii n'y prftendent-ils rien ; inss

Ir;; Anglois ijiii , en Amérique, les traitent de fuleles ^1

d'alliés, leur veii'ent pcrriiatleif que les bords de l'Oyo api aN

tiennent aux fix Cantons, fous prétexte de que:i|ucs anciennesi

guerres que ceux-ci ont eues avec les Sauvages de l'())C.]

Et eH Europe ils roûtiennent que ce même pays appaiticDtj

à l'An^iletcrre , dontils prétend^ nt que les Irotjuois (ont liijns.
|

fh) Ici les Ang'ois conviennent que le pays n'eft pointàeui;!

«lonc ili n'ont aucune hoilililé à reprocher aux François. Ce

feroii aux Iroqirois à (e plaindre, & ils ne le font pas.

&) Qiioi ' voiln le fujet de ia guerre que l'on fait à |«

France, la prot€<flion due aux Iroquois «jui ne l'ç iQntjami"

piuiuUl.

firo/it

hûiton.

ijui lei

Ce

ment i

dh qi

vSir dt

4j?er

tcns; n

nos ma
le coun

mie a
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nourrir

sepouv
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à quoi
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W'nnemî cmnmun. Ceux qui ne sy )oiiuhct\t j\n

Urotit refponfabks de toutes lesfmtes ; nous jeu-

jetons feulement que vosfrères prennent leparti

dui leur paronra le plus convenable»

Ce font les fix Niirions qui fvnt principalt"

vunt intérejjées dans cette guerre ; c'tjl pour

ilks que nous combattons , \t^ je ferois au Jefef-

p,iir il'J leur faire le moimlre mal; c'cjl pour vous

ûjfijler i^ pour vous protéger que ncus combat"

iciis; nos aras fotit ouvertspour vous recevoir,!^

r.os mains prêtes à nourrir vos Jiunilies durant

le cours de la guerre. Le Gouverneur de Ih Vir^

pi/lie a demandé plufîeurs fois qu'on les lui en-

wydt) afin qu'il put les voir defes propres yeux t

nourrir ip^ vêtir à leur gré ; mais comme vous

m pouve:^ vous déterminer à les lui envoyer, nous

femmes prêts à partager atnicalement avec vous

nos provifions , dT* nous prendrons des mefures

If donnerons des ordres , pour qu 'on amené aJJ'e'^

ée quoi nourrir itf retirer vos femmes lif enfans.

De cette conduite , on conclut évidemment cofU'

tien l'Anglois aime iT' ejîime leursfidèles alliés *,

ks fix Nations, plus que ne fait le François,

comme nous avons tiré l'épée pour votre définfe

tf pour votre caufe , n'iiefite-^ plus , ne différé-^

\ fins d'un moment, m,iis rnette^ toutes vos femmes
L^ enfans fous notre proteâicn ; c'efl-là qu'ils

trouveront abondance de provifions ; mttte"^ en
nwne temps vos jeunes gens ip' vos guerriers à
ûi'j;uifer leurs haclies , pour rejoindre «^ s'unir

^igoureufement à nous dans nos combats. Aies

* Eli Europe le grand argument des Angfois pou!" 5*^1-^

tribuer fe pays qui ei\ au -delà des Apalathes, cft <ii»e les

Iroijuois font leurs fujets. Comment accorder cela avec les

lâilon'; iju'ils foiu vaigir ej» Amérii^ue lorli^u'ils })arlcu: aux

•
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frères , le pr^fcnt que je vous offre n*efî pas nuffi

confidêraîile queje U voudrais d'inclinution , mais

j'attends dans peu une grande quantité dt mar-

chand/fis^ quiferont a uia difpojitionpour récciih

penfer ceux qui auront fait paraître leur bravoure

dX leur aâîivité dan^ cette occafwn ; au refit je

les récompenferai de la manière la plus généreufe.

Preiie-^ courage , mps frères , délivre-^ vttre

pays, if ajfurci-le à vos enfans ; faites-mi
connc)tre Vc'.^' ccenrs dans cette conjonélure , afn

que je puijj^ rendre rompre de vos fe/itimens à

votre grand a/ni dz' frère Gcuverrieur de la Vir-

ginie.

<!pour vous afurer de ma fnccrité djT' de vicn

ejlinie
y je vous préfente ce collier.

Le 20 encore Confell.

Les ])clHvvares, dès qu'ils furent qu'on les

avoir foupcorinés de làvorifer !es intérêts des

François, demandèrent la railon pourquoi on les

avoit envoyé quérir , &: ce qu'il faiidroit qu'ils

leur difcnt à leur retour.

Je leur répondis que c'étoit pour leur faire

lavoir qu'à leurs prières réitérées, nous étions

venus à mains armées les affifter , que nous

nous propofions de les remettre en pofTelfion des

terres qui leur avoient été enlevées par le François.

QuQ comme ils nous avoient Ibuvent demandé

notre afiiflance, en qualité de nos anciens <!^

fidèles alliés , [e les invitois à venir /émettre fous

notre protection , avec les femmes &: lescnhns.

Sur cela le /7£?rrc-^art;/t.^ étendit fa couverte Kir

PoiuI:uir ce temj)S-là fes Dclavvares prenoient le p?rti<fe$|

François; & n'étoicm point dupes du ton d'alfiirancc , a^>.'C

lequel on voiii'ïit les perfuader tjue les Angtuii ne vcnciMti

^u a leur rc^uillùon.
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le planclier , & fur ftetîe couverte phç^ diiït'rens

colliers &. branches de porce' iiiic dans l'ordre

nu'il le? avoit re(,ûs des François.

Ici font répétées les paroles de M. de Contre-

cœur fiïj; après cela Toraieur Dclaware m'a-

(ireila ks paroles fuivantes.

A'fes frères , /es Gcuvernei/rs de Virginie if
k Pt:nfilvanie , nous vcs frcrts les Delawares

,

mis fuuvenons parfaitefnent bit. n du traité de

Lcijic/i y la où vous dT' vos cfic/es les fix Nations

ijifidérant la mnuvaife fituation cii nous mettait

li manque d'un homme qui fût à notre têtepeur

!,cus conduire , fur quoi vous nous donnâtes alors

mRcî, (tf nous dites qu il traufigeroit dans toutes

l<s affaires publiques entre vous iy' nous (h) ;

\ciis nous recommandâtes de ne point écouter

mis les vains bruits quipourraient courir, mais de

nous bien confulter, it^ de faire ce qui nous pa-
mtroit jujle : nous vous affurons que nous n *avons

Ucïm ajouté foi à tous tes rapports , if nous n'y

m ajouteronsjamais j mais que nous voulons êtrç

\ conduits par vous nos frères iT par nos oncles

\hsfix A^ations j if faire en chaque occafion ce

Iv.ù fera jiftt ; if que vous nous confeillere-^ :

Ij'iir vous a(Jurer de la volonté où nous femmes
Uc remplir nos e/igagemens avec vous, nous vous

Ifyfcutens ce cellier,

Enfuire ifs firent le diicours fuivant aux (ix

I

Nations.- .

Nos Oncles, il y a îreii^e jours que nous avons

!''V Le Major WafingKton ne ciir point Jans l'on .Icurniiî

,

lojciles etoicnt ces paroles «.'es Franvoi'. 11 avoit lâns dojic
\h bonnes ra'Jons pour les liipprimor.

'V Scrolt-ce Je ce prcf.^idu Roi ; i^ue 'es Ang'oii aaroicnt
|ti: ui\t d'actiuiTuicn .'

A ii ;>>
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reçu dit confeil iVOnomiayo ce collier ; nous ne

douions pas que votis fU i'itye-^ fu ; il nous a

exhorté de nous rejjhuven'ir de Vancien temps,

lorf(]u*il nous couvrit d'une robe qui dejcend/n

jujqu'à tios talons ; enfuite il nous a demanda

de la relever jufqu'aux genoux , i^T* de la bien

attacher , if d\iller le trouver a la fource de Sif
queluana , là oh il nous a préparé une place pour

y vivre , if qu'il a envoyé fa parole à ceux dt

notre Nation qui demeurent du coté de Aleni-

fuites , les invitant d'aller dans l'endroit par lui

marqué pour y vivre avec nous : il nous a envoyt

auffi une parole pour nous avertir que l'Any-Jm

iS^ le François etoiem fur le point de fe battn

dans la rivière d'Oyo , ir' qu'il nous exhortoit h

ne rien faire dans cette conjonélure que ce qui

feroit raifonnable . if qu'il nous dira lui-même;

enfin il nous a recommandé de tenir tle.nfemi\

la chaîne d'amitié qui fuéfjle depuis long- temps

entre nous iT" lui , if n<^ frères les Anglais.

Collier.

Enfuite îes Delawares parlèrent aux Cliava*

lions comme il fuit.

JVos petits fis, par ce collier, nous vousprtA

nous entre nos bras , if nous vous retirons dVil

vous êtes préfentement fur Oyo ; if nous vovÀ

portons parmi nous pour vivre ou nom vivons , i'^i

où vous if nous pourrons vivre en paix if it\\

repos.

Après cela le Confeil s'ajourna pour le Icnde"_ _

main matin. I ^^^ ^

Le 2 1 . Nous nous afTemblames de fort bonnci î^*^ ^'^"-^

i ..'•



lieiire , 5c d abord je parlai aux Delàwares de fa

manière fuivan te.

/Ih's Frères , par votre conduite ouverte Ù*

cjnéreufe dans cette occajion , vous vous êtes

)mdus plus durs à nous que jamais ; nous vous

uiiurcions de ce que vous n'êtes pas allé à Ve-

ndtigo fur la première invitation du François

,

l^ la manière enfantine dont il vous traite,

ixcite en nous un jujle iT' vif rejjentiment ; //

\ous appelle fes etfans , à^ il vous parle comme

\fi vous étie^ réellement des enfans , iT' que vous

ii'eiijjie-^ pas plus de bon fens que des enfans.

Pcjti , mes frères , ^tf compare-^ tous leurs dif-

CQiirs f (Ù^ vous trouvère-;^ que tout s'y réduit à

\ous dire ; je vais éclairer vos yeux , déboucher

\os oreilles , d^ autresfemblable'tfutilités , telles

r^non en dit pour amifer des enfans. Vous obfer*

Mre-^aujfi, mes frères ^
que s'ils donnent une

\fiirole, ou font une promeffe, djT' la confirment

\far un coV ^ ^ ils penfent que cela ne les oblige

(jue pour '
. nt de temps qu'ils Jugent qu'il ejî

k leur inurét de s'y0enir : ils en ont donné un
ixemple , i^ je veux vous le faire remarquer

dans le faut qu'ils difent avoir fait par deffiis

Il barrière que vous leur avie^ mife ; ce qui y mes
\fnres , devroit vous donner la plus jufte indigna-

tion, is^ vous faire embrajfer l'occafon favorable

(]ite nous vous offrons , étant venus à votre requête

I

four vous aider, moyennant quoi vous pouve-;^ les

\ faire reffauter en arrière bien plus vite qu'ils

n'ont avancé»

Branche de porcelaine.

Les François vous demandent continuellement

}!/«? vous n'écoutieipas les mauvais rapports qu'on

* I

" '^Ui
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Wmourvous fera (Veux quifont vos pères. S'ils nefavoicntl

pas bien eti leur unie combien ils le méritent par]

/eur injufte procédé n votre égard , pmtrqw'A

foupçonncroient - ils qu'on les accufe J pouripn'A

pren^inient-ils tant de foi/nie V(>us prévenir pQuA

vcus empêcher d'ajouter foi à ce qu'on vous di;a\

<\''-"rre eux/ Quant à ce qu'ils vous difont di'

7i;''iS f notre conduite focale y réj^ond : exauiinc

'^o::s-ii:..'ne la vérité / vcus fdve7 les clicmi/is nui'^

7Kcrcnt che-^nous f vcus avci^ vécu parmi nciu
^

vo:.sfdve':^}'arlcr notre Lin^j^ue ; maispour rcfuar

tout ce qu'en pourvoit dire , is^ vous ajjunr di

7io:re a'niiié fraternelle , nous invitons de ncuviwi

ros \izi!liirds , vos Jemnies , vos enfoans àfe rcf-

gierfeus notre protecîion «ir^ entre nos bras , pnn

y être cJjondamnient nourris, tandis (pie wî

o.uerrier:^ i^y jemus LTens Je joindront aux nvlnitM . a.-
^ef / ' /• Hc'jis oc l<

u

^;.ircli)i

i..:us dilc

François

ilelTcins.

Conin

ej'oujcr. '
* la CiUife Ciînnuine,

Une branche.

Nous vous remercions , nos Frères , de tout

notre cœur , de nous avotliik déclaré la réfoluncn

où vous êtes , de remplir les engagemens que vous

avc'^ pris dans le traité de Loi/ion "^, ds^ nous m
pouvons que louer votre L]énéreufoe conduite ù l'é-

gard de vos petits fils les Cliavanons , elle mus

pldit infiniment.

Nous fomnies tres-cbliges au confoeil que vous

a donné Onondayo, en vous recommandant di

tenir bien ferme la chaîne de lamitié qui nous

lie ; j'ofoe dire , que s'il avoit connu de combien

près cette guerre vous intérejfe , ou que c'e/lpour

* On ignore ce que c'cH que ce traité de Loiilon ; ce qu«

Ton voit parce Journai, c'eft qu'il fut pafië par un homme

que les Anglois leur donnèrent comme leur Roi ; &. dont pw

confëqueiit lis étoient bien i'ùrs.

rjis oc le

IpoLir rent

Roi à en

niés au v

Inooicnt

Ivagcs fiire

feii fût f

Is'informei

KÙh y tt

liiouvcllefl

Ifcviendro

lIcLir rout(

[pour lave

J'engai

IdécoLivrei

fa) Pourt]

llinghton (e

(è) C'étoi

linjiiiquoit a

m k lettre
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\j\:inoi.'r de vous ir" a votre demande (a) q\ie nous

^^,,.ns pristfes armes, il vous aurait ordcuné de

;,^[jS DECLARER ^ d'agir incejjamment

Y'tyc L'E N N E M I COMMUN des flX

IV. tirus. Pour vous (dfurer de mon ajfeéîion , ds^

•;;;; confirmer la vérité de ce que je vous aï dit ^

f \ous ]>réjente ce collier. ^

Y)(iux graiides Branches.

Ai)!vs cela îe Confcil tut rompu , ($c ces naîtres

|(!,r,ions (jui avoicnt érc envoyés par le François,

^;jrcrpionner, s'en retournèrent , non fans quel-

les difcours préparés à propos pour anuifer le

Iprançois , 5c à lervir à faire réuffir nos propres

Ic'ellcins.

Comme ifs m'avoient parlé de feize cens Fran-

|a)is & /èpt cens Sauvages qui étoient en marche

pjLir renforcer ceux du fort , j'engageai le demi-

Roi à envoyer trois de fès gens pour être infor-

més au vrai; quoique je crullb que ces nouvelles

Incioicnt que des difcours de Soldats , ces Sau-

vages furent envoyés en fecret avant que le Con-
Ifeil fût fini, avec ordre daller au fort (îk de

Isinformer fbigneulèment à tous les Sauvages

[(jii'ils y trouveroient , & que s'il y a voit quelque

fioLivclle^uien valût la peine, un d'entre eux (b)

fcviendroit , <Sc que les autres deux conîinueroient

'leur route julqu'à Venango ôi. autour du lac,

[pour lavoir tout au julte.

J'en^aoeii aufli le Roi Schinojués de tenir des

découvreurs en campagne fur la rivière pour nous

(a) Pourquoi le répéter tant «le fois , finofl parce que M. Wa-
llinghton (e doutoit bien que les Deiawarcs n'en croiroient rien.

(b) C'étoit par le moyen de ces Sauvages que l'on com^
linjiiiquoit avec i'dpion Robert Stobo dont on verra piuc

m h lettre.
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donner des nouvelles , au cas qu*il v/nt quelque

François ; je lui donnai une lettre ||u'il (K vuit

ni envoyer par les courriers pour empêcher qu'on

ne m'en impofrit pour nous alarmer.

Quoique nous n'euiïions pas perfuadé au Ruj

Schingués , & autres anciens Delawarcs de le

retirer à notre Cinq) avec leurs familles par la

crainte qu'ils avoient du confèil d'Onondayo

,

cependant ils nous donnèrent de fortes afi'urancc

s

de nous aiTilier , Si nous indiquèrent conimciu

il faudroit m'y prendre pour y parvenir , cVioit

de préparer un grand collier de guerre pour iin i-

îer les guerriers qui voudroient le recevoir , à

agir indépendamment de leur Roi <St du Conlcil;

le Roi Schingués promit de prendre fous main

les moyens les plus fub^ils pour faire réufiir

i'afîaire ,
quoiqu'il n'ofât pas y paroître à de-

couvert.

Le jour que finit le Con/èil, j'engageai Ka-

quehurton Delaware affidé, de porter au ionîa

lettre que les déferteurs françois avoient écrite à

Jeurs camarades , (3c je lui ai donné des inlbiic-

tions pour Ce conduire comme il falloit dans les

ohfervations fur plufieurs articles dont je lui

parlai ; car je fuis fortement perfuadé que le fort

peut être furpris , p:irce que les Francis cam-

pent dehors , <8c que leurs gardes ne peuvent être

bien cxadement tàites à caule des travaux qu'ils

font.

J'engageai aulTi George , autre Delaware affidé,

à vifiter le fort peu après Kaquehuilon (Se lui

donnai des inllrudions convenables , lui recom-

mandant particulièrement de fe diligenter à fon

retour , afin que nous ejffions des nouvelles

fraîches. .

Immédiatement après I^Confeil; malgré tout

ce
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ce que put faire M. Mantour pour les diiTuadcr

,

les Delawares , comme le demi-Roi & tous les

autres Sauvages, s*en retournèrent aux Grandes-

prairies ; mais quoique nous ne leseulfions plus,

je ne lailîài pas d'avoir toujours conftamment derf

vedettes de nos propres gens pour prévenir toute

fiirprife.

Comme il me fut dit , que Ci j cnvoyois un-
branche de porcelaine <Sc une parole, cela pour-

roit nous ramener, &. le demi-Roi <Sc fes jeunes

gens , j'envoyai la parole fuivante par M,
Croghon.

IIy a déjà un peu de temps que vous i7*

nous, nous Jojurnes njjhnblés , nous avons été

envoyés ici par votre frère le Gouverneur de Vir^

ginie, à votrepropre requête plujîeurs fois réïté"

réi's, pour vous fecourir d^ combattre pour votre

caufe ; c'eji pourquoi , mes Frères , je dois

requérir de vous , que vous i^ vos jeunes gens

venic^ nous joindre ds^ camper avec nous , afin

d'ctrc prêts à recevoir notre frère Monacotoo*
clia, que j^attendois de jour en jour ; afin que
cette demande ait Veffet defiré , ds^ fajfe fur
vos efprits l*imprejfwn qui convient , je vous

pnfente cette branche de porcelaine»

Comme ces Sauvages efpions dts François,

étoient fort curieux , <îk fàilbient beaucoup de
queftions pour fàvoir oar quelle voie nous nous

propofions daller au fort, (Se quand nous comp-
tions y arriver, je ceflài de faire travailler au

. chemin & de le poufl'er pkis loin; je leur dis

[es nouvelles^ enfuite que nous nous proposons de le continuer

à travers les bois jufqu'au fort , en coupant les

malgré tout! arbres, &c. de que nous attendions ici le renfort

icrenter à Ton

•A V.? • V-J

m
">:^i''",,>'



,' u

^..\;'>v:;

jrij'tSli» (>::'

•146
^rjuînôus vrent , notre ariillerle, nos cîianor.<; pour

nous accompagner là : mais au(ïi-tâi qui* ces

gens furent partis , je fis travailler à tracer (!<; à

taire le chemin vers la Roche- roir£;e.

Le 25. Sur le loir arrivent des Grandcs-pr^i-

rîes trois ht)mmes, parmi lefquels e(l le lils de

la Heine Aliguipa. 11 m'apporte une lettre de

jM. Croghon
,

qui m'informe de la peine qu'il

a à trouver quelque Sauvage qui veuille vciiir;

qu'à la vcrité le demi-Roi étoit difpoi'é àk fe

préparoit à nous joindre, mais qu'un coup qu'il

avoit reçu Ven empêchoit : je penlài qu'il etoit

à propos d'envoyer le Capitaine Mantour au

fort de Nécelfité
,
pour voir s'il ne feroit point

pofTiblc de gagner les Sauvages pour venir à nous.

Le 26. Arrive un Sauvage portant pour

nouvelle que Monacatoocha a i)rûlé Ton village

(Loyllon), ÔL s'ell mis en marche par eau pour

la Roche-rouge avec Ton monde, c^peut y être

attendu en deux jours. Ce Sauvage a paffé prcs

du fort, ce aflurc que les François n'ont point

reçu de renfort ,
que celui d*un petit nombre cfe

Sauvages, qui ont tué, dit-i|>, deux ou trois

Delawares. Je ne manquai pas de raconter ccrte

nouvelle , avec les couleurs les plus propres aux

Sauvages , &. en particulier à deux Delawares

qui font ici.

, Le 27. Détaché le Capitaine Louis, Lieute-

nant Wagghener (Se Enfeigne Mercer, deux Scr-

gens, deux Caporaux, un Tambourine foixante

hommes , pour tâcher de faire le chemin jufqua

Fembouchùre de la rivière de ia Roçhe-rou^e

dans Monono:ehélé.'

vg^rvi<àu
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N.*^ IX.

JOURNAL de la campagne de M. de

Villiers,

J'arrivai le 26 juin au fort du Qurfne,
fur les huit heures du matin avec les ditîe-

renres Nations, dont M. Je- Général mavoit
donné le commandement.

J'appris en arrivant que M. cîe Contrecœur
avoit fait u{^ détachement de cinq cens François

<?c onze Sauva;;cs des ditîércntcs Nations de la

BelIe-riviérc , dont il avoit confié le comman-
dement à M. le Chevalier le Mercier^ de qui

devoit partir le lendemain.

Comme j'érois l'ancien de cet Officier , que

je commandois les Nations , &: que mon frère *

avoit été afTafliné, M. de Contrecœin- m'ho-

nora de ce commandement , (Se Al. le Mercier

me témoigna, quoique privé du commandement,
qu'il fe lèroit im grand plaifu* de faire la cam-
pagne fous mes ordres.

M. de Contrecœur appela Mefïieurs le Mer-
cier , de Longueuil & moi pour délibéicr fur

ce qui feroit à faire dans la campagne, vu le

lieu, la force de l'ennemi, l'afiaffm qu'i' nous

avoit fait , & la paix que nous avions deflein

de maintenir entre les deux Couronnes.

Le 28. M. de Contrecœ^ur me remit mon
ordre; on diilribua les vivres, chacun embc-r-

qua , & nous partimes du Ibrt vers les dix heuœs
du matin.

* Le ficur de Jumonville,
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Je commençai des cet inflani à avoir des

Coureurs Sauvages par terre pour éviter toute

(urprife.

Je fus coucher à fix ou huit arpensau dcfllis

de la première fourche de la rivière Mal-en-

guculéc, quoique je ne fiiffe pas dans le defibin

de prendre cette route. J'aflcniMai les Sauvages,

Scieur demandai leur avis. Il fut décidé, (juoique

la route fut plus longue
,

qu'il étoit convenable

de prendre la rivière JVlal-engueulée.

Le 29, on cHt la Melïè au camp, après

quoi nous nous mimes en marche avec les pré-

cautions ordinaires.

Le 30, nous nous rendîmes au hangard *

qui étoit de pièces fur pièces , I)ien crénelé ,

& d'environ trente pieds de longueur fur vingt-

deux de largeur. Comme il étoit tard , & que

je ne voulois rien faire fans me confulter avec

les Sauvages , je tus camper à deux portées de

£\\fi\ dc-l«T.

J'appelai le foir les chefs , & je délibérai avec

eux fur les précautions à prendre pour la fùrcté

de nos pirogues , des vivres que nous laifTions en

réfêrve , <Sc du monde qui dcvoit les garder.

Le premier juillet nous fumes mettre nos pi-

ro2:ues en lureté. Nous arransfeames les effets

Se tout ce dont nous pouvions nous paffer dans

le hangard ; j'y laifî'ai un I)on Sergent avec vingt

hommes <Sc quelques Sauvages malades. On
donna de la munition , & on fe mit en marche.

Vers les onze heures nous aperçûmes des pilles,

ce qui nous fit fufpe^ler d'être découverts.

Sur les trois heures après midi , n'ayant point

de nouvelles de nos découvreurs , j'en envoya

* Ce lungard avolt été bâti par les An^iois»

il ...
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cî*nutres qui rencontrèrent nos premiers ; ils fe

int'connincni , Ck furent fur le point de (e Fufiller ;

mais hcureufement ils ccfl'èrent de prendre le

change , ils revinrent «à nous , <Sc nous annon-

cèrent avoir été au chemin cjuc failbicnt les

Anglois; tju'ils n'y avoicnt vu pcrfonne , Si qu'il

paroinoir qu'il y avoit environ trois jours qu'on

n'y avoir ctc: nous ne doutâmes plus que l'An-

glois ne fut informé de nos démarches.

Le 2, dès la pointe liu jour nous nous mimes en

marche , finis que les découvreurs fuflent arrivés.

Après avoir marche quelque temps, on arrêta,

6c je réfolusde ne point aller outre
,
que je n'eufîè

des nouvelles pnruives, (Se j'envoyai des décou-

vreurs au chemin. Pendant ce temps il me revint

des Sauvages qui étoient refiés au hangard , <Sc

qui avoient pris un prifonnier qui fe dit déferteur;

je le queflionnai , <x le menaçai de le faire pendre

s'il m'en impofbit. J'appris que les Anglois

avoient quitté leur pofle pour rejoindre leur fort,

& qu'ils avoient renmiené leurs canons.

Quelques-uns de nos gens aperçurent le camp
abandonné des Anglois, & nous nous y rendîmes;

j'envoyai des découvreurs & fis fouiller par-tout;

il sy trouva pluficurs caches d'outils Si au^es
uflcnfdes que je fis enlever : comme il étoit tard,

j'y fis camper ce détachement.

Je queflionnai de nouveau l'Anglois, en Pintî-

midant & lui donnan^ l'efpoir de récompenfe;
je fis part aux Sauvages de tout ce que j'en

appris, Sl de la réfolution où j'étois de ne les

point expofer témérairement. Nous eûmes toute

la nuit de la pluie.

Le 3. Dès la pointe du jour je me préparai

au départ , j'invitai les Sauvages à fournir des

découvreurs ; ie temps éloit à la pluie ; mais je
y^ • • •
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pic'Voyc^is la nccciïité de prévenir IVnncniî clans

les travaux (jii'il pounoit h'jiie.

Nous mjtchniueh tout le j >ur par la pluie , (Se

jVnvoyai découvreur iur découvreur
; j'arrêtai

au lieu où mon fièrc avoii été anàlfiné , & j'y

VJ.S encore (juel(|ues cadavres.

Lorfijuc je lus à trois cjuarts de lieue environ

du ibrt des An<;!ois, je tls marcher en colonne
cIuKjue Officier à /à divi(ion , pour cire a même
d'en di/j)o(èr /'uivant le belbin.

J'envoyai des découvreurs pour aller jufque

contre le cimp, vingt autres pour les ioûtcnir;

<îk j'avançai en ordre lorfqu'on vint m*annoncer
(juc nous étions découverts , que les *Anglois

Vv noient en bataille pour nous attaquer; comme
on me les dit tout contre, je fis mettre la troupe

en bataille dans le genre convenable pour le

combat des bois. Je ne fus pas long-temps à

nrapercevoir que mes découvreurs m'avoient

mal conduit , ôi j'ordonnai h la troupe d'avancer

du côté dont on pouvoit venir nous attaquer.

Comme nous n'avions pas la connoiOànce du

local , nous préfentames le flanc au fort d'où

ils conmiencèrent à tirer du canon fur nous;

j'aQpr(çUs prelque dans le même temps lesAngluis

iur la droite en bataille qui venoient à nous., les

Sauvages ainfi que nous, fîmes le cri cSc avan-

çâmes à eux; mais ils ne nous donnèrent pas le •

temps de faire notre décli^irge qu'ils fe replièrent

dans un retranchement qui lenoit à leur fort,

îjlors nous nous attachâmes à invedir le fort. 11

étoit fituéaflèz avantageufèment dans une prairie

dont le bois étoit h portée dufuiil. Nous appro-

châmes d'eux le plus qu'il nous fut polfible,

pour ne pas expofer inutilement ks flijets de Sa

Majeflé; le ièu de part ôl d'autre fut trcs^vif.
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(^c je nie portni ?m lien (|'ii nie paroifloit h
pIiisJi portée clclluvcr une loiiie, nouspHrvinm'S

à éfritulrc, ptuir Ritifi dire, :ivec noire nuniU

(juctcfie le Icii (le leiirv canons.

J.e feu (les entieniis Te raîlnnia ver"? les iix

jieiiris (lu finv avec plus de vi,f:;ueur (jlic jainal<i

ôi dur» jufou'à luiii heures; nous v répondi-

iiK's vivement; nous primes de I)()nnes nielures

pjur afîlirer nos p')lf(;s , <k rtilèrrer les Ai\<,'l<is

pendant la nuir din:, leur tort ; îk après nous

i'fre mis dans la nn-l'leure poliricMi polfilile ,

nous iinu-s crier que li les Anglois vou 'oient

nous parler, nous ji riens reOer le feu ; ils ac*

copièrent la propoiinon ; il vint un (\'ipitainc à

ratra([ue oïl jetois; je détachai M. le Mercier

pour le recevoir, ô<. me rendis dans la prairie,

où nous leur dimes que n'étant point en guerre ,

nous voulions bien leur éviter les cruautés ou
ils s'expolbicnt de la part des h?auva,';es , s'ils

s'ohilinoient à ime réfiflance plus opiniâtre ;

que dès cette nuit nous leur ôtcrions tout efpoir

de pouvoir s'évader; que nou5 conlèntions main-

tenant à leur faire grâce , n'étant venais (jue

pour venger l'djjnjfin (ju^ils avoient jait de

mon frh'n t en violant les loix les plus iàcrées ,

âk \^^ obliger à déguerpir de defTus les terres da
domaine du Roi , (?c nous convinmes avec eux
de leur accorder la capitulation dont voici ci-

joint la copie. •
Nous envifàgeames que rien ne pouvoir être

plus avantageux pour la Nation , que cette

capitulation , n'étant pas naturel en temps de
paix , de faire des prifonniers , nous fàilions

confèntir les Anglois à ligner (|u'ils nous avoient

fait un afTafiin dans le camp de mon frère. Nous
avions des otages pour la fia-eté des François
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ffxi étoifnt en leur pouvoir; nous leur faisons

abandonner îe pays appartenant au Roi; nous

ics obligions à nous laiiïcr leurs canons qui con-

fifloient en neuf pièces; nous avions détruit tous

leurs chevaux <Sc leurs bctes à cornes , (5c nous

leur faifions figner que la grâce que nous leur

accordions , n'étoit que pour leur prouver com-
bien nous avions envie de les traiter en amis.

Dès le foir même les articles de la capitulation

furent fignés; & j'eus au camp les deux otages

que favois demandés.

Le 4.. Dès la pointe du jour j'envoyai un

détachement pour prendre podelTion du fort , la

garnifbn défila , & le nombre de leurs morts &.

de leurs blefles m'excita à la pitié , malgré le

rciï'entiment que . j'avois de la façon dont ils

avoient fait périr mon frère.

Nos Sauvages qui avoient en tout adhéré à

mes volontés , prétendirent au pillage. Je m'y

oppofai ; mais les Anglois encore pétris d'effroi

,

prirent la fuite , & laifsèrcnt jufqu'à leur pavillon

& un de leurs drapeaux. Je démolis leur fort

,

& M. le Mercier fit caiTer leurs canons , ainfi

que celui qui étoit accordé par la capitulation,

les Anglois n'ayant pu l'emporter.

Je me prefïài de partir après avoir cafle Ici

futailles de boiflbns pour obvier aux defordres

qui feroient infailliblement arrivés ; un de mes

SauA^ages prit dix Anglois qu'il m'emmena, (3c

que je renvoyai par un autre.

J'en ai été quitte dans cette attaque pour

deux François tués (Se un Pany * , dix - fept

blelTés , dont deux Sauvages , fans compter

nombre de blcfllires fi légères qu'elles n'ont pas

eu befoin du fecours du Chirurgien.

* Ç'fc'A le Mta d'une peupliulc de Sauvage».



Je fis ce jour environ deux lîeues , 5c fis

porter p:îr des détachemens, fur des brancards ,

nos principaux malades.

Le 5. J'arrivai fur les neuf heures au camp
abandonné des Anglois

; je fis défaire le retran-

chement <Sc brûler les maifons ; après quoi je

continuai ma route après avoir détaché M. de

!a Chauvignerie pour brûler celles cjui étoicnC

aux environs. Je tus camper à trois lieues de-là.

Le 6. Je partis de grand matin , ôc arrivai

au hangard vers les dix heures. On fit larran-

gement des pirogues ; on ravitailla le détache-

ment ; nous remportâmes la réferve , trouvâmes

quelques caches ; après quoi je fis brûler le han-

gard. J'embarcjuai ^ marchai jufque fi,u" les iix

heures du foir, où je fus obligé de camper par

une trcs-grofle pluie.

Le 7. Je continuai route après avoir détaché

M. de la Chauvignerie pour apprendre le fiiccès

de notre campagne à M. de Contrecœur ; je

brûlai en m*en allant tous les établificmcns que
je trouvai , & je remis fijr les quatre heures à
M. de Contrecoeur mon détachement*

CA PITULA TION necordéepar M, de

VïUiers Capitaine , commandant les troupes

de Sa Alajejlé t a celui des troupes An-
gloifes dans le fort de Nécejfité.

Ce 3 Juillet 1754, à huit heures du fbir.

V>OMME notre intention n'a jamais été de
troubler la paix 6c la bonne harmonie, qui ré-

gnoit entre les deux Princes amis, mais feule-

ment de venger TafTalTm qui a été fait fur un
de nos Officiers ; porteur d'une fommation ; 6c
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fur fbn efcorte , comme aufTi d'empéclier aucun

étabiKTcmcnt fur fcs terres du Roi mon maître.

A CCS conficlérations , nous voulons bien ac-

corder grâce à tous les Anglois qui font dans

ledit fort, aux conditions ci-après.

Article premier.
Nous accordons au Commandant Anglois

de fe retirer avec toute fa garnifon , pour s'en

retourner pailii^Iement dans fon pays, Si lui

promettons d'empècber qu'il lui foit fait aucune

infulte par nos François , & de maintenir, autant

qu'il ièra en notre pouvoir tous les Sauvages

qui font avec nous.

II.
I L lui fera permis de fôrtir (?c d'emporter

tout ce qui leur appartiendra , à l'exception de

Tartillcrie , que nous nous réfervons.

III.
Que nous leur accordons les konneurs de

la guerre ; qu'ils fortiront tambour battant avec

une petite pièce de canon , voulant bien par-là

Jeur prouver que nous les traitons en amis.

IV.
Que fi-tôt les articles fignés de part Si d'au-

tre , ils amèneront le pavillon Anglois.

V.
Que demain à la pointe du jour, un déta-

chement François ira faire défiler la garnifon &
prendre pofTeffion dudit fort.

V I.
^Que comme les Anglois n'ont prefque plus

cîe chevaux ni bœufs , "ils feront libres de mettre

Iturs effets en cache pour les venir chercher

lorfqu'ils auront rejoint des chevaux , ils pour-

ront à cette fin laiffer des gai-diens, en tel nombre
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qu'ils voudront, aux conditions qu'ils donneront

parole d'honneur de ne plus travailler à aucun
étahlirrcmcnt dans ce licu-ci, ni en de<j\i de la

hauteur des terres.

VII.
Que comme les Anglois ont en leur pou-

voir un Officier, deux Cadets, (Se généralement

les prifonniers qu'ils nous ont ^àiis dans l'aiï'af-

iinat du fieur de Jumonville , (îs: qu'ils promet-

tent de les envoyer avec fauvegarde jufqu'au

iort du Quefne , fitué fur la Belle -rivière; &
que pour fureté de cet article , aind que de ce

traité, M.'^ Jacob Vambrane &. Robert Stobo,

tous deux Capitaines, nous feront remis en otage

jufqu'à l'arrivée de nos François & Canadiens

cl-defîus mentionnés.

Nous nous obligeons de notre côté à donner

efcorte pour ramener en fureté les deux Officiers

qui nous promettent nos François dans deux
mois ôi denti pour le plus tard.

Fait double fur un des polies de notre blo-

cus, les jour & an que defllis.

Ont figné M»"*.

James Mackaye,
G. Wasinghton,
Cou LON,
V ILLIER s.
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N.° X.

TRADUCTION d'une Lettre écrite du

fort du Quefne par Robert Stobo Anglois,

un des otages fournis pour fureté de la

capitulation accordée aux troupes An^
gloifes commandéespar lefieur W^afinghton»

28 Juillet 17^4.

JVloNSI EUR,

Un Sauvage nommé Tufqucrora John , a

apporté ici une nouvelle qui a fort alarmé les

Sauvages de cette rivière : il dit que le dcmi-

Koi Manaque-hiha, <5c un chef Chavanon , &c.

au nombre de trente- fept, ont été arrêtés par

J'Anglois, & conduits comme prifoiiniers : il rap-

porte auffi que Jean Mainot , autrement Jac-

que Cork , de ia compagnie de Montières , lui

avoit dit que les trente -(èpt Sauvages feroient

tous pendus, fi-tôt qu'ils feroient aux habita-

tions Angloifes, & lui confeilla de s*échapper.

Ceci fut adroitement rapporté la veille d'un

grand Confeil entre les Chavanons & les Fran-

çois, 6c les Sauvages leurs alliés, hts François

leur firent une longue & élégante harangue, leur

difant qu'ils ne venoient point m pour faire la

gitfrre a perfonne , mais que les Anglois ne vou-

loient point les laiflTer tranquilles ; qu'ils tfpé'

Toient que les Sauvages leurs enfans , ne fouf-

friroient point qu'on infultât leur père dans fon

vieil âge : que cependant , s'ils vouloient fe

Joindre aux Anglois, ih le poiivoicjDt faire;
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niais que s'ils vouîoient mieux pcnfcr, fis fi
liendroient enpaix (a) : c'efl; tout ce que j'ai pu

favoir de ce Confeil.

Le François accompagna ces paroles de dtwx.

grands colliers & deux branches de porcelaine ;

les alliés en firent amant. II y eut aufli des

préfens confidérables ; favoir , ièize beaux fu-

fils , deux barrils de poudre , des balles à pro-

portion , feize très-beaux habits complets , plu-

j'ieiirs autres moins beaux , àiis couvertures de

drap. I^es Chavanons ne firent point de réponfe

pour lors, <Sc je n'ai pas ouï dire qu'ils aient

répondu depuis.

On affure que le demi- Roi ds. /a bande ont

été tués , & que leurs femmes & cnfàns ont été

livrés à la barbarie des Cheraquis & ^qs Catabocs,

qui font au nombre de trois cens au nouveau

niagafm. Que cela foit ou non, les Sauvages en

font toujours fort alarmés : fans cette nouvelle

vous en auriez nombre de ditiércntes Nations

dans vos intérêts. Si elle ed vrai ( ce que je ne

pinfepas), on ne fauroit compter fur aucuns

Sauvages de ces quartiers; ce qui rendra notre

retour bien hafardeux , mais ceci n'eO; point à

confidérer.

Les Chavanons Piko (Se (h) Delawago ont tenu

un grand Con/èil entr'eux : j'ignore ce qui en

réfulte. J'ai engagé quelques-uns d'eux à vous
aller trouver, les aflurant qu'ils feroient très-bien

reçus , (Se qu'il y avoit au nouveau magafm de

(il) li eft tîonc prouvé par le témoignane même d'un tie»

Anglois les plus animés contre les François
,
que ceux - ci

nexcitoient point les Sauvages à la guerre. On peut comparer
lïette conduite avec les rufes & les artifices des Anglois, qui
Icntri bien peintes dans le journal de Wafinghton.

(b) Nations (àuvnges. Les Delawago peuveni: vUcies iQCjniS

Utt M. W»iiin£hton mojiune JDdawv.Câ.
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trcs-hcanx prcTcns pour les Sauvages. Un préfent

fait à propos dans ce temps, pourroit nous rendre

de grands fervices : li on pouvoit faire une paix

avec les Catabocs6c les Clicraquis , je crois ciue

tout iroit bien. Dans le combat de la Prairie
( tijit

de Nécefllté ) , nous n'avions pas plus de ij\ à

(cpt Sauvages, c|ue nous appelions les nôtres; je

crois qu'ils étoient de la Nation de Mingo
, ^

peu edimés dans (a Nation
,
particulièrement un

Jean l'Anglois; il ell du nombre de ceux c{u'on

regardoit comme cfpions : j'ai lu qu'il de voit vous

aller trouver avec Tes gens ; mais déliez -vous

d'eux. Je vous envoie cecj par le bc^ju-frèic de

Manaquetahas , bon fujet , (Si à qui on peut le

lier.

Vous verrez de l'autre part le plan du fort

auffi bien détaillé que le temps cî^ les circonl-

Tances me l'ont pu permettre. La garnifon, pour

le préfcnt , n'efl que de deux cens hommes , tous

ouvriers; le relie ell parti , au nombre de mille,

en diiTérens détachemens. Dans deux jours Mer-

cier , bon foldat , doit lai (Ter le fort , il n'y

rcflera que Contrecœur , avec quelques je'ines

Oliiciers Si cadets. On a fait partir, il y a quel-

ques jours, un Lieutenant avec deux cen: hommes,

pour avoir des vivres : on l'attend inceflàmment;

Se à Ton retour, la garnifon fera de quatre cens

hommes. La Force paroît fort nécelTaire ici
;

depuis Ton dép?rton ne voit plus de découverte;

on le regrette , <Sc on le deHre tant , que je jiu:e

qu'il éroit un homme peu ordinaire. Lorfque iious

nous fommes engagés à fervir le pays , on attcn-

doit que nous le l'étions aux dépens de nos vies:

qu'on ne foit donc point trompé ; confldérez le

bien de l'expédition , fans le moindre égard pour

nous; pour moi; je mourrois de dix mille moi tJ>



es nôtres
; je

M9„
pour avoir îe pîaifirde pofréJer ce fort feulement

;\ii2!oi.s. Les François fbntfi vains du fucccscju'ils

ont eu aux Prairies , qu'il me feroit plus doux

de mourir que de les entendre parler de cette

affaire. Atta(|ucz cette automne, fi-tot qu'il vous

fera poffible ; gagnez les Sauvages , })revcnez-les

inrelliî^emment, en un mot, fait<.s de voire mieux ,

Levons réulîircz. Cent Sauvages, Tur qui on
p/jlfc compter, font capables de furprcndre le

lorr; ifs y ont accès chaque jour; i's peuvent le

cacher , de façon qu'il ne leur feroit pas difficile

(!e l'aifir la garde avec leur tamk:inU) '^'
: qu'on

femie enfuite la porte, Si le ibrt e(l à nous. II

n'y a la nuit dans ce fort que Contrecœur Si la

carde
,
qui n'excède jamais cinquante hommes ;

tout le refle fe loge au dehors dans des cabanes

qui font tout autour. Pour l'amour de Dieu , ne

communiquez ceci qu'à peu de pcrfbnnes, &
que ce foit à celles dont vous fbyez fur. lis

ont ici incontcflablement connoiflànce de tout :

s'ils ètoient informés de ce que j'écris , le moins

qu'il put m'arriver , feroit de per(h-c le peu de

liberté que j'ai. Je ferois flatté de recevoir de

vos nouvelles; mais ne faites point mention de

ceci dans votre lettre. Paffcz-moi, s'il vous

plaît, les fautes qui auroient pu fe glilfer dans

cette lettre , qui ii'a pas beaucoup de fuite , (Se

me croyez votre, Sic.

S'ioné Robert Stobo.

p. s. Faites amitié à ce Sauvage j Shingar &
Dclcavay George loin venus ici.

Je foiijpgne , Conjeiîkr iiuConjcilfiipericur de Québec

,

* Ce mot ne fe trouve point dans le di^ionnaire ; il ei)

'» croire (jue c'dt oij/e-u'ie,

y

tu, f: . I
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certifie avoir fmJuif de l'anglais en fnmçoh fa lettre ci^

€ie(jus , dont l'original ef/ re//e de'pnfé au Secrétariat dt

Ah le Gouverneur Ge'néral tle la Nouvelle- France. Fait

à Qjtéhcc le trente feptembre mil fept cent cinquantC'ùmj,

Signe PERTMÙ IS.

Nous Gouverneur Général if Intendant de la Nou'

Vflle- France , certifions que Al. Perthuis , ConfcilJtr m
Coujcil fupéricur de Québec , a traduit la Lettre ri-

dejjus , ir que nous avons entendu dire à tous les Anglcin

^ui jont venus en cette ville , que leait fteur Perthuis jw-

/oit bien anglois , & qinl le traduifoit jmrfaittimnt.

Fait à Québec le trente feptembre mil fcpt cent cinquanU'

(inq. Signe VaU D R^U I L f B I GOT.

N.° XI.

INSTRUCTIONS données au Génital

Braddock par Sa Aia}efié Britannique*

GEORGES R.

INSTRUCTIONS pour notre loyal & bien

aimé E'douard Braddock , E'cuyer , Major-

général de nos armées , <Sc que nous avons établi

(jénéral (S: Commandant de toutes (5c chaaines

nos troupes & Forces qui font a(fîucllement dans

TAmériquc feptentrionafe , ou qui pourront y

être envoyées ou levées pour revendiquer nos

juftes droits & nos pofTefTions dans ces contintns.

Donné à Saint- James en notre Cour, le^J
novembre de l'an 1754-, & de notre règne le

-28.'=

Comme par nos CommiiTions en date du 24
de feptembre dc'f nier , nous vous avons établi

Général <3; Commandant de toutes & chacuncs

l'Ai \ »

il»
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nos forces , qui font ou qui feront par la fuite

dans l'Amérique feptentrionale ;

Pour vous meure plus en état de répondre à

la confiance que nous vous avons témoignée par-

la, nous avons jugé à propos de vous donner

ks inflru<5lions qui fuivent.

1
.° Nous , ayant donné nos plus férieu/es

aaentions aux repréfcntations de fios fujets de

l'Amérique feptentrionale <Sc à l'état piéfent de

nos colonies , aux lins de préferver nos jufles

droits & nos poUcffions de toutes ufurpations

,

& d'afl'urer le commerce de nos fujets , nous

avons donné ordre de faire incefîamment pafîèr

en Amérique deux de nos régimens d'Infanterie,

qui font préfentement en Irlande, commandés
parie fieur Peter Halkei & le Colonel Dumbar,
jdy envoyer également un train convenaI:)Ie

d'artillerie, <Sc des vailTeaux de tran/port &. des

vivres, fous i'efcorte d'un certain nombre de nos

1 vailTeaux de guerre.

2." Auffi-tôt que vous aurez reçu nos pré-

Ifentes inftrucflions, vous vous embarquerez fur

un de nos vailTeaux de guerre , & vous ferez voile

pour l'Amérique ièptentrionale , où vous pren-

drez le commandement de nos forces ; êi. comme
nous avons préporé Augulle Keppel pour com-
mander Tefcadre de nos vaifl'eaux de guerre

dans les parages de l'Amérique , nous vous
requérons 6c vous enjoignons , d'entretenir une
parfaite intelligence <Sc correfpondance avec lui

auiïi long-temps que vous lêrez employé au
fcrvice où vous êtes à préfent , & nous avons
donné les mêmes ordres audit Cunmiandant
jde notre efcadre vis-à-vis de la conduite Si de
|la conelpondance qu'il,doit tenir avec vous.

3.'* Ë( comme il nwnquera un nombre

.11'. -^l;

^.f^
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d'iionimcs pôiir compléter riofclifs rc'gîmens , riii

doivent CUL' compoft's de cinrj cens à fcpr cens

hommes cli-icin , S< que nos intentions fout

qu'il foir inceirmimcfn levé deux autres rtrjh

mens d'Jnfàritrric , compofes de mille hommes
chacun , (ibi fcro-it conimandcs pu* le (iouver-

iienr Shirjcy Si ie (icnr Wiîlinms PeppercKs ((n:c

nous avons nommés pour en être Coloiuls)

dans nos provinces &. colonies de i'Amériuue;

nous avons orcionnc (|iie le rtgimcnt , Ions k

Commandement du premier , aura Ton rende/.-

vous à Bollon , (Se celui ibus le commandemciit

du dernier à New-York (^ Philadelphie , (^

que nos diliércns Gouverneurs prentlroicnt par

avrmce les nuTures néceiiàires nour contribuer,

autant qu'il leur clt poliihle
,
pour avoir en-

viron trois mille hommes prêts à ctre enrôles

à cet elTet , (Se être remis à proportion de la

levée qui îcra faite fous votre commandement,
c^ y être fuiets à la dillribution que vous en

ferez dans les corps ci-defTus mentionnés; ^
comme nous avons jugé à propos de détache rie

freur John Saint-Clair notre Maréchal-Cjénéral^

des-Logis , (Se James Petcher , E'cuyer , notre

Commiflàire pour les montres (^ revîtes en

Amérique, afin de préparer tout ce qui fera

nécefîàire pour l'arrivée des deux régimens d'Eu-

rope , (Se pour la levée des forces ci-deffus men-

tionnées ; vous vous informerez , aufli-tôt votre

arrivée , des Gouverneurs qui feront le plus à

votre portée , (Se en temps (Se lieu , de tous leslr foniia

Gouverneurs , (Se pareillement du Maréchal-Riim ^^-^

Général-des-Logis Ôi du Commiffaire, du pi'c-prvjce m
grès qu'ils auront refpe(!:l:ivement fait dans I e'^^^mincnt pi

cution de nos ordres ci-deiUis, afin que vuJSftoup^^.^ ç.^

foytz en état d'agir en conféqucnce» Kinicns

engi

Hl
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A.o Comme il nous a tré repréfcnté que les

k'ccs de Corke qui doivent p^iflcr /nus voire

Iccinmaiidcnient , pourroitnt manquer de vivres

IjicLir arrivée en Amérique, nous avons lait

|d)ar(îuer, ô:c

5." Comme nous avons donné ordre à nof-

|(i;;s Gouverneurs de pourvc^ir à une quantité de

iTi.res frais pour l'entretien des troupes à kur arri-

Ice, cx qu'ils doivent égaicmcnt Iburnir à nos

|Onicicrs ce dont ils auront Le(oin , dans le cas

ou i!i feront obligés d'aller de place en place , ik.

m ce qui leur fera néceffaire pour voyager

nr terre, lorli^u'ils ne pourront aller par mer,

b'erver pareillement Si d'obéir à tous les ordres

;iii leur feront donnés par vous ou par ceux que

oiis prépo/erez de temps en temps pour mettre

s troupes en quartier, preflèr les tranfports,

urvoir à tout ce qui lira néceHàire à autant

le troupes qu'il en arrivera ou qu'il en lèra levé

!!i Amérique, Si. que ces diflérens fervices feront

uCLités aux charges des gouvernemens où ils

icront lieu; il ell de notre volonté <S: de notre

liiilir, que pour l'exécution de toutes ces parties,

ous vous adrûiiiez à nos ilifdits Gouverneurs

,

lua quelqu'un d'eux , fliivant l'exigence des cas.

6/'
• Et comme nous avons de plus ordonné

nofclits Gouverneurs de faire tous leurs efforts

ir engager refpedivem.^nt les antinl)!ées de
s provinces à lever piomptemcnt une fomme,

iwant confidérable qu'ils poiuront l'obtenir,

Br forme de contribution à un fonds corn-

'in qui feroit proviloirement employé pour le

Itrvice général dans l'Amérique
,

particulier

temcnt pour payer les frais de la levée des

jfoiipcs qui feront employées à compléter les

hiaicns ci-deflus mentionnés; notre volonté

boni

leurs p

?;•
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efl f]iie vous leur donniez tous les nvis

afljlhnce que vous pourrez
,
pour remplir cç

projets avantageux , en éiablilTant tel fond]

commun
,

qu'il puiflc fournir pleinement ai

projet de fervice que nous vous * propcfom

mais vous aurez particulieremcnr foin d'cirpcJ

cher f|u*()n ne donne de l'argent aux troupes qui

doivent être fous votre commandement, exccptij

les pnyemcns qui feront faits en conféqueiuo dej

envois qui vous feront Jaits d'hommes efTcâifs.

7." Ayant aulfi ordonné à nofdits GouvtrJ

neurs de correfpondre (Se de conférer avec vouJ

fur toutes les nntiéres qui pourront tendre

accélérer leltiiies levées dans leurs gouvernemcnj

refpedifs , nous exigeons que vous les aidiez

affiliiez dans l'exécution de nos inllrudions;

c'ell pourquoi , non feulement vous entretien]

drez avec eux une conllanie & fréquente cor-j

rcfpondance en leur écrivant, mais vous vifitcH

encore lefdites provinces ou quelques -unej

d'elles , il vous le jugez avantageux à notre ferJ

vice ; <& vous ferez reflbuvenir nofdits Gouver-j

neurs, d'ufèr de toute la diligence poflTible , afin

que l'exécution de nos projets neibit point retarj

dée par la lenteur des levées qui fe doivent faird

dans leurs provinces refjjedives , ou par

manque de tranfporis, de vivres, ou de quel-j

ques autres chofes néceffaires , en quelque tempi

ou en quelque endroit que vous jugiez convej

nable d'alfigner pour leur rendez -vous généj

rai Vous afîemblerez encore pour vouj

affilier un confeil de guerre que nous avoni

jugé à propos de déterminer, 5c qui confillcrj

& /èra compolé de vous-même , du Commandanj

* Pour connoîtrc ce projet , voyçi ci-après la letire H
Colonel Napier,
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chef c?c nos vainfeaiix , de tels Gouverneurs

t nos colonies on provinces, de tels Colonels

LautiesOrticiers de terre qui fe trouveront être

Ijunc dillance convenable de notredit (iénéral

h Commandant de nos forces; <Sc avec leurs

|i.is ou la pluralité d'iceux , vous déterminerez

o'iîcs les opérations (jui feront h exécuter par

ùfditcs troupes fous vos ordres , di tous les

Lires 'points importans qui y auront rapport,

Èe fa, manière qui pourra mieux conduire aux

fs peur lefquelles lefdltes troupes font ilcjU"

as, & répondre fidèlement à la conHance que

jus vous^ avons donnée.

8/^ Non feulement vous entretiendrez la plus

[ntlère harmonie <Sc l'amitié poffihle avec les

feérens Gouverneurs de nos colonies <îk pro-

[inces , mais même avec les chefs des Nations

aavagesjcSfi pour mieux faire reufïir &i avancer

btrc correfpondance avec ces Nations Sauva-

[es, vous tâcherez de découvrir quelque per-

onne propre cSc agréable aux Nations Sauvages

ià fud, pour la leur envoyer à cet effet, de la

pême manière que nous avons ordonné au

[olonei Johnfon, de fe rendre chez les Nations

lu nord, comme étant celui que l'on croit qu'ifs

eccvront avec le plus de pîaifn* , afin de les

jiigager de prendre part <Sc d'agir avec nos for-

h ^ dans les opérations que vous trouverez

p
plus avantageufes Ôl le plus expédient d*en-

Ifprendre.

9.* Vous vous informerez de temps en temps
la nature (3c de la valeur des préfens qui feront

V , -4%

.»'

r

t

: ••

* H

* Les ordres donnés au Colonel Johnfon , étoient biea
prieurs à cette inllrinflton. Ainfi fe projet étoit concerté
?ui$ long-temps, & par conféijuent i'invafion dans le pays
N lur la Belle-rivière cntroit dans le pian de ce projet.

o*^
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accov(Tos par les Aft^mblées cîe nos cîilTcrc!

r

colonies (îk provinces , en la manière accoutume

pour inviter Sk engager les iNations Sauvages (!a

nos intérêts (Se notre alliance ; (Se vous ferez tr.

attentif» afin que l'on en fafTè Si julle (5v il :,

dilbibution par telles pcrfonnes qui feront cha

gées de la faire, <Sc vous alfi lierez ces pcrfonn

de vos meilleurs avis pour ladite dilbibution

vous donnerez «nufTi imc attention particnlicc

ce que Ton difpofe pruticnuiient de ces paie

dans toutes les occafions où il en fera fait, aiii

que dans les cas auxquels peut s'être p'Tparé

Lieutenant - Gouverneur d'Inwidc^i^ ta IV;:'

defdits Sauvages , fur les fbmnies d'argent qui ihi

déjà accordées dans fes villes ou ailleurs.

io.° Comme il nous a été repréfenté que H

François (Se les liabitans * de nos diiîércnîi

coloiies entretiennent entre eux une corrclpn

dancc (Se un commerce prohibé , vous prcnilr

en diligence toutes les mefures néccflaiies pc

empêcher la continuation de pratiques aufiicbr

gerculès; cSe particulièrement qu'on ne tourni

aux François, fous quelque prétexte que ce (oi[|

aucunes fortes de proviiions , cScc.

I I .° Comme nous avons penféque dans Fj

calion préfente, il nous étoii à propos de ii\

tSe d'afiurer le rang (]ui doit s'oblèrvcr entre 1

Oliiciers revèîiLsde nos ConmiiOions immé.iiaai

& ceux qui fervent Ibus Commilïions de iiy

Gouverneurs, (Sec,

* I.e Roi irAiieloîorrc rcconnoît ici la loi «ciiéinle ,

iléfcntl à une colciiif Lmojii'tnii'' il'.ilîcr comi-itricr avt^

Sini'/apes rpii'ndus dans le tfrri'uire il'i'ne iuitr- colorrt'. Ci

pir <e>ti' lc>i que fi"; F;.in^oi.s- a-. oient cfé autotilfs ': OJi'tl

fjiier ie. maiiharuliic-5 tics An^lois tjni vcnoient lairc l-i trij

Itir la Btlic-rivitrc.
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T2'' Vo»s recevrez, ci-joint, une copie âts

ordres que nous envoyâmes le 28 août 17*; 3, à

r.osdilicrcns Gouverneurs , où nous enjoignons Se

nous exhortons nos '.olonies <Sc nos provinces de

l'Amérique Septentrionale , de s'unir eminible

piiir leur commune Si mutuelle défenle; ÔQ

vous verrez par nos ordres du ^ Juillet (dont on

vous remet auKi ci - joint la copie ) nos ordres

rcirci'és pour taire ohferver avec plus de forces

niilits ordres du 28 août 1753 ' ^q^-^^ nous

eûmes la bonté d'ordonner une l'omnie de dix

n'IK' livres pour être remife en erpèces au Gou-
v:ri:eur d'Jnwiddie , &L de permettre à notredit

Lii-Utenant-Gouvcrncur , de tirer pour une autre

iomme de dix mille livres, aux conditions por-

kes en notre ordre du 3 Juillet dernier, & en-

voyé audit Lieutenant-Gouverneur d'Inwiddie,

K' 27 feptemhrc iliivant , pour être cet argent

f"!:i)foyé au lêrvice général , (Se protéger l'Amé-

rique feptentrionale. Et les diiiérentes autres

lettres des 25 cîk 26 oc'lobre , cSc du 4 nc-

\emlirc , cà nos Gouverneurs , au lieui* Williams

Pt'ppcrells(S: auColonel Shirley (copies delcjnclks

vous feront remifes avec ces préfentes
) , vous

iiiilruiront entièrement de nos ordres & inlb"uc-

lions qui ont été figniliées à cette oc(g^lion a nos

Officif^rs 6c Gouverneurs , &i vous mettront en

lîat (le vous informer de leur exécuiion, (Se de
l'avantage qui en fera relu hé

I 5.'' Vous ne man(juerez pas de nous envoyer

par la première , <îik par routes les occa lions qui

pourront le préfenter , un clair détail de vos

dcniarches , ck de f(KU ce qui elh ell'entiel a notre

fervice, par vos lettres à uw de nos principaux

Miniib'ÊS ^ Secrétaires d'E'tat, de qui vous
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recevrez de temps en temps pîus aflipîes ordres

qui vous feront néceflàires pour votre conduite.

Je foujpgne, ConfeUhr an Confàl ftipeYieur de Que'.

hec, certifie avoir traduit de langlais en françois , mot

pour mot , iinjiruâion du kui d'Angleterre au Gémal
Braddock , dont l'original ejl reflé dépofé au Secrétariat

de M. le Gouverneur général de la Nivelle Franct.

Fait à Qiiékc le trente jqnemhre mil Jept cent cm-

quaiite-cinq.mS igné PerT HUIS.

Nous Gouverneur général & Intendant de la Nou-

velle- Frafjce , certifions (]ue AI. Perthuis , Conjeillir au

Confeil fuvérieur de Québec , a traduit de l'anglois en

françois iinjlruélion du Roi d'Angleterre au Gém'rd

Braddock , if que nous avons entendu dire à tous la

Anglois (]ui font venus en cette ville , que le fieur Pir-

thuis parlait anglois , & qu'il le traduijoit parfaitemem.

A Québec h trente feptembre mil fept cent cinquante-

cinq. Signe VaU j REU IL if BiGOT.

N." X 1 1.

L ETTR E de M, Robert Nap'ier , ccriic

à M. Braddock par ordre de M. le

% Duc de Cumberland,

M
A Lomlres , le 25 Novembre î7J4'

O NSI E U R,

" Son Alteflc Royale M. le Duc, dans plufieurs

audiences qu*il vous a données, a entré dans tous

les détails particuliers du Service que vous allci

commencer, <3c vous fit part famedi de Tes idées,

comme une itudlmre régie pour Inexécution des
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différens articles de î'inftrucflion de Sa Majeflé;

<Sc comme vous fbuhaitiez que rien de ce qui

s'efl pafle ne pût échapper à votre mémoire, Elle

m'a ordonné de les mettre par écrit. Son Altcfîè

Royale a beaucoup à cœur le fervice , étant de

Ja plus grande conféquencepour les terres de l'o-

héiiTance de Sa Majeflé en Amérique , ôl pour

l'honneur des troupes qu'ElIe emploie dans

Icfdits pays. Comme cette atfaire vous concerne

particulièrement , S. A. R. y prend une grande

part , s'étant intérefTée auprès de Sa Majeflé pour
vous faire avoir ce commandement.

L'opinion de Son Alteflè Royale cfl; qu'im-

médiatement après votre defcente , vous confidé-

)iez quelle e(pèce d'artillerie (Se quel autre attirail

de guerre il vous faut tranfporter à Wille-l'erah

pour votre première opération rLii*^fcBcllc-rivière,

(!kcela en telle quantité qu'elfe ne puiffe manquer
dans le fervice , Si que vous formiez un deuxième

train de campagne , avec de bons Officiers Sz

Soldats qui feront envoyés à Albanie, Se fèronc

tout prêts à marcher pour la deuxième opéra-

tion à Niagara. Vous prendrez ibus votre com-
mandement ce que vous croirez néccfîàire des

deux compagnies d'artillerie qui font à la NoU-
vcHc-Ecoffe Se à Terre-neuve , auffi-tôt que la

lai Ton vous le permettra , ayant attention d'eu

laiiTer fuffifamment pour défendre rilîc. Le Ca-
pitaine Ord , Officier très- expérimenté, de qui

Son Altefïè Royale a une grande opinion , vous
joindra li-tôt qu'il lui fera polfible.

Auffi-tot que les régimcns de Shirley 6c de
Pepperells feront en nombre afïèz conlidérablc,

l'opinion de Son Alteife Royale cil que vous le*

falfiez camper , non feulement pour les difci-

pliner p1«s promptement , mais auffi pour attirer
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r.utcntion des Frnn(^ois , c*^ fos mcffre en riifpfn";

liir IViuIroir cjiic vous .ivtv (Icfînn (r.ilt.ic|ii('r.

^oii Altollô Kovalc vc doute point ((lie tons les

Olîiciers cSc C.ipir.iines de ces eorps ne répondent

à (on attente, en lorniam ôi. ililciplinant leurs

troupes re(pet'"}ives.

l-a plus e\adc cSc plus étroite difcipline efl

toujours néeelîaire , t\. ne fauroit jamais IVirc

trop pour le (êrvice dont il s'a<;it préfcntenicnt
;

cVll pourquoi S. A. K. vous recommande de

larenloreer parmi vos troupes de la manière la

plus luivie , <î^ ayez Co\n de prévenir les terreurs

paniques vis-à-vis les Sauvages qu'elles ne con-

noillènt point encore , tSc dont les F^ranc^'ois ne

manqueront pas de faire ufage pour les épouvanter.

Son Altcfle Royale vous recommande de fiirc

viliter vos pfifc's , 6c cela nuit cSv jour; tjue les

Colonels c*k autres OKiciers «le l'armée (oient

c\aéls à le faire, <3c que vous-même leur en

(lonnie/, de Iré-ijucns exemples , & faites hicii

entendre à vos troupes qu'ils n'auront aucune

excufe à donner pour fiirprifès quelconques.

Si l'expédition de la Belle-rivière prend plus

de temps qu'on ne la pcnfé , & fi , en la conti-

nusnt , les régimcns de Shirley & de Pepporells

fc trouvoient afkv en état pour entreprendre h

rédudion de Niagara, l'opinion de Son Alielîe

Ko) aie , ell que vous conlldériez fi vous piui-

vez vous y rendre vous-même en perlbnne

,

latHànt le commandement des troupes fur la

Belle - rivière ta un Ofiicier fur lequel voii)

puifilez compter,, ou fi vcuis croyez qu'il ioit

mieux pour le 10vice d'envoyer à ces troupes

quelqu'un ibr qui vous amie/ pu jeter vos viiis

pour le commandement de la Belfe-rivière. Ceci

cil fort délicat , & demande de vous ur.c I • c'e/i

iftenti

mil] pi

ii JV/a«.

lies, )

qudqn

morale

rendre

nière cl

'"t'coninf

^'1 pour

Quai|

vefure

,

v/nce ré

Ip^us au
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prend plus

n la eonti-

PoppcrcHs

Icpvcnclre h

on Altclie

vous pi^>-i-

perlbnno

,

ipcs fur i-'i

[cquei voi'.i

|:z qu'il l'oit

ces troupes

Itcr vos vuts

Kivière. Ceci

vous ur.c

•rnndc attention , en ce ([iic le Colonel Shir-

ley ell Comniiindant .iprrs vous; c'clt pour((uoi

(i vous envoyez kl Oliicier , il làut (|u'il fc

eonduife de l.ivon à ne paroître qu'en qualité

d'ami tSc d'Iionnnc de conlèil vis-à-vis le Co-
lonel Sliirley à (|ui f)n écriroit en conicquence,

iiViant pas verfc dans les alîairi's militaires, (îk

Son Altellc Royale penle que cet Officier ne

doit produire vîk faire mention de la ConiniifTion

(ju'il auroit de vous pour le commander, ([uc

(ians le cas d'une néceffitc ahfblue.

On pourra tabler fur les arran/^emens ci-deflus,

fi l'expédition de la pointe a la Chevelure * peut

.ivoir lieu , t-indis (ju'on travaillera à réduire

ISiiaî^ara.

S'il étoit nécefîaire pour vous , nprcs Texpc-

(lition de la Belle -rivière , de vous rendre avec

toutes vos forces à Niagara, Son AlteHc Royale

ell d'avis que vous examiniez avec la plus grande

attention , s'il feroit p(if[ii)le de trouver un che-

min plus court pour fè rendre de la Bclle-rivière

il Nia<jara, par une autre route que par celle des

lacs , ce que vous ne devez, entreprendre f^jus

quelque prétexte que ce fbit, fans une certitude

morale que vous ne manquerez pas de vivres , <îkc.

Quant au defTjin que vous avez de vous

rendre maître de Niagara, ce qui ell de la der-

nière conféquence : Son Altefîe Royale vous

recommande de re rien donner au halard j dans

la pourfuitc de ceue entreprife.

Quant h la rédudion de la pointe cà la Clic-

veliire , on efl perfuadé que les troupes de pro-

vince feront d*un bien meilleur fervice , étai t

[plus au fait du pays, & S. A. R. après îa prife

• C'cfl le fort rrcdéric : en anglois Crosvn- point.

Hij
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cTe ce fort, vous recommande 3e vous confiificr

avec les (jouvcrneurs des provinces voifines, pour

dérernilner un lieu propre à conftruirc une place

qui puiÏÏe mettre à l'avenir les fbrierefl'es de ces

provinces à Tahri.

Pour ce nui regarde les forts que vous croyez,

devoir conftruire (pour lefquels on a' peut -être

Trop de goût dans ce pays - là
) , Son Alferfe

Royale vous recommande d'obfêrver qu'ils ibicnt

de i'açon à ne pas demander une forte Garnifiin

,

ÔL E\k elî d'avis qu'on ne doit point conflruirc

de forts confidérables revêtus en pierre, qu'au-

paravant on n'ait envoyé les pians <3c devis elli-

ïîiatifs defdits forts en Angleterre , pour être

approuvés parle Gouvernement; Son Alrtffc

Koyale peniè que des forts en terre fraifés êi

palifTadés avec de bons fofl'és , capables de con-

tenir deux cens hommes, (Se dans un befoin qLiaire

cens, feront fuffifans pou» le pré/cnt.

Comme le Lieutenant -Colonel Lawrence,

(|ui commande à la Nouvelle- E'coffe a depuis

long-temps projeté de fe rendre maître de l)c:iu-

fejour , Son Alteffè Royale ell d'avis (Se vous

confeille de vous confuker avec lui fur ce pr^int,

tant pour le tenps que pour la manière (.W\^--

cuter ce projet
;
pour cette entreprifè Son Ahofic

Royale prévoit que les vaiffeaux de Sa Ahijcllc

feront d'une grande utilité , tant pour le tranlb; rt

des troupes , munitions (Se attirail de guerre, tjic

pour Inrerccpîcr les munitions (Se autres fecoui>

qui pourroient parvenir aux François, foit en les

failant paifer par la Baie - françoife , ou en les

tirant du Cap- Breton à la Baie -verte de l'auire

toié de rifthme.

A l'égard de vos quartiers d'hiver , apiès v^

oooi allons faites ; S. A. R, vous rcconn-aandc

K 1^
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d'excimîner , ù les François ne voiuiroicnt pas

faire quelques tentatives à la fàilbn prochaine ,

<3c pour quel endroit ils fe dcterniineront plus

probablement. En ce cas, le plus expédient feroit

de cantonner vos troupes de ce côté- là » à telle

dillancc les unes des autres que vous puifllez aifé-

ment les réunir pour la déienfc générale ; mai5

vous ferez en état de vous déterminera ce fuiet,

lur les apparences (Se fur les intelligences qu'on

vous a recommandé d'entretenir par toutes fortes

de m4>yens , auffi-tôt votre arrivée. Il ed inutile

de vous prévenir , combien vous devez être

attentif cà ne vous point laifler furprcndre. Son
AltefTe Royale penfe , que la plus grande diffi-

culté que vous rencontrerez dans votre million

,

roulera fur la fourniture des vivres pour vos

troupes; c'efl pourquoi Elle vous recommande
d'y apporter tous vos foins , Si de prendre h ce

fujct le plus tôt que vous pourrez des mcfures

fùresavec les Gouverneurs , votre Maréchal-des-

Logis <Sc vos Commiffiires. J'efpère que les

fournitures extraordinaires qui vous font portées

parla flotte, ai les mille barrils de bœuf dcftinés

pour votre ful)fiitance, vous faciliteront & vous

affureront la fourniture de vos troupes.

Je crois n'avoir rien omis ci-dtfTus de tous les

points fur Icfquels vous déliriez avoir quelque

éclaircifîèment ; expolcz-lcs prc.'cntcment ou par

la fuite ;fi vous avez la bonté de me communi-
quer les points qui pourroicnt vous cmbarraiFcr,

je me charge d'en informer Son AltclTe Royale
,

(3c de vous faire part de fa façon de peu fer à ce

fujet.

Je vous ((juhaite, de tout mon cœur, bien

du fuccés; 6c comme ce fuccès réjouira infî-

niiiuMU tous VOS aniis; je vous demande en grâce

Hiij
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d'être perruadéquc perfonnc n'aura plusdcplaifir

à leur apprendre que celui qui ell , <Scc.

Signé ROB. NAPlEît.

Enfuîte cfl écrit : Je foufftgné , Confàller m Confcil

fup&iiuy de Québec » certifie avoir traduit de l'anglais tn

français , motpourmot , la Lettre ci-defus , dont l'original

ejl reflé dépofe' au Sccre'tnriat de AI. le Gouverneur général

de la Nouvelle-France, fait à Qiiébec le trente feptcmbre

mil fept cent cinquante-cinq. Signé PerTHUIS.

Et plus bas efl encore écrit: Nous Gouverneurgénéral

à" Intendant de la Nouvelle- France , certifions que AI.

Perthuis y ConjàlUr au Confeil fupérieur de Québec , a

traduit la Lettre ci-defus , & que nous aivns entendu

Sre à tous les Anglcis qui font venus en cette ville , que

ledit fieur Perthuis parloit auglois , & qu'il le traduit'

Joit parfaitement, fait a Quéïhc le trente feptcmhre mil

fept cent cinquante - cinq. Signé VA U D REU l L if,

B l COT.

f^ f

"'*;"

(1. .

N.° XIII.

TRADUCTION d'un regijke de Lettres

écrites pur M. Braddock aux différens

Minifires & Seigneurs Anglais»

Lettre î, à M. Henri Fox , Ecuycr ,

Secrétaire pour la guerre*

A Williamfliourg , ie 2^ Février 17$ $•

APRÈS une traverfée de fept fèmaines, ou j'ai

eflliyé de très-mauvais temps , je fuis arrivé

ici , où j'ai trouvé tout dans une grande con-

fulioii; comme je m y attendois; on y a déjà

*-A
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dJpenfé beaucoup d'argent , quoiqu'on ait fait

encore très - peu de chofe. Le Chevalier de

Saint-Clair vient d'arriver ici , <Sc je vous ren-

voie à Tes Lettres pour vous informer du mau-
vais état des compagnies franches de New-York ;

je fuis arrivé depuis trop peu de temps pour

pouvoir vous en donner des nouvelles par moi-

même. Le Gouverneur d'ici penfè que les peu-

f)Ies
de cette province font bien perfuadés de

a nécefîité où ils font , de donner toute l'af-

fiflance qui fera en leur pouvoir dans une affaire

qui les regarde de fi près. Le Gouverneur
d'Ohbs eft allez content des peuples de fa pro-

vince , <5c efpère qu'il le fera encore plus par

la fuite. La Pcnfiivaule ne fera rien, ôi fournit

aux François toutes les chofes dont ils ont be-

foin. J'exécuterai vos ordres poncfliiellement,

aulTi promptcment qu'il me fera poflible. J'ai

été obligé de nommer un Commiflaire pour

environ quinze jours. J'aurai occafion de vous

écrire , &. je vous ferai part des particularités

que je croirai les plus intérelîântes. Je fuij av<c

un profond re/pea , Monsieur, ^c.

Lettre H, au Colonel Napier Aidi-'
- majcr-généraL

A WiHiamlbourg , le 24 Février 1753.

J^ PRÈS avoir paffé par tous les rifques de fa

mer , dont je me fuis tiré , je fuis arrivé ici le

20 de ce mois. Le Gouverneur m'a fait efpc-

rer que le peuple va devenir plus traitablc, cîk.

qu'ils voient fa néceffité qu'il y a de me
fournir tous les fecours qui dépendront d'eux

dans une entreprife qui les regarde perfonneile-

meni. \\ a régné jufqu'ici fi peu d'ordre , qu'on

H iiij
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a clcpenfé beaucoup pour faire très -peu. Le
Chevalier de Saint-Clair arrive en ce moment,
6c vous verrez par Tes Lettres , auxquelles je

vous renvoie , ce qu'il y a de fait préfentenient :

c'efl un homme infatigable , <Sc qui fait tout

ce qu'un homme efl capable de faire ; vous

verrez par fes Lettres le mauvais état (^cs trou-

pes en ce pays , particulièrement les infâmes

compagnies franches de New-'^orck, La pro-

vince de Penfilvanic, la plus nombreufc & la

plus riche de ces provinces , ne veut rien faire

<3c fournit aux François ; les fix Nations le font

déclarées préicntement pour les François. Je n'ai

encore que quatre canons de douze, qui n'auront

pas grand effet ïi je fuis obligé de battre en brè-

che; mais je ne puis faire autrement : je tâcherai

d'en avoir quelques-uns des vaifleaux de guerre.

Nous n'avons encore aucuns préparatifs pour les

tran/ports. Mes très-humbles devoirs à S. A. R. Je

ibis, mon cher Colonel, votre très-humble, <Scc.

Lettre III, a M* Thomas Robinjcrii

Secrétaire frinàfal d'Etat de
A • .

.
. Sa Majcjlè,

,

M
A Williamniourg , le 18 Mars 175 s-

O N S I E U R ,

Je fuis arrivé ici le 20 février : le Gihraîtcr

ayant mis à la voile deux jours après , il ne m'a

pas été poffible de vous rendre compte par lui

des préparatifs qui fe font faits dans les provinces

pour le fervice de notre expédition , ni des me-

ilires que je devois prendre pour la faire réuffu-.

Immédiatement après mon arrivée, j'ai fait

tenir en toute diligence des Lettres aux dil^crens
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Gouverneurs de ce continent
, pour les engngcp

à taire tous leurs etîorrsdans leurs î^ouvcrncincns

rcfpedlFs pour obtenir des levées d'honunes &
(l'argent, confarnicijient aux ordres qu'ils ont

reçus de Sa Majcltc ; leur reconinuindant de ter-

mer leurs ports, de façon qu'il ne pût parvenir

(le notre part aucune provilion à VEmunii ; ce

qui a été exécuté dans cette province par le Gou-
verneur d'Jnwidd'e. Contorniémcnt aux inllruc-

lions que j'ai reçues de Sa Majellé , je leur ai

pareillement recommandé d'établir un tonds

conuium de l'argent accordé par les dilférentes

colonies, qui fervira d'un capital provilionncl

poLU* les trais du lérvice général de notre expé-

dition , (Se qui piit être l'ujet à mes ordres , en

orîrant de m'en rendre comptable vis-à-vis de

chacune d'elles pour l'emploi qui eu fera tait.

Quoique ce foit s'y prendre de la meilleure façon

pour la facilité du lérvice dans lequel je me
trouve engagé, (Se la plus fùre route pour con-

duire au tijcccs, la jaloufie des peuples &. la

defunion de pluficurs colonies, tant entr'clles

en général qu'entre chacune d'elles en particu-

lier, me fait prefque deferpérer de réuffir. Je

fuis en vérité bien taché de vous dire, que
fuivant toute apparence j'aurai beaucoup de dif-

ticulté à obtenir de ces colonies les fécours que

Sa Majellé en attend , 6c qu'exige l'intérêt gé-

néral. Les différens Gouverneurs des provinces

de ce continent vous informeront ,
je penfe , de

ce que chacune de ces provinces a déjà fait pour

cette eutreprife , <Sc de ce qu'elles doivent faire

par la fuite : tout ce que je puis vous apprendre

à ce fujet pour le prélènt , ell que le Gouver-
neur d'inwiddie a dé)à obtenu de fa province

vin.gt mille livres monuoie courante , ^ qu'ii
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cTpère oî)tcnîi' de rafTcniblée qu'il a afîignee

pour cet effet au premier de mai prochain , une

plus grodc fomme. La partie du nord de la

Caroline a accordé huit mille livres ; celle du

Maryland fjx mille livres , chacune monnoic

courante dans leur gouvernement refpcc^tif.

Quoique la Penfiivanie fbit fans contredit fa

plus riche 6c la plus intérefl'ée à l'événement de

cette expédition , elle n'a cependant encore rien

fourni : j*ai écrit en conféquence au Gouver-
neur ime Lettre bien détaillée

,
qu'il doit com-

muniquer à laflèmblée de cette province , s'il

juge qu'elle fbit néceffaire pour les ramener à

leur devoir : je vous en envoie la copie.

Je ne doute point que le Gouverneur Sliir-

Icy ne vous ait informé des progrès qui ont

été faits dans la levée des régimens de l'Amé-

rique; je juge le fien prefque complet par les

comptes qu'on m'en a rendus; quant à celui de

Williams Pepperells
, je ne faurois vous en

donner aucune connoiflance. J'ai pris des nie-

fures avec M. Keppel , pour que le tranTpcrt

d'armes & d'habillemens pour chacun de ces

régimens^ fbit fait avec toute la diligence pof-

fiWc. Tous les vaiffeaux de tranfport font ar-

rivés , à l'exception du Severne , qui a à fbn

bord une compagnie du régiment du Cheva-
lier Pierre Halket , qu'on attend de jour en

jour. Je n'ai pas encore un malade. Au lieu

de cantonner mes troupes , comme je me l'étois

d'abord propofé , fuivant les comptes qu'en a

rendu en Angleterre le Chevalier Jean Saint-

Clair, j'ai donné ordre aux vaiffeaux de tranf-

port de monter la rivière Potomack & de dcf^

cendre à Alexandrie, &: de les mettre à terre

où j'ai deifein de \t% faire camper, le vent
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étant favorable, (Se ne croyant courir aucun

rifque.

Toutes les levées de Virginie & de Maryîand

doivent pareillement me joindre à Alexandrie ;

je prendrai les meilleurs hommes pour com-
pléter les régimcns d'Angleterre à fept cens

hommes chacun , ôl j*empIoyerai les autres en

la manière fuivante, qui a été convenue avec

\: Gouverneur d'inwiddie ; favoir, à formcc

deux compagnies de Charpentiers , compoice

chacune d'un Capitaine, dcwx fuhalternes, deux

Sergens cSc trente hommes , la première def-

quelles fera abfolument néceffaire pour faire les

chemins <Sc les barques, <îk réparer les voitures,

(Sec. Je me /ervirai du relie des levées pour

couvrir le principal corps d'armée <Sc le mettre

à l'abri de toutes furprifes : ces compagnies

feront payées par la province , (3c fur le même
pied que celles de l'ancienne Angleterre , à la

différence près de la monnoie, qui ell d'environ

vingt-cinq pour cent. J'ai pareillement levé une

compagnie de Guides , compofée d'un Capi-

taine , de deux aides (Se de dix hommes ; j'ai

établi des poftes de h tête du camp ,
pour fe

rendre à Philadelphie , à Annapolis en Mary-
îand (Se à Williamlbourg , pour entretenir la

correfpondance qui m'ell néceffaire avec tous

les Gouverneurs de ces provinces.

Aufïi-iôt qu'il me fera polïible d'afîembler mes
troupes , d'amafî'er des fourrages

,
provifions &

autres chofes nécefîàires pour la marche , je m'a-

vancerai pour travailler à la réduction des forts

François fur la Belle-rivière. Il cil font, douteux
(Tue je* trouve de l'herbe au delà des montagnes
a Alliganie , avant la fin d'avril

,
qui efl le temps

où je puis m'y rendre pour le plus tôt. II ne
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m'cfl pas poiïlhle jufqLi'ici de vous rendre un

compte JLiftc fur le nombre des troupes que j'aurai

avec moi. Si je puis compléter les régimens An-

glois à mille quatre cens hommes, les Compagnies

de Charpentiers (k de Découvreurs au nombre

ci-defFus mentionné , avec les compagnies franches

de New-York , fort incomplètes , & celles de

ia Caroline
, je crois que le tout n'ira pas à plus

de deux mille trois cens iiommes. J a vois prc-

pofé de les augmenter par le moyen des troupes

de provinces , jufquau nombre de trois mille;

mais comme j'ai cru néceifaire d'avoir une en-

trevue avec le Gouverneur Shirfey , <5c qu'en

conféquence je lui ai donné ordre de venir me
trouver à Annapoiis en Maryland, j'ai difieré à

ordonner cette augmentation jufqu a cette en-

trevue.

J'attends fous environ trois femaines , le Gou-
verneur Shirley à Annapoiis; le Gouverneur

d'Inwiddie me propofe de m'y accompagner

,

& j'ai marqué à ceux d»Yorck & de Penfilvanie

de venir m'y trouver , fi les alFaires de leurs

provinces leur permettent. Dans cette entrevue,

où le chef d'efcadre Keppel doit fe trouver, j'ai

deffein d'établir les opérations que nous déter-

minerons fur la partie du nord. Si d'examiner

Jes moyens que nous pourrons mettre utilement

en ufage pour recouvrer les frontières des Indiens,

voifmes des difîérentes colonies, ôc les aflurer à

Sa Majefté ; & en même temps , pour exciter

les Gouverneurs à faire ufage de tout leur crédit

pour le fervice du Roi dans cette importante

affaire. JLe profilerai, Monfieur, de la première

occafion pour vous informer de ce qui aura été

détermhié; je ne puis pareillement vous marquer

au jufle les forces des François à la Belle-rivière;
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mais fi on peut compter fur les différentes non-

veiles que nous en avons , ils ibnt au delà de

trois mille, dont la majeure partie font des Sau-

vages. On penfe gtnéraienient que tous les

Iroquois ibnt dans l'intérêt du Franc^ois, excepté

les Mohauk (a) , Le Gouverneur d'Jnwiddie fê

fîaite beaucoup que ces derniers fe Joindront à

nous, ainfi que lesCatauhas , Nation beiliqueufè,

quoique peu nombreufe , & quelques Clicraquis ;

toutes les autres Nations du fud paroiflent à

préfent liées avec le Fraflçois; mais comme on
doit attribuer leur attachement au fuccès qu'ils

ont eu dernicremengÉïr nous , on peut fe fiatter

que la montre de notre armée , ou le moindre

avantage que nous aurons /ijr eux , pourra appor-

ter un grand "changement dans leurs difpofitions.

Je vous envoie ci-inclus, l'extrait d'une Icttrç

de rOfficier commandant à Chouaguen , écrite

au Gouverneur d'Jnwiddie (b)
,
qui prouve les

fauiletés monflrueufes 6c ahfurdes dont les Fran-

çois fe fervent pour en impofer aux Sauvages c3c

les mettre dans leurs intérêts.

M. de Lancei , Gouverneur- Lieutenant de
Ncw-Yorck , me propo/e dans ^^s lettres d'em-
ployer l'argent , qui doit être levé dans /on gou-
vernement, defliné pour la préfente expédition ,

à faire ^ti forts pour la déiénfe particulière de fi

province : comme cette propofiion me paroît

préfentement tout-à-fait hors de faifon , je lui ai

marqué que toute i'affiilance que pouvoicnt don-
ner les colonies , ne pouvoit être mieux employée
qu'à l'expédition prélènte.

Le Gouverneur d'Jnwiddie me marque que

(il) Ce font les A niés.

(b) Celte Lettre prouve' tout au plus que le Commandant
de Chouaguen acciiîs les Fran^ou de faulIètés.
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M. de Lancci a confenti à une neutralité entre

les habiians d'Albanie (5c les Sauvages voifins

qui font dans lalliance des François. Je ne vois

pas qitei/e raîfcm il a eue pour tolérer une chofe

Ji extraordinaire *
, mais cela me paroît tirer à

de fi grandes conféquences , que je me propofe

de lui en dire mon feniiment dans les termes

les plus forts : je me trouve très-heureux de me
voir joint dans le fervice de Sa Majeflé , avec

un Officier aulTi capable <Sc auïïi difpofé à pren-

dre toutes les mefuréS qui peuvent concourir

au fuccès de cette enireprifè , que Teft M.
Keppel. Comme on n^||?n*avoit donné que

quatre canons de douze avec le train , 6c qu'il

ma paru néceflàire d'en avoir un plus grand

nombre , je me fuis adrefTé à lui pour en

avoir quatre de plus de Tes vaiflfeaux , avec les

munitions néceflâires, qu'il m'a accordés de la

meilleure grâce du monde, ainfi que quantité

d'autres ciiofes qui m'étoient nécefîàires ; il m'a

accordé auffi trente Matelots avec les Officiers

nécefîàires pour les conduire , (Se pour fervir Tar-

mée dans fa marche; je pourrai m'en fervir

utilement pour condruire des bateaux ,
pour

nous aider dans nos tranfports de l'artillerie (Se

de notre pefant bagage : (Se pour leur fubfiftance ,

j'ai arrêté leur paye avec ce Chef d'efcadre , à

trois fchelings (Se fix fols par jour pour les Offi-

ciers , (Se {\x fols pour les matelots , que je ferai

obligé de tirer fur le contingent fourni par \t%

provinces. Comme je ne trouve pas que les

provifionsqui ont été faites par les colonies pour

la fubfiilancc de nos troupes fbient fuffifàntes,

* Quoi , ii cU'ît extraordinaire que les habitons d'Albanie

ne voulufTtnt pas fe croire en guerre & avec les François &
avec \ts Sauvages ieuis alliés ! .

h
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'burni par les

pas que les

olonies pour

|t fuffifanies,

ibiuns iV Albanie

le les François &

je ferai oMigé pour y fuppleer, de tirer mille

harrils de bœuf <Sc dix tonneaux de beurre , fur

le fupplémcnt provifionnel envoyé d'Angleterre.

La jullice que je dois rendre au Gouverneur
d'inwiddie , ne me permet pas <fc finir cette

lettre fans vous informer, Monfieur, du zèle

qu'il a montré , 6c des peines qu'il s*efl: données

à tous égards , pour le bien du fervice dans cette

occafîon; lorfque je confidère la faélion qui a

prévalu fur lui dans fbn gouvernement , je trouve

qu'il a réuffi au delà de toute efpérancc.

J'ai ordre de Sa Majefté de remettre tous les

François qui J'eront pris dans cette expédition au
Chef d'efcadre Keppel , pour être conduits en

France; mais comme M. Keppel n a point eu

d'ordre de l'Amirauté à ce fujet , &. que cette

affaire lui parolt trop délicate pour agir fans

ordre
, je fuis obligé de demander à Sa Majefté

pour cette affaire , ôit% ordres plus amples &: le

plus tôt que l'on pourra : Je fuis, cîkc. Le Severut

vient d'arriver.

Lettre IV» écrite a M, le Gcuverneum

de Penfilvanie,

D'Alexandrie en Virginie, ij Avril 17} j*

J'apprends , Monfieur
,

qu'il y a dans votre

province un grand nombre de Sauvages de la

rivière Oyo, qui en ont été chaffés par les

François. Je vous prie de leur faire favoir que
Ije marche avec un corps ('e troupes du Roi ,

[pour enlever aux François les ufurpations qu'ils

ant faites fur cette rivière, pour y rétablir les

|Sauva2;es nos alliés, <S(. les v défendre contre

eur ennemi. Comme ces Sauvages doivent

^T J
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nvoîr une parfaite connoiîlance de ce pays-I^i,

<?c qu'ils peuvent m'étrc d'une grande utilité

pendant tout le cours de mon expédition
, je

vous prie de les engager à venir me joindre à

Wills-creck, avec l'élite de leurs honmies, cïk de

les aiïijrer qu'ils feront traités ihvorahlement, ^
qu'ils ne manqueront de rien de tout ce qui leur

fera néceflàire. Je vous prie de m'apprendre ce

que vous avez arrêté dans cette allaire, ainfi que

le nombre de Sauvages qui me reviendra de

votre province : j'efpcre que les E'tats de voire

gouvernement prendront foin de faire fuMillcr

les femmes &. les enfans jufqu'au retour de ces

gens-lcà ; ils me feroient d'un grand embarras,

s'ils venoient au camp.

Lettre V,à Hû7iorablc Homme Thomas

Rcbinfcn , l'im cles Secrétaires d'Etat

de Sa Allajejlé,

D'AIcxaiiilrie , le 19 Avril 1755.

%j ' A I eu riionneur de vors écrire de Willianif-

bourg le 18 de mars dernier, par un vailleau

qui devoit partir huit jours ^près.

Le 13 de ce m':^is, le ^Jouverneur Sliirfcv,

accompagné des antres Gouverneurs, dont j'ai!

fait mention dans ma dernière, ainfi que du

Colonel Jolinfbn , font venus me trouver ici.

Dans cette entrevue, M. Shirley m'a friit|

part d'im plan formé entre lui cSc le Gouverneur

Lawrence , dont il m'a dit vous avoir rendu

compte ,
pour l'attaque des forts François d.^nS

TAcadie : conmie j'y ai donné une entière apH

probation ,
j'ai envoyé fur le champ mes ordre^

au Colonel Mocktoii ; pour fc charger de u

>. •».'«
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commandement , (5c làirc cette cxpcciiiîon Hms
{!il;u.

J'ai aufîl arrctc avec lui le plan pour la rcduc-

lion de la pointe à la Ciievelurc *^ qui ne doit

tire cntreprife que par des troupes de province,

îevées dans les colonies du nord, au nombre
d'environ quatre mille quatre cens, fous le com-
mandement du Colonel Johnfon , perfonlie

lecommandahle par le grand crédit qu'il a fur

i'crprit des iix Nations Sauvages , (Se par la répu-

lation qu'il a dans toutes les colonies du nord.

Comme de toutes nos entrcprifès, la plus im-

Iportante ell celle de Niagara , j'ai propofé à

M. Sliirley de fe charger lui - même de celte

Iconinîiirion; ce qu'il a fait volontiers. Je lui ai

en conféquence donné mes ordres pour prendre

Ijû'js Ton commandement Ton régiment
, qui doit

drecompfct, (Se celui de Peppcreiis, tel qu'il efl:,

pour travailler h cette expédition avec toute la

ligence pofTible. Jai ci -devant donné mes
[ordres pour renforcer la garnifon de Chouagucn
jvec deux compagnies de Pepperells Si les deux

compagnies franches de New - Yorck ; ce que

j'ai regardé comme une démarche néceflaire pour

Imettre les travaux en tel état qui puifTe préferver

|lagarnifbn , (Se afl'urer une retraite à nos troupes.

Comme M. Shirley efl l'Officier qui doit

Iconimander après moi , (Se que j'ai la plus grande

Idée de Ton intégrité (Se de Ton zèle pour le fer-

ficc de Sa Majefté, je l'ai autorifé, en cas qu'il

pe fût point nommé de Tréfbrier dans la partie

jiiinord, de tirer fur le tréfor de Sa Majellé le

mtant de la dépenfe pour le fervice qui cil de
en diftri(fl.
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J'ai écrit au Duc de Ncwcafllc , pour îui prou-

ver !a néceïïîté d'en ufcr ainfi, eu égard à l'éJoi-

gnement où nous fommes., 6c rimpoITibilitt de

pouvoir conl^rer fur ce fujet.

l II mande que le Gouverneur Shiricy I|ii a pro-

polé de traiter tes deux rcgimcns de nouvelle levtt

comme ceux de l'ancienne Angleterre , &c.
)

La copie ci-inclufe vous informera , Monfieiir,^

des différentes matières qui ont été examinées au

Confeil , Si que j'ai mii'es fur le tapis à l'entre-

"vuc que j'ai eue avec les Gouverneurs : comme
j'ai été chargé par Sa Majellé d'employer le;

pcrfonnes que je trouverai les plus propies à

mettre les fix Nations Sauvages dans Tes intérêts

cela m'a paru au Con/eil d'une plus grande con

féquence que je ne me l'étois imaginé , & mé

riter une attention d'autant plus grande , qui

depuis quelques années leur conduite avec nou

annonce un mécontentement de la part de ces fi

Nations , & qu'il paroît de Jeur part un gram

défaut de confiance dans les armes de Sa Ma
jefté. J'ai propofé le Colonel Johnfbn commJ^X
l'homme le plus propre pour cette milTion , n

^
raifbn du grand crédit qu'il a parmi eux ; moljjii^ i

choix a été unanimement approuvé par le ConBj^j j

feil, & je lui ai envoyé en conféquence ""chaBf •

rangue qu'il doit faire en mon nom , avec lA ^^^n

pouvoirs les plus étendus pour traiter avec eux,

<5c il eft /èul chargé de conduire cette négoci

tion ; à cette fin je lui ai avancé la (bmme de dei

mille livres , dont huit cens livres font pour le

être immédiatement données en préfens , Ôc rfn|

bourfées par les colonies ; le relie eft pour li

préfens à venir, & pour payer ce qu'il en po"4l^n/iei
coûter pour les faire mouvoir. Je lui ai donlj^^^.^

e|
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peiîfmcnt pouvoir de tirer , fur le Gouverneur

Shirley , des foinmes plus confidérables , dans

des tas d\ine néccfTité ti'>fokie, fans autre con-

dition que de tenir un état cxacfl de Teniploi

qu'il en fera ; 1 occurrence du fervice , ôc la

ntaiïiié de nie rcj)ofèr llir lui , m'engagent à

lui donner celte confiance , <Sc les preuves de

probité qu'il a données en toute occalion , m'a(^

lurent qu'il n'en nbufera point.

Vous ferez , Monfieur , fuffifàmmcnt in-

formé par les minu'es du ConCeil que je vous

adrclfe , de rimpofiibilité d'obtenir de plufieurs

colonies, l'établi (ïî-nuMit d'un fonds général,

conformément aux iribudions de Sa MajeQé
\k aux lettres circulaires que vous m'avez adref-

fées pour plufieurs Gouverneurs. Depuis les

Iderniers comptes que je vous ai rendus , il a

lété fourni bien peu ( hommes ou argent) paf

Itoutes ces provinces, il a été dépenfé en Vir-

ginie , la fomme de vingt mille livres , mon*
Inoie ayant cours ; quoique cet argent n'ait pas

jtncore été levé , les provinces de Penfdvanîe

\k de Maryland refufent encore de contribuer ;

lia province d'York a levé la ibmme de cinq

Iniiile livres , monnoie courante , pour les trou-

Ipes de cette province, que*j'ai dellinées pour le

Ifervice particulier de la garnifbn de Chouaguen ;

ps'clt encore levé dans cette province la fomme
pe quatre mille livres , deftinée pour les fortifî-

ations de ce gouvernement , (&. fur-tout de la

Métropole , j*ai prié M. de Lancei d'en faire

f
tranfport pour le fervice général de Texpédi-

1)11 ; mais je crains bien qu'il n'en foit rien. ,

Le Gouverneur Shirley vous rendra compte,

Monfieur, de la dépenfe de la Nouvelle-An-
[Icterre pour la Uvée prodigieufe d'hommes qui

t«»
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a cté fiite dans fcs gouvcrnemcns pour les r/.

îrepiifi's (lu nord ^
, les autres gouvcrncnunsont

fait lort peu ou pluflot rien. Je ne puis m'cm-

pcclicr (le prendre la liberté de vous rcpr^in,.

ter la néceffité ((u'il paroît y avoir dV'tnhlir une

taxe llir les domaines de Sa Majellé en Anicri-

cjuc , conformément au réfuliat du Confèil pour

lemhourler les fortes fommes ,
qu'il faut avan-

cer pour Ton fervice (îk l'iniérct de ces colonies

dans cette importante crife.

Je luis obligé de vous infî^rmer, que la de-

pcnfe qui regarde le fervice de l'Amérique cv-

cédera le contingent de chaque province de beau-

coup plus que je ne me Tétois pcrfliadé, c^

ira même au delà de ce que s'ell imaginé le

Gouvernement. Entre les autres caul'es innom-

brables qui pourroient ctre mentionnées , ce

ciui fera une augmentation confidérable dans le

iervice qui eft de mon diilric^l , font le nomhrc

de chevaux , de chariots <îk de bateaux néccl-

faires pour le tranfport de l'artillerie , bagage

<Scc. les courriers (Se le prix exccfTif des gens d

journées. Quoique je fois dans la réfoliuion d'u

fer de la plus grande économie, que cela foi

rembourfé ou non par les provinces, je i'croi:

blâmé de Sa Majellé , fi par des épargnes ma

entendues, vu la lituation des affaires, je t'aifo

manquer les opérations projetées

Vous me permettrez de vous renvoyer
*

* Des levées prodigîeufes faites pour les entreprifes ilu norJl

Que l'on fe rappelle la pofition mi Canada par ra})port aul

colonies Angloifès , & le but de cç$ entreprifes fera apcn»!

de tout le monde. Tant de préparatifs en cfî'et , & des dqxnrd

fr confidérables ne pouvoient certainement avoir pour uni ;ti

objet le pays ingrat, qui s étend depuis les Apalaches jiifijii|

la Belle-riviére , 6( qui y^ut à peine les frais de i'anncmeT

d'un vaiflèau.
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Monficur, aux minutes du Confcil

,
pour les pro-

p)ri(i()ns que j'avois faites à ces provinces, aux-

quelles on n'a point répondu , particulièrement

p)ur ce qui regarde les hateaux qui doivent

ttre conflruits dans les lacs : la conllruélion de

ceux qui doivent fe faire dans le lac Ontario ,

(i)it être du didricfl du Cîouverneur Sliirley, Ôz

h (Icpcnfc de ces I)aieaux doit être payée pav

le Chef d'elcadre Keppel.

Depuis mon départ de Williamfbourg , j'ai

ea riionneur de recevoir une de vos lettres , cSc

les ordres de Sa Majeflé
, pour mettre tous les

ri.riinens de ce continent à mille lionmics cha-

Clin; en confécjuencc, j'ai employé du côté du
llid*, les Officiers (}ui m'ont paru les plus pro-

pres à recruter, (?c j'ai dépéché un courrier à

M. Lawrence, pour qu'il eût à exécuter les

I

ordres de Sa Majellé à ce fujet ,
pour ce qui

regarde les régimens de fa province, avec toute

|h diligence poflihle.

J'ai ordre de Sa Majeflé de ne point faire

Idc nouveaux Officiers dans ces régimens; m:us

cette augmentation de troupes par le nombre de

petits détachemens que je fuis forcé de fah'e ,

m'a déjà obligé à nommer un nombre de fubal-

liemes en fécond , de ceux qui m'ont été re-

commandés de la Vieille-Angleterre ,
poin* fervir

fans paye jufqu'à ce qu'il y ait des emplois va-

cans; à chacun de ces détachemens il faut un

Officier pour le charç^er des provifions cSc de la

caille ; ainli ([ue pour marquer les camps ,
qu il

faut faire chaque nuit faute de villages , d'au-

vmt plus néceifaires en ce pays ,
que les bois

Ihnt fort épais; l'Officier par-là fe trouve plus

a portée d'avoir toujours fa troupe fous iiis

yeux, pour prévenir toute furprife de la parc

*
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ÎÇO
du Sauvage, qui cfl toujours fort à cralmirf,

quelque précaution qu on puifî'c prendre
; pour

celte ralfon , & bien d'autres que je poiirrois

détailler , je ne faurois vous exprimer , com-

bien je crains de difficultés dans le fervice qu'on

ma confié au nord de l'Amérique, û le nonihrc

des Officiers n'ell point augmenté à proportion

de celui des troupes.

Comme le peu de fond qu'il y a à faire fur

cette contrée , m'oblige à tirer les provifions

nécefTaires pour le fervice de cette expédition,!

de plufieurs colonies diflantes les unes des au-

tres, j'ai été obligé de nommer deux Commih|
faires-affifhns pour i'approvifionnement, aux-^

quels j'ai affigné quatre fchelings par jour; j'aii

auffi nommé un Maréchal-général-des-Logis-

affiflant, à la même paye, par la néceffité oui

je me trouve, d'employer le fieur Jean Saint-

Clair à trois cens milles de moi, préfentemcnt

occupé à faire faire les chemins <Sc ponts, &
à nous faire avoir des chariots , chevaux , 'Sic. i

pour fe tranfport des munitions , provifions &j
artillerie.

J'ai rencontré des difficultés pour avoir desl

voitures, qui auroient été infurmontables fans le

zèle (Se l'adivité des Officiers cSc autres employés!

à cet efî'et. Le manque de fourrages eft une dif-

ficulté que je vois fims remède ; <îk pour y fiip-

pléer, je ferai obligé de mettre les chevaux àl

riierbe fur les montagnes ; je compte partir d'ici

pour me rendre à Frédéric demain matin ,
pour

prendre la route de Wills-creck , où je ferois

déjà rendu , fi je n'eufîe point été arrêté pour

attendre l'artillerie , & je crains fort qu'elle myl

arrête plus long-temps ; j'efpère me trouver dans

les premiers jours de mai fur les montagnes , &

i^m^*'



(ians îc cours de juin ctrc en état de vous dépc-

.

cher un Exprès qui vous apprendra i'iflTue de nos

opéiations lUr la Bclic-rivière.

Quoique j*aic mis tout en ufage , je n'ai pu

ivoir de plus amples connoifîànces du nombre

des François préfentement à la Belle-rivicre ; mais

je m'attends à avoir du plus certain lorfque je

ferai à Wills-creck , 6c je prendrai mes mefurcs

en conféquence.

Je ne puis ruffifamment vous exprimer la fàtîf-

laclion que j'ai d'être employé dans le fervicede

Sa Majellé en Amérique, dans un temps où il

à en mon pouvoir de former <Sc d'exécuter le

plan de l'attaque des François dans tous leurs

pte conddérables , envahis fur les terres ds Sa

Majcflé dans l'Amérique feptentrionale, depuis

\i partie du nord jufqu'à celle du fud. Je vois

randc apparence de réufïîte pourcha*"un d'eux;

ms j'aperçois une liaifon fi étroite entre chacun

k ces projets , que la réujjite d'un feul nous

fond de la réujfite des autres. Si donc je

iwiflls dans le premier & le plus important de

las projets , je fuis persuadé que Sa Majcdé
Tparvicndra à arrêter le progrès à^s François dans

leurs nouveaux établilTemens , & que cela fufFira

pour faire reprendre courage à Tes fujets de ce

|continent, &. les faire fortir de la nonchalance

pu ils font, (Se de la négligence de leur devoir,

pii'on leur reproche depuis long-temps avec tant

pc jullice. Je fuis , avec le plus profond reljieél,

k.

Plus Las cfl écrit : Je foujjigné , ConfeîUeraii Confàl
Wneur de Québec , certijie avoir traduit de l'anglois

\
français, mot pour mot , toutes les Lettres contenues nu

ment regiflre du Major-général Braddock , dont l'oriffinal

rejîé dépofé au Secrétariat de AL le Gouvertieur général

f" .
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•i^f /a NouveUc-Franee. A Québec k trente feptemhe ml\

fept cent cinquante -cinq, ijigné PertHU is.

Et encore plus bas ; Nous , Gouverneur général iA

Intendant de la Nouvelle- France , certifions que Al. Ar-j

thuis Confeiller au Confeilfupérieur de Québec , a traduÀ

de l'aiiglois en français toutes les Lettres contenues mi
préjent regîfirc , & que nous avons entendu dire à mA
les Anglois qui font venus en cette ville , que ledit fyÀ
Perthuis parlait anglois , & m 'il le traduifoit parfarcl

?nent, A Québec le trente feptembre mil fept cm c:n*\

quante-cinq. Signé VauDREUI L f BiGOT.
•

Autres Lettres de M, Braddoà\

trouvées dans un cahierfépare du regijîre

cî-dejfus,

A M» le Duc de Newcaflle,

Williamfbourg , le 20 Mars 17^5

JVloNSEiGNEUR,

Je fâifis la première occafion pour fatisfairc

l'ordre de votre grâce , en vous informant de

mon arrivée ici , &. de celle des vaiflcaux qij

ont tranfporté les troupes que je commande
j

mon voyage a été très - fatigant , mais les vaii]

féaux de tranfport ont été mieux traités, car

w'y a pas eu un malade à leur bord.

J'ignore encore l'effet qu'auront produit H
l'efprit des Généraux *^ les ordres de Sa Aîd\

jefîé , au fujet de la préfente expédition ; je n\

puis encore dire qu'ils aient eu tout le pouvciï

* C'efl donc à des ordres pofitlfs de ïa Cour de Lomli«l

& non à l'ardeur des Gouverneurs des colonies AngloitC)|

q«e l'on doit attribuer i'cntrepiilb des Anglois.

qii



nte feptemh'c mil]
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^H*on devoit efpêrer; je travaille, if je travau-

urai toujours pour les exciter à faire fupporter

par leurs provinces , la dépenfe pour cette exjfé-

ilition : ils le doivent pour prouver leur attache-

ment à Sa Miijeflé , if répondre à ce quili

doivent à leurs intérêts.

Pour cet effet , j'ai marqué au Gouverneur

Shirley de venir me trouver à Annapolis en

Maryland, 6c j'ai prié les Gouverneurs de

New-York <Sc de Penfjlvanie , de fe joindre à

lui fi les occupations de leurs gouvernemens

peuvent le permettre.

Je ne vous ferai pas un détail bien circonf^

tancié de toutes les choies qui peuvent m'oc-

cuper dans le fervice où je me fuis engagé ;

tomme j'écris fort au long par cette occafion

au Secrétaire d'E'tat
, je vous prie de me {)cr-

mettre de vous renvoyer à fa lettre pour toutes

les chofes que vous voudriez favoir.

Le régiment de Shirley eft prêt à fe com-
pléter en entier, s'il ne l'efl: pas déjà; ceiui

de M. Guillaume Pepperells s'avance bien , je

le pcnfe , (Se lorfque je verrai M. Shirley, je

conviendrai avec lui de la manière qui me pa-

roîtra la mieux pour l'emploi de fes forces dans

le nord, & je dois me mettre en marche avec

celles que j'aurai avec moi , pour tenter la ré-

dii6lion des forts Franc^'ois fur l'Oyo, <Sc je me
ilatie que je ierai à la fin d'avril au delà dts

montap-nes d'AlIis^anie.

J'ai eu du Chef 'd'efcadre Keppel toute l'af-

filbnce poiïible , cSc j'ai trouvé dans le Gouver-
neur de cette province, un homme qui s'ell

prêté de la meilleure grâce aux befoins dç: la

préfente expédition : cette province , par les (oins

de ce Gouverneur , eft dilpofée préfentement
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à fournir abondamment ce qu'elle pourra , ce

que je n ofe efpérer des autres Gouverneniens.

Comme la petite monnoie feroit fort utile ici

pour le payement des troupes
, je prie votre

Grâce d'ordonner aux contradeurs , M. Han>
I)ury (Se M. Tiiomlinfon , de faire paffer le plus

tôt qu'il fera poffible , s'ils ne l'ont point en-

core fait, quatre ou cinq mille livres en piafltes

ÔL dcmi-piallres , le Tréforier des troupes n'ayant

pour le préfent que de l'or. Je fuis avec le

plus profond refped , &c.

Au Comte d'Halifax,

( Sans date. )

iVl I L O R D ,

L'intérêt que votre Grandeur prend dans

tout ce qui concerne les domaines de Sa Ma-
jel1:é en Amérique, &: la part que vous avez

dans l'adminidration de leur gouvernement

,

m'oblige de vous rendre un compte de ma fitua-

tion ; j'efpère qu'il ne vous déplaira point.

Votre Grandeur fans doute a été informée des

fuccès favorables des tranfports faits ici , cSc (\qs

mefures que j'ai prifès pour tacher de réuffir à

mon arrivée , pour continuer le fervice de Sa

Majefté qui ell fous ma direction , qui ten-

dront à fes intérêts & à celui de fes fujets dans

ce continent.

Il y a quelque temps que j'ai envoyé au Se-

crétaire d'E'tat , le compte des affidances qui

m'ont été fournies par toutes ces colonies lut

l'oçcafion préfente; il n'elt pas néceffaire de vous

l'envoyer en particulier.

Je fuis bien fâché d'avoir été oblio;é de dire
(I
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qtie les fiabîtans en général de ces colonies, ont

tous montré beaucoup de négligence pour le

iervicc de Sa Majelié , 6c pour leurs propres

intérêts; cependant ils ne méritent pas tous éga-»

lement cette cenfure , &: paniciiliùemcnt ceux

de la province oii je fuis, ne doivent point

entrer en comparaifon avec leurs voilins , Si.

peuvent n'avoir pas mérité de reproches.

Je fuis perfiiadé que le compte qu'a reçu

votre Seigneurie de la bonne volonté qu'ont eu

les colonies du nord
,
particulièrement celle qui

efl fous le commandement de M. Sliirley , doit

grandement lui mériter les bienveillances de Sa

Majefté.

Je ne puis trop exprimer l'indignation que

j'ai contre les provinces de Penfilvanie <?c de

Maryland, qui étant tout auffi intércffées à

l'événement de cette expédition que celle-ci, &
beaucoup plus qu'aucune autre de ce continent

,

refufcnt de contribuer en aucunes choies pour

ibûtenir ce projet ; & ce qu'elles propofent

,

elles ne le font que fur des teirnes qui font

tout-à-fait contraires aux prérogatives de Sa

Majelié , (Se aux inftrudions qu'Elle a données

à Ces Gouverneurs.

Vous ferez peut-être bien aife de fàvoir que
j'ai aflcmblé les Gouverneurs Shirlcy 6c ceux

de la Nouvelle-Yorck, de la Penfilvanie 6c du
Maryland, ÔL que j'y ai établi le plan qu'on

devoit fuivre en attaquant tout à la fois les

François dans les ufurpations qu'ils nous ont

faites à la NouvelIe-E'cofTe , à la pointe à la

Chevelure 6c à Niagara, ce que nous devons
faire avec toute la vigueur pofllble.

( Ici [il répète tout ce qu'il a mandé à M. Robinfcu

(fi
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dans fa lettre en date du 19 avril 1755, qui eft fa

cinquième du rcgiflrc ci-defî'us.
)

J'ai donné plein-pouvoir au Colonel John fon

de traiter avec les ûx Nations (Se leurs alliés , <Sc

avec tous les autres Sauvages de l'ouell , autant

qu'il le trouvera néceflaire , & je lui ai remis

des paroles qu'il doit leur préfenter de ma part;

je lui ai auffi donné de l'argent pour faire des

préfens, & l'ai autorifé à tirer fur M. Shirley,

s'il le trouve néceflaire pour cette occafion.

AI, Poronal m'a préfenté un contrat pajfé en

lyo i par les fix Nations , par lequel ils don-

nent a Sa Alajejié tout leur pays de cliajje : cette

ceffion comprend du côté des lacs Ontario Ù*

£rié, une étendue de terre defoirante mi/les en

profondeur. J'ai remis ce contrat au Colonel

Johnfon , avec ordre de leur préfenter de ma
part j if de les ajfurer que je ne fuis venu ici

que pour reprendre ces pays aux François ^, Ù*

leur conferver pour leur ifage»

Je ne fuivrai pas mot pour mot ce qui avoit

été arrêté au Confèil pour la conftruélion des

bâtimens qu'on doit faire dans le lac Ontario ;

nous fommcs convenus, M. le Chef d'efcadre

& moi, qu'il f^Jloit d')nner la direélion de cette

affaire à M. Shirley, & qu'il étoit à propos qu'il

eût la liberté de déterminer à (on gré la grandeur

ô^ la force de ces bâtimens.

Je me propofe de me mettre en marche pour

aller attaquer avec toute la diligence pofTibie le

fort de l'Oyo; je penlbis que j'aurois pu me
trouver en ce temps-ci fyr les montagnes , mais

*

* II efl hien fingulier que , malgré ce prétendu contrat que

î'on fait valoir en Euro]^^ , on (bit réduit en Amérique à vouloir

perfuader aux Sauvages
, qui n'en font point les àw^i^s

, que

ion ne l'ait la guerro que |>our les rétablir dan$ Icar pays.



j*ai ère retardé par un nombre de difficultés

,

tant p.ir le mauvais état du pays , que par le

erand nombre de chevaux, chariots Si autres

attirails, qui ont demandé bien du temps avant

d'en pouvoir faire ulage.

Je pars demain pour me rendre à Frédéric,

fur le cliemin du fort Cumbcriand en Wills-

creck ; Se avant la fin de juin, j'efpcre être en

état de donner quelque détail au fujet de Fatfaire

de rOyo.
J'efpère qu*il fera en mon pouvoir de mettre

h exécution le plan que j'ai formé d'enlever aux

François les plus confidérables ufurpaîions qu'ils

ont faites à Sa Majeflé fur les frontières du nord

de l'Amérique. Si la plus importante de ces

opérations me réufTit , je fuis perfuadé qu'il fer<i

facile à Sa Majefté d'arrêter les projets du Fran-

çois , qui croifiènt toi'ijours de plus en plus dans

ce continent. Je fuis avec re/ped: , (Sec.

AuT RE Lettre que Vofi préfume écrite

à M, Robinfon , quoiqu'elle ne porte point

le nom de celui ci qui elle efi aclre^ée.

Au Fort de Cumberland çn WiUs-creck , le s Juin 1755^
"

iVloNSIEUR,

J'ai eu l'honneur de vous écrire de Frédéric

les derniers jours d'avril.

Le 10 mai je fuis arrivé ici, <Sc le 17 ed
arrivé auffi tout le refle "de l'armée , venant
d'Alexandrie, après* une marche de vingt- fept

jours, ayant efliiyé beaucoup de délais (S< de
difficulrés, tant pour les mauvais chcnvns que
pour le manque de fourrages, & p^r le ^ ., Jt,-
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ztîe dans îc peuple pour le fuccès cîe notre ex-

pédition.

J'ai enfin rafTemhlc toutes les troupes deflinées

pour l'ainquedii fort du Quefne , elles montent

à deux mille hommes elfedifs, dont il y a onze

cens f()urijis p:u' les provinces du fud , lefqLiels

ont il ptMi de courage (Se de dirpofition, qu'on

ne peut en attendre prefque aucun fervice mi-

litaire ,
quoique j'aie employé les meilleurs Offi-

ciers pour les former.

En arrivant ici, mon deflTein étoit de n'y

refter que peu de jours , feulement pour fiire

rcpofer mes troupes , mais la difficulté d'avoir

des chariots & des chevaux pour pafTer les

montagnes , m'a obligé d'y relier prefque un
mois entier.

Avant de partir de Williamfbourg , le Ma-
réchal-général-des-Logis me dit , que je pou-

vois compter fur deux mille cinq cens chevaux

Si fur deux cens chariots , tant de la Virginie

que du Maryland ; mais j'avois grande raifon

de m'en défier par l'expérience que j'ai de la

fourberie de toutes les perfonncs de ce pays

avec lefque! les j'ai eu à traiter; c'ed pourquoi

avant de partir de Frédéric , je priai M. B.

Franklin , maître des portes de Penfilvanie qui

a beaucoup de crédit dans la province , de

conclurre un marché pour cent cinquante cha-

riots , Sl la quantité de chevaux néceffaires

,

ce qu'il a exécuté avec autant de promptitude

ijue de probité ; auffi c'efl prefque la feule

preuve d'habileté & de probité que j'aie vue

dans toutes ces provinces. Tous ces chariots ôc

chevaux m'ont joint, Ôi c'ell fur quoi je fonde

toutes mes efpérances; les belles promelfes de

JVlaryland Si de Virginie, n'ont abouti qu'à

. i
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nie fournir vingt cliariots (Se ihwx cens cîie-

vaiix ; avec ce nombre je Terni en état de

partir d'ici
,
quoique je doive rencontrer des

difficultés infinies, fur-tout marchant avec la

moitié des munirions que je comptois avoir, t^c

ayant été ol^ligé d'envoyer devant , un deta-

clienient pour éra{)Iir un dcpôt de provihons llir

les montagnes d'Aliiganie, qui font à cinq jours

de marche d'ici.

Je ne finirois pas , Monfieur , fi je vous

détaillois les preuves fans* nom[)rc , du manque
de bonne foi que j'ai trouvées (ians le général

<îk le#piuticuiier , (?c du plus ab!blu mépris de

la vérité ,
que j'ai rencontré dans le cours de ce

fervice ;
je ne puis me difpenfer d'ajouter à ce que

je vous ai déjà dit, deux ou trois exemples.

On me remit un marché fait par le Gouver-

neur de ia Virginie pour l'achat de onze cens

bœufs
,

qui dévoient être délivrés en juin <Sc

en août pour la fubfi (lance des troupes, ce mar-

ché avoit été conclu fur un crédit de vingt

mille livres du pays , accordées par raflèmblée

pour le fervice de Sa Majeflé en faveur de

cette expédition ; auffi-tôt je réglai mes arrangc-

mens en conféquence , mais peu de jours après,

celui qui avoit pris ce marché vint me dire

,

que les E'ta'ts avoient refufé de remplir les en-

gagemens du Gouverneur , <Sc. conféqucnmient le

marché fut nul. Comme cette affaire étoit de la

plus grande conféquence , j'offris fur le champ
de me rendre caution de l'argent au terme du
contrat , mais l'entrepreneur rejeta mes offres â<.

exigea de moi un tiers en fus dudit marché ,

ôi ne s'engageant à me livrer ces bœufs que

dans deux mois , auquel temps ils n'auroient

tté que peu ou point utiles.
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Autre exemple : l'Agent du Maryïand, em-

ployé à fournir les provifions aux troupes , en

avoit ramaflc ,
qui au premier afpcd turent

toutes jugées gâtées , &. je me vis dans I:i nt-

celfité d'envoyer à cent milles pour en rafTcm-

bler d'autres.

Cette difpofition du peuple, non feulement

retarde les dcftèins de Sa Alajeflc, mais aug-

mente encore du double les dépcnfcs; elles lont

occafionnces par la difficulté du tranfjiort (ùi/is

fJes jhiys encore inhabités iT' encore inconni/s «^
iinfritticables aux habitans même qui vivent

dans la partie la plus bafl'e, trouvant par-tout

une chaîne continuelle de montagnes, ne forte

que les frais l'emportent de beaucoup fur le

principal, ce qui m'a forcé de laifler à Alexan-

drie quantité de munitions qui me feroient très-

nécefîaires ici ; la conduite de tous ces gouver-

nemens me paroît fans exemple : cette négli-

gence e(l un peu excufàble dans le bas peuple;

parce qu'on n'a pas récompenfé fes peines, <3c

que l'ayant employé au fervice public dans les

occafions précédentes , les payemens ont été

négligés. L'expérience nous fait voir les mau-
vailès fuites qu'entraînent après foi. de pareils

procédés.

Comme j'ai ordre de Sa MajefI» d'employer

tous les moyens poflibles pour nous attacher les

Sauvages , j'en ai affemblé quelques-uns des

frontières de Penfdvanie , &. fur-tout des ^\^

Nations , avec îcfquels j'ai déjà eu deux ou

trois conférences; je leur ai fait des prèfens

Iionnctes; ils font au nombre de cinquante,

mais j'efpère en attirer bien davantage. Lorfque

j'arrivai en Amérique , on m'afllira que je

pouvois compter fui* un très-graud nombre de

,!•.'» :
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Sauvacjes du fud ; mais la maiivaîfc conduite

du gouverncnieiu de Virginie nous les a cntit'-

rcmcni aliénés: en elFet , dans toutes les alîaircs

avec les Sauvarjcs, on s'efl comporté à leur

égard avec fi peu do ménagement , «i^ tiwt de

vumva'ift fv'i , qu'il thudroit à préibnt faire les

plus grandes dépei^fès pour regagner leur con-

fiance , (Se même il n'y en a aucune à prendre

fur ceux qui ont embraflé notre parti.

La iituaiion de ce pays e(l telle, que les

François ne peuvent y avoir de communication

que par le moyen des Sauvages , fur le rapport

defquels on ne peut pas beaucoup compter; je

fuis informé qu'ils font en très-petit nombre dans

le fort du Quefnc , mais qu'ils efpèrent un
puifïimt renfort.

On me mande qu'il ed: arrivé ^^v\y. mil'e

armes qui font deflinées pour la Nouvelle-An-
f^dcterre, <Sc qu'on les a fait charger pour la

Nouvelie-E'cofic.

On travaille aux bateaux deflinés à trajifpor-

ter les troupes qui doivent faire l'attaque de

Niagara (Se de la pointe à la Chevelure , cepen-

dant la Nouvelle-York qui en doit fournir la

plus grande partie , ne fait pas paroître pour

cette affaire autant (ie zèle que je le fouhaiterois.

Comme il m'a paru qu'un chemin dans la

Penfilvanie fèroit plus court & plus propre à

établir la communication , après que les troupes

auront pafTé les montagnes d'Alliganic, j'ai prié

le Gouverneur Moris d'en établir un dans cette

province, depuis Philippcnlbourg jufqu'à la ri-

vière d'Yaughy-aughanc. Je viens d'apprendre

qu'on y travailloit avi^ beaucoup de diligence ,

ék qu'il fera fini dans un mois : ce chemin fera

d'une très -grande ipiportancc; tant pour me
J V
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faire parvenir îcs convois, que pour m'aHurcr
une communication avec les colonies du nord.

Je n'attends plus que mon dernier convoi
pour me mettre en marche , <îk s'il ne m'arri\e

point d'accident , j'elpère la commencer dans

cinq jours par les montagnes d'AIliganie. Je
m'attends à hien des obilacles , fuivant les rap-

ports qu'on m'en a faits r la dil lance d'ici à ce

ibrt cil de cent dix milles *; c'ell un chemin

continuel à faire , avec un travail inlini au tra-

vers de montagnes <?c de roches d'une cxccirive

hauteur , efcarpées (Se entrecoupées de ravines ôc

de rivières.
;

•
i

<

Je profiterai de la première occafion pour

vous informer de ma fituation après avoir faille

cette place , <3c je fuis avec le plus profond

reljpcèt; &c.

Je fonjpgne, Cotifcîlkr nu Conjdlfitperîeur de Québec ,

cmijîe avoir traduit de l'anglois en français , mot your

niot, lis trois Lettres ci-de[[us , dont l'original ejl nfitf

dépojl' au Secrétariat de AI. le Gouverneur générul de

la Nouvelle 'France. Fait à Québec le trente jtptemhe

mil fept cent cinquante-cinq. Signé PERTHU IS.

Et encore plus bas : Nous , Gouverneur général if

Intendant delà Nouvelle- France , certifions que AI., Pu-

thuis Confeiller au Confeil fupéricur de Québec , a traduit

de Vanglais en jrançois Us trois Lettres ci -defus, à*

que nous avons entendu dire à tous les Anglois qui (ont

venus en cette ri/le , que le fieur Perthuis parlait anglois ,

It qu'il le traduifoit parfaitement. A Québec le trente fp-
umbre mil fept cent cinquante- cinq. Signe VaudREUIL
ir Bigot.

(On pourroit ajouter ip deux autres Lettres

j

* La diftance du fort Je Cumberlaïul au fort du Quefne,
«il d'environ trente <- fept ikues de vingt au degré.

• y%:
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Vunc du Ctncral BradJock à M. Kcppcl Cficf d'cf-

cadrc, cil datée de Williamlboiu'^î du 17 fcNiicr:

par cette Lettre il prie lie taire dchari.|ucr proinp-

tcmciit à Alexandrie les cuhorivs, carcad'cs ik autres

inacliine.s dcllinécs à porter le leu dans Ici vailltaux

eu df'Mis les rctranchetncui. L'autre cfldeM. Robert

Orme Aide -de -camp du Général, & adredée à

M. Lctcr 1 lalkct. II lui donne différcns ordres ik lui

mande entre autres c Moles : Son Exdlliiui vous ordomia

lie iiCmùr Unis les (ffjtrt' urs , & de leur Jnirc fournir

tout ce {ju'ih i/tnuiiu/irjnt. Elle (Ifire , ^'ih veulent

s'ngûgir , (ju'nn les prenne fani {l/fficulte , if (ju'on ne

ngurile ni nu terme ni à l'apparence pnur les pajjer

tomme ejfeSfifs.)

Lettre de M. Charles Lawrence au
General BracUlock.

A Halifax, le 10 Mai 1755-

iVlONSIEU R ,

J'ai eu l'honneur de recevoir votre fcrtre

,

datée d'Annapolis en Maryland, du 7 avril,

par un barimcnt venu de Pliiladelphie il y a

deux jours : vous nie permettrez de vous afllirer

que rien n'a pîi me mortifier davantage que la

moindre imprcffion que vous auriez pu avoir

que j'cufTe manqué à mon devoir , (Se aux
égards que je fuis fi jaloux de rendre à qui j'en

dois. Ju (qu'au moment que j'ai reçu votre let-

tre , je n'étois ni informé de votre arrivée erx

Virginie, ni de l'étendue de vos Commillions;
<Sc dès le moment que je l'ai été , j'ai proiiré

de la première occafion pour vous donner un
état général de la fituation des affaires dans

cette province , <Sc un compte des forces (Se

des troupes que Sa Majefté y a , avec des

1 vj
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remarques Tur les clifitTcnres pnrticuîaritc's : je

me rtatfe que vous les aurez déjà reclus , <!k que
vous les approuverez.

Je conviens, Monfieur, que j'avois commu-
niqué au Chef d*efcadre Keppel , ainli (ju'iï

vous en a informé , Icxpédition projetée pour

arrêter les entreprifes des François à Beau-féjour

& à la rivière Saint -Jean, laquelle avoit été

concertée entre le Gouverneur Shiriev & moi ;

<3c ce qui en a été la caufe , font les ordres en

prime que Roux Capitaine des vaifleaux de Sa
JVIajellé, avoit reçus de l'Amirauté, de fe ran-

ger (bus les ordres An Chef d'efcadrc, ce qui,

joint à quelqu'autre avis, me fit conclune cjuc

Al. Keppel étoit en Virginie ; mais je n'avois

alors aucune connoifKmce de votre arrivée en

Amérique, ni même aucune certitude que vous

y pourriez venir , cSc je pouvois encore moins

porter un jugement certain lur la nature ck Té-

tendue de vos Commilfions. Voilà , Moniteur,

comme la chofe s*elt pafléc ; je peniè que vous

nie rendrez juffice.

Le Lieutenant - colonel Mockton , avec les

troupes de la province Ibus fès ordres , cft à pré-

i'cni bien prés, je penfe, s*il n'efl pas devant le

fort François de Beau-féjour, cSt conmie j'ai coupé

par terre toute la communication entre cette

place & les parties du nord de la province, afin

doter aux habitans François toutes connoilFances

qui puflcnt êne préjudiciables a nos delj'eîns, je

ne p'iis vous informer , Alonfieur, du progrès

qu'a fait 'e îieiitenant-colonet. J'aurai l'honneur

de vous inili ".-se des pnrîfcufa"ités de notre entre-

prifè par la première occalion.

Je ferai particulièrement attentif à vos ordres

pour augmenter jufqu'à mille hommes chaciio



ulariu's : je

lis , ik que

ois cornm u-

ainli ([u'il

ojctce pour

Beau-fcjour

e avoit été

Icy Si moi ;

es ordios cii

[îeaux de Sa

, de fe ran-

drc , ce qui

,

jiiclune (}ue

lis je n'avois

; arrivée en

kIc que vous

ncore nioins

laiure Si l'é-

I , Monlleur,

nié que vous

m y avec les

;s , eft à prê-

tas devant le

ne j'ai coupe

entre cette

lovince, afin

lonnoiirances

dejjeius, je

du progrès

lai l'honneur

notre entre-

vos ordres

lues chacvvû

20;
des trois régiment qui font ici, <Sc je ny pcrdroîî

pas un inltant i\ j'étois informé des conditions

auxquelles on doit lever ces gens-lî» , <5c (juelfe

paie ils doivent avoir ; mais conmie les ordres

particuliers concernant l'augmentation , ne m'ont

p(^int encore été remis d'Angleterre , & qu'aucun

Officier n'ell encore arrivé de ceux que j'aftends

journellement , je crois que vous regarderez

tomme impratica[)le pour moi (X^y procéder,

jiifqu'à ce que j'aie les inilrudions ôc fecours

néceffaires.

Par les avis que j'ai reçus de la Nouvelle-

Angleterre, au fujet des hommes que Ton y a

levés pour les régimens du Gouverneur Shirley

(Se du fieur Williams PepperclLs , & des diffi-

cultés que l'on a à fkir^ ces recrues, je crains

fort que l'augmentation de vos troupes ne (bit

longue à faire & mal compofée , fi je fuis obligé

d'y envoyer pour le nombre qui nous manquera :

mais j'elJDère y réulfu" mieux parmi les levées de

provinces qui font aéluelîcment à Beau-féjour,

lerquelles, fi je (uis bien informé, font compo-
rtes de bons hommes , (S: peuvent être engag''s

avec plus de diligence (Se moins de dépenfe que
ceux (|ue l'on poiu-roit prendre dans le conti-

nent après le nombre de recrue^ qu'on y a déjà

faites.

Dans ma Lettre du 29 mars, je propofois

air Gouverneur Shirley de nous adreffer à vous,

afin que fbn régiment ou celui du fieur Williams

I\ppercils paflat ici pour protéger la province

dans le cas où je le pcnferois nécelTàire : j'oi)rer-

vois auffi là-deffiis , que je ne voyois pas grande

néccffité pour une pareille mefurc , étant princi^

paiement fur le point de recevoir deux mille

ilcux à trois cens hommes qui font à Bcau-féjour

,
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le feul p.iflage par terre pour venir en cette pro-

vince , par lequel nous aurions à appréhender

quelque chofe de nos voifins les François. Je

fuis, encore, Monficur, de ce fentiment , n'y

ayant point jufqu'à préfent de changement réel

dans, la face des affaires de l'Amérique : cepen-

dant s'il y avoit rupture avec la France ( événe-

ment fondé fur les apparences (îk fur les bruits),

il /êroit extrêmement nécefïàire de nous tenir (iir

nos gardes
;

je pcnfè qu'il efl; de mon deyoir de

vous informer qu'en ce cas les trois régimens

augmentés, comme on propofe de le faire, avec

hs découvreurs , la milice & toutes les forces i'ur

lefquelles nous pouvons compter, ne feront au-

cunement en proportion avec la quantité des

polies qu'il nous faut défendre, s'il ell polfihle,

particulièrement fi l'on confidère que dans le

cœur même de la province nous avons un nombre

formidable de ce qu'on appelle François neutres,

habitans bien armés, très-expérimentés dans l'u-

lage des armes (Se qui font liés avec le François *;

que fur la moindre tentative que le Canada feioit

pour nous envahir , je crois qu'il ell plus que

probable qu'ils fc joindroient immédiatement

à eux. Comme je crois que cet article e(i im-

portant
, j'ai cru qu'il éioit de mon devoir de le

foûmetire à votre réflexion.

Je fouffigné , ConfeîJkr au Confeilfupérieur de Q}(ékc >

artife avoir traduit , ij'c.

* On ne craignoit tlonc les moiivemens <ie c&% François

que dans le cas où il y aiiroit rupture , c eft-à-tlire ,
giarre

ouverte. Ceci ciétruit les acculations contenues dans les AlémoircJ

cavoyés ]ur M, Cornw'aliis,
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N.° XIV.

HA RANGUE S prononcées aux Sau^
yages par ordre & fous les yeux de

AI, Jolmfon , & Réponfes qui lui furent

faites.

Première Harangue (a).

Aux fix Nations de la part du Gcfieral

Braddock.

M ES Frères cSc les Alliés des fîx

Nations

,

Je vous ai déjà appelés plufieurs fois pour

traiter avec vous de différentes affaires), dont je

navoispoin^connoiffance avant que je fufle avec

vous, (Se qui ne font point encore à la connoif-

fance de votre père le grand Roi d'Angleterre

,

dont j*aurai foin de l'informer-, & pour vous

oHVir de fa part des préfens que voici devant vous,

qu'il vous donne comme un témoignage de fon

atîeclion paternelle.

Je vous ai retardé quelque temps avec vos

femmes & vos enfans, efpérant voir en peu vos

frères les Delawares ( bj \ mais comme leur

arrivée efl; encore incertaine , <Sc que je fais que

vous n'aimez point à relier dans l'inadion ;
que

(it ) Cette Harangue eA la première cîans le regiftrc du Gé-
néral Braddock ; mais il y a apparence qu'elle n'a été pronon-

cée ^ue pollcrieurement à celle qui fuit.

(l>) Ces Sauvages font auffi nommés les Lotios. Ils avolent

quitté le parti des Anglois depuis l'aflàifinat de M. de Ju-:

îîionville.
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d'ailleurs le fcrvice du Roi votre père demande
de vous une afliUance prompte, je vous proprife

d'accepter la hache ; & aiin que vous puilfici

mieux exercer vos difpofitions guerrières, je vous

engage à renvoyer vos Femmes & vos enfans à la

Penfilvanie
;

j'ai recommandé au Gouverneur
pour le Roi de cette province, d'en prendre un

loin particulier ôi. fraternel.

Un beait collier de jwrcelaine.

Mes frères & allies des fix Nations, j'ai une

vraie peine de voir combien vous vous êtes

Tiiirés maltraiter <Sc tromper ("u) par vos per-

fides voifins les François, <Sc même par quel-

qu'un de vos frères les An" lois : les François

vous ont inlmue
,
que nous qui lOmmes vos

fidèles frères avions defTein de vous chaflcr de

toutes vos terres de chafîe , <Sc de nous en

emparer pour notre propre ufàge; vous avez été

bien trompés quand vous avez prêté au Fran-

çois votre alfiflance pour exécuter riiorrible

pian qu'il nous prête , en fc mettant dans la

réelle pofTeiïion de ces terres que nous avions

defTein de vous afl'urer pour votre ufàge fcul

& votre intérêt particulier; je vous déclare en

préfence de vos Chefs <Sc de vos Guerriers que

voici ici affemblés , ëi conformément aux inflruc-

tions que j'ai reçues du grand Roi votre père,

que û vous voulez \\\q prêter de bon cœur (b)

(n) Ici ce ne {ox\\. plus cîes violences contre les Sauvages

qa'oii iiiifjLUe aux François , mais des artifices pour gagner

iturr voifins. Comment accorder ce dilcours avec ceux de M.
\\''.inny_,hton qui veut pcrliiadcr à ces mêmes Irocjuois, t)u'il

ii'cfi venu qu'à leur réquifition & fur leurs plaintes réitérces î

(b) Lc5 Iroquois ont été chafFes par les François. On ne

veiit que los remettre en podt/rfon de leurs biens. Ce font eux

ijci oît pri.; Itf5 Anglois Je venir ; ccpcndanl on les i'i'pl'i»?
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votre affijlance , je vous ferai rentrer dans la

yojj'cjfion de vos terres, dont la fourhcrie du
François vous a dcpolTédés , <5c vous alfurcr en

mcme temps un commerce ouvert dans l'Anie-

rique , depuis le foleil levant jufc]iTaii f^ileil cou-

chant. Il ell très-connu que je n'ai point de vû;.s

particulières ni de defi'ein ,
que celui de fervir

mutuellement les intérêts du Roi d'Angleterre

votre père, des lix Nations &i de leurs alliés,

& je vous promets d'être votre ami iff votre

frère * , aulîi long-temps que le foleil &. la lune

dureront.

Un ^rand collier de porcelaine»

On m'a afl'uré que quand on vous a fait des

préfens dans les occaftons précédentes , quelques-

uns des nôtres avoient été alTez coquins pour

provoquer vos jeunes gens à boire , ë<. avoient

eu par ce moyen pour très-peu de chofe ce qu'on

vous avoit donné. J'ai donné des ordres pour

prévenir à l'avenir pareils procédés , en mena-
çant de mort tous ceux qui fe trouveroient con-

vaincus de cette faute ; & je vous prie de me
purter vos plaintes contre ceux qui en agiront

ainfi , (5c comme ami Si frère je vous rendrai

bonne jullice.

Je n'ai plus à defner que de vous voir ac-

cepter avec plaifir les préfèns qui font dev^mt

vous , & à vous les voir partager entre vous

luivant votre ufàge <Sc votre équité naturelle;

j'efpère qu'ils vous feront agréables , ôi vous

de prfrer de bon cœur leur eifp.jhvice <xux Anglols. Les prét<.n-

das libérateurs (ont ici réduits à prier.

* Que deviennent les droits des An^dois fur l'Oyo , s'ifî

ne polltdent les pays <^u'il arrole t^ue comme SouYcrams dos

Ifoi^uoisi

1
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pouvez compter de temps en temps fur de grandes

récompenfes pour vos icrvices. J'ai donné ordre

qu'on délivrât d-S armes, de la poudre cSc des

balles à ccuxjgje vos guerriers qui en manquent.

Mes Frères , j'ai été informé de la pcrHde

conduite des Franc^^ois à l'égard de feu notre

frère le demi- Roi; & pour vous prouver com-

bien je fuis feniible , ainfi que vous , à ion

mauvais iraitcnient , dans l'elpérance que vcni!!

voudrez bien vous joindre à moi pour le ven-

ger, je couvre fa mort de ce collier.

Mes frères Delawares Si. Chavanons "^

,

vous avez eu tort de fuivre le confèil des Fran-

çois l'automne dernier ,
pour aflalfincr un nomfro

cje vos frères les Anglois fur les demeures de la

Caroline ; je fuis très-pcrfuadé que cela ne venoit

point d'une inclination qui vous fût naturelle,

mais feulement à l'infligation des François; c'cll

pourquoi û vous avouez votre faute, (?c que

franchement 6c volontairement vous vouliez

vous lier à moi , j'oublierai volontiers cette

malheureufe tranfgrefTion , <Sc je vous recevrai

encore comme frères ;
je vous confirme cela au

nom & comme autorifé du Roi votre père

,

avec cette branche de porcelaine.

Si§né Johnson.
Le I 5 mai 1755.

* Les députés Iroquois , devant lefc] nefs parfoit M. Jolinfon, i

ne puiivoicnt lui répondre (iir les lug^eftions tju'il impute ;iux

François dans l'éloquente apolîfophe qu'il fait ici aux Delawares

&. Chavanons.

jnent
,

de toi
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:onfirme cela au

,oi votre père,

c.

OHNSON.

parbit M. Jolinfon,

honsMu'irunputeaux

Lit ici aux Delawaics

21 1

11/ Harangue.

Harangue de VHonorable WiHiams Jnhnfon , E'ciiyer,

SurinnnJant pour Us ajfaires des Sauvages , aux Guer-

riers du haut & bas ChÙteau des Sauvages Ircquois

,

tn préfcnit du Lictitcnar.t BUTLLK delà com-
pagnie de RutteHierd, du Capitaine MATTHIEU
Fer R AL, du Lieutenant JEAN BUTLER.

ir-«;

Daniel Cla^Daniel Clause, 7 Secuuires j^our fes

\ Pierre WarpaLLE, 5 aHnircs des Sauvages.

De M.rs /
J Williams P.-^intu, 7 ,

( Jacob Clément, j
l"«^pr^t«.

IVIes Frères dts deux châteaux dQs Anies,

J^efTuie toutes larmes de vos yeux, & nettoie

I

votre gofier pour, que vous puiffiez entendre

\k parler fans contrainte; je fuis réjoui de vous*
'voir (Se je vous falue de tout mon cœur.

Donné une branche de Porcelaine,

Je fouhaite que vous vous foyez conformés

à ce que je defirois de vous ,
par une lettre

que je vous ai écrite de New-York fi-tôt mon
arrivée de la Virginie , où je priois tous vos

Chefs <Sc Guerriers d'attendre à la maifon mon
[retour, pour écouter les nouvelles , <?c être in-

Itbrniés des ordres que j'ai reçus de Son Excel-

llence le Général Braddock (grand Guerrier)

Ique le Roi notre commun père a envoyé dans

Ice pavs avec un grand nombre de troupes, de

Igros canons & autres attirails de guerre ,
pour

[vous protéger , ainfi que ^ts, fujeis de ce conti-

Inent , &. vous mettre à l'abri des ufurpatîons <3c

Ide toutes in fuites c la part des François.

X \

l
l' il'

i

^
iV

\<l^



i u

2r2

i:*.'ii^;

^,*

,. '"ÇT ^: ' tri > '

P*''--*'
*

'Vd-

: aC ...

en

VOli

en
I

Ipoii

Iriré.

J'ai cfc joindre ce grand homme , avec fes

Gouverneurs de Hollon , de la Nouvelle- York ,!

de Pcnfilvanie Ôi de Maryland; nous y avon?

trouvé aulfi le Gouverneur de la Virginie

,

un autre grand homme qui conmiande dans

cette partie du monde les vaifleaux de guerre

appartenaiis au Roi. On a délibéré dars IlBiI e;

grand Confcil fur plufieurs affaires importaïucs,

parmi lefquclles on a fait grande attention a

bien Si aux intérêts de nos frères les fix Na
lions <Sc de leurs alliés.

Mes Frères , l'arbre que vous 6c le refte (icsl

ffx Nations avez Ci fôuvcm cSc inllamment ik^irè

qui fût replanté , s'ed accru par une main fij

puidànte , que fa racine percera jufqa'au fon

de fa terre , (Se fès branches feront une omhi

rafVaîchiirante pour vous tenir à couvert voi!

& vos alliés ; car je dois vous apprendre que

. conformément aux inflruc^lions que le Roi votr

père a données au Général Braddock, je fui

nommé pour être le feul fur-intendant fur toute

les affaires qui regarderont vous Ôi. vos alliL-

dans cette partie du monde. Je vous invite , von

<Sc vos frères des fix Nations unies Si. vos alliés

de venir prendre féance fous cet arbre, où vuu

pouvez librement ouvrir vos cœurs & guérir vo

blefîlires; <Sc en même temps je tran (porte Tomljiieiq

bre du feu qui étoit en Albanie, <Sc je railumârompj

le feu de confeil 6c d'amitié en cette place ; je lAui (b

ferai d'un tel bois, qu'il produira la plus grandftpéri(

lumière 6c la plus grande chaleur : j"e(père qu'ilette ^
fera profitable 6c confolant à tous ceux quijitspluî

viendront allumer leurs pipes, 6c que fes étincellefcde i|

6c charbons ardcns brilleront tous ceux qui lulirprei

font 6c feront ennemis. |ce fu

J'efpère que vous 6c tous vos frères voudiel Je cj

tous

mon

vatn

M
k ne

lie fà

i(|ue

lauv

len 1

M(
fcfour

;cs ay

!iiipri.«

mis (!
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nous y avon?

la Virginie , M
ommande dans!

féaux de gucrrcS

tlilx'ré dans iJ

res importantes,!

ide attention ai

rcres les fix Na«

is (Se le rerte des

illamment dcfiré

)ar une main iil

a jufqu'au fon

:ront une onihi

à couvert vou

s apprendre que

que le Roi voir

îraddock, je lui;

rendant fur toute

DUS ôc vos alli^

/ous invite , vou

.ies <St vas allits

;t arbre , où vuu

urs 6c guérir vo

. tran (porte Tonv

ie , ôc je rallum

cette place ;
je

'

lira la plus grand

|ur : j"e(père qu'il

tous ceux qui

.quefesétincell

[ous ceux qui lui

2n
bien augmenter le luflrc ék r.ivnnrngc Je ce feu,

en le gardant & le teranr k-ujulms haut , en

vous joignant avec ccr c dilii^^cncc l^x ce /(le (|ui

en puifiè taire une hénrdic'.lion , non (i'ulonu'iit

pour vous-mcnu , mais pour toute vuiro pollé-

rité. Pour obtenir cSc arUuer cette (m lâluinire ,

il
c'(l ahfblumcnt nrcefiàire (|mc vous ércignici

lous fcu\ a'iumcs par des voies de iourberic 6z

non naturelles, qui ne luiiènt que pour vous

(ronipcr, <Sc à la lin vous anéantir vous ÔL les

vôtres.

Un collier.

Mes Frcres, par cette branche de porcelaine

Ije nettoie la chambre de Confeil, (Se fa nettoie

de façon qu'il n'y ait rien d'oll'cr.fif ; ôi j'efpùe

IfjUC vous voudrez bien prendre garde ({u'aucun

iiauvais efprit ne ie glillè parmi nous, Si que

m ne puifi'e interrompre notre harmonie.

Dcnné une branche de porcelaine.

Mes Frères , j'ai de la peine de voir à mon
fcrour ,

que plul'ieurs de vous des deux villa-

cs ayez envie daller en Canada; je ferois l)ien

pris que vous qui avez été nos plus fidèlts

mis <îk. nos plus proches voifins, vouluifiez en

liielque occadon montrer votre envie à être

lompés par les médians artifices des Françoii

[ui (ont fi bien connus èk. dont vous avez des

périences fi fatales, fur-tout dans un temps où
;ette Nation remuante (îk perfide rompt les traités

isplus folennels & viole les devoirs d'honneur

de juflice ; ce feroit la chofe du monde la plus

rprenantc : je me flatte que ce que l'on m'a dit

ce fujet, n*eft point fondé.

os frères voudie| Je deftre de vous & j'infifte que perfonne de

',':» i- ;>

V':<^
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vous, fom quelque prctcxte que ce /bit, n'ait

de coircrpondancc avec le François, ni ne re-

çoive aucun de leurs cmiflaires , ni villfc le

Canada fans ma connoillànce (Se mou appro-

bation.

Sur cette parole je vous donne un collier.

Je me propofe inceffamment d'appeler vos au-

tres Frères des fix Nations à ce feu préfent
;

j'efpère que vous viendrez ici avec eux, ôi je

prononcerai une harangue de Son Excellence

le Général Braddock , accompagnée de prc-

fens pour vous , que le grand Roi votre pcic

a envoyés par ce Guerrier.

Apres quelques inftans de ccnfultatîon emm
eux, Abraham un des Chefs du haut v//%t'J

fe leva i^parla aïiifi pour les deux,

Mo N Frère,

Vous nous avez appelés pour nous apprendre!

les nouvelles que vous avez apportées avcci

vous, (^ nous avons entendu tout ce que vous

avez dit. Nous remettons au temps où les \\i

Nations fcont toutes afTemblées ici pour le de

tail de toutes les affaires.

Donné une branche de porcelaine.

Mon Ficrc , nous vous remercions d'avoîi

bien voulu clTuyer les larmes de nos yeux, «

nettoyer notre g'^fier ce ce plancher: Nousvouj

en failbns autant avec cette branche de porj

celaine.

Donnent une branche de porcelaine,

• Mon Frère
; pour vous complaire nous non

:i'ï»



fommcs rencontres avec vous it c^ avec I)caii-

coLip d'attciiiion nous avons ciuci, i u at ci jiic

vous avez dit, nous vous rcnicn..^ ns de )tre

amicale information , nous /ôninu charnu de
vous revoir encore une lois , c*^ nous vous faluons

avec celle brandie de porcelaine.

J/s la donnent.

Mon Frèr^ nous avons il)uvent rcpriTenté

à notre pcrc Ic^and Roi , (|ue l'arbre fi'it relevé

,

nous fommes pari'aiicnient réjouis que notre père

fe Toit rendu à notre demande, <!k nous l'en

remercions très-fincèrement : nous avons eu la

plus grande (aiisfac^ion ta entendre tout ce que

vous nous avez dit fur cet aihre, nous fouhai-

tons llnccrement qu'il continue tel que vous

Fax ez décrit dans voii e harangue , (Se nous foni-

mes très-reconnoifians de tout ce que vous nous

avez dit à ce fujct.

Mon Frère , vous nous avez dit que Tarbre

qui nous fert d'abri , efl à prélent replanté ici

,

vous en avez fait revenir l'ombre d'Albanie, 6c

vous avez ralumé ici le feu du confeil & d'amitié,

lequel doit être fait d'un bois bon <Sc éternel , de

forte qu'il fera toujours trcs-clair , & donnera une

confolante (?c profitable chaleur à tous ceux qui

en approcheront comme amis , tandis qu'il brû-

lera (îk étincellera fur ceux qui en feront ennemis ;

nos premiers pères ont allumé ce premier feu à

Onontagué , ÔL de - là ont tranfporté les petits

diarbons pour en rallumer «n autre à l'habitation

de Quider *. Ce feu n'a jamais bridé clair, &.

il expiroit ; nous fommes très-fatisfaits d'entendre

que vous ayez rallumé ce feu ici.

il'
^ C'eft Albanie en langue fauvage.

I ?
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Mon Frère, vous nous avez tous învîrés, 6c

nos Irèrcs des fix Nations unies c*^ leurs allit's
, de

venir nous .tn'eoir (ov\i> Tcuhrc dont vous nous

ave/ parlé , d'y limier notre pipe au l'eu de con-

feil, <Sc (jue nous cSc eux travaillerions à le cou-

ferver, nous ne dourons point qu'ils n'aient une

vraie joie de le voir planté ici, ayant tous dclire

de l'y voir , mais il failt remettre au temps m
toutes les Nations [èront ici rafrea|f)Iéesen corp<,

pour répondre à cet article de votre harangue.

Aion Fièrc, nous vous remercions d'av(jir

nettoyé cette chambre deConléil, (Se d'en avoir

t'Ioigné tout ce qui pouvoit y être d'ofFcndl,

vous pouvez vous afllirer que nous ferons tout

notre pofiible pour répondre à votre intention,

<Sc pour ciiafi'er bien loin tout ce qui pounoit

tendre à troubler notre mutuelle harmonie.

Mon Frère , vous nous avez dit que vouî

aviez été informé que quelques - uns de nous

dévoient aller voir les François, <Sc vous nous

faites fouvenir de leur conduite à l'égard de nos

premiers pères, dont nous nous fouvenons par-

faitement bien , car on peut encore voir leurs!

os; nous lavons que le François ell faux t^

trompeur, il nous a donné de fort belles paroles

6c leurs lettres ëtoient douces , mais leur caiir

étoit plein de poifbn pour nous; vous, mon

frère , vous connoiflTez aufli-bien que nous nos

aiTaires, ô^ vous favez que le relie des lix Na-I

tions e(l jaloux de nous, parce que nous avons!

fait ufage de la hache dans la dernière guerre

contre le François ; paiîcrons - nous à préfentl

pour être faux & fourbes ! Non : vous pouvez!

vous aiïurer que nous n'irons point en Canada,!

fur aucune demande du François , car nous ne|

fommes point aflez leurs amis : ainfi; nw"

frère
j
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cabane , nos jeunes gens étoicnt prêt& à partir

pour la chaflc ; cSl étant arrêtés par votre or-

dre , ils manquent de tout pour leur ruhfillance :

ils nous ont priés/ nous Chefs, de vous rcpré-

fèntcr leurs hefoins ; ils manquent de toLit
,

n'ayant point été en chafre , Si vous prient de

leur donner de la poudre & du plomb pour

tuer quelque gibier pour leur fubrillance ; (Se

comme il fe i)?.frera quelque temps avant que

les cinq autres Nations ibieni arrivées , 6c qu'on

nous donne à tous les préfens que le Roi notre

père nous envoie , nous vous prions de nous

donner en auendant ce qui nous cil purement

iiéceilàire.

Mon frère , comme nous prévoyons que les

temps fâcheux approchent, nous v )us renou-

velons les prières que nous avons faites fi fou-

vent au Gouvernement, de bâtir une place pour

la fureté de nos femmes & de nos entans; nous

efpérons que vous voudrez bien l'exécuter ac-

tuellement.

]\cpcjifc du Cckvul JeJuifen.

Mes frères, je fliis parfiitement convaincu de

vos bonnes diî'pofuions pour moi , (îk de votre

compiaifance en tout tenips pour écouter ma
parole (Se pour faire ce que je vous demande;

c'ell; ce qui m'a engagé .à prendre le détail de

vos allai rcs : le nouveau témoignage c|ue vous

me donnez de votre amitié <a de vos égards

})OUr moi , me rendra capable de fervir voi

intérêts avec fruit , (Se à ma farisfacllion propre.

Je fuis trè.s-perfuadé que je vous ai fait grand

tort, ainû qu'à vos jeunes gens, de les avoir

retenus dans ce tçmps fur Ivyrs nattes; c'clt

,».
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pourquoi je vous accorde volontiers ce que vous
me demandez , ë^ je vous donnerai de la pou-

dre (3c des balles.

Avant de laKFer New-Yorck , j'ai reprcTcnté

à t^otrc Irère le Gouverneur, la néccllité de

vous bâtir une retraite fùre pour vos familles ;

c?c avec plaifir je vous apprends qu'il m'a donné
un plein pouvoir pour le faire , (Se je m en vais

y faire travailler le plus tôt qu'il me lèra pofnblè.

'Si^né Johnson.
Du 17 mal 1755.

Lettre cîc AI, Johnson à M, Arcnt

Stevcnt , Interprète de la Frû\incc.

1^-fN conféquence des inftrudions que Sa Ma-
jedé a données à Ton Excellence le Général

Braddock , il m'a confié la feule fur -inten-

dance , (Se le ménagement de toutes les affaires

qui regardent les ^ïx Nations unies <Sc leurs

alliés, vous aurez donc attention de fuivre les

ordres que vous recevrez de moi au fujet de

cette affaire.

Je vous envoie cette lettre par Jacques Clé-

ment avec deux colliers de porcelaine , l'un

(Se l'autre pour les cinq Nations ^\\\ haut :

vous leur donnerez en mon nom , (Se les in-

formerez que les troupes qui font en marcIie,

h celles qui pourront marcher ci-après pour,

(lliouaguen , font pour renforcer cette garni-

^C)K\ , (Se l'afTiirer contre les a(^l:es d'hoiliiires du

Fi'^^liçois
,
qui a dit qu'il n'nppartenoit ni à nous

ni aux fjx Natioiis , (Se qu'il le renverieroit.

J'ai envoyé avec ce melli^e une l)ranchede

porcelaine auffi-tôt mon arrivée; mais au cas

Kij
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tjue cela ne fut pas fLillinint, j'envoie prcTcn-

tcnient ce collier : fi vous rrouvcz cjiie les cinq

r^'lations fuient inquiètes ou alarmées de (a mar-

che (le ces troupes par leur p:\ys , (bit que cela

vînt de leur jaloufic ou des infuniarions fourbes

des émiffiires François, vous les alfurerc/ , en

mon nom ,
qu'elles font dcltinées pour la fureté

c^ l'avantage des lix Naiions & de leurs alliés :

vous les exhorterez de n'écouter aucun des

ïiien fonges que pourront à cette occafion leur

faire les Fran(,'ois , dont le defir 6c l'inicntion

cil de nous prendre , eux & nous endormis

,

pour nous retrancher l'un ôi l'autre de la ilir-

face de la terre ; cSt ils favent bien que le moyen
le plus aifé d'y parvenir , cfi; de troubler &^ de

détruire l'amour fraternel cSc la confiance qui

ont depuis fi long- temps (Se fi heureulèment

fubfidé entre nous. Vous vous fervire/ de ces

argumens , ou de tels autres ferriî)lables , aiuff

(jue les circon (lances pourront l'exiger.

L'autre collier que je vous envoie , efl; pour

les informer de la CommiflTion ({ue j'ai du Roi

leur père , accordée à leurs infiances réitérées ;

Si qu'en exécution des ordres du Général Brad-

dock ,
par ce collier j'invite (Se appelle les fix

Nations unies à venir avec leurs alliés chez

moi, où j'ai allumé le feu de confeil & d'a-

mitié, Si replanté l'arbre d'ombre qui les tiendra

à couvert , eux (Se tous ceux c{ui viendront fe

mettre deffous ; que j'ai un préfent à leur faire

de la part du grand Roi leur père . beaucoup

de bonnes nouvelles à leur apprendre , Si un

Confeil à tenir pour beaucoup d'afîaires de la

dernière conféquence au fujet de leur bonheur

Si de Itur bien-être. Si vous trouvez qu'il y

aie quelques pratiques mifes en ufage par les
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émiflaircs Franroi<î

,
pcair les cmpcciicr Je me

venir trouver * vous vous ftrvircz des nieil-

JcLirs cSc des plus propres argumens pour diflipcr

CCS impi'erfjons, &i vous ii-ifillercz fur leur ol>tMi--

fance cSc fur les condefcendances (|u'ils nous

doivent. S'ils dilent qu'ils font h planter leurs

b!és, Se que s'ils venoient à prélènt ils pe;-

droient leur récolte (Se c|u'ils niancjue oient de

vivres; vous les arfurcrez Cjuc je prendrai foin

d'eux (Se f{uc je les di'Joniniagerai (ie la perrc

que cela leur occadonneroit : mais fur cet article

vous ihvcz. agir avec prudence, & promettre

avec piécaution.

J'ai eu une entrevue avec les deux villages

Aniés, au fujet de ces deux colliers : ils ont ctt*

fàtisFaiis, Ôc ont promis de me joind'e ici quand
les autres Nations defcendronr : ee que vous
prcfTerez autant qu'il fera en v^irc pouvoir.

Je vous ai envoyé par M. Ciiémenr quelques

marchand i (es pour vous en fervir dans l'occafion ;

& lorfque vous aurez ameiie les Sauvaci^es chez

Germain Flatty , vous troLiverez des, proviiions

à ma mai Ton dont je vous prie de tenir un
compte. Je fuis votre , (Sec.

Sifflé WiLT,. Johnson.

Vèvîtahle copie de ce qu'a fait V IL norable

Willi^n Jolinfon , E'cuyer , It'c. P El' t E r
W A R P A LL , Secrétaire pour les ajjlilrcs des

Sauvages,

Je foiifff.'rfi/ , ConfelUer au Confcllfupcriciir de QuSt'C ,

ccrtlfc amr traduit, &'c.

<:^i^
•'-t-^'
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LETTRE écrite par M. WVllms
Johnfon à pluficurs Gouverneurs , fur le

plan de Fexpédition contre le Fort de la

pointe à îa Chevelure.

Pc New-Yoïk, 'c 5 Mai 175 j;

E'^T A N T nommt' Commandant en chef des

I forces des colonies pour rcxpédition pro-

polee, contre la pointe à la Chevelure, je crois

qu'il m'eft indi!pi:^f:J)le , autant qu'il efl en mon
pouvoir , de lever toutes les difficultés qui peu-

vent Te rencontrer dans le fervice, & de pré-

venir tout ce qui peut tendre au fuccés de cette

cntrepriie ; comme un train d'a'iillerie cft effen-

îicllement neceflaire ,
qu'on ne peut rien faire

fans cela , *3c qu'il doit être fourni par les co-

lonies de relf, je ne doute point que vous ne

fàlTiez tout votre polFible, pour accélérer toutes

chofes à ce fujet ; afin que notre marche ne fôit

pas retardée , &. que nous ne reliions pas- plus

de temps qu'il ne faut à Albanie, ce qui pour-

roit confirmer Veiuicuii dans le foupçon d'une

attaque , fi malheureufement il en avoit conuoif-

fance. Je crains fort de manquer de perfonnes

propres pour conduire un train d'artillerie , c'efl:

poiu'quoi û .vous avez dans votre gouvernement

quelques perfonnes capables de faire un Ingénieur

ou Bombardier , ou quelqu'autre capable de con-

duire un train d'artillerie
, je vous prie de les

engager dans le fervice fuivant la connoiflànce

que vous avez de leur capacité ; vous faurez qu'il
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nous mnnquc nn grand nDmbrc de bnteauv pour

Je iranlport cfcs troupes , outre ceux (jui nous

aont necelKiires n;)iir le ttrain d artillerie , muni-
tions (Se bagaf^e ; chaque liateau doit porter cincj

hommes ; nous a\'ons déjà ceux qui nous doivent

ttrc fournis par ce gouvernement ; comme je crois

que les autres colonies doivent faire taire ceux

qu'elles fourniront , loir ici, foit dans le JerHir,

je regarde comnie iniDoilihlc d'en conltruire un
aUez grand noi.îhre à temps , à moins qu'elles

ne nous envoient des ouvriers poyr nous aider.

Je fuis^ Alonfieur, Sic»

S'ii^nê W I L. Johnson.

Je fou(figné , Cotifàller au Confdl fiipéricur de Québec

,

tertifie , iTc,

N.<^ XVI.

PROCLAMATION adrcjfée

par ordre de A^onjieur Lawrence Gouver-

neur d'Acadie , aux habïtans François du

Moifinage de l'Jfthme & des bords de la

mure Saint -Jean,

DE PAR LE ROI.

PA R ordre de Son Excellence CHARLES
Lawrence, E'cuyer , Lieutenant- Gou-

verneur , (Se Commandant en chef de la province

de la Nouvel le-E'cofîl' ou TAcadie , &:c.

P R C L A M A T I N,

Auxhabitans (Se tous autres natifs de Chignic^oU;

Kiiij
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Baîc-verte , Tintamar, Chipoiidie , la ri vicie

iSaint-Jcan & leurs dépendances ôi enviions, 6c

tous autres qui n*ont point encore Tait leur Çqù-

miffion.

D'autant que la pîufpart des Iiabitans des

places fufd i tes, (Se autres, /l'cnt j'vint encore fait

leur fciiiniffiou au Roi de la Grande-Bretagne ^ ;

mais au contraire, fe font comportés contre tout

ordre & loyauté envers leur propre (buverain ;

Ce s t pouRÇiUoi
Celle-ci efl pour les ordonner de fe réparer im-

mcdiatement à mon camp pour faire leur fcû-

milîion, apportant avec eux toutes leurs armes à

i'cu , épées , labres , piftolets cSc tous autres infbu-

mcns de guerre; en defobéilîàiice de laquelle ils

jêront traités comme rébelles, avec l'exécutio*

miliraire.

Donné au camp de Cliignic^ou , ce treizième

jour de mai mil fept cent cinquante-cinq.

Sl^né Robert Mockton.

* Cet aveu efl rcmanjuable. Comment ne s'étoit-on pas

avile trc.xigff cette luiunilllou tiepuis le traité M'Uirctht !
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PIECES JUSTIFICATIVES,

SECONDE PARTIE.

N." I.

AI E'MO I R E remis par AI, le Duc
de Alirepoix a AI, le Chevalier liobinjon

,

le I j Janvier i y^ j

,

C^
O M M E il cil important de prévenir promj.-

j temcnt les fuites que poiirroicnt avoir les

d'iculTions /lirvcnucs dans les colonies relpec-

tivcs de l'Amérique feptcntrionalej & les holVi-

lités dont elles ont été accompagnées , le Roi
propofe à Sa Majeilé Britannique ,

qu'avant

d'examiner Je io\M\ & les circonilanccs de la

querelle, il foii préalablement envoyé désor-

dres pofitifs à nos Gouverneurs refpec^lils, pour

leur défendre déformais toute nouvelle entre-

prife (Se voie de fait.

Leur ordonner au contraire que K5 chofes

foient rcnfifes, fans retardement pir rapport au

territoire du coté de la rivière d'Oyo ou Belle-

rivière , au même état 011 elles étoient , eu
dévoient être avant ia dernière guerre ; (?< que

les prétentions refpcéîives foient à ramia{)ie

déférées à la Commiffion établie à Paris , afin

(jue les deux Cours puiiîent terminer le difié-

rend par une prompte conciliation.

Le Roi defireroit auffi, pour diflipcr toute

r.<*M

"^:
'\

5."
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împrcfTlon frinquîciucle , <Sc faire jouir fcs fu-

jcrs en toute tranquillité des c\i)ux fruits de ?a

paix , que Sa Majcflé Britannique veuille bien

s'expliquer ouvertement fur la dcllination (Se I'?s

motifs de Tarmenient qui s'efl lait en dernier

lieu en Anpjletcrre.

Le Roi a trop de confiance dans la droiture

-des intentions de Sa Majeflé Britannique
,

pour ne pas efpérer qu'Eiie concourra volon-

tiers à dQs proportions auffi convenables à

ralfermifîc'ment de la paix, au maintien de la

Tranquillité publique Si de la bonne harmonie
entre- nos deux Cours.

Signé le Duc de Mikepoix.

•1 .t*
,';"5

»> •

,• i * "
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Wi^ ^-i^'
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^':- r.'* 'ê.

N.'^ 2.

HE'PONSE rewife par ordre de la Cour

d'Angleterre h M. le Duc de jWrepoîx

,

le 2 2 Janvier i jj J »

LE Roi a vu avec regret les difputes firve-

nues dans l'Amérique fcptentrionale , (Se les

voies de fait dont elles ont été accr-mpagnées : Sa

JVIajeflé fouhaiteroit, autant que le Roi Très-Chré-

tien, d^y mettre fin , ne réclamant que ce qui efl

fondé fin- des traités, rSc ce qui ell conforme aux

juiles droits Ôl poiTelfions de ia Couronne , <Sc à

la protec5tion de Çqs fujets dans ce pays là.

Le Roi ne croit pas que ia propofition remife

la plus parfaite avec Sa Majeité Très-Chrétienne
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<5c pour que les cliofcs ioltint rctnMics fur un pied

équitable, Sa MajclK' propofe , cjiie la poKcflion

(lu territoire du cote de la rivière ci'Ovo ou Belle-

rivierc, loit remue dans le nitmc état ou elle ctoit

aLTuL'licment au temps de la conclufion du traite

d'Utrcclit, Si félon les llipufations de ce même
traite , renouvela comme il a eft- , d?\' celui c

Ia-Cliape![

'Ai\-

e; Ok de plus, ({ue les autres pc>ncnions

dans l'Amuiqne kp;enirionale, /oient reilituées

dans le même état où elles ctoient au temps de Ja

conciuncn dudit traité d'Utricht, ôi H-lon les

cefnons (^ les Qipulations portées par ce traité ; <îk

on pourra traiter fur les moyensd'ip.llruire les Gou-
verneurs reCpeclits , <îk de leur défencire dcformais

toutes nouvelles cntreprifès (5c voies de fait, <Sc on
pourra remettre les prétentions, de part (Se d'autre,

pour erre promptement ôi rinalcmenf difcutées,

ôi ajudées à l'amiaLde de Cour en Cour.

Tels font les fcniimens du Roi ; la détenfe de

Tes droits (3c pofK liions, 6< la protection de fis

fujetSjOnt été les féuls motifs de Tarmemeiit qui

a été envoyé cîans l'Amérique fèptentrionale, le-

quel s'efl; fm fiins intention d'iffenfir quelque

Puijjaucc (jue ce pu
i(Je être, ou de ricnfn're qui

puijje donner * atteinte îi liipaix générale. On n a

qu'à confidérer la nature ci l'étendue de cet ar-

mement po ur en être convamcu , c< le 1\oi ne

àouiQ pas (|ue Sa M jcUé l>cs Chrétier.ne ne

veuille , félon la droiture fi connre de Tes inten-

tions, s'expiiciuer aiifli ouvertement ,
par rapport

•
'

^ Brella laI: ancle foirce navale, qui le ren:ire aprep

(Se à Toulon. Siijiiê T. RoBiNSON,

Drn "[^cxyt comparer ce

Braduij 6» a\cc ic

?(tc déclaration formt'lfe avec les

î

Ici i.eiuc du
inrtru(Piions donne!» }>ar Sa Maj^flé BritPnnitjue au (jcnera

lau rciilcrme oans

,O\0l\iI iN ap i2X.
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^REPLIQUE au Alcmoire de yll. le

Chevalier Rohinfon , & nmife par Al, le

Duc de jMïrepoïx , le 6 Fcvrïa' / JJ" j"

.

LE Roi cfl: trop pcrfundé (S^^ (lirporitions

fjncèrcs du Roi de la (irande-Bicfacrnc , à

maintenir la bonne intelligence entre les (Icuk

Couronnes, ainli que la tranquillité générale, pour

douter que Sa Mniellé Britannique ne voie avec

peine k\s dangers dont Tune dk l'autre ("ont me-
nacées, par lesditiérends ftirvcnus dans l'A mériquc

ieptentrionaic du côté de la rivière d'Oyo.

C'elt dans ce même efprit que Sa Ma'eflé a

Ïam propofer par Ton Anihallàdeur à la Cour d'An-

gl'jterrc
,
que les deux Rois, avant que d'entrer

iians la di/aiflion <X\x fond de la querelle c*k dans

la rcclurchc des moyens qui peuvent la terminer à

l'amiable, envoyafîènt des ordres pofitits à leurs

Gouverneurs refpedifs dans cette partie de l'A-

inériqi;e, pour qu'ils euflentà s'ablienir de toutes

voies de fait <3c de toute nouvelle enrreprife; cSc à

rcme tre les chofcs dans l'état où elles étoicnt ou
dévoient être avant la dernière guerre.

Si Sa Majellé Britannique a pu Croire au pre-

mier afpe(51
, que QQ.nt propjluion ne rempliîîôit

pas l'objet des deux Cours, on e(l perfuade qu'Elle

en ji'gcia tiitîércmment
,
quand Elle voudra bien

conljjéici que /'es prétentions /ont entièrement

inconnues à la France; que depuis 1679 que
les François ont découvert la Belle-rivière, les

Aujloi5 n y ont eu aucune polTeirion ni de fait ni



de droit, (?<. que h: traité d'Urrccîit , dont f.i Coirr

d'A
a p:

n!:;lcic'rrt'

is nienic

lcnil)l

lait I

c rcclnnicr les llipiilaiioiiS, n cri

a momc're niemion. a voie

qu'on prc.|)o(c à Sa Majellé {^ii!.n,ni(jiie ell cn-

tièrenunt conforme aux ctii^ .''emeiLs du traité

(i'Aix-la-Ch.îpvIle, :iu\ nieliire.s pri. es depuis cette

éjïoque , &, tionuiiément aux coii(!i{i<Mis (K man-
iées en I / >

\0 Si I? 5 I par l'A no ! eteire nunie
(Sv con.'éntie.s (ans di^Hculté par Sa M;i)eilé, au
fujet des rrouMes (jui s'élevèrent alors pour les

limites de la Irontièrc de la ISouvelIc-ii colle ik

du Canada.

En conséquence de ces rnifons (Se de ces cn^ja-

gcmens, Sa Majellé piopofc

Que 1 1es deux Jxoi'. orcuinncnt a leurs \ jou

verneurs refpeélih de s'abllenir de toute voie tle

fait c3c de toute nouvelle entreprilè.

2." De remeiire les chofes au mémo état où
elles étoient , ou dévoient eue, avant la der-

nière guerre datis toute i'eten(iue de rA\mérique

/ép'.entrionaie, conlormémeiu à l'article IX du

traité d'Aix-hbCIinpelle

Qne conlormem cnr à l'iuticlc XVIII
lu nu me traité. Sa Maiefié Brir

inltruire la L>ommin!on efn

vinniciue

'raMi a i'

iallb

aris , de lès

prétentions &i des tondemcni; iur lelqucla elles

ibnt appuyées
;

Et c[ue les Minières des deux Cours foie ne

auîorifés à négocier pour trouver les moyens
de terminer le diiiérend à l'aminble.

loy

C'eîl le ifia
Cnavec la conhance que doivent m'pircr

au l^oi des conditions auffi julks ôi aulli rai-

fonnahlcs, qu'Elle les prcpofe au Roi d'An-

gleterre. »

Sa iMajellé a d*autant plus lieu d'efpé rer

(]u'ellcs ieront acceptées; qu'Elle cA perfiiadée

•#!

'i

l!
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que 5>.i ATiicllv- nrifiiini(|uc cil .'inin^'c dit innno
cli'lir ([irillK-, (l\'("»rii'r i\<:s liijcls tic imlinul-

Iif;»?iKc tSv ik' irmihli's, (|iii p:î«' ropjvjlitioii dvs

intfrt'ts, la i(>mj)rKaii()ii (U's ol'jcts, c\ par l.i

iiatmi' lies (•n;;ay,ciiu'iis (î^ iU'> tr.j'nrs, pcaivcnt

(k'vcMiir Aufù il,ui;',crciiA p>)iir la p.iix iks tkiK

CoiironiKs (|m' p<aii (tlk" (k* luiiii' rLiirojH".

Quant à raiiiunicnf (jiu' k" Koi lait , la C\m r

<rAni;k'rcriv cil m c'(ar dVn pûudi i' k's niotil ,

jHiilijik' ce liuii k-:. .j'iucnu-ns (ju'llli' a aiiiKuucs

i» toute riiurcpt-, t\ exrciitis imi pariic, (jiii ont

rciiclu k's prct iiifioiis do la P'ianci' lu'ccniiiiis;

Jiiais Sa Majolu' (kclarc cxpirlllinciit (pio as
jncfuiViitifs n'eut itucN.'u- vue rljc/ifiyc *, tSv n'ont

craiitrc ohjot fjiic la dclonic tic les poildlions,

(^ (k's droits de là Couronne.

* 1.05 tic'iix Woi'i ont fait , comme l'on V(Mf , l.i mi-me

«Ii'il.iiMtion. CVil à l'Europe .1 jii^tr ijiii tics ticiix j).ul(.iit

iiiicc'ii'itirnt.

N.» 4.

PROJET d'u;:c Convention prcliminairc

propofic par les ordres du Roi à la Cour

de Londres,

LES idifcufïions qui, depuis la paix fienée à

Aix-la-Chapone 'e 18 oclv !
;> '74^? ^^

font élevées vians i'AnK'riijiie fepteiHi-ionale , en-

tre les liijets de Sa Maiellé Très Cliréti'.'nnc (Se

de Sa Maiellé BrliatMi c|. e , ayant occailonnc

de part ck d'aulrc . c^^ntre rinteniioii do Leurs

JVlajclIés*, ck\s vni^s de fait dont il cil: extré-

iiîenicnt important d'ancLcr (Se de pie venir les

.. ,^



lurionalc , cii-

liit occaiionnc

fiùic!^ , Lcuis M.ijcflts .ininK't'.'; d'im commun
dclir (le II i.ihlii- l.i tr.iii(|iiiilitc (l.ni.s ccUf partie

(Iti nouviau iMondi' , c'^ de iclUircr de j)Iii.s eu

plus ramitic c\ la hoiinc inrilliL^inci' cjiii (ii[)-

li.'lciu lunirtiifinuMit cntiT Ulcs, ont alolii de

I
>reju Ire d e (oneertj es nioyeMs les i.lpuis

j

non pi!

cs. les j)liis efliiaces, pf)iir parvenir au hiit ïh-

liHairi' (|iri'Jles iv pn pofent ; t ti con(e(|uence ,

telles OUI auforilr les À'linillr<s l()iil(i.''iu's , mu-
et , .1nis des pleins pt)iiv<)irs néeedaires à eel ell

convenir des eonditions préliminaires (^ provi-

/junnclles contenues dans les article,, fuivans.

A II T I C L L P F{ i; M I I. H.

Sa MA.irsTK Très-Chrétienne c^ Sa Ma-
jeflé lirifannique .s'en,î;af;enr à envo)er inimc*-

diatement après réclianr;e des ratific.itions de la

préfènte convention, leurs ordres les plus précis

à leurs Cjouverneurs refpcdifs en Américjuc,

de faire celïer Joutes voies de lait entre les rleux

Nations; cSc les duplicata de ces ordns feront

remis de part (Se d'autre, avec les ratifications

de la préfenfe convention , aux Miiiidres tant de

Sa Majedé T/ès-CIirétiennc ([uc de Sa Majeflo

Eriianniciue.

I T.

Les fujcis de Sa Majcllé Très- Chrétienne

Si de Sa Majellé Britannique, évacueront tout

Je pays fitiié entre la rivière d'Oyo ëi les mon-
tagnes qui bornent la Virginie, &. fe retireront,

favoir, les François au-delà de ladite riviue

d'Oyo , â<. les Anglois en-deçà dcfdiies mon-
tagnes; de forte que tour le lerrtin (jui fc trouve

entre ladite rivière (Se lefdites montagnes , fera

regardé comme un pays neutre , oendant tout

le temps c]uc durera

pay

h préfei :otme ccjnvcimon ; cv

m

m

f

.1

î'.-
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tomes les concclTions, s'il y en a quelqu'une,

de part <Sc d'autre , fur ledit territoire , feront

regardées comme nulles ôi non avenues.

III.
Pour afîîirer d'autant plus l'exécution de

î'article premier de la préfente convention , (Se

pour prévenir toute occafion de nouveaux trou-

bles, les fujcts refpediFs de Sa Majeflé Très-

Chrétienne & de Sa Majeflé Britannique , ne

pourront fréquenter pendant la durée de la

préfente convention , ledit territoire fitué entre

la rivière d'Oyo & lefdites montagnes, fous

prétexte de commerce ou dt? paflage, qui feront

t'gaiement interdits aux deux Nations pendant

le même efpace de temps.

I V.
Conformément à l'articîe IX du traité

d'Aix-la-Chapelle , toutes cliofes feront rcmifes

d.ms l'Amérique fèptentrionalc dans l'état où

elles étoient ou dévoient être depuis le traité

d'Utrccht; <Sc, en conféquence , on démolira

Tous 1 s forts qui depuis cette époque auroient

été conflruits de part & d'autre , tant fur ledit

territoire de FOyo que dans toutes les autres

p:!rties de l'Amérique fcptentrlonale , conteltécs

entre les deux Nations.

V.
La préfc'nfe convention préliminaire n'aura

lieu que pendant deux ans, à compter du joitv

de réchange des ratifications , cet efpace do

temps parodiant fuiiifant pour terminer finale-

ment par la voie d'une conciliation amiable,

toiite.s les difcuflions relatives à l'Amérique

feptentrionale
, qui pourroient occafionner par

la luiie de ,p3uveiles brouillerics entre les fujcrs

des deux Puifïànces.



^33
V I.

Sa Majesté Très- Chrétienne (k Sa Ma-
jeflé Britannique s'engagent à rjonner incell'nTi-

ment, tant à leurs Minières rcfpedirsà Londres,

qu'à leurs ConimifTaires à Paris, les inllrudions

de les ordres nécedaires pour les mettre en état

de terminer à l'amiable le plus tôt que faire (e

pourra , <Sc au plus tard dans refp.ice de deux

ans , par un traité définitif, tous les diiiérends

qui Te font élevés entre les fujets dts deux Cou-
ronnes , relativement à leurs pofleffions , droits Se

prétentions dans l'Amérique feptentrionale.

VII.
L A préfente convention fera ratifiée par Leurs

Majeftes Très'Chrétienne& Britannique, (Scies

ratifications en lK>nne îk due forme feront éciian-

gées en cette ville de Londres, dans l'efpace de

quinze jours, ou plus tôt s'il ell: poffible, à compter

du jour de la fignature de la préfente convention.

En foi de quoi, Sic.

c
':

f
• I

,*

'Il \

.*fi

N/ 5

CONTRE-PROJET d'une Convention

préliminaire , pour fervir de Réponfe au

précédent Projet , & remis a Al. le Duc
de Mirepoix, le j Alars i JS 5 *

LES difcuffions qui , depuis la paix, figiiée à

Aix-Ia-Cl:apoIIe le i8 octobre 1748, fè

font élevées dans l'Amérique fc'ptcnîrionalc, entre

les fujets de Sa Majefié iJritannique Si de Sa

Alajcilé Très-Chrétienne , ayant occafionné de

^•1
'.ri

i

.t

.'i

Al
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part 6v craiîtir , contre l'intention dt Leurs M,>
jeftés , des voies de fait , dont il cil cxfrcmcment

important d'arrêter Si de prévenir kb 'iîiîes. Leurs

Majedcs , animées d'un commun dc'n' d'y réta-

blir la tranquillité, Si. de reflerrer de plus en plus

ramitié Si. la bonne intelligence qui rubfiltent

lieureufèment entre Elles , ont réfolu de prendre

de concert, les moyens les plus promprs Si. ks

plus efficaces pour parvenir au but laluralrc

qu'ElIes rcpropofent; en conféquence, Elles ouï

autorilé les Miniflres foufïignés , munis des pkin.-,-

pouvolrs néceflaires à cet ellet , à convenir des

conditions préliminaires (Se provifionnelles, con-

tenues dans les articles fui vans.

Article premier.
Sa Majesté Britannique Si Sa Majeflc

Très- Chrétienne . s'eneia^ent à envoyer, im-

médiatement après l'échange des ratifications de

la préfênte convention , leurs ordres les plus

précis à leurs Généraux Si Gouverneurs rcf-

pedifs en Amérique , d'arrêter <3c préveni outes

voies de fait entre les deux Nations , ^ les

duplicata de ces ordres feront remis de ^art &
d'autre, avec les ratifications de la préfente con-

vention , aux Minillres tant de Sa Majeflii

Britannique que de Sa Majefté Très-Chrétienne.

I L
A l'égard de la rivière d'Oyo Si d^s terres

adjacentes , il eft convenu Si arrêté que pareils

ordres feront envoyés en même ten:ps , avec

copies de la préfente convention , auxdits Gé-

néraux Si Gouverneurs , de faire démolir dans

i'efpace de fix mois , ou plus tôt , fi faire fe

pourra , à compter du jour de la fignature âc

ia préfente convention; tous les forts conilruits
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fur la prcfqti de dans le ïac E'rié , (Se fur î*

rivière aux Bœufs (k fur l'Oyo.

De même , il cil: convenu entre Sa Majefté

Britanniciue ÔL Sa Majeflé Très - Chrétienne ,

qu'une ligne , h conmicncer du côté oriental

,

de la haie de Canagahoqui fur la rive méri-

dionale du lac E'rié , fera tirée direclement au

fud j Tqu'à ce qu'elle touche le 4,0.'' degré de

latitude feptentrionale , <Sc de-l<à continuée au

fud-oued , jufqu'à ce qu'elle touche \t 37.*^

degré de ladite latitude.

De même, une ligne , à commencer à l'cm-

bouchûre de la rivière Miamis, du côté méri-

dional du lac E'rié, fera tirée au i'ud ou fud-

oueH:, jufqu'à la fource de la rivière Ouabache
ou Saint- Jérôme; <Sc de-là continuée le long

de ladite rivière jufqu'à fon confluent avec

l'Oyo; (3c de-là en droite ligne au fud jufqu'au

fufmentioniîé 37.*= degré de latitude fepten-

trionale.

Tous les forts & toutes les fortcrefî'es conf^

truits ou les éiabliffemens faits , par l'une ou
par l'autre des deux Couronnes , ou par leurs

ilijets refpedifs , dans ledit territoire , fitué

entre lefdiies lignes, feront démolis dans fel-

pace fufdit de fix mois, à compter du jour de

ia fignature de la préfente convention , ou plus

tôt fi faire /e pourra, &: relieront ainh démolis,

jufqu'à ce que les préfentes difputcs iblent ter-

minées à l'amiable entre les deux Cours, de

Ibrte que tout le pays qui fe trouve entre les

deux lignes fufdites , dans fon étendue du nord

au fud , reftera , Oi fera regardé pendant ce

temps - là , comme un pays neutre ; 6c on ne

s'en fervira que pour y conmicixcr avec les

natifs ; ce qui Icra libre ôl permis aux deux

.' « 1
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N.itîons, f:in<^ nucun cmpccIiciTjcnt ou niolcfl.i-

tion cjDC (0 loir.

O'jo les (jénéranx <Sc Gouverneun rcf-

pe(îllfs des deux Couronnes nommeront dos

perfoniies entendues , dans TeTpHce de trois

mois , à compter du jour de la fîgnarurc i!e

la préfènte convention , ou plus tôt i\ faire fv

pourra , cjui tireront ôi marcjueront leldires

jignes , dans l'crpnce de trois mois de plus, à

compter du jour quVIîes feront nommées à cet

eflet.

I ï I.

En outre, il ePi convenu 6c arrêté que I?s

deux ibrts , fur la rivière de Niagara , Se le ion

Frédéric ou ( J'own-point fur fe lac Cliamplain
,

condruits depuis le traiié d'Urreclit renouvelée
confirmé pir celui d'Aix-la-Chapelle, feront

démolis dans le même efp ce de fix mois , à

coHiptcr du jour de la fignaturc de la préfènrc

convention ; Si que par rapport à la fufdite

rivière de Niagara, & les lacs d'E'rié, d'On-

tario Si de Cliamplain , il fera lihre aux fujets

dos deux Couronnes de les paflèr , monter 6c

defcendre en toute fureté , 6c de commercer , fans

aucune mokftation ou empêchement , avec les

Indiens qui habitent les pays fiiués aux environs

des grands lacs, tant avec ceux qui font fujets

6c amis de la Grande-Bretagne, qu'avec ceux

qui font fujets 6c amis de la France.

IV.
II efl pareillement convenu 6c arrêté

,
qu'une

ligne fera tirée de fembouchûre de la rivière

Penohfcot ou Pentagoet , jufqu'à fà fource , 6c

de-là en droite ligne au nord jufqu'à la rivière

Saint-Laiî;-;;nt ; <Sc que depuis un point qui fe

trouvera à la didance de vingt lieues en ligne



cnt ou molcfl.i-

-" 3 /
^

ilircdc , (îi'piiis IVirihouchurc de ladite rivière

(le Fciiofîlcot ou Pciiraiî:(iet , on tirera une fimic

à travers le coutiticnt
,

julqu'an point (jui le

trouvera fur la cote du <;olte Saint- Laurent ,

à la dillance de vinrt lieues du Ccii^'l ournientin

en droite ligne.

Que pour ce cjui efl des piys Si territoires

lituc's au nord, entre lc!diies li^L;nc's, julcju'à la

rivière Saint - Laurent , ils ne ièront établis ni

porfcdés par les Tu jets de l'une ni de l'autre

Couronne , lefquels ne s'en ierviront que pour

y commercer.

Que toute la prefcju'iflc &: riiiflmc , <Sc la baie

de Fundi ou Baie-fiançoife, <îk généralement

toutes les terres , fleuves cSc rivages , litués au

fud-ell de la Ii£^ne fudiicntionnée
, qui doit être

tirée à travers ledit continent, depuis la rivière

de Penobrcot ou Pentagoet jufqu'au golTe Saint-

Laurent , feront reconnus è^ déclarés appartenir,

en pleine fouvcraineté (3c propriéjé abibluc, à

la Couronne de la Grande-Bretagne.

En outre , il ell: convenu <Sc arrêté que les

Généraux 6c Gouverneurs refpeé"L>is des deux

Couronnes , nommeront des peribnnes enten-

dues , dans refpacc de trois mois , à comprer

du jour de la fignature de la préfènte con-

vention , ou plus tôt if faire fe pourra, qui tire-

ront (Se marqueront lefdites lignes dans refpace

de trois mois de plus, à compter du jour qu'elles

feront nommées à cet eiiet.

V,
Sa Majesté Britannique Si Sa Majedé

Très Chrétienne s'engagent à donner (ans délai

,

après la ratification de la préfente convention ,

les inib'udions & les ordres néccffaires à îeuis

Miniftres refpecftifs, pour les mettre en état de
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terminer de Cour en Cour, par la voie crime

conciliation amiable , le plus tôt que faire le

pourra, par un traité définitil', tous les ditVciends

qui fe font élevés entre les flijcts des deux

Couronnes,' relativement à leurs poflL'fnons,

droits (Se prétentions dans l'Amérique, (Se qui

ne font pas finalement terminés par la préfenie

convention.

V I.

La préfente convention fera ratifiée par Leurs

Majedés Britannique &l Très-Chrétienne , (Se les

ratifications, en bonne (Se due forme, feront

échangées en cette ville de Londres , dans l'ef-

pace de quinze jours , ou plus tr)t s'il cft pof-

fible , à compter du jour de la fjgnature de la

préfente convention.

En foi de quoi, (Sec.

EXTRAIT de la Lettre écrite par

Ai* Rouillé à M, le Duc de Mirepoix,

le 2y Mars Jyj J*

POUR parvenir au but fi defirable de la paix,

il faudra nécelTairement pefer la nature (Se

les circonflances des engagemens qu'il s'agira de

contracîler , & combiner \qs droits (Se les con-

venances réciproques. Un travail auffi important

demandera beaucoup d'application (Se de temps;

<3e quel ufàge fèra-t-on, en attendant, des ar-

méniens qu'on a préparés de part (Se d'autre \

comment fera-t-il poflible de négocier avec fruit,

il les voies de fait continuent en Amérique,



& fi elles commencent en pleine merî les nvan-
k-'oes de Tune ou de l'aiure partie ne (eront-ils

pas nn motif de multiplier fc\s prétentions (Se

les difficultés, â< ne devi ndront-ils pas de

nouveaux ohllacles à fa pacilication ! Jl faudroit

revenir cet incoiuvnieni on ne I.donc p
Ipcut qu'en cionnant aux Cîouvcrncurs refjjcéliis

en Amérique, 6c aux: Commnndans des efca-

idrcs, des ordre-^ uniioimcs qui fixent invaria-

blcnicnt leurs opérations ^ une limple dcfèn-

iiv c^ ui leur interdilentrdi .hfol umcnt tout

aCle d'holtilité oft'enfive , fous quelque prétexte

que ce puifTe être.

Le Roi ne fera nulle diiliculté de commu-
niquer au Roi d'Angleterre des duplicata , des

ordres (Se des inllruClions que Sa Majellé don-

nera à fes Cjouverncurs (Se Commandans , fi

Sa Majelté Britannique veut de fon côté agir

vis-à-vis du Roi avec la même candeur Si. la

même confiance. Ce (|ue nous propofons à cet

égard, elt fi conforme à toutes les régies de

l'équité (Se de la modération ,
que nous ne con- '

ccvons pas qu'on veuille (Se qu'on puiffe s'y re-

fufer, li le dofir de la paix elt un feniiment aufli

vrai à Londres qu'il l'clt à Verfailles.

La réputation i\çs deux Cours exige même
cette précaution , puifque ce ferait s'expo fer aux
ibupçons (Se aux reproches de mauvaifc loi (Se de

duplicité dans les procédés , ff , tandis qu'on

liégocicroit pour parvenir à la pacification , on
autorifoit , ou même on paroiKoit tolérer des

liolfilités qui contrediroient évidcnmieni toute

idée de conciliation.

Je vous l'ai déjà mandé , Monfîeur, (Se comme
la vérité elt toujours la même, je tiendrai conf-

^aauiicni le même langage : vouloir lincercmcnt
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la paix , Se ne pas faire celîêr ou prévenir les voîcs|

de iàlt, font deux choies inconipaiibfes.

il"*'

tel y

INC'''-** j
•"•

J'.. •.3^'/ V-.M

mm

N.° 7.

RE'PONSE rem'ife par la Cour de Lon-
dres CL Al, le Duc de Aiirepoix , le j
Avril I /J j*

LA Cour de Londres concourra avec tout

ren]prc(îcment polîlble à terminer un accord

définitif, qui cnibraifera toutes les parties contcf-

f ées en Amérique , entre les deux Nations ; ce

C]ui a été infinué par Son Excellence M. le Duc
de Mirepoix être les difpofitions de fit Cour.

La propoiîtion faite par la Cour de France,

par l'extrait de la lettre de M. Roiiillé , écrite

du 2j mars à Son Excellence M. le Duc de

Mirepoix, e(ï la même qui a été faite précédem-

ment, <Sc na pour objet qu'un armillice eniro

les ikux Nations.

La Cour de Londres y trouve les mêmes dif-

ficultés qui fe font préfentées dès le commence-
ment de la négociation , ôc ne peut la regarder

comme un moyen qui puiife lavorifer la conci-

liation.

Dans le Contre -projet dont la Cour de Lon-

dres a répondu au plan de convention , propofé

ci-devant par la France, Elle n a rien expofé qui

ne lui a paru appartenir de droit, <Sc félon les

Traités , à la Couronne de la Grande-Bretagne.

De ce droit même Elle a cru fc départir à

plufieurs égards pour l'amour de la paix , <îk pour

témoigner fbn defir lincère de cultiver la plus

parfaite

^'Im
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parfaite amhié avec la Cour de France ; c'cit

pour cette raifon , que la Cour de Londres avoit

efpéré que , félon fa candeur reconnue de Sa Ma-
jeîlé Très-Chrétienne , fon Amballàdeur auroit

été inflruit ôi autorifé à remettre fpécifiquement

les objecflions que la Cour de France auroit pu
faire à ce Contre-projet, <Sc à s'ouvrir amiable-

ment par rapport aux demandes de fa Cour, ce

qui fembleroit la voie la plus naturelle, la plus

en règle &. la plus conforme aux dcfirs communs
à la Cour de Londres, comme à celle de Ver-

failles, d'arriver par la négociation déjà convenue *,

à une conciliation prompte <Sc définitive fur tous

les points difcutés en Amérique entre les deux
Nations.

* S'il étoit convenu que l'on ncgocîeroit, pourauoi pen-
dant ce temps-là mcme j' Angleterre donnoit-cHe des ordres

«l'attaquer les François en Amérique.' pourquoi refufoit-eile

en Europe de donner des ordres pour faire céder toutes

hoAilités i

N.° 8.

EXTRAIT de la Lettre de M. Rouillé

à AI. le Duc de Alirepoîx, en date du i j
Avril 1 7^ J , & remis au Minijlère de

Londres.

LE Roi à qui j'aî rendu compte du defir que
Sa Majeflé Britannique vous a fait témoigner

de recevoir une prompte réponfe au Mémoire qui

vous a été remis par M. le Chevalier Robinfbn,

ma ordonné de ne pas différer à vous renvoyer

votre courrier.
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Le Ror voucîroît porter fa compliifànce pfui

loin , mais les pi-iipoOtions de la Cour de Londres

ne permetreni point h Sa Majollc d'efpérer que
les deux C^ourspuifïcnt parvenir à terminer leurs

dlHércndsparune conciliation judc (Se coavcnable.

Selon la Cour de Londres le fiiccès de notre

négociation dépend entièrement de la cefiion que
demandent IcsAngfois, non feulement de toute

la prelqa'ifle , dont i'Acadie ne fait que partie,

mais encore de vingt lieues fur la côte de la Baie-

fran(^'oife du côté du Canada.

Cette proportion, fur- tout par rapport aux
vingt lieues fur la côte, ell ii diamétralement

contraire à nos droits, à notre ponèlïion & à nos

intérêts les plus eHèntiels, qu'il ne nous elt pas

polfibic de l'admettre.

Si cette cefTion pouvoit être nécefîaire ou même
utile aux Anglois, (bit pour leur commerce avec

les Sauvages, (bit pour leur communication avec

I'Acadie <3c la Nouvelle- Angleterre, nous ne

pourrions attribuer qu'à l'un de ces deux mo iis,

la demande qu'ils nous en font , mais leur pré-

tention ne peut être fondée fur aucune railbn,

ni prétexte de nécelîlté ou d'utilité.

tes Sauvages ont toiijours eu la liF^erté de

commercer dans les colonies Angloifcs, comme
dans les Françoifes , & vingt lieues de plus

ne cfiangcroient rien à l'état des cliofes à cet

é.qfard.

Quant à h communication entre I'Acadie <îk

la Nouvelle-An2;Ieterre , elle ell abfblument im-

fraticable par terre , tant par la longueur que par

extrême dilîîculté des chemins, & du padâgc

des rivières qu'il fàudroit traverfer vers leur em-
bouchure; cette commimicatiou efl au contraire

très-coufte & très-facile par mer. ....
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* Nous différons trop cncnticllcment cî'intercfs

âç de vues i'ur les points capitaux que McfTicurs

les Minidres Anglois regardent comme une bafè

récenàire de la négociation.

La Cour de Londres dit dans le Mémoire quî

vous a été remis , qii'Elle avoit eCporé que vous
auriez, été inlliLiit Si autorifé à remettre [pécifi-

quement les objcdions que la Cour de France

auroit pu faire au Contre-projet , ôi à voirs ouvrir

amicalement.

Les raifons qui ont déterminé le Roi à ne pas

répondre par écrit au Contre-projet en quellion
,

fubiilleni toujours les mêmes, puifquc tout ce

qui vous a été dit par Meffieurs les Minillres

Àn«I()is , depuis qu'ils vous ont remis cette pièce,

ne clincre prelque en rien de ce qu elle contient.

Leurs (dernières propofitions ont fervi feule-

ment à développer ce qui n'auroit pas été exprime

•d'une façon afl'cz claire dans le Contre-projet.

Si le Roi d'Angleterre & fon Minillère defi-

Tent la paix aufîi fmcèrement que nous la defi-

rons , il faut qu'ils fc défiflent tbrmellement de

la prétention de nous faire abandonner,

I .° La côte méridionale du fleuve S.' Lau-
rent , ôi les lacs donc les eaux fe jettent dans ce

fleuve.

2.° Les vingt lieues de pays qu'ils deman-
dent fur la Baie-françoife.

3.0 Le territoire entre l'Oyo & l'Ouabache.

Nous fommes difpofés à entrer en négociation

fur tout le refte , <Sc à nous prêter même par

des Sacrifices à toutes les convenances de l'An-

gleterre
,
qui pourront s'accorder avec la dignité

du Roi, <3c la fureté de fes poITcirions.

"
. Nous prendrons volontiers , de concert avec

Mcifieufft les Miniilres Britanniques > lesmefures

* - ^
'i!^-^'^*im
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les plus efficaces pour nietnc les deux Nations en

Amérique à l'abri (k toute ÎTivafiîîîT 'ISc "(îcftôntc^

£jcne de la pirt tic l'une via-à-vis de l'autre.

Enfin, nous ne ferons pns même éloignés

d'entrer avec eux dans des arrani^emens cjui

fàciliteroient (Se augmentcroient leur commerce ;

mais c'ell fjr quoi nous n'entrerons en aucun
détail , tandis (jnc la Coui- de Lor.dros regar-

dera comme une l)afé ncccliaire (S; prclin)inairc

de la négociation , les trois articles que nous

f()mmes abfclument déterminés à ne point ad-

mettre.

Il n'étoit d'abord quellion que du territoire

de la Belle-riviére , tSc leurs prétentions s'éten-

dent anjoLird'hui liar toutes les parties du Ca-
nada (jui font à la rive méridionale du Heuve

Saint-Laurent.

On étoit convenu de s'en tenir à un accom-

modement provifionnel , pendant qu'on uavail-

leroit à un traité définitif. On n'a plus voulu,

enfuite d'une convention provilbire, ôi l'on a

prétendu tout terminer à la fuis.

Nous avons propofé de prévenir les voies

ultérieures de fait, par les ordres qu'on don-

neroit aux Gouverneurs refpeélifs (Se aux Corn»
mandans des efcadres ; on a rejeté une propo-t

fiiion û équitable (Se fi modérée.
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JVOTE remîfe par la Cour de Londres

à M, le Duc de Mïrepoix , le 2^
Ami 17s ;•

1

LA Cour de la Grande-Bretagne voit avec
regret que la Réponfe amiable remiie à fbn

Excellence M. de Mirepoix le 5 de ce mois

,

«n conféquencc delà Lettre de M. de Roiiillé,

du 27 du mois pafTé , n a pis produit de telles

ioltrudions de fàCour, qui l'eunent mis en état

d'entrer immédiatement en négociation /Ur les

diiférens points contenus dans le Contre-projet

qui lui avoit été remis dès le 7 de mars ; mais

qu'au contraire M. de Roiiillé déclare, dans

l'extrait de fà lettre du 13 de ce mois, lequel

a été communiqué a» Chevalier Robinfon par

l'Ambaflàdeur de France, que la France de-

rtiande que la Cour Britannique , préalablement

à aucune négociation , fe défifte formellement

de fa prétention de faire abandonner par la

France,

I .'» La côte méridionale du fleuve Saint-Lau-

rent , <3c les lacs dont les eaux fe jettent dans

ce fleuve.

2.*» Les vingt lieues de pays qu'ils demandent

fur la Baie-françoifè.

3." Le territoire entre FOyo & l'Ouabache.

A regard du premier de ces points , M . de

Roiiillé la expofé fort brièvement , & d'une

manière ditférentc de ce qu'on avoii intention
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oe faire entendre par le Contre-projet furmen-

tionné *. Mais à l'égard de ce point, auffN

hien que des deux autres , la Cour Britannique

fe rapporte A. s'en tient à ce qui y a été expofe,

comme étant fondé fur les traités, & paroiflant

ab/ôlument néceflaire à fa fureté.

Elle efl portée néanmoins à entrer dans un
examen de tous les points conteflés. Dans le

cours de cet examen , on pourra découvrir

en quoi confident les différends les plus effen-

tiels entre les deux Cours , & le defir niutual

de la paix pourra faire trouver \t& moyens d'en

faciliter l'accommodement.

* On peut remarquer ici ratfentîon qu'a voit le Miniftèfte

Britannique, t!e feindre qu'il ne comprcnoit j)as i»flèz bien

les idée> ^le la Cour de France ; tout ce qu'on appréhendoit

en Ançleteric étoit, que ia négociation ne fe rompît avant
l'exécution du pian d'invafion.

N.* 10.

NO TE remife par M. le Duc de ATire-

poix , le 6 Alai i j^ ^ , pour faryîr de

Réponfe a la précédente.

*

LA Cour de France efl invariable dans fès

principes d équité <Sc de modération ; Elle

defire toujours très-fincérement le maintien de
la paix <Sc de la plus parfaite intelligence entre

Elle & la Cour Britannique. Si M. le Duc de
Mirepoix n a pas été autorifé à entrer en né-

gociation fur les trois points concernant

,

i.° La côte méridionale du fleuve Saint-

Laurent, ÔL les lacs dont ks eaux fe jettent

dans ce fleuve,

m;

'"•'1
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2,* Les vingt lieues de pays le long de la

tBaie-fran^oife.

3." Le territoire entre TOyo '<Sc^ rOuabq^he.
C'eft uniquement parce que radhéfion aux

c'emandes de la Cour Britannique fur ces trois

points , a toujours été prélentée à la Cour de

France comme la bafe néceflaire 6c comme les

conditions préliminaires de la négociation.

C'ed: dans ce fens que la Cour de France â

demandé &. cotuinue de demander , que la Cour
Britannique fc défille de fcs prétentions fur ces

trois objets; mais la Cour de France eft diP»

poiée , ainfi qu'ElIe i'a toujours été , à fe prê-

ter , confbrnu'mcnt à Tarticle XVIII du traité

d'Aix-Ia-Chnpciie, à l'examen (î:k à la difcuffion

amiable de tous les points contellés , <Sc à prendre,

de concert avec la Cour Britannique , les arran-

gemens qui feront jugés nécefiaires pour ter-

TTiiner tous les différends entre les deux Nations,

& établir les cliofes en Amérique fur un pied

convenable au repos & à la fïneté des colonies

refpeclives, tant pour le préfent que pour l'a-

venir ; la Cour de France efl fort éloignée de

vouloir former aucune demande ,
qui ne fbit

fondée fur un droit réel , & fur les Traités : &
comme la Cour Britanniq^ue déclare ,

qu'ElIe

cil animée des mêmes fentimens , il y a lieu

d'efpérer que des intentions fi équitables , & fi

modérées de part <Sc d'autre , auront i'efî'ei fà-

lutaire que hs deux Cours doivent s'en pro»

mettre pour leur commune tranquillité , & pour

(e boniieur public.

^^i



249

long de la

*Ouab^he,
ihéfion aux

Lir ces trois

a Cour de

comme les

ation.

ie France â

que la Cour
ions fur ces

nce eO: di(-

? , a le pre-

II du traité

la difcufîion

Se à prendre,

e , les arran-

is pour ter-»

ux Nations,

[ur un pied

des colonies

le pour Ta-

L^loignée de

qui ne foit

Traités : &
e ,

qu'EIIe

il y a lieu

blés , & fi

t relî'et fa-

s'en pro»

té, &pour

N.« 1 1.

NOTE remife par le MîniJIere Brîtati"

nique à Al. le Duc de Alirepoîx , le p
Mal lyjj' ^ A

LA Cour de la Grande-Bretagne voit avec

une trcs-grar.de fat'isfaclion , par la réponfe

que Son Excellence M. le Duc de Mirtpoix

a remife à M. le Chevalier Robinfon , le 6
de ce mois , non-fcuIemcnt que la Cour de

France pcrfiRe dans fa réfolution pour le main-

lien de la paix , mais que Tes dilpofitions font

les mêmes que celles de TAngleterre l'ont tou-

jours été, (S: le font encore, pour entrer fans

retardement dans l'examen <Sc dans la difculFion

amiable de tous les points conteltés.

La Cour de la Grande-Bretagne, dans tout

le cours de la négociation , a procède avec

TA N T DE c AN DEU.R.'^ &i de confiancc ,

qu'EIIe n'a pas cru devoir héfiter d'e^pofer na-'

turelh'inejît Tes intentions &: fes prétentions ,

afin que la Cour de France en ufant de nume,
on pût plus facilement &. plus tôt parvenir à la

conciliation fi defirée de part <Sc d'autre.

* On efl à portée irapprccier ce terme après avoir 15

Jks pièces de la première Partie ci-defRis.

n

f

i -a

."(

I»

;•

' \

t T

r^

I?

1

\



>.

.-**

m
Wsl

'rV,

i
''•''

i!.m;

I

Mm

•'1 '

•i''^'

ï

^50

N.° 12.

ME'MOIRE remis par M, le Due
de Mirepoix au MiniJJère de Londres

,

le i^ Mai I yj ;*

LES difcufTions entre les Cours de France <Sc

d*Angleterre concernant rAmérique , ont

pour objet r.° les limites de l'Acadie; 2.° les

limites du Canada; 3." le cours <5c le territoire

de rOyo; 4.." les ifles de Sainte -Lucie, de

Saint-Vincent , de la Dominique (3c dé Tabago.

Pour difcuter ces quatre points, on ne peut

établir d'autres principes généraux de la négocia-

tion , que ceux de la jultice , de la fureté des co-

lonies refpedivescSc des convenances mutuelles.

C'eri à ces principes que l'on doit rapporter

toutes les dlfcuiïions particulières fur les quatre

objets dont il s'agit , ëi. qu'on va traiter Ibm-

Hîairement & fuccefTivement.

Article premier.

Des limites de l'Acddie,

Ol Ton examine ce qui ell de droit cSc de )iifl:icc,.

TAcadie ne comprend qu'uiie partie de la pé-

ninfulè où elle efl fituée, laquelle partie s'étend-

depuis le cap Fourchu , ou depuis le cap de Sable,

jufqu'au cap Canfeau. C eli ce qui a été évi-

«îenipient étab'i par le Mémoire des Commillàires

de France du 4. odobre î-75 1 , La réponlè ((ui

y a été faite par les Conimilîiires Anglois , n'en

éitiftiit ni Jes faits ni les preuves; ainfi l'on doit

S
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-glois , n'en

,1 l'on doit

pofer pour ^afc de la négociation, qiie î'Acadîe

ne comprend qu'une partie de la péninfule.

Mais la Cour de France , par amour pour la

paix, voudra bien , après avoir difcuté <Sc établi

Ton droit, ncpas l'exiger à la rigueur, cSc con-

fcntira à examiner ce qui peut intéreffer, relati-

vement à l'objet dont il s'agit, la fiireté <8c la

coavenance réciproque. Elle pourra mcnie fe

déterminer à céder aux Anglois la péninfule en

entier, mais fous des conditions <Sc des réferves

fans lefcjuelles Elle ne doit ni ne peut confeniir à
cette ceffion. Ces conditions feroient,

I .° Qu'on accordera la liberté pendant trois

ans à tous les François qui habitent la péninfule,

de s'en retirer avec leurs effets , & qu'on leur

donnera toutes fv)rtes de facilités pour cette tranf^

migration , que les Anglois regarderon-t fans doute

comme trcs-avantageufc pour eux.

2.° Que rillhme &. Beau-baffm feront ré-

ferves à la France, puifqu'Elle ne peut abfolu-

ment \ts abandonner fans renoncer en même
temps , du moins pendant une parde confidérable

de l'année, à la communication entre Québec 5c

l'iOe Royale.

3." Qu'on laiflera dans Ta péninfule une cer-

taine étendue de terrein dont on conviendra r
qui ne fera point habité , le long de la côte cjur

règne fur le golfe de Saint-Laurent. Cette pro-

pofirion n'ell pas moins favorable aux Anglois

de l'Acadie qu'aux François des illes Royale &
de Saint- Jean, puifqu'une grande épaiiïèur de

bois, cS< des défilés à traverfer, feront également

Un obdacle aux entrcprifes que l'une des deux
Nations voudroit former contre l'autre.

4..° Ç^uKi les Anglois fe defillcront de la de-

mande qu'ils ont faite de vingt lieues de pays le
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•Ht

4\

'1'

I

X

*f^

A

Â



2p
îong de la Baic-françoife , du côté du CanaJî,

Ils n'ont abfolument aucune forte de droit, Si

ils n'ont même aucun intérêt réel à .demander

cette ceffion , qui ne leur cil point nécefiaire

pour leur commerce, (Se qui leur cil cnncrement

inutile pour leur communication entre l'Acadie

&. la Nouvelle-Angleterre , au lieu que ce terrein

cil indirpenfablement nécelîlûre aux François p^^ur

leur communication avec Québec, lor/qu'elle

cil impraticable par le fleuve Saint- Laurent.

La Cour de France ,
pour marquer encore

plus feiifiblemcnt fa complaifance pour l'Angle-

lerre, & Ton defir d'entretenir avec Elle Ja plus

parfaite intelligence, pourra même, fi Elle éprouve

des fentimcns réciproques de !a part de la Cour
de Londres, céder aux Anglois le pays qui efl;

entre h rivière de Sagahadoc & celle de Pcn-

îagoet.

Il efl prouvé, par les titres mêmes des Angîoîs,

Si. nommément par la chaire concernant la Nou-
vclIe-Anglctcrre, du 7 odobre 1695, que les

limites de cette province ne s'étendent que jus-

qu'au 5agaliadoc. La cefTion du terrein confidé-

rable qui efl entre cette rivière ëi celle de Pcn-

tagoet, rempliroit ôc au delà toutes les vues rai-

fonnables que les Anglois peuvent fe propofèr.

Il réfulte de tout ce qu'on vient de dire, que
ia France ofî're , pour maintenir la paix , de fâ-

crifier (on droit , fa. poflèirien agnelle , ôi un-

intérêt évident cSc fenfible ; mais Elle n'étendra

point ce facrifice au delà de la celTion de la

péninfule de l'Acadie, avec les conditions Si. les

cJaulès dont on a fait mention, & de la partie de-

là côte du continent , qui s'étend depuis k Sa?

gahadoc jufqu'à Peniagoet»
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Article I T.

Sur les limites du Canada*

J—A Coiir de France a rc}cté dccifivcmcnt , <?<:

rejettera toujours la propolltioii qui a été hiite paf

l'Angleterre, que in rive méridionale du fleuve

Saint-Laurent , & les lacs Ontario (5c E rié iér-

vent de limites entre les deux Nations.

Jl faut établir pour I^afc de la négociation ,

relativement à cet article, que le fî^uvc Saiut-

Laurent ell le centre du Canada. Cette vtrité

ell jullifiée par tous les titres, par tous les au-

teurs, (& par la pofléfrion.

Tour ce que fa France pourra admettre, sprès

avoir étaMi ce principe, qui ne fàuroit /bufirir

de coniiadiétion raifbnnal)le , c'cll d'examiner ,

par rapport cà cet ol)iet , \\ la convenance réci-

proque des deux Nations peut exiger à cet égard

quelque arrangement particulier, pour fixer in-

variablement les limites relpeclives.

Le fcul prétexte dont les Anglois fe fervent

pour colorer leurs prétentions , elt tiré de l'article

X V du traité d'UtrecIit ; mais en examinant avec

attention toutes les exprellions de cet article , il-

eil évident que rien n'clt moins fondé que les

induétionsquc la Cour de Londres veut en tirer

en effet.

I .° H n'efl quedion dans cet article que de la

perfbnne des Sauvages , <Sc nullement de leur

pays ou prétendu territoire, pui!qu'ils n'en ont

aucun de déterminé, (?<. cju'iis ne connoiflènt de-

propriété que l'ulàgeaduel qu'ils font du lerrein'

qu'ils occupent aujourd'hui & qu'ils ceillront

peut-être d'occuper demain.

z." 11 feroù abfurde de prétendre que par-

H,

'!
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tout où un Sauvage ami ou Tujet (Te l'une cîcs

de'ux Couroiiîics, fcroic une réfidcncc pa(ï:igère,

le pays qu'il aurort habité appardendroit à la Cou-
ronne dont il fcroit le fujet ou l'ami.

^.'^ Les Sauvages dont il s'agit font libres (Se

indt'pendans , <Sc il n*y en a point qu'on puifTe

appeler fujcts de l'une ou de l'autre Couronne;
renonciation du traité d'UtrecIit à cet égard , cfl

fautive, <Sc ne peut changer la nature des choies;

îl efl: certain qu'aucun Anglois n'ofèroit, /ans

courir le rifque de Te faire mafîàcrer , dire aux
Jroquois qu'ils (imt fujets de l'Angleterre : ces

Nations Sauvages fe gouvernent par elles-mêmes

,

êi font autant Se plus amies & alliées de la France

que de l'Angleterre : plulieurs familles françoilès

iont mênit aifiliées parmi les Iroquois, & ont

habité avec eux pendant le cours de la dernière

guerre , pendant laquelle les cinq Nations ont

gardé la plus exade neutralité.

4,.*» L'article XV du traité d'Utrecht renferme

les mêmes ftipulations , tant en faveur des Fran-

çois qu'en faveur des Anglois, Ôi. ces flipulations

font mutuelles ; les François pourroient donc foû-

tenir à meilleur titre que les Anglois ne le pré-

tendent des Iroquois
,
que les Nations Abcna-

quifesiSc Souriquoifes , autrement Micmas, Ma*
îecites , Cannibas, &c. font fujettesde la France;

ôc comme il y a des Souriquois qui habitent

J'extrémité de la péninfiile du côté du cap Four-

chu , & du cap de Sable, il s'enfuivroic que le»

François pourraient prétendre y former des éfa-

blillènicns avec autant de droit , que les Anglois

en ont formé a Ofu-ego ou Chouagen , fur les

bords du lac Ontario en lyzô ou 1727, ôi par

conféquent lung-icmps après la paix d'Utreciii ^

k France n'a point ceiTé depuis ce temps-là de
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Ce pTaînfîre de cette entreprife, & elle s'attend

que le fort de Chouagen <t:ra dérruit.

j.** On a mal interprété le trai'é d'UtrccIit

,

en prétendant qu'il autorifbit les François &. les

Anelois à aller néwcier ind IlincHcniont ciiez.

toutes les Nations Sauvages lous prétcx'e de iuje-

tion , d'alliance, ou d'amitié; cet ariiclc bien

entendu (3c bien développé aH'ure feulement la

liberté du commerce cjue les Sauvage> peuvent

faire entre eux , ou chez les Nations Européennes,

(k. n*autorife nullement celles-ci à (briir des bornes

de leurs colonies , pour aller faire le commerce
diez les Sauvages.

6.° Enfin cet article XV porte qu'on réglera

refpeélivement quelles feront les Naiions Amé-
ricaines qui feront cenfécs fujetres ou anfies des

deux Couronnes; cette llipulation n'a pas été

exécutée , parce qu'en effet elle n'eil guère ihi-

ceptibî'e d'exécution ,
puifque telle Nation Sau-

vage qui aujourd'hui ell amie, demain devient

ennemie, & que par confécjuent la fixation ijui

en auroii été arrêtée , feroit continuellement con-

tredite par le fait.

Tout ce qu'on vient d'expofcr , prouve clai-

rement, qu'en difcutant fuivant les régies de la

juflicecîk du droit, l'articleX V du traité d'Utrechr^^

il fera aifé de détruire les fauffes interprétations

qu'on lui donne : il ne fera pas moins facile de
démontrer que les Anglois ne doivent être dé-

terminés par aucun motif d'intérêt à mettre en

avant les prétentions qu'ils ont formées ; il n'effc

pas queflion dans ces vafles régions de l'Amé-
rique , de fe diputer un peu plus ou un peu moins

de terrcin. L'intérêt eflêniiei fê boine h deu3t

objets, celui de la fureté & celui du commerce;

êL h Cour de France fera toujours diipofée à
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Concerter à ces (îcux égards , avec ccîfe de Lon-
dres, des arrangcmcns tnjuiiablcs Ck Iblidcs, tant

pour le prclcni que pour l'avenir.

Article III.

Sur !e cûurs iT" le tcrritcire de l'Oyû,

1 L e(l înconteflaMe d'nprès les principes quî

s'accordent avec les titres, avec la jullicc, avec

îa convenance 6c avec la fureté mutuelle , que
l'Oyo doit faire pariicdes pofTeUions de la France.

Les Angiois n'ont aucun éial)li(rem€nt fur cette

rivière , &: lorfque Melfieurs les Minières Bri-^

tanni(|ucs ont avancé, que les fources de ccue

rivière font remplies d'anciens érahliffemens de

leur Nation , ils ont trop facilement ajoiité foi à

des relations infidèles. Les François ont toujours

regardé cette rivière comme une dépendance du
Canada, (Scelle leur eft efFentielIe pour la com-
munication du Canada à la Louifiane , il^ l'ont

fréquentée dans tous les temps , <Sc en forces ;

c'efl même par cette rivière que Ton fit pafîèr le

déuicliemcnt des troupes qui furent envc^yées à la

Louifiane vers 1739? à i'occaiion de la gucne
<îe Chicachas.

S'il y avoir eu alors des établiflemens Angiois

fur cette rivière , & fi elle eût fait partie des

colonies Britanniques, auroit-on permis aux Fran-

çois de la defcendre dans tout ion cours , ou
du moins la Cour de Londres, n'en auroit-ellc

|>as p )rié des plaintes ! Mais alors il n'avoit point

encore été quellion de la prétention nouvelle

qu'on a élevée depuis , fans preuve , fans titre <3c

fans aucune forte de fbn^lement,

Jl efl vrai , que dans les dernières années,,

quelques traiteurs An£,lois ont pafTé ics montagne»
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tîe la Virginie, & fe font Iiafardés de venir

faire du côté de l'Oyo un commerce de pelle-

teries avec les Sauvages. Les Gouverneurs Fran-

çois du Canatia (c font d'aI)ord bornés à leur

faire dire , qu'ils étoient fur le territoire de la

France , & à leur enjoindre de n*y point revenir,

fous peine d'avoir leurs eHèis (àiiis , cSc d'cire

conditué prifonniers; ils y lont revenus, cSc leurs

effets ont été conlifqués <Sc vendus, les traiteurs

I ont été pcrfonnellcmcnt arrêtés , conduits à

Québec , Ok de-là en France , où ils ont été

renfermés dans les prifons de la Rochelle , il

n'y a eu nulle réclamation & nulle plainte de

la part de la Cour de Londres, on ne les a

confidérés cjue comme des contrebandiers
,
que

1 leur cupidité avoit expolés aux rifques d'un

commerce illicite.

Après avoir établi auffi folidcment qu'on vient

de le faire, le droit 6-c la polfelîion de la France

fur rOyo cSc fon territoire , on doit regarder

comme une preuve bien fenfibîe de fon amour
pour la paix

,
qu'Efle veuille bien confeniir à

llipuler que tout le tcrrein entre l'Oyo cSc les

montagnes qui bornent la Virginie, demeurera

neutre , <î^ que tout commerce <Sc paflàge y
feront interdits tant aux François qu'aux Anglois.

Article IV.

L.

Sur les Ijh's coiitcntieufcs.

E s Ifîes dont il s'agît , font celles de Sainte-

Lucie, de la Dominique, de Saint- Vincent (5c

de Tabago. On ne craint point d'avancer que
les Commifîàires de France ont démontré juf^

qu'au dernier degré d'évidence , que l'ide de

Sainte-Lucie appartient au Roi leur maîue; &

X
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que celles (îe Saini-Vinccnt <Sc de la Dominique
cioivciit app'iritnir aux Sauva^^cs ou Caraïbes

fous la protection de Sa Ma(tllé.

Ces Commillàires n'ont point fait de Mé-
moire fur rifle de T abago , mais il nVfl pns

moins fKile de dcniontrer la légitimité des droits

de la France fur cette ifle ; ainfi la Cour de

France en même temps qu'Ellc fe portera à

faire en faveur de l'An^-^leierrc les facrificcs dont

on a parlé dans ce Mémoire, doit exiger que fon

droit de propriété fur Sainte-Lucie tScTabago foit

reconnu , Ôi que les illes de Saint- Vincent <Sc de la

Dominique relient aux Sauvai^es ou Caraïbes

fous la prote(5lion de Sa Majcllé Très-Chréticnnet

Signé le Duc de MiREPoiX.

N/ ïj
.9"i

s 11^

cette fJUE'MOIRE remis le y juin JyjSticap F
par le Minijlère de Londres , en Réponfe | <iu'au

au précédent , fur les quatrepoints à dij'cu" | gué di

1er, relatifs à l'Amérique, 14. o(5lo]
^ 'eût prc

!.• Les limites de l'Acadle eu de la Ncu*

yelle-Eccffe,

2.** Les limites du Canada.

3.*» Le cûurs ir le territoire de VOyo,

ij..** Les ijles de Sainte-Lucie, Saint- Vincent,
;

la Dcminique JT Tabago,

A Cour de la Grande-Bretagne, pofe pour

principes généraux de la négociation , ceux^L .

du droit ai de la julliçC; mais £ile ne fauroitl'*« ^^ <^0i

ce Mé
Angloiî

La F
«c qu*en
j> ni les

» Mém
On j

qui doit é

Anglois ai

«le te trav

qti'Elfe prt

L^l
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«Jmettre, qu'à parler proprement , Ta convenance
<n foit un , laquelle ne peut être admife qu'en

autant , que pour I\ moi.r de la paix ai pour la

confervation de la bonne harnicinie fi defirte

entre les deux Cours , Elles dcvroienr, en con-

féquence , (ê dilpofer également à le départir,

dans certains cas , de ce qui paroîtroit un
droit abfolu , lorfqu'on peut le taire avec (ureté.

La Cour de la (jrande Bretagne ell prête à

témoigner combien Elle y cil portée, des que la

prudence <Sc la fureté pourroient le permettre,

dans la fuppofition qu*EIIe trouvera les nioncs

bonnes intentions de ta parc de la France*

Article Premier.
Des limites de l'Acaclie,

Vg^UELQUE rai/bn que la France puifTe avoir,

de s'imaginer que TAcadie doive être bornée à

cette partie de la péninfule qui s*étend depuis le

cap Fourchu , ou depuis U cap de SahU juf-

qu'au cap Canfeau, fondée fur ce qui efl allé-

gué dans le Mémoire de fes Comniiflaires du

4. ocflobre 1751, il auroit été à fouliaiter qu'on

eût prêté plus d'uttention à la Réplique faite à

ce Mémoire , <Sc délivrée par les Commiflaires

Anglois il y a plus de deux ans.

La France n'y fait maintenant d'autre réponfe ^

te qu'en affirmant que cette réplique ne détruit

j> ni les faits, ni les preuves contenus dans le

53 Mémoire Fran^'ois , (Se qu'ainfi on doit pofer

* On a depuis répondu à cette réplique pir un Mémoire
qui doit être ifKenàmmt'nt rendu public. Les protédéa dei

Anglois aiiroient pîi dilj>enfer les Ccmmiirairesde Sa Majefté

de ce travail : mais la France doit à fîi propie gloire le loin

qu'Eile prend d'txpofer aux yeux de l'Univers , 6(iajultic*

4e ici draiu > <Sc la régularité de ics démarches*.

{
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» pour hafe de la négociation

,
que TAcadie ne'

comprend qu'une pariic de la péniniiile «. Ce-
pendant ce qui reni{)Ie à la Cour de la Grande-

Bretagne être clairement (Se /(jlidement prouvé

dans cette réplique , c'efi: que les anciennes li-

mites de l'Acadie , ou de la Nouvelle -E'cofTe

( ôc c'cll de ces anciennes limites dont il s'agit ),

s'étendent fur roiiel]: du côté de la Nouvelle-

Angleterre
, par la rivière de Penohfcot, autre-

ment dite Pentagoet; c'eil-à-dire, en commen-
çant par Ton embouchure , & de là en tirant

une ligne droite du côté du nord julcju'à la

rivière Saint-Laurent , ou la grande rivière du

Canada; au nord par ladite rivière Saint-Lau-

rent le long du bord du fud ,
jufqu'au cap

Rofiers, fitué à Ton entrée; à i'ed par le grand

goltcde Saint-Laurent, depuis ledit cap Roliers;

du côté du fud-efl:, par les ifles de Baccalaos,

ou Cap -Breton, laifiànt ces iflcs à la droite,

Si le golfe de Saint-Laurent Si Terre-neuve ,

avec les ifles y appartenantes, à la gauche, ju(^

qu'au cap ou promontoire nommé Cap-Breton ;

ÔL au fud, par le grand Océan Atlantique, en
|

tirant du côté du iud-oueft, depuis ledit Cap-
|

Breton par Cap -Sable, y comprenant l'iOe du 1

même nom à l'entour de la baie de Fundy,
^

qui monte du côté de l'efl dans le pays , juf- I

qu'à l'embouchure de ladite rivière de Penobfcot
j

ou Pentagoet,

Une diiî'érence (i enèntielle par rapport aux
J

limites réclamées comme de droit , des deux
;

côtés, a déjà difpolé la Cour de la Grande- )

Bretagne, par amour pour, la paix, à ne pas
J

exiocr à la ris;ucur ce qui lu\ appartient ; mais f

de propoier que (icux lignes étant tirées, 1 une

depuis rcniboucliûre de la rivière de Penobfcot

,

m
•'

tf«
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DU Pentagoet , juftiu a fa fource , Se de là en

ligne direde au nord jufqu'à la rivière Saint-

Laurent; l'autre, depuis un certain point fur

ladite rivière de Pentaç^oet , à vinot lieues de

diltance de fbn embouchiire à travers le conti-

nent , JLifqu'au point fur le golfe de Saint-

Laurent , qui fera à vingt lieues de didance du

cap Tourmentin , la pèninfule en entier, l'ifthme

,

la baie de Fundy , & en général tous les pays

,

rivières &: côtes lltuées au fud-efl de la fufdite

dernière ligne , appartiendront en pleine fouve-

raineté à la Couronne de la Grande-Bretagne;

qu'à l'égard du pays fitué au nord-oueft entre

les deux fiifdites lignes ,
jufqu'à la rivière Saint-

Laurent , il ne fera ni habité ni poflédé par les

fujets de l'une ni de l'autre Couronne.

La Cour de la Grande-Bretagne s'imagine

que cette propofition remplira parfaitement l'ob-

jet de fureté & de convenance réciproques ; mais

de l'autre côte Elle voit avec regret combien
les conditions Se les ré/crves (bus lefquelles la

France prétend laiffer la polTefTion de la pènin-

fule à la Grande-Bretagne , font fujettes à des

obflacles <3c à des objedions infurmontabîes ,

jufqu'à rendre cette polTefTion de la pèninfule

rout-à-fait inutile.

I." A l'égard de la propofitîon d'accorder

l'efpace de trois ans à tous les François qui

habitent la pèninfule, pour s'en retirer avec

leurs effets, ce fbroit priver la Grande-Bretagne
d'un nombre très-conlidérable de fujets utiles,

fi une pareille tranfmigration devoit s'étendre

aux François qui y étoient établis ?u temps du
traité d'Utrcclu, &: à leurs defcendans.

Par le quatorzième article de ce Traité

,

CC5 habitans ont eu, à la vérité, la liberté de

l'

El.
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Ce retirer aiïTeiirs, dans refpace d'une année,
avec tous leurs effets mobiliers ; mais ce temps

étant expiré depuis quarante ans, il ny a pas (a

moindre raifon pour qu'un pareil droit ruhfille

à préfent, <3c il faut Hippo/er =^ que ceux qui ont

voulu y relier fous la domination de la Grande-
Bretagne , aufTi-hien que leurs defcendans nés

dans le pays , ne quiiteroient leurs éfahlifl'cmens

<]u'avec beaucoup de regret, même s'il étoit pof-

fihie, que le Roi de la Grande-Bretagne pût con-

fentir à une propofiiion i\ defavantageulè.

2.'* Quelque defir que la France puill'e avoir

de pofTéder flfthme <Sc Beau-baflin, comme
Tunique communication , pendant une partie

confidérable de Tannée entre Québec (5c l'ide

Koyale , la Grande-Bretagne ne fauroit y con-

fentir fans Ce départir de la fureté la plus efibnticllc

au relie de la pénlnfule; il vauciroit tout autant

l'abandonner en entier que d'en laifïèr la cictà

autrui.

3,*» La même Jifîicuîté fè préfentè à l'égard

de la propofition de lailîèr dans la péninfule une

certaine étendue de terrein, qui ne fera point

habité le long de la côte qui règne fur le golfe

de Saint-Laurent; il paroît à la Grande-Bretagne,

qu'une grande épaiffcur de bois, ô<. des défilés

à t»"averfcr, feroient plus favorables à couvrir les

deffeins que l'une des deux Nations pourroit for-

mer contre l'autre, qu'à y mettre oblbcle.

4." C'ell: en conféquencede pareilles réflexions,

que pour ia fùreié la Grande-Bretagne ell encore

Ces hahinns ne fe retir^rt nt point aïon , farce qu'ifs

ne jugèrent pai que ic pays qu'ils hubitoient eût (i'c compris

dans l;« ctlfion ; & les Anclois eux- mt mes en portèrent le

mf^ine jiipen^cnt , en ne les forçant point tic recorHioître le Roi

^.'Angleterre pour leur Touverain.

gluis,

ij une bai

France

pour s'a

I

6c ce a
^ dcflinés

Terre-r

j
nèrent I

j
du Caf

I L fer,

de ce (

da '\\^

pour t).i

\ Saiiu-L
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obligée d'infider qu*il lui refîera une certaine li-

lière de tcnein , dont on pourra convenir , le long

de la côte lèptenirionale de la baie de Fundy
jufqu'au go'ië de Saint Laurent , fans laquelle

la p'jfrcfrion de la péninlule âc de la baie de

Fundy feroit entièrement précaire.

De forte que de quelque côté qu'on cnvifage les

conditions dk les réfcrvcs propofécs par la France,

la Grande-Bretagne ne peut les regarder que
cotnmeau^antde/èmencesdenouvenesdiflcnîions;

îailîèr la baie de Fundy en conmiun, ce Ici oit

le moyen le plus capable d'interrompre riiem'eufe

harmonie fi fort defirée des deux côtés; l'expé^

r'ience a fiiffifaminent démontré julqu'ici , même
de Taveu de la France , fuivant le Mémoire de

M. de Torci du 1 o juin 1712, qu'il ejî iinuof-

fiile de conferver une telle union dans Us endroits

pojjédés en commun par les François df les An--

glois, ce qui n efl; pas moins vrai par rapport à

une baie auffi étroite que celle dont il s'agit; la

France s'elt contenté jufqu'ici de rifle [loyale,

pour s'aflbrer l'entrée de la rivière Saint-Laurent,

& ce fut fur des raifons pareilles, que les Anglois

dcftinés à être les poffellêurs de l'Acadie (Se de
Terre-neuve, par le traité d'LItrecht , abandon-

nèrent leurs prétentions de pofletîer outr^cela î'iile

du Cap-Breton en commun avec les François.

Article IL
Des limites du Canada,

1 L fera difficile de fe former une idée précifè

de ce qu'on appelle dans le iVlémoire le ct-nrre

da '^l^ada, (îk moins encore p:ut-on admetrre
pour t)afe de la négociation, que la 'ivière de

Saint-Laurent foie le centre de cette province;

¥
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ceci efl avancé fans preuves, 5t il efl împofTihîe

que le cours d*une rivière de cette étendue

,

uifîè former le centre d'aucun pays, d'ailleurs

a Grande-Bretagne ne fauroit convenir, que le

ays entre la côte feptcntrionalc de la I)aic de

undy, Ôi la rive méridionale de la rivière Saint-

Laurent, que la Grande-Bretagne a déjà ofl'ert

de lailfer neutre cSc non pofiédée par aucune des

deux Nations, à la réferve de la lifièrc qu'on

propofe d'en tirer, doive ctre regardé, ou qu'il

ait jamais été confidéré comme partie du Canada,

puifque le contraire a été démontré par les preu-

ves authentiques.

La Grande-Bretagne ne /âuroît non plus ad-

nettre , que la France ait droit aux lacs Ontario

êi E'rié, (Se à la rrvière de Niagara & à la na-

vigation de ces eaux exclufivement, puifqu'il ell

évident par des faits inconteftables, que les fujets !

de la Grande-Bretagne <Sc de la France, auffi-|

bien que les cinq Nations Iroquoifes, fe font

fervis indillindcment de la navigation de ces

lacs Si. de cette rivière, fuivant que les occafions

ai la commodité Font requis; mais à legard d'une

partie du pays fitué fur la côte méridionale de la *

rivière Saint-Laurent, exclufivement de ce qu'on

a déjà pfopofé de laifîer neutre, dont lesi bornes

font en difpute entre les deux Nations, ou leurs

colonies refpedives, la Gourde la Grande-Bre-

tagne efi: prête à entrer dans ime * difcujjlcn

* Toujours un germe de cilibudions & cTe négociations

& pendant ce tetups-là on poitoit le fer & le feu
\

futures

dins les habitations françoiles en Améritjue. On n'attendoit

î

plus à I orjdres que les nouvelles tics exploits de M. Braddock ;
\

& i'\ les ordres donnes par Sa Majerté Britannic|ue ^:«^enti

Clé fiiivis de tout le (litcès que l'on efpcroit , les Rn ••:Çois
?

priCoBiiitr-î dévoient déjà être fur les vaillèaux deM. Keppel,'

pour revenir en France. ,

à cet
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à cet égard , & à en fixer fcs limites par une «/-

goc'iation ûmicéble, mais fans préjudicier néan-

moins aux droits Ôi pofl'cflions d'aucune de ces

cinq Nations.

A l'égard de i'expofition qu'on fait dans le

Mémoire françois, du XV""*-' article au traité

d'Utrecht , la Cour de la Grande-Bretagne ne

conçoit pas qu'elle foit autorifée ni par les paroles

ni par l'intention de cet article.

I .° La Cour de la Grande-Bretagne ne fais-

roit admettre que cet article ne regarde que la

perfbnne des Sauvages Si. non leur pays, les pa-

roles de ce traité font claires <Sc préci/es ; favoir,

que le-s cinq Nations ou cantons Indiens iont

i'ujcttes à la domination de la Grande-Bretagne 3

ce qui par l'expofition reçue de tous les traités^

doit fe rapporter au pays aufTi-bien qu'à la per-

Ibnne des nabitans; c'efl ce que la France a re-

connu le plus folennellenient; Elle a bien pefc

l'importance de cet aveu au temps de la fignaturc

de ce traité, & la Grande-Bretagne ne (aura

jamais s'en départir; les pays poiTédés par ces

Indiens font très-bien connus, <Sc ne font nul-

lement auffi indéterminés qu'on le prétend dans

Je Mémoire; ils les porscdenttSc les tranfportenc

comme le font d'autres propriétaires par -tout

ailleurs.

2.^ La Grande-Bretagne n*a jamais prétendu

que le pays où un Sauvage feroit une réfidence

palTagère , appartiendroit à la Couronne dont iï

îeroit le fujet ou l'ami.

3.** Quelques libres & indépendcns que les

Sauvages en queftion puiffent être ( ce qui eft un
point, lequel h Cour de la Grande-Bretagne

M

ri

il-
»,

t
i<4<
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re veut point (a) difcurcr), îïs ne peuvent

ctrc rcgardt's que comme (lijcts de la (irancle-

Brctagne , <Sc traites comme tels par la France

en particulier, puifIju'Elle s'cfl Iblennellement

engagée par le traité d'Uirecht, renouvelé <Sc

coniii nié dans la meilleure forme par celui d'Aix-

Îa-Chapc!le, à les regarder comme tels; la nature

des choies n'cfl point changée (h) par le traité

d'Utrecht. Le mC'me peuple , le même pays

cxillent toujours; mais la rcconnoinànce faite par

la France de la fujétion des Iroquois à la Grande-
Bretagne , cil une preuve perpétuelle de Ton droit

à cet égard , qui ne peut jamais lui être dilputé

par Ja France.

4." Il cft vrai ^V(Q. îc quinzième article du
traité d'Utrecht renferme les mêmes flipulations

en faveur <\(i% François , qu*en faveur des An-
gîois , à regard de telles Nations Indiennes qui

feroient , après la conclufion de ce Traité , cen-

fées par les Conimiffaires , être fujettes à la

Grande-Bretagne ou à la France; mais pour ce

qui cfl des cinq Nations ou cantons Iroquois

lufmcntionnés, la France a didincflement & fpé-

cifiquement déclaré par ledit quinzième article

,

qu'elles font fujettes de la Grande-Bretagne,

JVTagnœ BritanniiV imperîo fubjeélœ , «Se par

conféquent cVlt un point à ne plus être dilputé.

5/' De quelle manière que Ton interprète le

traité d'Utrecht par rapport au commerce qu'il

fera permis aux Anglois & aux François de faire

indiliinclement avec les Nations Sauvages , il eft

J,i

m

fv ElJf a r;i:!bn : cependant ce point eft dccifit; car Ci

les SauvMg.'s lunt indépenclans , ils ne (ont donc pas (ujeti

de l'Anglc'ttrve.

{ùj Oii veut dire (ans doute depuis.

'm
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fit; car Ci
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néanmoins rrrs-ccitaîn c|U*un tel commerce gt'nc-

rai n'cll nullement défendu par ce Traité ; c'ed

im droit ordinaire ai nauirel ([uc d'aller négocier

avec Tes propres fujets ("nj alliés ou amis; mais de

venir en forces fur les terres appartenantes aux

fujets ou alliés d'ime autre Couronne, d'y hAiir

des forts , leur enlever leurs territoires (Se fe les

approprier , c'efl ce qui n'ell: ni ne f jiiroit être

auiorilé par aucune prétention
,

pas même par

la plus incertaine de toutes, favoir ia convenaiK e :

cependant tels font les forts de Frédéric, de

Niagara, de la Prefqu'ine, de la Kiviôrc-aux-

bœufs , <Sc tous ceux qu'on a pu conllruire fur

rOyo ôi dans les terres adjacentes.

Quelque prétexte que la France puiflc allé-

guer en regardant ces pays comme âis déj)on-

dances du Canada , il efl certainement vrai qu'ils

ont appartenu , <Sc ( d'autant qu'ifs n'ont p.is été

cédés ou tranfporîés aux Anglois ) appartiennent

encore aux mêmes Nations Indiennes, que la

France efl convenue par le quinzième article du
traité d'Utrecht, de ne point molcflcr, /m/foin

pojîeritm impedhnento aut molefliâ officiant (h) .

(it) C'cfl toujours la mcme pétition de prlncî^^ie ; on fuppofc

perpétuellement les Irocjuois lujcts tle l'An" cicrre. Dans ij lait,

ili font anjourtl'ljui leurs ennemis ; d.ins le clioii . ii, ont loûjmirî

été libres: on peut s'en rapporter là-delliis aux har.irif;iici Je

M. Johnfon & de M. Wannghîon
(b) Quoi , les Anglois font lu guerre j^cnr les iro()uois

Jont ils ont mis îa tête à prix, & cju'ils re<^u\icnt anjourLlluii

comme leurs ennemis .' Si ces pays n'ont jamais cené d'apj.u-

tenir aux Sauvages , pourt]uoi troubler ai'jouiti hui toute

l'Europe, pour rendre à ces indiens \v^ leivice qu'ils ne

demandent point , dont ils le tiennent nuiue cficnlcs ' On
pourroit dire à l'AnMlefcrrc

, qu,: n'abaiidrjnnci - vous les

Jroquois , tjui vous abandonnent ' falidit-il cju'ii en coûtai la

vie à M. liradilock pour lèrvir de tels amis! M e(l vrai que
le-i Sauvages eux - me.nés ne regi'.rdent point ie iéle de*

Anglois comme une amitié dclimértUec,

iVl ij
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6." II a (îéja été prouvé que îa France a , par

les paroles cxprclTes duclit Traité , pleinement (8c

abroliiment reconnu les Jroquois comme fujers

de la Grande-Bretagne , il n auroif pas été aufïi

difficile qu'on le prérend dans le Mémoire , de

s'accorder au fujei des autres Indiens, fi pendant

tant de Commifl'ions qui font émanées pour régler

ce point, il y avoit eu une dlfjaofition mutuelle

(\*tn venir à une conclufion ; les ac^es de ces

CommifTions ont fiaffifàmment fait voir les vé-

ritables raifbns qui ont empêché Texécution du
XV/ article du traité d*Uirecht , fans recourir à

une fiippofirion imaginaire , comme fi le Traité

Fi etoit pas capable d'être exécuté ; fuppofition

qui eiï détruite évidemment par le Traité lui-

Diénic à regard des Nations Iroquoifes.

Article III.

Du cours b" du territoire de l'Oyo,

JVl ALGRÉ tout ce qui eft avancé dans cet

ariicle , la Gourde la Grande-Bretagne ne fauroit

admettre que la France ait le moindre titre à la

rivière d'Oyo , (?c au territoire en queftion ; celui

même de pofî'effion n'eil ni ne peut être allégué

à ce llijet , puifque la France ne (àuroit préten-

dre en avoir eu avant le traité d'Aix-la-Chapelle

,

iii du depuis, fi ce n'efl celle de certains forts,

jnjudemeni conftruits en dernier lieu , fiar des

terres qui appartiennent évidemment aux cinq

Nations (a) , ou que celles-ci ont tranfportées

à la Couronne de la Grande-Bretagne ou à Tes

iiijets \ ce qu'on peut prouver par des Traités (b)

ft) Par-tout les Anglois n'allèguent que l'intérêt ou le droit

des cincj Nations.

('.-J
I^tat-être ijue l'An<jlet€rre fcri enfin imprimer «s traitis^

&.
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<S(. des ac^cs les plus authentiques. Le titre fur

lequel la Fiance paroît infillcr le plus, c'eîl de

s'être fervie de cette riviù'c coninie d'une coni-

numication entre le Can.vJa cSc la Louilinne; mais

en etlei , Elle n'en a point fait ulàge , li ce n'ell

occafionnellement ou /ecrètenient , c^k comme il

cfl peut-être arrivé dans des pays fi vafles , d'une

manière à ne pas cire remarcjuOe , ce (|ui pour-

tant ne lauroit donner la moindre couleur de

droit. Ce font les rivières de Miamis c'k d'Oua-
baclie c]ui ont fervi , (Se cela fèuiemcnt depuis

C}uel(|ues années, de communication entre le

<>anada 6c la Louiiiane , non que la Grande-

Bretasfne puifl'e admettre que la France v ait

aucun droit , beaucoup moins encore a un palldge

nufil voifm que celui <le la rivière d'Oyo. Pour
ce qui cit de l'ulai^e (jue l'on a fait de cette

(lernière rivière . à foccafion de la î;ucrre avec

les Chicachas , alliés <Sc amis de la Cirancle-J3re-

tagne, quand même la Cirande-Bretagne n'en

auroit point porté des plaintes formelles, il ne

s'enluivroit pas qu'une violence commife dans

certains momens délicats (Se criiicjues , pailic

fervir de fondement à de nouvciu>: empiéte-

mens; il en eli de même de ces procédés té-

méraires di incoL'Jjdéiés. d'un Ciouvcrneur d'une

colonie éloignée , (!ui delendioit aux Anf^iois

de palier les montagnes de la Vir^^ip.ie , fous

peine d'avoir leur^ effets faifis (Se d'être conltitués

prifonnier.s : la manière dont la Cour de la

Cjrande-Bretagne .s'elt plainte de pareils procès*

dés y en réclanîant ces prifonnicrs (Se leurs eflers ,

a été fuffifammcnt mrmtidléc par le Mémoire
que feu le (,^o;-îire d'Aibemarle préfenta le 7
de mars 1752 * li la Cour de France elle-même»

i Cour <îti France.
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Ce que la Cour de la Grande-Bretagne îffimie,

ëi llir quoi clic inlille , c^cfl: que les cinq Nations

Iroquuiies reconnues par la France cire fujettcs

de la Grande-Bretagne, font ou c/'origi/ie * ou
par droit de conquête , les propriétaires légitimes

de la rivière <Sc du territoire de l'Oyo en quef-

tion : <Sc pour ce qui ell du territoire qui a été

cédé <Sc tranfporté par ce peuple à la Grande-

Bretagne ( ce qu'on ne peut qu'avouer cire la

manière la plus jullc <Sc la plus légitime d'en ac-

quérir), Elle le réclame comme lui appartenant,

n'ayant pas laiflé de le cultiver depuis plus de
vingt années . Si de faire des établiflèmens dans

pluiieurs parties, depuis les fources même de

1 Oyo jufqu'à Pikliac-villiams , au centre du
territoire fitué entre l'Oyo (Se l'Ouabache.

Mais malgré des faits (i clairs <Sc û évidens y

la Cour de la Grande-Bretagne
, par amour pour

la paix , & afin de conferver la I)onne liarmonie

entre les deux Couronnes , a propofé pour pré-

venir toute diffRite à l'avenir, de laifîer neutre

& defert cette partie de terrein dans ces quar-

tiers-là , telle qu'on Ta déjà expofée à la Cour
de France <Sc dont la Grande-Bretagne ell prête

d'ajuAer & de limiter l'étendue précifc par une
négociation amiable.

Article IV.

^ Sur Us Ijlvs conteftées*

\2,V o I Q u E la Cour de la Grande-Bretagne
ne puiffe aucunement acquiefcer aux argumens

* Pourquoi lie rien fféàfier ie plui précis f bien - lot ies

^*o*)UQis , attendu Ifur 9rigme , auront uornié un titic
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allégués dans le dernier Mémoire des Commif^
faires FranCçois à l'égard du droit de Sa Majell»

Très-Chrétienne à l'ille de Sainte-Lucie, cepen-

dant on trouve qu'il ne feroit pa^ nv'ceflàire

d'entrer prérentemcnt dans un fi grand détail

que cette matière l'exigeroit , <Sc qui en effet ne

fauroit entrer dans les bornes d'une réponfe au

dernier Mémoire de la Cour de France.

On étoit occupé »i drefler une ample Répli-

que fur ce Hijet, auiïi-bicn que fur la difpute

touchant les ifles de Saint-Vincent , la Domini-
que <Sc Tabago ; mais la Cour de la (jrande-

Bretagne eft portée à entrer dans la difcuffion

des difputes touchant ces quatre ifles dans l<?

cours de cette négociation , étant difpofée »t venir

à un accommodement raifonnable & amiable "^

,

dans la ferme attente qu'Ellc rencontrera de pa-

reilles dllpcfitions dans la Cour de France.

45^/^//^' T. ROBINSON,

Voyez c?ans la pièce fuivan te le gage de cet accoaii-t-

::mtnt rnijvnodblt O" mniitiU,
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JREL A T10 N du combat des vûifjlmix

/'Alcicle comma.idépar Al. Hocquart, &
le Lys commandépar Al. de Lorgerie,pris

par l'efcadre de Al. BoJ'cawen * compofie

de onv^e vaijfcaux.

Par un des O^àcrs cmhctrqucs fur l 'Ak'ulc.

PA R la latitude du 4,5'^ degrc 27 minutes

nord , (Se longitude de 5 3 degrés 49 minutes

occidentale, méridien de Pari^; le 7 juin à 6

heures du foir on fit les figiiaux de onze vaif-

ft aux que l'on apercevoir ciu haut des mi'iis

,

ils rcftoient à l'eit-nord-eiT: , diîlance d'environ

6 lieues. M. Hocquart fit faire au Lys cSc au

Dauphin-royal fignal de forcer de voiles p uir

tiklier de reconnoîtrc cette efcadre avant la nuit,

prnfant que ce pourroit être le nôu'c dont nous

étions féparés depuis plufieurs jours : le vent

dîiiîinua tout-à-coup , <3c le calme étant venu

à minuit , on mit en pnnne.

Le 8 ta la pointe du jour nous nous trouvâ-

mes fous le vent dç celte efcadre , a [à diîlance

* On tlevoit trantant moins s'attendre à l'ii parti! «'vcne-

nciit , que M. le Duc de Mircpoix a\'ant ^.'u a\is an mois

\\c mai I7Î ï ,
que l'Arnual Bofciwen a\oli tics ortlrr.'-

otienfifs ,
?»'î." le '^rancl (^hancclior tl' An.'ictcrro , le Duc tif

Nevu caille , le Comle de Granville <5c !e Cl.evilier Kohiniori >

à qui cet Ainlianàdcur fit part de l'avis qui lui avci* eié douiiC .

a.'îutvrcnt j olilivemcnt qu'il étoit abjcùumeiU taux.
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[i'cnviron trois lieues. M. Hocquart fit faire

les fignaux de rcconnoiflànce ; mais ces vaiA

féaux fe couvrant de voiles, <Sc n*ayant pas

répondu aux fignaux , nous mimes toutes voiles

dehors ; le Lj^s (Se le Dauplân royal fe trouvè-

rent bien-tôt de lavant à nous, les vaifleaux

Anglois nous gagnoient vifiblement; M. Hoc-
quart ordonna de fê préparer au combat : Tef-

cadre n*étant plus qu'à la portée & demie du
canon , nous primes pavillon & la flamme que

l'on afîura d'un coup de canon à poudre ; alors

les vaiflèaux Angîois mirent les leurs; quand

ils furent plus près de nous , le Général mit

un pavillon rouge au haut du petit mât de hune.

Entre dix (Se onze heures du matin , le vaiffeau

le Dunkerque de 6o canons fe trouva à portée

de la voix, M. Hocquart pria M/* de RoUaing
Colonel d'infanterie, de Rigaud Gouverneur àt^

Frois-rivières en Canada, de Crancé Conimif-
'aire à.t% guerres, d'Hélincour <& de Semervillc,

d'écouter /à converfation pour pouvoir la rap-

)orter; il fit crier par trois fois en anglois , 7^//i-

nes-nous en paix ou en guerrel on leur répondit

tous n'entendons point, on répéta la même quef-

ion en françois, même réponle; M. Hocquart
a fit lui-même , le Capitaine répondit par deux
ois, <5c trés-di{lin(51ement , la paix , la paix;
M. Hocquart ajoura , comment s'appelle l'Ami^
al! l'Amiral Bofcawen , répondit l'Anglois:
! le connois, il eji de mes amis ; à quoi T'An-
lois repartit , if vous AI, votre nom ! Hoc^
uart : Le temps de prononcer ces paroles ell

e feul intervalle qu'il y eut entre le mot de
mx (îk la bordée tirée qui nous a déclaré la

lierre; nous étions alors à la demi-portée du
M V

I

(i
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pilcoiet, les canons de l'ennemi étoicnt char^,;h onliée)

deux boulets 6c mitrailles de tomes efpèces; ce! |e nos
joint à la confiance que doit donner le mot c! ^ JelK
yaix, prononcé par la bouche d*un Capitaine

nous fit perdre beaucoup de monde , notre fc

n*en fut cependant p;)int retardé, nous rcflamc

quelque temps ayant le beaupré par le travers d

ce vaifleau , continuant de faire un feu très-vi

de canon d^ de moufqueterie, que l'on fit dirige

fur quatre à cinq vaiiîeaux qui tiroient fur nous

dans le nombre defcjuels étoient l'Amiral & I

Contre-amiral; mais qu'elpércr en lafituation oi

nous étions! les manœuvres étoient hachées, le

voiles criblées , le petit mât de hune prêt ;

tomber, le grand mât percé par deux boulets , I,

verguc-barrée coupée , les mâts de mifène & d(

perroquet de fougue offenfés , des pièces de ca-

non démontées, quatre-vingts hommes fur le:

ponts, tués, blefïés ou mutilés, du nombn
defquels étoient quatre Officiers, M/' de Rof
taing , de TAubepin , Monfermeil 6c plufieiir

Officiers blefTés. M. Hocquart prit enfin le part

de fe rendre à l'Amiral.

A deux heures après midi le Lys ayant étt

approché par le vailTeau la Défiance, ï^ batti

long-temps en retraite , 6c ayant été atteint p.-

le vaifièau le Fougueux , il fut niis entre deux

feux , il ne put oppofer à ces efforts , qu'uiK

fbibie réfjilance , vu le périt nombre de canon!

dont il étoii armé, ce qiri oI)iigca M. de Lor-

gerie après la réfiibnce poffjble , d'amener 1(

pavillon du Roi.

Quant au Dauphin-royal , la fupériorité dt

fà marche procura à M. de Montalais la fatis-
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